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QUESTIONS ECR TES
Putiaque extérieure laceii;.

37331 . — 3 novembre 19h0. — M. Jean Bonhomme expose à
M . le ministre des affaires étreng res qu ' il pri)pos de l ' attentat contre
la ee^,ue de la rue Cape :nie, le Premier ministre d'Israël
a déclaré, selon Ia. presse : a La politique asti-israélienne de la
Frime, alimente indi reniement les alla giies antisémites en Fre nce s . ..
" tin ne peut Séparer l 'uctisienisme • t la politique enti-israélienne
de ren :isémitisme n . . . e Le Président de la République française
et son Gouvernement doivent savoir que la propagande hostile
déclenchée contre l ' État d'Israël a inévitablement créé un terrain
propice à l'antisémitisme s . Par cette simplification extréme et
extrémement choquante d'un événement sur la cause duquel per-
sonne ne sait rien est mise en cause la politique étrangère du
Gouvernement français . Une réaction du Gouvernement français
s 'imposait . Elle n' a pas eu lieu . Pourquoi?
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Sécurité sociale (cotisations).

37332. — 3 novembre 1980 . — M. Jean Narquin expose à M. le
ministre de l 'a g riculture qu ' un salarié d 'organisme agricole a pris
conformément aux possibilités qui lui étaient offertes, une retraite
anticipée à la caisse complémentaire dont il relève, la C . C . P . M. A.
Pendant un an, il e pu prétendre aux prestations de l' assurance
maladie conformément aux dispositions de l 'article 1 de la loi
n" 70-1130 du 28 décembre 1979 . Pour bénéficier maintenant d'une
protection sociale il doit adhérer à l 'assurance maladie facultative
et y cotiser en fonction de la classe de revenus à laquelle il se
réfère. La loi n " 79-1129 du 28 décembre 1979 portant diverses
mesures de financement de la sécurité sociale prévoit une coti-
sation de 1 p. 100 sur la pension de vieillesse servie par la sécurité
sociale et de 2 p . 100 sur les retraites complémentaires. Dans la
situation qu'il vient de lui exposer, les dispositions précitées entraî-
nent une cotisation de 2 p . 100 sur la retraite complémentaire
anticipée servie au salarié en cause . Celui-ci, n'ayant pas encore
soixante ans, ne peut faire liquider sa pension vieillesse de sécurité
sociale. N'étant plus salarié, il n'est plus couvert du risque maladie
après l ' expiration du délai de douze mois prévu par la loi du
28 décembre 1979 . Les cctiseiions dues par cet ancien salarié au
titre de l 'assurance sociale fozcultalive sont d'environ 2300 francs
par trimestre (loua maximum) . Il lui demande s ' il considère que
celte situation est normale et s 'il ne lui paraitrait pas plus équi-
table de déduire de la cotisation qu 'il verse la retenue de 2 p . 100
effectuée sur la retraite complénicnlaire qu 'il perçoit.

publiée dans

Hôtellerie et restauration (apprentissege : Alsace).

37333 . 3 novembre 1980 . — M . André Dure appelle l'attention
de M. le 'Premier ministre sur le projet de construction du C .F.A.
de l'hôtellerie qui avoisine les 5 Oü0 000 Iranes, alors que le budget
total de la région Alsace n ' est que de 2500000 francs . En censé-
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quence, il lui demande que des crédits complémentaires soient
débloqués pour permettre la réalisation rapide d'un projet techni-
quement au point .

Enseignement secondaire
(enscigitentent technique et professionnel).

37334. — 3 novembre 1930 . — M. André Durr appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le fait que l'assimilation des
professeurs techniques des lycées hôteliers au grade de certifié
ne devrait pas cntrainer, par la réduction des horaires des profes-
seurs, une diminution de la qualité de 1a for mation pratique. Il lui
demande s'il ne lui apparaît pas nécessaire qu'au-delà des dix-huit
heures he rbdomadaires, un contingent adéquat d 'heures supplé-
mentaires soit accordé aux établissements hôteliers pour leur per-
mettre de fonc .ienner normalement et d'assurer une formation
crédible aux yeux de la profession et de l'étranger.

Enseignement secondaire (établissements : Bas-Rhin).

37335 . — 3 novembre 1480. — M . André Durr appelle l 'attention
de M . le ministre de !'éducation sur la notion d'autonomie des éta-
b!itser.tents qui est souvent réaffirmée par son département minis-
tériel . En fait, trop souvent les chefs d ' établissements ont l ' impres-
sion q ue derrière ce principe, excellent en soi, se cache une volonté
de diminuer les moyens financiers et les moyens en personnel des
établissements . En ce qui concerne par exemple le L .E .P . du
biutin:ont d'illnirch Graffenstaden avec un effectif d ' élèves su p érieur
de 25 p . 100 par rapport à l'année seoicire 1979-1980, les moyens en
secrétariat ont été réduits de moitié. Les moyens en heures supplé-
mentaires sont limités par rapport à l'an dernier . Les crédits de
fonctionnement des ateliers n ' ont pas été augmentés depuis le
budget 1978-197d. Cet établissement est arrivé à la limite de l' as-
phyxie . II lui demande si avec la nouvelle méthode d ' établissement
du budget ce L .E .P . pourrai maintenir un rythme d'activité
convenable.

Butinisnt et tresaur publics (apprentissage : Bas-Rhin).

37336. — 3 novembre 1930 . — M. André Durr appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le cas particulier du L .E .P.
du bètinnent d'Illkirch-Graffenstaden qui gère un C . F . A. du bâti-
ment . Dans le p o iamme de construction de la cité d 'Il1'.circh, il n'a
pas été prévu de moyens en locaux pour accueillir les apprentis,
alors qu'il faudrait dc.nner de bons moyens de formation à ces
jeunes qui ont fait un choix plus difficile que les élèves à temps
complet . Il lui demande dans quelle mesure ont peut espérer la
coeetruciion de locaux propres au fonctionnement du C .F .A.

Enseignemen t supérieur et posibaccclauréat
isections de tmhniciens snperieurst.

37337. — 3 novembre 1980. — M. André Durr appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur les sections de techniciens sup -
rieurs, formations qui ont fait leurs preuves, même au plan euro-
péen, mais qui ne peuvent se développer dans les établissements
faute de p '.a^_e, de moyens financiers, et souvent de création de
postes . En conséquence, il lui demande s 'il ne lui apparait pas
hautement souhailci,le (le réactualiser rapidement les cartes sco-
laires de aradént!es afin que soient privilégiées ces sections, en leur
consacrant notamment des moyens plus importants.

Enseignement secondai re tétablissements : Bas-6hin).

37338. — 3 novembre 1980 . — M . André Durr appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la modicité des crédits affectés à
l'entretien des bâtiments du ministère de l ' éducation et qui ne
permettent pas leur conservation eri bon état . A cet égard, il lui
fait notsnrment remarquer qu ' au lycée d'enseignement technologique
de La Meinau, à Strasbourg, l'impossibilité financière de procéder
à des travaux de peintu'.e a eu comme conséquence l ' altération
de la menuiserie métallique du bâtiment atelier et la dégradation
du vernis des menuiseries en bois, amenant une perte de l 'étan-
chéité . Il lui demande s ' il ne lui apparait pas opportun do donner
la possibilité financière aux chefs d'établissement de mettre en
place un plan d' entretien annuel.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

37339. — 3 novembre 1980. — M. André Durr appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la conception architecturale de
la plupart des établissements qui ne répondent plus au mode de vie
actuel, notamment en matière d'internat . Une promesse ministérielle
remontant à plusieurs anné_'s prévoyait la fin des internats avec don
toits de 40 lits et prônait la mise en place de boxes et de locaux
destinés à la détente et à la culture personnelle des élèves . Les
crédits actuels n 'autorisent pas la création des infrastructures néces-
saires . Il lui demande s 'il n' entend pas privilégier la rénovation de
ces internats .

Enseignement secondaire (fonctionnement).

37340. — 3 novembre 1960 . — M . André Durr appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation dans laquelle se
trouvent les établissements du second degré qui se sont vu dépouillés
de leur personnel dit de surveillance, rendant ainsi caduque toute
notion de contrôle, et encore plus toute notion d ' éducation. Il lui
demande s' il ne lui apparaît pas souhaitable de mettre fin, dans
les meilleurs délais, à cette dégradation du service public, en faisant
un retour en arrière, et en redotant les établissements d 'un quota
minimum en personnel administratif . II lui demande notamment
où en est, dans la pratique, la création du corps d'adjoint
d'éducation.

Police (personnel).

37341 . — 3 novembre 1960 . — M . André Durr appelle l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur un problème spécifique aux
commissaires de police. Ceux-ci sont soumis à un rythme très billion
tant de mutations, 626 en un an, soit le tiers de l ' effectif total (1 900).
Sur ces 626, 430 mutations ont entraîné des changements de demi.
elle pour le fonctionnaire et bien sûr sa famille, et ceci dans des
conditions matérielles très difficiles, puisqu'à la fréquence de ces
mutations vient s' ajouter le fait qu' aucune mesure n'est prise pour
assurer l' installation des commissaires. Aussi lui demande-t-il s 'il ne
lui parait pas envisageable d'attribuer aux commissaires de police
des concessions de logement, en raison des sujétions qui sont les
leurs (continuité du service, travail de jour et de nuit, permanences,
rôle social) .

Handicapés (allocations et ressources).

37342. — 3 novembre 1980 . — M. André Durr appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'allocation
aux adultes handicapés (A.A.H.) qui se monte à 1 300 francs par
mois, soit moins de 55 p . 100 du salaire minimum (S .M .I .C .) . II lui
demande s ' il considère qu'il est possible à l ' heure actuell e de vivre
avec 1 300 francs par mois, compte tenu des lourdes dépenses su pplé-
mentaires qu'entraîne une grave infirmité . Il lui demande égale-
ment comment une telle somme petit étre jugée compatible avec
« l'intégration sociale a dont l 'article 1" de la loi d 'orientation en
faveur des personnes handicapées fait s une obligation nationale s.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

37343. — 3 novembre 1980. — M . André Durr appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que malgré des p rogrès dont on ne petit que se réjouir, l'insertion
des handicapés se heurte à des difficultés dont la loi d'orientation
en faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975 prévoyait
la solution (art . 39, 49, 52) : Accessibilité, transports, logement, auxi-
liaires de vie (tierces personnes ,. En conséquence, il lui demande
s' il ne lui apparaît pas o p portun de sensibiliser les collectivités et
les administrations sur les articles de loi précités, dont l' application
dépend d ' elles.

Mutualité sociale agricole (cotisations).

37344. — 3 novembre 1980 . — M. Daniel Goulet expose à M . le
ministre de l'agriculture les difficultés que rencontrent les agri-
culteurs âgés ayant cédé leur exploitation en cours d' année au
regard des cotisations sociales agricoles. L'article 2 du décret
n" 65-47 du 15 janvier 1965 précise que : s Dès paiement, ils ont la
possibilité de réclamer à leur successeur le remboursement de la
fraction de cotisation assise sur le revenu cadastral et correspondant
à la période comprise entre la date à laquelle la cession a été effecti-
vement réalisée et le 31 décembre de la nième année » . Il semble
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difficile pour beaucoup d 'agriculteurs de réclamer de tels rembour-
sements . Aussi il lui demande s ' il ne serait pas possible q,te l 'admi-
nistration procède elle-même à ces règlements entre cédant et
preneurs.

Circulation routière (s : rt i ,nnentent).

37345 . — 3 novembre 1980. — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que de trés nombreuses personnes han-
dicapées sont obligées de se déplacer en voiture . Compte tenu de
ce'ite situation, il souhaiterait qu ' il veuille bien lui indiquer s'il ne
serait pas possible d ' envisager de dispenser les handicapés des rede-
vances de parking payants lorsque ces parkings sont situés sur les
voies publiques .

Voirie (routes : Moselle).

37346 . — 3 novembre 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des transports qu'il est actuellement prévu de trans-
former la R .N . 52 en voie rapide. Compte tenu du grand intérêt
que présente cette opération, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quel est l'échéancier prévisible de la réalisation de la mise
en voie rapide du tronçon de la R .N . 52 situé à hauteur de Semé-
court.

Politique extérieure ;Cambodge).

37347. — 3 novembre 1980 . -- M. Charles Miossec appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur l 'incroyable cor-
ruption qui dénature l'opération d'assistance humanitaire aux popu-
lations du Cambodge . Alors que ces populations souffrent toujours
de la faim et ont besoin d 'une aide internationale pote- les aider à
relancer leur agriculture, on apprend crue des fonctionnaires thaï-
landais, par lesquels transitent le commerce des vivres et des semen-
ces, ainsi que des membres de cercaires organisations internationa-
les s'enrichissent aux dépens de la misère humaine et entretiennent
un système de marché noir, de gaspillage et de pots de vin . Il lui
demande, en conséquence, comment la France peut intervenir effi-
cacement afin d ' empêcher la répétition de tels scandales qui jettent
le doute sur tous ceux qui ont mission de venir en aide et qui assu-
rent cette aide de la façon la plus noble et désintéressée.

Commerce extérieur (balance des paiements).

37348. — 3 novembre 1980 . — M. Charles Miossee appelle l'atten-
tion de M . le ministre du commerce extérieur sur la dégradation de
nos échanges avec l'étranger . Pour le mois de septembre, le déficit
commercial a été estimé à 5 milliards et 450 millions de francs et,
pour 1980, le déficit doit s'élever à plus de 55 milliards de francs.
Au cours des huit premiers mois de 1980, par comparaison avec la
même période de 1979, notre déficit a triplé par rapport à nos huit
partenaires du Marché commun (4,5 milliards de francs à 13,1 . mil-
liards de francs) . Avec les Etats-Unis, notre déficit a doublé, passant
de 9 à 18 milliards de francs. Ce qui est particulièrement révélateur
de la détérioration progressive de notre position commerciale, c 'est
le déficit qu'aujourd ' hui nous enregistrons avec deux pays, l ' U .R .S .S.
et la Chine avec lesquels, il n'y a pas si longtemps, il n ' était pas
facile de trouver des produits à leur acheter . S ' agissant des pays
producteurs de p étrole, nos ventes, à l 'exception des ventes d'arme-
ments, connaissent le même recul . Partout ailleurs, la progression
des ventes françaises, lorsqu 'elle se vérifie, se heurte à l' insolvabi-
lité des pays acheteurs. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer : 1" les raisons qui lui semblent devoir être
retenues pour expliquer ces contre-performances de plus en plus
in q uiétantes qui affectent notre balance commerciale ; 2" les mesu-
res qu ' il envisage de mettre en œuvre afin d'enrayer cette dégrada-
tion et, à plus long terme, de permettre aux exportations françai-
ses de connaitre un nouveau dynamisme.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

37349 . — 3 novembre 1980 . — M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur un certain nombre d 'inéga-
lités qui affectent les retraités militaires et les veuves de militaires.
Dans les priorités qui doivent être retenues afin de soulager la
condition des plus défavorisés figurent : 1" la suppression de la dis-
tinction entre les militaires retraités avant le 3 août 1932 et les
militaires retraités après le 3 août 1962, pour l'obtention d ' une pen-
sion d' invalidité au taux du grade ; 2" l'ouverture du droit à pen-
sion pour toutes les veuves de militaires décédés avant le 1" décem-

bre 1964, titulaires de droits à pension proportionnelle ; 3 " l'exten•
sion de la majoration de pension aux retraités avant le 1" décembre
1964 ayant élevé au moins trois enfants . Il lui demande dans quel
délai pourront être mises en application ces mesures qui viendront
réparer des injustices trop longtemps entretenues.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

37350. — 3 novembre 1980. — M. Henri Moulle rappelle à M . le
ministre du budget que les charges déductibles de l 'ensemble des
revenus au titre de l 'habitation principale concernent : 1 " les inté-
rêts afférents aux dix premières annuités des emprunts contractés
pour la construction, l'acquisition ou les grosses réparations de l 'ha-
bitation principale du propriétaire ; 2" les frais de ravalement de
ces mêmes immeubles ; 3" certaines dépenses visant à économiser
l ' énergie, en particulier celles destinées à l 'amélioration de l' isola-
tion thermique . La déductives autorisée pour une année donnée au
titre des dépenses d 'isolation ajoutées, le cas échéant, à celles de
même nature déjà apportées au cours d 'années antérieures ne peut
dépasser le plafond légal de 7 000 francs plus 1 000 francs par per-
sonne à charge . Le total des déductions relatives à l ' habitation prin-
cipale (intérêts des emprunts, frais de ravalement, dépenses desti-
nées à économiser l'énergie) ne peut lui-même dé p asser pour une
année donnée la somme maximum de 7 000 francs augmentée tou-
jours de 1000 francs par personne à charge . Le plafond en cause a
été pour la première fois applicable aux revenus de 1974 . Depuis
cette date, il est bien évident que les dépenses effectuées sont beau-
coup plus importantes compte tenu de l'érosion monétaire, en parti-
culier en matière cl Isolation da pose de doubles vitres, l 'isolation des
combles, par exemple, atteignent très rapidement un montant supé-
rieur à 10000 francs) . Alors que les économies d'énergie se révè-
lent de plus en plus nécessaires, il apparaît souhaitable que la
déduction fiscale soit plus importante gràce à une actualisation du
plafond précité. il lui demande si à l'occasio+i d ' une prochaine loi
de finances rectificative ou de l 'examen du projet de loi portant
diverses mesures d'ordre économique et financier, il a l'intention
de proposer au Parlement un relèvement dudit plafond.

Crimes, délits et contraventions (sécurité des biens
et des personnes).

37351 . — 3 novembre 1980 . — M . Pierre Bas rappelle à M . le
ministre de la justice que lors du débat " sécurité-liberté », il a
promis la création d ' une commission en vue d ' étudier les problentes
posés par les aliénés face à la criminalité : la responsabilité qu ' ils
peuvent encourir ou les soins qu 'ils doivent apporter pour éviter
qu 'ils ne commettent des actes criminels. Il lui demande quand il
compte créer cette commission et s ' il n 'estimerait pas utile d ' utiliser
les compétences de médecins et juristes connus pour leurs travaux
en ce domaine, notamment ceux faisant partie de la commissoin
s biologie du cerveau et responsabilité pénale e . Cette commission
a pour vocation l 'étude des délinquants aliénés mentaux, grâce aux
nouvelles perspectives dégagées par la neurobiologie. La commission
se propose de renouveler les réflexions sur les origines de la cri-
minalité, à partir du partage opéré entre les caractères innés et
les caractères acquis . L 'ensemble de ces considérations d ' ordre
scientifique devrait favoriser des modifications d ' ordre législatif,
aussi bien en matière de droit pénal que dans le cadre de la pro-
cédure pénale (art . 64 .iu code pénal, loi de 1838 sur le placement
des internés, expertise psychiatrique, statut des délinquants aliénés
mentaux, . Cette commission, tant par le choix de ses membres
que par l ' objet de sa mission, se veut interdisciplinaire. Elle est
composée à la fois de juristes et de scientifiques . En conclusion,
il appelle donc sen attention sur l 'intérêt des travaux de la ça :nmis-
sien a biologie du cerveau et responsabilité pénale s, dont les tra-
vaux devraient être utilisés et qu ' il conviendrait d 'aider en la dotant
de moyens financiers suffisants.

Arts et spectacles (théntrc : Nord).

37352. — 3 novembre 1980. — M. Gustave Ansart expose à M . le
ministre de la culture et de la communication la situation extrême-
ment difficile que va connaitre en 1981 le Théâtre populaire des
Flandres après la décision ministérielle de supprimer l 'aide qui
lui était attribuée au titre de son activité en milieu rural. En
nove :nbre 1978, le ministre de la culture et de la communication
annonçait la création d ' une ligne budgétaire dotée de deux mil-
lions de francs destinée à encourager l'action culturelle en milieu
rural et à apporter une contribution souple au financement des
établissements de la décentralisation . L' effort constant du Théâtre
populaire des Flandres pour atteindre les plus petites villes de
la région, même dépourvues de structures d'accueil était reconnu
par M. le ministre qui se servait même de cet exemple pour illustrer
l'opportunité de ce nouvel appui financier de la part de l 'Etat .
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En avril 1980, devant la fédération nationale des foyers ruraux,
M. le ministre de la culture et de la communication insistait encore
sur la nécessité de faire attribuer au monde rural une part plus
importante des actions des organismes dépendant de son ministère.
Pendant toutes ces années, le Théàtre populaire des Flandres pour-
suivait et intensifiait son activité, visitant quatre-vingt-cinq villes
de la ré g ion Nord- Pas-de-Calais dont plus du quart compte moins
de 5090 habitants et plus de la moitié de 10000. Dans le même
temps, il fat-ait part de ce travail aux services du ministère et
leur adressait des dossiers jusqu ' à ce jour sans suite . De toute
évidence, l'activité du Théâtre populaire des Flandres n ' a donc
en rien démérité des senbiticus et des promesses du ministère de
la culture et de la communication . En conséquence, il lui demande
quelles sont les raisons qui l ' on amené à envisager de façon auto-
ritaire la suppression des aides de l'Etat aux activités culturelles
en milieu rural .

REPONSES

	

3 Novembre 1980

Matériels électriques et électroniques ientreprises : Hauts-de-Seine).

37353. — 3 novembre 1930, — M . Jacques Brunhes attire l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation de la société de
càblages électriques Difuzuil, de Gennevilliers, dont le conseil d 'ad-
ministration a décidé, le 14 octobre 1980, de déposer le bilan . La
disparition de cette société serait lourde de conséquences pour les
83 travailleurs, dont 75 femmes, qu'elle emploie actuellement et à
qui aucune proposition de reclassement n 'a été faite. Elle serait
également grave pour l'activité indust r ielle et l 'équilibre économique
de la presqu'ile de Gennevilliers. Productrice de câbles et faisceaux
électriques destinés à l'automobile, la société Difuzuil est une entre-
prise qui connait, certes, des difficultés, mais dont la situation ne
justifie en aucune façon les mesures de liquidation annoncées par la
direction. Le bilan de ses pertes et profits indique une diminution
régulière des pertes durant les trois dernières années. Par ailleurs,
le retlre'.sement de la situation de cette société était conditionné,
dans la dernière période, par la recherche de nouveaux clients et la
diversification des productions, compte le prévoit l ' article n" 2 d ' un
protocole d 'accord signé le 18 mars 1980 entre la société Difuzuil et
le syndicat C .G .T . de l'entreprise . Il apparoir que ces dispositions
n'ont pas été appliquées par la direction de Difuzuil jusqu 'à présent.
Enfin, il semble que les banques refusent actuellement toute aide à
cette entreprise . Etant donné la gravité de la situation, qui met en
jeu l'emploi de 83 salaries clans un département déjà lourdement
frappé par le chômage et la récession, 31 . Jacques Brunhes demande
à 31 . le ministre quelles mesures il compte prendre d ' urgence afin
que soient examinées les mesures proposées par les travailleurs de
Difuzuil, surceptib!es de remettre sur pieds et développer les acti-
vités de cette entreprise, tout en garantissant leur emploi et leurs
acquis sociaux.

Assurance mnladie-maternité rpres :ations en espèces).

37354. — 3 novembre 1980 . — Mme Hélène Constans attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé
de la famille et de la condition féminine sur la situation des
femmes-artisanes au regard des prestations sociales pour la mater-
nité. Dans l'état actuel des cbo es, les artisanes bénéficient de
prestations maladie et maternité identiques à celles des autres caté-
gories de traeailicuies ; par centre, elles ne bénéficient pas d ' indem-
nités journalières pendant la période pré et postnatale où elles
arrêtent leur travail . Cette situation constitue un grave handicap
pour les artisanes et pour l'enfant à haire ou juste né dans la
mesure oit clics sont contraintes de réduire la durée de l ' arrdt de
travail pré et postnatal faute de ressources . Elle lui demande
quelles mesures elle com p te prendre et dans quels délais pour que
les artisanes puissent avoir droit à un congé maternité de même
durée que celui des autres catégories de travailleuses et à des indem-
nités journalières pendant la durée de ce congé.

Equipement ménager 'entreprises : Busse Normandie).

37355. -- 3 novembre 1980 . — Mme Paulette Post attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur la décision prise par la
société Moulinex d 'instaurer prochainement une semaine de chô-
mage partiel dans six des sept usines qu ' elle possède en Normandie.
Cette décision concerne les usines d ' Alençon, Argentan, de Don-
front, Saint-Lô, Bayeux et Granville . Il va de soi qu 'elle suscite
l ' inquiétude légitime des 4900 salariés concernés, l 'expérience démon-
trant qu'elle est bien souvent le signe précurseur de compressions
de personnel ou de cessation pure et simple de l'activité d 'une entre-
prise. Elle s 'explique d 'autant moins qu'on n'en discerne pas les
motivations. En effet, ce groupe industriel de dimension interna-
tionale et qui figure au premier rang pour la fabrication de petit
matériel électroménager, dispose d'unités de production disséminées

dans dix-neuf pays (une troisième usine va même être sous peu en
état de fonctionner en Espagne) . Son chiffre d' affaires est passé de
1 960 millions en 1978 à 2 130 en 1979, soit une progression de 8,9 %.
Son bénéfice net pour cette dernière année s 'élève à un peu plus
de 90 millions, soit plus 30,4 S ;. par rapport à 1978. Dans le même
temps, on observe dans les treize usines qu'il possède en France une
propension à la baisse des effectifs (10 903 salariés en 1978 contre
10 700 actuellement) qui s'explique, d 'une part, par le fait que les
1500 départs en retraite relevés depuis 1974 n'ont pas été remplacés
et, d 'autre part, par sa stratégie qui consiste à privilégier ses entre-
prises à l 'étranger et à donner la priorité à l' exportation . Malgré
cela, on note dans les usines en question tune augmentation de la
productivité due à une accélération sensible des cadences (exemple :
pour la fabrication du moteur des couteaux électriques la cadence
est passée du 84 à 107 pour une journée de travail) . Naturelle-
ment, il ne procède à aucun recrutement de personnel . 11 est clair,
par ailleurs, que la régression du niveau de vie des travailleurs de
notre pays freine considérablement la consommation intérieure,
notamment dans le domaine des appareils ménagers . C'est d'autant
plus regrettable qu ' un accroissement de la demande donnerait un
nouvel essor à cette industrie et favoriserait par là même le main-
tien, voire l'implantation d 'unités de production sur le territoire
national . Elle lui demande, en conséquence, de prendre toutes les
dispositions nécessaires pour que la société en cause revienne sur
une décision qui, é l'évidence, ne s'impose pas et qui se traduirait
inévitablement p ar une diminution importante du pouvoir d 'achat
des personnels concernés, et de stopper tout processus éventuel de
licenciements, qui pourrait être engagé.

Handicapés (carte d 'invalidité).

37356. — 3 novembre 1980 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l' attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur le fait qu ' entre le moment où une personne dépose une demande
d'attribution de carte d 'invalidité et celui où cette carte lui est
remise, il s ' écoule une année et Parfois plus . Or, pour les cartes
dont la validité est de trois ou cinq ans, la personne invalide perd,
de ce fait, ton an dans le bénéfice -des droits auxquels elle peut
prétendre. Les délais demandés sont beaucoup trop longs du fait
d'un manque criant de personnel à tous les échelons (médecins
expertisant l 'invalidité, employés remplissant les dossiers, etc .).
C ' est pourquoi, elle lui demande d'examiner cette question et de
donner les instructions néces s aires aux organismes départementaux
afin, d ' une part, que la durée de validité prenne effet le jour
où la personne retire sa carte d'invalidité et, d 'autre part, de pour-
voir à la mise en place d 'un personnel suffisant pour permettre
de raccourcir le délai entre la date de la demande et celle où
la carte est remise.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel) : Allier.

37357. — 3 novembre 1980. — M . Pierre Goldberg se fait auprès
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie l 'écho des
revendications des personnels de l ' équipement dans l' Allier. En effet,
de nombreuses promesses ont ' té faites concernant la création de
postes pour les agents et ouvriers professionnels des travaux publics
de l ' Etat, notamment en octobre 1979, où un haut responsable du
ministère reconnaissait qu'il était nécessaire de créer 5 788 postes
d ' ouvriers professionnels de deuxième catégorie et 708 postes d 'ou-
v .iers professionnels de première catégorie afin d 'arriéer à la compo-
sition d ' une équipe type comprenant : un chef d ' équipe, appelé
ouvrier professionnel de première catégorie, deux agents spécialisés
appelés ouvriers professionnels de deuxième catégorie (chauffeurs
P. L ., maçons . ..) et quatre agents ou ouvriers auxiliaires de travaux,
soit sept personnes. Ce qui représenterait pour le département de
l ' Allier : d3 ouvriers professionnels de première catégorie, au lieu de
56 à l ' heure actuelle et 127 ouvriers professionnels de deuxième
catégorie au lieu de 56 actuellement . Pour l 'instant, ces promesses
de création ne se sent pas concrétisées. II lui demande donc
quelles mesure il compte prendre pour permettre la création des
emplois nécessaires ci-dessus indiqués.

Défense : ministère (personnel).

37358 . — 3 novembre 1980 . — M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation particulièrement injuste
dont sont victimes les ingénieurs des travaux du service des
essences des armées . En effet, alors que dans le cuire de la
réfor me de la fonction militaire entreprise en 1970 il a été décidé,
dès 1979, de doter les ingénieurs des travaux des essences d 'un
nouveau statut, alors que le projet de décret correspondant a reçu,
lors de !a session de décembre 1979, un avis favorable du conseil
supérieur de la fonction militaire, et également depuis du Conseil
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d' Etat, ainsi que l 'aval de tous les ministres concernés, à ce jour
ce statut n'est toujours pas publié . Les ingénieurs des travaux des
essences restant, dans le cadre de la réforme militaire, les seuls
militaires à ne pas avoir encore reçu de statut, il lui demande
de Iui faire connaître la date à laquelle ce nouveau statut sera
enfin publié.

4utuntobiles et cycles (entreprises : Rhône).

37359 . — 3 novembre lfs80. — M. Marcel Houëi attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la grave position que
vient de prendre la direction d ' un grand établissement de Vénis-
sieux à l'encontre d ' un militant C .G .T ., élu municipal communiste.
C 'est en effet, hier, que ce militant s'est vu notifier son licencie-
ment, avec comme motif : <. Trop d 'absences, pas assez de produc-
tion . Il lui précise que cela n'est en fait qu ' un prétexte car, il y a
trois ans, la direction de cet établissement déclarait lors d ' une
réunion du comité central d'entreprise sa volonté de faire passer
de quatre Bourg, Blainville, Batilly, Vénissieux) à trois le nombre
des centres de montage de camions. Dans cette hypothèse c ' est l'atelier
CD 1 de Vénissieux qui devait disparaître . Il l'informe que la lutte
des travailleurs, à 1 - initiative de la C .G .T., a fait que cet atelier
est toujours en place et que des revendications importantes y ont
été satisfaites, en particulier sur les conditions de travail . Ce mili-
tant avait pris part à ces actions, ce qui exp l ique l'acharnement
dont fait preuve la direction de cette usine dans la chasse qu 'elle
mène contre les militants de la C .G.T . et du P.C.F. Il lui indique
qu 'en licenciant ce délégué, après les licenciements de trois autres
délégués C.G.T . du personnel, dont le secrétaire général du syn-
dicat de l ' établissement, et dont il l'avait entretenu à l'époque,
il s'agit d' une nouvelle atteinte aux droits de l 'homme, au droit au
travail, au droit et au respect de l ' élu municipal dans l'accomplis-
sement de ses responsabilités aussi bien locales qu 'à l ' entreprise.
C 'est pourquoi, il lui demande : de ne pas laisser, en sa qualité
d 'élu du département du Rhône, se renouveler l'opération qui avait
été montée contre trois responsables syndicaux, en empêchant le
licenciement de cc militant et élu municipal, ainsi qu'il l'a demandé
è son ministre du travail et de la participation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

37360- - 3 novembre 1980 . — M . Marcel Houël rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sa question écrite
n" 23853 restée sans réponse . Il lui demande donc à nouveau quelles
mesures il entend proposer au Parlement, concernant le rembour-
sement d 'un produit biologique destiné à la fécondation artificielle,
considérant que l'article L . 263 du code de la sécurité sociale,
prévoit que les produits spécialisés visés à l'article L . 601 du code
de le santé publique ne peuvent litre pris en charge ou donner
lieu à un remboursement par les caisses d'assurance maladie que
s' ils figurent sur une liste établie dans les conditions fixées par
décret en Conseil d 'Etat . Étant donné que ce produit est destiné
à permettre une grossesse et que tous les frais entrainés par une
maternité sont remboursables a 100 p . 100, il lui parait anormal
qu'il ne figure pas actuellement à la nomenclature en vigueur
dans une période oit le Gouvernement s' inquiète de la régression
de la natalité . En consé q uence, il le prie de lui faire savoir quelles
dispositions il entend prendre en faveur des couples qui se trouvent
dans l'obligation d'avoir recours à ce moyen de fécondation qui,
par ailleurs, est très onéreux et tend cependant à litre employé
de plus en plus grâce aux progrès de la médecine dans la lutte
contre la stérilité.

Assurance vieillesse : régime général (montant des pensions),

37361 . — 3 novembre 1930 . — M . Joseph Legrand attire l' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la diminu-
tion du pouvoir d'achat des bénéficiaires de pensions et de rentes.
Un arré :é paru au Journal officiel a fixé à 1,064 le cofficient de
revalorisation applicable à compter du juillet 1980 aux pensions
et aux rentes du régime général calculées en fonction des cotisations
effectivement versées par les assurés. Au total les retraités verront
donc leurs pensions augmenter de 12,1 p . 100 en 1980, soit sensi-
blement moins que l'inflation . Il y aura ainsi cette année une
nouvelle amputation du pouvoir d'achat de plusieurs points . Une
nouvelle revalorisation interviendra le 1" janvier 1981 . Elle sera
de 6,1 p . 100, donc inférieure à celle du 1' juillet qui atteignait
6,4 p . 100. En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour, non seulement maintenir le pouvoir d ' achat,
mais également pour amélio rer ces rentes et pensions .

Rentes riagères (montant).

37362. — 3 novembre 1980 . — M. Joseph Legrand attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les consé-
quences de l' application du décret du 31 juillet 1980 n Journal officiel
du 7 août) . Les rentes viagères souscrites à compter du 1" jan .
vier 1979 ne pourront être revalorisées par l'Etat pour 1980 que si
les revenus bruts des intéressés n'ont pas dépassé en 1978 pour
'inc personne seule 38 400 francs et pour un ménage 32 000 francs.
La revision des plafonds sera effectuée chaque année au 1" juillet
sur la base dt : minimnur-. „aranti en vigueur au 1•'r juillet de l 'avant-
dernière année . Seules sont pas soumises aux conditions de
ressources les rentes mutualistes d'anciens combattants ou les pen-
sions allouées en réparation d'un préjudice . Les modifications de
rentes vingères intervenues après te 1”' janvier 1979 et qui auraient
pour effet d ' en augmenter le montant seront assimilées à de
nouveaux contrats soumis à revalorisation sous condition de res-
sources minimales. Cette disposition nouvelle institue deux catégories
de titulaires et porte un préjudice considérable aux souscripteurs
concernés. Elle vise directement la prévoyance mutualiste . En
conséquence, il lui demande s'il ne juge pas nécessaire d ' abroger
ce décret.

Enseignement press, claire et élémentaire (fonctionnement).

37363 . — 3 novembre 1980. — M . Louis Maisonnat attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation scolaire dans les
communes de montagne notamment à la suite des mesures de cartes
scolaires qui conditionnent les ouvertures et fermetures de classes.
En effet, les communes vie montagne connaissent du point de vue
scolaire une situation tout à fait particulière puisque nombre
d'entre elles ont en fait très peu de classes et que de surcroit, le
transport des élèves vers d ' autres villages n 'est pas sans causer
de graves difficultés particulièrement durant les périodes hivernales.
Or, si des mesures dérogatoires des normes habituelles ont été
prises concernant les fermetures, il n 'en est pas de n1énne pour les
ouvertures, ce qui pose de nombreux problèmes aux communes
qui font des efforts considérables pour redonner vie à leur village.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre afin que
les demandes d 'ouvertures de classes dans les zones de montagne
fassent l 'objet d'un examen qui co :osponde à lette situation et à
leurs difficultés et que toute décision de fermetuic fesse au préalable
l'objet d'une concertation approfondie avec l'ensemble des personnes
concernées.

Femmes (politique en faveur des femmes).

37364. — 3 novembre 1980. — M . Georges Marchais expose à
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de
la famille et de la condition féminine que la déclar ation des Droits
de l ' Homme annexée à la Constitution française précise, dès son
article premier, que «la loi garantit à la lemme clans tous les
domaines, des droits égaux à ceux de l'homme = . Il fait remar quer
que ce juste principe est loin d'être appliqué en toutes circons-
tances et que nombre de textes légaux ou réglementaires y font
obstacle . En témoigne l ' exemple suivant qui correspond à un cas
concr et . Un couple a sollicité une exonération de la taxe d'habita-
tion en se fondant sur le fait que l'épouse est handicapée à 80 p. 100,
à titre définitif, et perçoit d'ailleurs pour ce motif une allocation
de handicapée adulte . UI n ' est pas indifférent de noter que l ' époux
est en longue maladie depuis trais ans). Or, il apparait, selon
l 'article 1414 .1. du code général des impôts sur lequel se fonde
l'agent du fisc, que le recevable de l ' impôt est le chef de famille
et celui-ci en l 'occurrence, n'étant pas handicapé, l'exonération ne
peut, réglementairement, être accordée, alors que dans la situation
inverse si l'handicapé était l ' époux l 'exonération serait possible.
On aboutit donc à cette incohérence : deux couples dans une
situation pécuniaire et physique semblable ne sont pas traités de
façon identique et sont donc inégaux devant la loi . II lui demande
donc de modifier pat arrêté Gu circulaire les textes réglementaires
qui, comme celui signa lé dans cette question écrite, sont en oppo-
sition avec le principe cu'nstitutio nel de l 'égalité des sexes.

Assurance rciltesse : généralités (majo rations des pensions).

37365. — 3 novembre 193i l . M. Georges Marchais attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
montant demeuré inchangé depuis le 1"' juillet 1976 de la majora-
tion pour conjoint à charge, soit 1 000 F par trimestre, ce qui
constitue en raison de la dépréciation de la monnaie une baisse
du pouvoir d'achat de 50 p . 100 environ ! S'il est vrai qu'en appli-
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cation de l ' article L . 676 du code de la sécurité sociale, certains
ménages pourront bénéficier d'un relèvement périodique, le plafond
fixé pour ce droit est derisoire : 2600 francs par mois pour un
ménage ! Il est, dans ces conditions, indécent d'affirmer que le
blocage de la majoration pour conjoint à charge a pour objet de
t remédier aux conditions actuelles d'eitribution qui aboutissent
à l 'accorder aux pensionnés disposant de ressources élevées» (cita.
tion extraite d ' une lettre du ministre de la santé et de la famille,
signée au chef du cabinet du ministre, le 12 octobre 19781 . Il
demande si 2 600 francs par mois pour un ménage constituent,
selon les appréciations ministérielles, des ressou rces élevées . Pour
Illustrer ce problème, Il signale le cas de M. G. .., àgé de soixante-
treize ans, et retraité, dont l 'épouse (soixante-treize ans également)
a élevé quatre enfants et ne bénéficie d'aucune retraite. Les
ressources du ménage sont à peine supérieures au plafond de
2 600 francs . Cependant, Mme G .. . est diabétique . Elle doit acheter
des produits de remplacement du sucre d' un coût élevé, le sirop
pour la toux de diabétique n'étant pur exemple pas remboursé
par la sécurité sociale . II lui demande donc de relever équitable-
ment, c'est-à-dire en tenant compte de l ' inflation qui sévit depuis
le 1"' juin 1976, la majoration pour conjoint à charge. Quant au
plafond ridiculement bas, il convient de le relever très substantiel-
lement. Dans les conditions actuelles, il tend en réalité à réduire
les ressources d ' une proportion importante des personnes âgées
défavorisées et ne va nullement dans le sens d ' une meilleure justice
sociale en dépit des affirmations officielles.

Assurance maladie-maternité (cotisations).

37366. — 3 novembre 1980 . — M. Hubert Ruffe ex p ose à M . le
ministre de l'agriculture les graves injustices découlant de l 'appli-
cation de la loi n" 1129 du 28 décembre 1979 . A partir rte cette
loi, les exploitants agricoles relevant du régime maladie des non .
salariés non agricoles sont astreints au paiement d'une cotisation
en Amexa (assurance maladie des exploitants agricoles) et cela bien
que le droit aux prestations ne leur soit pas ouvert dans le régime
agricole . D'autre part, les agriculteurs titulaires du fonds national
de solidarité qui sont d'anciens petits exploitants familiaux aux
ressources très modestes ne peuvent bénéficier d ' une exonération
de cette cotisation que si la retraite vieillesse a été acquise après
quinze années d ' activité agricole à titre principal dont, au moins,
cinq années de versement de cotisations . Considérant l'injustice do
telles dispositions et les charges sauvent insupportables qu'elle
entraine pour des agriculteurs ou des artisans et parmi les plus
défavorisés . Il lui demande quelles dispositions réglementaires il
compte prendre : 1" afin d ' exonérer de toute cotisation maladie
tous les assurés titulaires du fonds national de solidarité ; 2" afin
de dispenser de toute cotisation Amexa les agriculteurs relevant
du régime maladie des non-salariés non agricoles.

Etoblissernents d 'hospitalisation, rte soins et de cure
(Centres hos p italiers : Paris).

37367. — 3 novembre 1930 . — M. Lucien Villa attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les graves
difficultés financières supportées par le centre de santé des métal-
lurgistes sis dans le 11' arrondissement, du fait des directives
ministérielles et des mesures a e restriction prises par le Gouverne .
ment en matière de santé. Ce centre répond à un besoin précis
et profond des travailleurs et habitants de quartiers particulière .
ment t'élimais en équipements sociaux . Sa pratique du tiers payant
permet aux gens de condition modeste d'avoir accès à une méde-
cine générale et spécialisée de qualité . D ' autre part, les méthodes
psychoprophylaeticques d ' accouchement introduites dans son service
maternité pour la première fois en France ont permis d 'améliorer
considérablement les conditi ans et l'exercice de l 'obstétrique et le
perfectionnement de l ' expérience et de la recherche en ce domaine.
Les moyens pour le fonctionnement de ce centre doivent être
garantis. Or, les directives du ministère de la. santé, par l' inter-
médiaire de la D . A . S . S. qui tendent à aboutir à des restrictions
budgétaires, sont inacceptables puisqu'elles visent à la viabilité
même du centre . D'où la menace de réduction de postes et un
abaissement du salaire de 4 p . 10(1 pour cette année . Cela conduit
à une accumulation de déficits imposés et à un endettement du
centre auprès des banques. En conséquence, il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre pour dégager les moyens
financiers et mettre fin à une telle situation, sans précédent, pré-
judiciable à ce centre de santé.

Départements et territoires d 'outremter (Réunion : emploi et activité).

37368 . — 3 novembre 1980 . — M. Pierre Lagourgue attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur le fait
suivant : par décret n " 70 . 168 du 2 mars 1979, il a été décidé de

créer 5000 emplois d 'utilité collective, emplois qui bénéficiaient de
l 'aide financière de l 'Etat. En effet . pour chaque création d' emploi
de ce type, l ' organisme promoteur du projet recevait de l 'Etat
24000 francs français échelonnés sur un an ou deux . Cette mesure
devait permettre de résorber une partie du chômage et présentait
donc une grande utilité. Il souhaiterait, en conséquence, connaitre
les répercussions de ce texte dans les départements d 'outre-mer
et plus particulièrement le nombre d'emplois qui ont été créés dans
le département de la Réunion à ce titre.

Politique extérieure (Chine).

37369. — 3 novembre 1980. — M. Joseph-Henri Maujo0an du Gasset
expose à M. I. ministre de l'économie que, à l 'occasion du voyage
de M . Giscard d ' Estaing en Chine a été décidé, entre autre chose,
la construction de deux centrales nucléaires dans ce pays. Il lui
demande comment sera assuré le financement de ces centrales, et
suivant quelle modalité la Chine en assurera le paiement.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

37370 . — 3 novembre 1980. — M . Jean Auroux appelle l 'attention
de M. le Premier ministre sur la situation préoccupante des orga-
nismes de formation professionnelle créée par la décision gouver-
nementale de juin tendant à réduire dès le 1°' juillet de 40 p 100
les crédits destinés à la rémunération des stagiaires de la formation
professionnelle . D ' une part, cette mesure, si elle n ' était pas rap-
portée, irait dans le sens contraire de l 'affirmation du Président
de la République voulant renforcer la formation professionnelle et,
d' autre part, créerait des situations particulièrement néfastes non
seulement pour les organismes de formation mais aussi pour les
stagiaires eux-mêmes. Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

37371 . — 3 novembre 1980 . — M. Gérard Bapt attire l'attention
de M. le Premier ministre sur la loi n" 77-773 du 12 juillet 1977
tendant à l ' abaissement de l'âge de la retraite pour les anciens
déportés et internés qui sont âgés d ' au-moins cinquante-cinq ans,
les présumés atteints d'une invalidité les rendant absolument inca-
pables d'exercer une profession quelconque à condition que la
pension militaire d 'invalidité aie été accordée à un taux global de
130 p . 100 et qu 'ils cessent toute activité professionnelle . Le décret
n" 78-1075 du 11 octobre portant application de ces dispositions aux
fonctionnaires et aux magistrats relevant du code des pensions
civiles et militaires donne droit, sur leur demande après l'âge de
cinquante-cinq ans, quelle que soit la durée des ser v ices de la
pension, de bénéficier de la jouissance immédiate prévue par l'arti-
cle 29 du code des pensions civiles et militaires de retraite . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître si ces avantages ne
pourraient pas être accordés à tous les fonctionnaires titulaires
d ' une pension militaire d'invalidité d'au moins 60 p . 100.

Rapatriés (indemnisation).

37372 . — 3 novembre 1980. — M . Raoul Bayou appelle l 'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des agri-
culteurs français au Maroc qui ont été spoliés en 1973, en appli-
cation du dahir du 2 mars 1973 qui concernait les terres dites
u melk » . Ces derniers, qui ont subi le même préjudice que les
agriculteurs spoliés en 1956 et 1966, souhaitent bénéficier, comme
eux, des lois du 15 juillet 1970 et 2 janvier 1978. Il lui demande
s' il lui parait possible d 'étendre aux agriculteurs spoliés en 1973
les dispositions des lois précitées, sous déduction des indemnités
perçues au titre de l 'accord du 2 août 1974.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

37373. — :3 novembre 1980. — M . Roland Beix attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur la déductibilité fiscale des assurances
vie et garanties contr actées lors d' un emprunt immobilier . En effet,
un emprunt contracté pour l ' acquisition d ' un bien immobilier est
assorti le plus souvent d ' une assurance qui couvre l 'emprunteur et
ses ayants-droits en cas de décès, longue maladie ou invalidité . Pour
le Crédit foncier, il s'agit d ' une assurance-vie obligatoire, pour les
banques, d 'assurances facultatives contractées auprès d 'organismes
ou de mutuelles d 'assurances . La déduction de ces assurances est
laissée à l ' appréciation du directeur local des services fiscaux;
ce dernier peut taire une application restrictive des textes, voire
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opérer un redressement fiscal, si l'emprunteur a déduit ses primes
de son propre chef, lors de ses déclarations d 'impôts sur le revenu.
Il lui demande si les textes réglementaires prévoient une marge
de décision, qui peut permettre aux services fiscaux d 'appliquer ou
non la déduction à des contribuables habitant le même département,
et si une révision de la législation en vigueur ne s 'avère pas
nécessaire devant l 'observation de disparités flagrantes.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

37574. — 3 novembre 1980. — M . Louis Besson appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la légitime émotion qu ' a souligné lu
rappel aux viticulteurs, par les directions départementales des ser-
vices fiscaux, des obligations d ' arrachage de cépages hybrides, en
application du règlement communautaire 1160 ;76 . Il y a eu mani-
festement insuffisance d 'information sur l'existence de cette directive
et, la rappeler à la veille des vendanges en demandant l'arrachage
immédiat des cépages en cause, ne peut que soulever l 'indignation
de ceux qui ont apporté à leurs vignobles concernés tous les' soins
qu'exigeait ia campagne qui s'achève . Dans la mesure où le rappel
en cause est intervenu plus de huit mois après la date limite du
31 décembre 1979 prévue par le règlement communautaire précité,
tout commande que l'application soit au moins différée au niole de
novembre, méme si ce délai complémentaire devait s 'accompagner
de restrictions quant à la commercialisation de la production corres-
puadante . Plus généralement, il lui demande s ' il ne vaudrait pas
mieux, lorsru 'une orientation du type de celle qu' exprime le règle-
ment C . E . E . 1160 70 s'avère indispensable, de prévoir une inter-
diction de plantations nouvelles plutôt qu 'une obligation d'arrachage
de p lants existants . S'agissant en particulier des producteurs âgésqui plants

pren :lrcnt plus l ' initiative de replanter et dont la production
est à destination exclusivement personnelle et familiale, il serait
in spensable de les faire bénéficier d'un assouplissement et il lui
demande de bien vouloir lui indiquer ce qu' il compte faire pour
l'obtenir.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

37375 . — 3 novembre 1910 . — M . Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur la légitime émotion qu 'a souligne le
rappel aux viticulteurs, par les directions départementales des ser-
vices fiscaux, des obligations d'arrachage de cépages hybrides, en
application du règlement communautaire 1160,76 . Il y a eu mani-
festement insuffisance d ' information sur l'existence de cette directive
et, la rappeler à la veille des vendanges en demandant l'arrachage
immédiat des cépages en cause, ne peut que soulever l ' indignation
de ceux oui ont apporté à leurs vignobles concernés tous les soins
qu'exigeait la campagne qui s'achève . Dans la mesure où le rappel
en cause est intervenu plus de huit mois après la date limite du
31 décembre 1979 prévue par le règlement communautaire précité,
tout commande que l ' application soit au moins différée au mois de
novembre, mémo si ce délai complémentaire devait s'accompagner
de restrictions quant à la commercialisation de la production carres-
pendante . Plus géesealernent, il lui demande s ' il ne vaudrait pas
mieux, lorsqu 'une o;entttinn du type de celle qu'exprime le règle-
ment C . E . E . 1160,7d s'avère indispensable, de prévoir une inter-
diction de plantations nouvelle,- plutôt qu' une obligation d 'arrachage
de plants existants . S ' a g issant en particulier des producteurs âgés
qui te prendront plus l'ir'itiative de replanter et dont la production
est à destination eeciusiéemeet personnelle et familiale, il serait
indic :ensabie de les faire bénéficier d ' un aseoupiiosr_ment et il lui
den-impie de bien vouloir lui indiquer ce qu ' il comp te taire pour
l 'obtenir.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement).

34376. — 3 novembre 1980 . — M . Louis Besson appelle l ' attention
de M. le Premier ministre (Foncticn publique) sur la légitime
irritation, faite de colère et d'eumiliation, exprimée par les per-
sonnes privées d ' emploi ayant dépass é un certain âge et qui
couatate•nt clans les annonces publiées par voie de prce .sc, de concours
ou de recrutements sur titres émanlnt de services publics d ' Etat,
dé•perlementaux eu rurntsunaux, la mention de limites d ' âge que les
candidats ne peuvent dépasser. Ils y vident nalureilcmcut un très
m .,uveis exemple que donne le secteur public au secteur privé
et ils rcv.entcnt amèrement cette impossibibilé dans laquelle ils
se meuvent de postuler à de- emplois coi responnant pourtant à leurs
compitem_cs . Il est certain que dans le contexte économique et
social actuel, les personnes confrontées à ce type de situnti .nn sont
de plus en plus nombreuses. Il lui demande de bien vouloir lui

faire savoir s 'il n ' estime pas devoir décider ou proposer la sup-
pression de toute limite d'âge aux candidats à des emplois dans les
secteurs public et parapublic dès lors que ces candidats sont effet•
tivemenl chômeurs et contraints à un reclassement.

Enseignement (personnel).

37377. — 3 novembre 1980. — M . Jacques Cambolive attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur les préoccupations des
agents et des ouvriers professionnels exerçant dans les divers
établissements de l 'éducation nationale qui sont victimes des mesures
de redéploiement (transferts de postes) . Quand ces mesures touchent
le poste et son titulaire et lorsqu 'il n'y a pas volontariat, le dernier
arrivé dans l'établissement est muté d 'office . Or, bien souvent
celui-ci est un fonctionnaire qui, par le jeu de divers mouvements
a obtenu ce poste, attendu depuis de longues années . Il bénéficie
dans la majorité des cas d 'une im p ortante ancienneté . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il compte
prendre afin que l 'ancienneté générale des services d ' un agent soit
prise en compte dans le cadre du redéploiement.

Éducation : ministère (structures administratives).

37378. — 3 novembre 1930 . — M. Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur les attributions des comités
techniques paritaires académiques. Ils sont compétents pour connaître
des questions relatives : 1" à l ' organisation des administrations,
établissements et services ; 2" au fonctionnement des administrations
et services ; 3 " aux programmes de modernisation des méthodes et
techniques de travail et à leur incidence sur la situation du per-
sonnel ; 4" à l ' élaboration ou à la modification des règles statutaires
régissant les personnels affectés dans les services relevant de leur
compétence ; 5" à l'examen des grandes orientations à définir pour
l ' accomplissement des taches de l ' administration intéressée ; 6" aux
problèmes d ' hygiène et de sécurité . Leur consultation est obligatoire
dans les cas prévus au 3 " , 4", 5" et 6" ci-dessus. II lui demande, en
consé q uence, de bien vouloir lui préciser les mesures qu' il compte
prendre afin que ces C .T .P . soient co eultés lors de l'implantation
de postes créés par le ministère de l'éducation et la réimplantation
des postes rendus vacants par le redéploiement.

Enseignement secondaire (établissements : Savoie).

37379 . — 3 novembre M . — M . Jean-Pierre Cot attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les difficultés qu 'entraîne la
suppression d ' un certain nombre de postes de surveillants dans le
bon fonctionnement du lycée polyvalent et du C . E. S . de Saint-
Jean-de-Maurienne . En effet, ces suppressions de postes se traduisent
notamment par la présenee d'un seul surveillant d 'internat pour un
service de 1 150 élèves, ce qui semble insuppo rtable pote- le per-
sonnel et dangereux pour la sécurité des élèves. Il lui demande
donc quelle mesure il enri .sage de prendre pour redonner à cet
étab'.'ssement scolaire le nombre de surveillants nécessaires à un
fonctionnement normal.

Enseignement secondaire (établissements : Savoie).

37380. — 3 novembre 1930 . M. Jean-Pierre Cot attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur les mauvaises conditions de
l ' enseignement des mathématiques au L. E . T .-L. E . P . Monge, de
Chambéry, à la suite du refus signifié par ie rectorat de créer le
demi-poste nécessaire à cette discipline . Si les professeurs actuelle-
meut en poste ont bien voulu accepter d'assu rer ce demi-service,
ce n ' est qu'en augmentant leur charge de travail et au détriment
de la qualité de l ' enseignement qu'ils souhaitent dispenser . De plus,
la décision recto rale a été prise en dépit des demandes formulées
par le conseil d'établissement . En conséquence de quoi, il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour que le demi-poste
nécessaire soit cr éé au plus vite et de lui préciser si le conseil
d'établissement ne doit jouer qu ' un rôle fictif, c' est-à-dire si ses
avis sont effectivement pris en considération ou non.

Forma t ion professionnelle et promotion sociale (financement).

37381 . — 3 novembre 1980 . — M . Bernard Derosier s ' étonna auprès
de M. le Premier ministre (Formaiion professionnelle) de ne pas
avoir ett de réponse clans les délais à sa question écrite n" 33630
du 21 juillet 1930. Il se permet donc de l'exposer à nouveau :
n Depuis plusieurs années, les fonds mis à la disposition des délé-
gations régionales à la formation professionnelle continue sont
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simplement reconduits en francs courants . La demande étant de
plus en plus importante, cela a créé une situation de plus en plus
difficile pour les organismes de formation et en particulier pour
les assoeiations régies par la loi de 1901. Pour 1981, des instructions
ont été données aux délégations régionales afin qu 'elles fassent
des propositions, en tenant compte d'une réduction de 40 p . 100
des crédits relatifs à la rémunération des stagiaires . Cela aura
évidemment pour conséquence de diminuer d' une manière impor-
tante la capacité d'accueil des différents centres de formation. Cer-
tains d ' entre eux seront contraints de diminuer considérablement
leurs activités et donc de licencier du personnel . 11 lui demande si
de telles instructions sont la traduction de la politique du Gouver-
nement ea matière de formation professionnelle . La situation écono-
mique et sociale justifiant pleinement un développement des actions
de formation professionnelle continue, quelles mesures ie Gouver-
nement entend-il prendre afin que les actions antérieures soient
reconduites et que de nouvelles puissent être réalisées . n

Postes et téléconinnuaications (courrier).

37382 . — 3 novembre 1980. — M. Hubert Dubedout attire l 'atten-
tion de M . te secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
les conséquences très négatives des restrictions budgétaires concer-
nant son ministère sur le bon fonctionnement de l'appareil commer-
cial du pays . De nombreuses organisations professionnelles se plai-
gnent de la décision de suppression des distributions postales
l'après-midi, et de la suppression prévue de la distribution des objets
recommandés et des boites valeurs le samedi ; elles n' estiment pas
satisfaisantes les solutions préconisées, de faire ouvrir par les
commerçant ; une boite postale . Il s'inquiète du projet de budget
pour 1981 qui ne comporte aucune création d 'emploi dans les postes
et télécontmunieations, et demande à M . le secrétaire d 'Etat si un
tel budget ne lui parait pas avoir des conséquences très négatives
pour l'ensemble de l'activité économique nationale.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
iexmnens, concours et diplômes).

37383 . — 3 novembre 1980 . — M. Laurent Fabius appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des universités sur les conséquences
néfastes de la suppression de certaines habilitations de diplômes des
deuxième et troisième cycles. Ces mesures contraindront de nom-
breux étudiants à s'inscrire dans des universités éloignées de leur
domicile ou à interrompre leurs études, affaiblissent le potentiel
scientifique de l'université et nuisent au développement des régions.
Il lui demande : de rapporter ces mesures qui conduiraient au
démantèlement de l'université ; quelles mesures positives elle compte
prendre pour assurer le développement et la démocratisation de
l 'enseignement supérieur et de la recherche.

Education physique et sportive
(enseignement supérieur et postbaccalauréct).

37334. — :3 novembre 1920 . — M . Georges Fillioud appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
les conditions d'admission des élèves du C . R. E. P. S . dans la
proeiution P . A. 19;;0-1031, E. lui rappelle qu'après négociations, le
recrutement des diètes était maintenu dans les quatorze C .R .E.P.S.
avec un effectif de trente-cinq élèves en P. A. 1 . Or, en date du
25 act le recrutement dans les C . R . E. P. S . garçons a été
porté à trente- :ivatre élèves alors que dans les C . R . E. P . S . filles,
le recrutement a été fixé à vingt-quatre élèves. II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
discriminatoire à l'égard de.; jeunes filles admises au concours
P. A . O . et désireuses de poursuivre leurs études.

Elecage (bovins).

37385 . — 3 novembre 1980 . — M . Pierre Forgues attire l'attention
de tA. le ministre de l'agriculture, sur les conditions d' attribution
de la prime au maintien du troupeau des cr aches allaitantes . En
effet, la circulaire en date du 27 juillet 1980 precise que pour béné-
ficier de cette prime, les agriculteur •. «doivent s'engager à ne pas
vendre ou céder à titre gratuit, du luit ou des produits laitiers pro-
venant du cheptel bovin de l'exploitation t' . Cette condition va
exclure du bénélice de cette aide un grand nombre d 'agriculteurs
des régions de polyculture et en particulier des zones de montagne.
En effet, ces agriculteurs qui élèvent quelques veaux dans l 'année,
ont souvent l 'habitude de vendre leur excédent de lait à des parti-
culiers ou à des coopératives fromagères . De ce fait, ils ne pou rront

recevoir cette prime. I3 y a donc là, une discrimination injuste . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour tenir compte
de la spécificité des régions de polyculture, et en particulier des
zones de montagne où cette pratique est très courante.

Postes et télécommunications (courrier).

37386 . — 3 novembre 1980. — M . Pierre Forgues attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
et à le télédiffusion sur les conséquences de la décision prise
par cette administration visant à avancer, pour tous les bureaux
du territoire, les heures limites de dépôt de courrier . Les heures
des dernières levées de courrier ayant été considérablement avan-
cées (de deux heures parfois) dans de nombreuses communes, en
particulier rurales, le courrier part au milieu de l ' après-midi.
Il s'ensuit, en particulier dans le cas des administrations, services,
bureaux, etc ., qu'une bonite partie du courrier rédigé dans le
courant de l 'après-midi ne peut être expédiée que le lendemain.
Il en est de même pour les particuliers qui, souvent, s'occupent
de leur courrier en fin d 'après-midi, après le travail. On peut
donc constater que cette mesure, au lieu d'entraîner une plus
grande rapidité de traitement du courtier, provoque souvent un
retard dù à l 'impossibilité de confier les correspondances aux
P .T.T. avant la dernière levée . Il lui demande . quelles mesures il
compte prendre pour éviter qu 'une partie des usagers ne soit ainsi
pénalisée .

Administration et régimes pénitentiaiees (détenus).

37387 . — 3 novembre 1980 . — M. Raymond Forni s'étonne auprès
de M . le ministre de la justice des déclarations du procureur
général auprès de la cour d'appel de Paris après la mort d' un
gardien de la paix tué au cours d ' un contrôle de routine par un
« permissionnaire » en fuite, S 'il partage l ' émotion que cette
affaire a suscitée, il trouve pour le moins surprenante la réaction
immédiate du parquet, dont il lui rappelle qu'il est placé directe.
ment sous ses ordres, qui, au lieu de souligner le très infime
pourcentage d ' échecs des permissions de sortie, a demandé à ses
représentants de s'opposer à toute demande de permission de sortie
sollicitée par un détenu condamné pour avoir fait usage d' armes
à feu . S ' interrogeant sur l 'opportunité d ' un tel communiqué, il lui
fait observer que le parquet a pouvoir pour s 'opposer au cas
par cas à de telles demandes puisque l'article 723 .4 du code de
procédure pénale, tel qu 'il a été modifié par la loi du 22 novem-
bre 1978, dispose que pour un certain nombre d ' infractions qu 'il
énumère limitativement (et parmi lesquelles figurent les infrac-
tions effectuées avec des armes à feu), la décision relative à
la permission de sortie doit être prise à l'unanimité de la commis-
sion d ' application des peines, le juge de l'application des peines,
le procureur de la République et le chef de l 'établissement ayant
seuls voix délibérative . Il lui demande si, en invitant les représen-
tants du parquet à faire jouer de façon systématique leur droit
de veto pour tout condamné ayant fait usage d ' une arme à feu,
il ne prétend pas modifier ainsi la loi du 22 novembre 1978 sans
avoir recours au Parlement et s ' il ne pense pas que, par cette
mesure, il por te encore une atteinte grave au principe de l ' indivi-
dualisation des peines, déjà bien ébranlé depuis son entrée en
fonctions, mettant ainsi immédiatement en application la concep-
tion de la justice que son projet «Sécurité et libertés s s'apprête
à traduire en termes législatifs.

Circulation routière (poids lourds).

37388 . — 3 novembre 1930 . — M. René Gaillard demande à M . le
ministre des transports de bien vouloir lui indiquer les raisons
qui l 'ont conduit à modifier par arrêté du 2 octobre 1980 les horaires
d'interdiction de circulation des véhicules de transports routiers
de marchandises de plus de six tonnes de poids total en charge,
et ce sans consultation préalable des organisations syndicales de
travailleurs qui représentent pourtant la grande majorité des per-
sonnes qui auront à l ' appliquer . En effet, le très récent arrêté du
26 août 1980 interdisait la circulation de ces véhicules les dimanches
et jours fériés de 0 à 24 heures . On comprend donc mal la préci-
pitation avec laquelle le nouvel arrêté porte les ho raires de cette
interdiction des samedi ,; et veilles de fêtes à 22 heures aux ciintcnches
et jours fériés à 22 heures. De plus, il est à craindre que les nou-
velles dispositions réglementaires aient pour conséquence : d'aug-
menter la durée hebdomadaire du travail d'une catégorie de salariés
dont beaucoup ont des conditions de travail souvent scandaleuses
ainsi quo le montre un rappert. de l'Onser qui met an évidence
pour les conducteurs longues distances, concernés par l ' arrêté, des
durées de travail de l 'ordre de soixante-deux heures trente par
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semaine ; de faire circuler des poids lourds dans les soirées
des dimanchCs et des jours fériés, moment d'intense circulation des
autres usagers de la route de retour de week-end . En conséquence,
il lui demande il ne serait pas plus sage : d ' annuler l ' arrêté du
2 octobre 1980 qui semble avoir été pris sans concertation et en
contradiction avec l 'esprit qui a présidé aux travaux préparatoires
du VIII• Plan et avec les orientations contenues dans les propo-
sitions du comité social des transports terrestres ; de revenir aux
dispositions de l'arrêté du 26 août 1930.

B,Ititnent et travaux publics 'personnel).

37399. — 3 novembre 1980. — M. Jacques-Antoine Gau appelle
l 'attention de M . le ministre du travail et de la participation sur les
difficultés que rencontrent les salariés des entreprises du bâtiment
à percevoir leurs congés payés . En effet, le règlement intérieur de
la caisse des congés payés du bâtiment et des travaux publics de
Grenoble . approuvé par le minist_ s du travail, permet, en infraction
à l'article D 732-1 du code du travail, et contrairement à une
jurisprudence constante, de suspendre les entreprises mauvaises
payeuses et ensuite de refuser le paiement des congés payés aux
salariés de ces entreprises . Ceux-ci ne peuvent ni se retourner
contre leur employeur auquel, légalement, la caisse se substitue
(voir Cars . sociale 25-10-57, Bacties contre Lesieurl ni citer la
caisse aux i rud 'hernunes (voir Cass . sociale 11-12.74 et 3-5-75).
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
saieriés puissent bénéficier de leurs congés payés.

Assunrrre vie)ilesse : généralités (allocations non contributives).

37390 . — 3 novembre 1930. — M . Alain Hautecaeur attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés que rencontrent de nombreuses personnes âgées béné-
ficiant du minimum global de vieillesse en raison de l'absence
de décompte des sommes allouées à ce titre par la caisse de
dépôts et consignation . Cette situation a notamment pour consé-
quences : d'empêcher d' une part la constitution rapide des dossiers
d'aide sociale pour lesquels il est nécessaire de justifier du montant
de ses ressources ; d'obliger les nombreuses personnes âgées qui
conformément aux campagnes d'infor mation menées par le Gouver-
nement en matière de sécurité ont opté pour le versement auto-
matique de ces allocations sur des comptes bancaires ou d ' épargne
à présenter notamment leur livret de caisse d'épargne et cela
contrairement à toutes les règles de discrétion qui doivent entourer
ces documents. Aussi com p te tenu des difficultés et de l 'embarras
que crée cette situation auprès des personnes âgées, il lui demande
de bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour que soit
adressé aux bénéficiaires un décompte des allocations versées
par la caisse des dépôts et consignation.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires 'paiement des pensions).

37391 . — 3 novembre 1980. — M. Charles Hernu attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur la situation faite à un million de
retraités de la fonction publi q ue, au regard de la mensualisation
de leur pension . En effet, les dispositions de l 'article 62 de la
loi n" 74-1i29 du 20 décembre 1974, instituait le paiement mensuel
à terme échu des pensions des fonctionnaires de l'Etat. Cinq
années se sont écoulées depuis le vote de la loi et en dépit des
engagements pris pour les délais de son application, cinquante-sept
départements seulement sont mensualisés sur les cent un, tenu
compte des cinq départements d ' outre-mer . Le paiement trimestriel
à terme échu aboutit pour les intéressés, dés leur mise en retraite,
au blocage de deux mensualités sur lesquelles est calculée la
pension de retraite. C'est pourquoi, il lui demande quelle mesur e
il compte prendre pour que soit généralisée au plus vite la réfo rme
envisagée par la loi n" 74-1129 du 20 décembre 1974.

Ifundicapés (réinsertion professionnelle et sociale .)

37392 . — 3 novembre 1980 . — M. Charles Hernu appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la circu-
laire n" 6u AS du 8 décembre 1078 relative aux centres d ' aide
par le travail . Les paragraphes 622-321 et 622-322 de cette circulaire
laissent app araitre quelques ambiguïtés. C ' est pourquoi il lui
demande de lui donner des précisions sur l'interprétation de ces
deux paragraphes : I" les recettes nettes se définissent-elles comme
des recettes brutes, desquelles on a déduit les frais suivants : achats
de matières premières, part sur achat, part sur vente ; 2" doit-il
exister un é q uilibre rigoureux entre recettes nettes majorées des

subventions d 'Etat au titre de la garantie de ressources, et la pro-
vision pour amortissement et investissement, augmentés de la mise
en réserve d ' une fraction de salaire, des salaires effectivement
versés et des charges y afférentes.

Handicapés (politique en faveur des handicapés.)

37393 . — 3 novembre 1980 . — M . Roland Huguet attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les pro-
blèmes d' insertion des handicapés . Cette insertion se heurte à des
difficultés dont la loi de 30 juin 1975 prévoyait la solution (art. 39,
49, 52 : accessibilité, transports, logement, auxiliaires de vie dites
a tierces personnes »). Il lui demande quel est le bilan de l 'action du
Gouvernement dans ces domaines et quelles nouvelles mesures
incitatives celui-ci prendra.

Handicapés (politique en faveur des handicapés .)

37394. — 3 novembre 1980. — M . Roland Huguet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
dispositions de la loi d ' orientation en faveur des handicapés du
30 juin 1975. En son article 61, il est prévu qu'un rapport quin-
quennal sera présenté au Parlement . Il lui demande si, alors que
cinq ans se sont écoulés, ledit rapport est effectué et quand celui-ci
sera soumis au Parlement.

Handicapés (politique en faveur des handicapés .)

37395. — 3 novembre 1980 . — M. Roland Muguet attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'appli-
cation de l'article 62 de la loi d 'orientation du 30 juin 1975
en faveur des personnes handicapées qui stipule que « les dispo-
sitions de la présente loi seront mises en oeuvre avant le
31 décembre 1977 e . Or, cinq ans après la promulgation de la
loi, certains textes d' application ne sont pas encore publiés
(art . 53 sur l 'appareillage, et art, 54 sur les aides persornelies,
par exemple) . Il lui demande si le Gouvernement compte appliquer
cette loi clans son intégralité et dans quel délai seront publiés les
lexies d' application manquants.

Jeunes (emploi).

37396. — 3 novembre 1980 . — M. Pierre Jagoret appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
faite aux jeunes à la recherche de leur premier emploi et qui
n 'ont pu obtenir de diplômes ni bénéficier d 'une formation pro-
fessionnelle initiale . La réduction (le 40 p . 100 des crédits relatifs
à la rémunération des stagiaires (le la formation professionnelle
vont encore réduire les possibilités d'acquérir une qualification
et cela d 'autant que certains organismes vont se trouver contraints
de réduire considérablement leur activité . A la charge de leurs
parents, bien que le fisc refuse cette qualité si ils ont dépassé
l' âge de vingt-et-un ans, ils doivent attendre de longs mois parfois
jusqu ' à trois ans pour entrer en stage, et cela sans percevoir
aucune allocation . La seule issue semblant être de se faire condamner
d'une peine de prison afin de bénéficier d'une allocation forfaitaire
à leur sortie . Il lui demande en quoi cette situation née de ces
différentes dispositions est conforme aux objectifs du VIII' Plan
qui insiste sur la nécessité de développer la formation profession-
nelle, favoriser l'emploi des jeunes, de construire une industrie de
pointe exigeant un personnel qualifié, Il lui demande quelles messires
il compte prendre pour mettre plus de cohérence entre les procla-
mations et la réalité vécue et en particulier pour que les jeunes
demandeurs d ' emploi non diplômés ne se sentent plus abandonnés
de tous.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(c•alcul des pensions).

37397. — 3 novembre 1980. — M. Pierre Joxe expose à M . le
ministre du budget que par décision en claie du 20 novembre 1902
et du 23 février 1965 du ministre des finances, il a été admis que
les agents des cadres A et B qui comptaient moins de quinze ans
de services actifs au moment où leur corps o été reclassé en
catégorie A (services sédentaires) alors qu 'il figurait précédemment
en catégorie B (services actifs) seraient auto r isés à parfaire cette
durée, en restant dans l 'emploi considéré auparavant comme actif,
afin d 'obtenir le droit de partir à la retraite dès l ' âge de cinquante-
cinq ans. Il lui demande à quelle date cette mesure sera étendue
aux agents du cadre C ou pour quelle raison ils en ont été exclus .
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Ameublement (entreprises : Bourgogne).

37398 . — 3 novembre 11)30. — M. Pierre Joxe demande à M . le
ministre de l 'industrie de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour intervenir sans délai au profit de l 'indus-
trie du meuble dans ta région Bourgogne et dans le département
de Saône-et =Loire en particulier où deux entreprises, liane à Chalon-
sur-Saône, l' autre à Louhans se trouvent actuellement en difficultés.
Après les mesures de licenciements qui ont été prises et au moment
où c 'est l 'avenir de l' entreprise elle-même qui semble mise en cause,
il serait souhaitable que le Gouvernement 'veuille bien prendre en
considération les projets mis en place au niveau de la Bourgogne
et qui consistent à développer l ' industrie du meuble pour valoriser
la filière du bois . C ' est aussi bien dans l 'intérêts des entre p rises
citées plus haut et de plusieurs dizaines de travailleurs qualifiés que
des mesures de sauvetage doivent être prévues. Dans ce domaine,
une entreprise qui ferme, ce n ' est pas seulement un licenciement
collectif, c 'est aussi la destruction d ' un élément du patrimoine indus-
triel . Des mesures mêmes provisoires destinées à éviter l'immémé-
diable devraient permettre de faciliter la transition avec une politi-
que à p lus long terme dont un représentant du ministère de l'indus-
trie avait appuyé la mise en place.

Etevege 'borins : Lot-et-Garonne).

37399 . — 3 novembre 1030. — M . Christian Laurissergues souhaite
attirsr l 'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes
que rencontre une des grandes races bovines, la Blonde d'Aquitaine.
Des dissensious entre les éleveurs, des confits d ' autorité, ont abouti
à une division de la profession inquiétante . La Blonde d'Aquitaine
est implantée sur plusieurs départements et régions mais pour le
Loi-et-Garenne, elle constitue une part importante dans le revenu
de l'élevage qui représente le tiers du revenu agricole départemen-
tal . Les risques économiques sont certains si l ' arbre généalogique
n 'est pas convenablement préservé ; le préjudice subi par les éleveurs
ayant réalisé des efforts au plan génétique, serait alors important.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu 'il
compte p rendre p our remédier à cette situation qui risque de
poster un coup fatal à la profession.

Mutun'ité sociale agricole (asstrralce vieillesse).

37400 . — 3 novembre 1030. — M . Christian Laurissergues attire
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la loi d 'orientation
agricole du 4 juillet 1 :39 qui a adopté le principe de l 'alignement
progressif du montant des retraites agricoles sur celui des autres
régimes . L ' assemblée générale de la caisse de mutualité sociale
agricole de Lot-et-Garonne, réunie récemment, a voté une motion
demandant : que, tenant compte de la pénibilité de l 'activité agri-
cole, l ' àge de la retraite des exploitants et dei, salariés soit avancé
à soixante a .ns ; que l 'alignement du montant des retraite :; sur
celui :les autres régimes intervienne dans les trois ans à venir. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions à ce
sujet.

Agriculture (formation professionnelle
et promotion sociale : Lot-et-Guronne).

37401 . — 3 novembre 1930 . — M. Christian Laurissergues attire
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture sur le fait que, chaque
année, près de 1 500 agriculteurs et agricultrices de Lot-et-Garonne
partici p ent à des actions de formation prufessionnelie . II constate
que, malgré tous les textes officiels et le Plan dit Grand Sud . Ouest,
la situation de cette action se dégrade régulièrement . Le nombre de
journées finançables est depuis trois ans limité régulièrement . Le
ni•reau de financement n'est plus astueilcment que de l'ordre de
23 p . 100 de frais réels . Les centres do formation du département
ont, vu le nombre d'heures de stagiaires rémunérées baisser, dans les
trois centres eei :,tenta, de 23,52 p . 100, 31,21 p . 100 et 32,58 p, 100.
Cette situation amène bien entendu des licenciements. En réalité, il
e l'impression d'assister au démantèlement de l ' appareil de formation
des adultes . Au niveau de la région, l ' Aquitaine perdra, elle, 257 627
heures et subira une baisse de son potentiel de formation de
24,3 p. 100. Dcvant cette sitiation intolérable, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre ses intentions.

Sécurité sociale (cotisations).

37402 . — 3 novembre 1930. — M. Jacques Lavédrine appelle
l ` attention de M. le Premier ministre sur la situation d ' un ,avail-
leur licencié de la sidérurgie lorraine en 1977 . Installé en automne
1979 dans la région de Clermont-Ferrand, l'intéressé vient d 'ouvrir

un commerce de brocante dans une petite commune rurale . Mais,
il vient d' apprendre qu'il ne pouvait pas bénéficier de l 'exonération
des cotisations sociales pendant six mois car son entreprise n'a été
créée qu 'au début de 1980 et que le délai de la première année
de chômage se trouve donc dépassé . Même s' il s'agit de l 'application
stricte de la législation en vigueur, une telle situation est inadmis-
sible au regard des problèmes actuels de l 'emploi et du chômage
surtout au moment où le Gouvernement incite les chômeurs à
créer des entreprises. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre quelles mesures il compte prendre pour assouplir
la réglementation en cause.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales).

37403. — 3 novembre 1980. — M. Jacques Lavedrine signale à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'à la suite
d 'un concours sur épreuves un certain nombre de soignants peuvent
entreprendre des études de cadres infirmiers . Il lui fait observer
toutefois qu ' un certain nombre d 'entre eux ne peut effectuer
cette année de stage en raison de difficultés financières majeures.
En effet, si certains ont l 'assurance que leur salaire sera maintenu
par leur employeur, d 'autres, en revanche, doivent solliciter une
aide de l ' Etat pour compenser leur perte de rémunération . Cette
aide sur fonds d 'État est attribuée en fonction d ' un quota fixé
par l'administration centrale et c'est ainsi qu ' en ce qui concerne
l ' école de cadres infirmiers de Clermont-Ferrand le quota de l'année
en cours a été réduit de moitié par rapport à l 'an dernier . Dans
ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître:
1" comment sont fixés ces quotas, en fonction de quels critères
et pourquoi ne correspondent-ils pas au nombre des demandeurs
des lors que ceux-ci sont invités à subir la sélection du concours ;
2° peur quels motifs la région d'Auvergne est-elle particulièrement
frappée alors qu 'elle manque gravement de cadres infirmiers ;
3° quelles mesures il compte prendre pour résoudre ce problème
et pour éviter que la situation ainsi décrite ne s'aggrave.

Transports maritimes (compagnies).

37404. — 3 novembre 1980 . — M . Louis Le Pensec appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des transports sur les faits suivants : après
la faillite de la Compagnie de navigation fruitière cet été, la mise
en règlement judiciaire de l 'armement français O. Lauritzen S . A.
France, ce sont deus. armements à capitaux d 'origine étrangère qui
disparaissent ainsi en quelques mois, auxquels il convient d' ajouter
la vente du seul navire sous pavillon français de l'armement I(lercast-
dia en début d'année. Le point commun entre la disparition de ces
deux armements est que leur personnel navigant est composé
d ' anciens marins et officiers du groupe Courtage et transport.
Devant ceste situation, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de : 1° trouver une solution pour exploiter sous
pavillon français avec les équipages de l ' armement Lauritzen la
liaison Ramsgate—Dunkerque, pour laquelle des investissements
importants ont été réalisés par le port autonome de Dunkerque;
2" obtenir des garanties financières sérieuses pour les sociétés
étrangères désirant créer des filiales en France pour armer des
navires sous pavillon français.

Bourses et allocations d'études (bourses du second degré .)

37405 . — 3 novembre 1980. — M . Bernard Madrelle appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'éducation sur la nécessité de reva-
loriser les parts de bourses scolaires et les plafonds d ' admission
qui n'ont pas évolué, en dépit de la hausse constante du coût de
la vie . Des familles de conditions modestes se voient donc de plus
en plus refuser le bénéfice des bourses pour leurs enfants, en raison
du plafond de ressources retenu, trop restrictif . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il
entend prendre pour remédier à cette situation préjudiciable à de
très nombreux foyers.

Assurances maladie maternité (prestations en nature).

37416. — 3 novembre 1980, — M . Bernard Madrelle appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les frais qui restent à la charge des personnes qui, à l ' entrée de
l' hiver, se font vacciner contre la grippe . Les dépenses inhérentes
à cette vaccination n ' étant remboursées que partiellement, nom-
breux sont ceux qui ne se prémunissent pas contre l ' épidémie . Une
telle situation engendre un grand nombre d 'hospitalisations —
notamment chez les personnes figées — qui pourraient être évitées .
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En conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître ' es
mesures qu ' il entend mettre en œuvre pour permettre à la sécurité
sociale de prendre en charge la totalité des Irais de vaccination
contre la grippe.

Cala :mitis et catastrophes (calamités agricoles : Haute-Garonne).

37407. — 3 novembre 1930. — M. Maurice Masquère s 'étonne

auprès de M. le ministre de l'agriculture de la décision de la
commission nationale des calamités — séance du 22 avril 1980,
arréué ministériel du 24 août 1980 — qui n 'a pas retenu le canton
de L 'Isle-en-Dodon, qui dépend de sa circonscription, pour l 'indem-
nisation du blé et de l' orge au titre du sinistre 1978 . II lui précise
que les agriculteurs du canton de L 'Isle-en-Dodon, dont le micro-
climat et les sols sont pratiquement identiques aux cantons voisins
de Boulogne et Aurignac, eux-mêmes retenus par la commission, ont
subi de graves dommages ce printemps 1978. La décision de la
commission semble fondée sur les relevés de l 'O .N .I.C . Or, cette
référence est faussée dans la mesure où elle ne tient pas compte
de l'augmentation des surfaces emblavées comme l ' atteste l'évo-
lution les ventes de semences réalisées par la coopérative de
l' union des agriculteurs du Comminges, soit de 74 à 77 : + 32 p. 100

pour le blé et 21 p. 100 pour l ' orge . Aussi, il lui demande que.ies
mesures il compte prendre pour réparer cette injustice et indem-
niser ces agriculteurs dont la situation financière d'un grand nombre
d 'entre eux est extrêmement préoccupante.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

37403. — 3 novembre 1980 . — M . Maurice Masquère expose à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie la situation
des personnels techniques et de travaux du ministère de l ' environ-
nement et du cadre de vie. Dans une lettre du 15 octobre 1979,
M. le directeur du personnel du ministère de l 'environnement et
du cadre de vie reconnait qu'il serait nécessaire de créer 5 788 postes
d 'ouvriers professionnels de deuxième catégorie et 708 postes d 'ou-
vriers professionnels de première catégorie . En Haute-Garonne, on
constate une réduction des effectifs, par rapport à 1978, de 42 postes
en 1079 et 10 postes en 1980 . Dans ces conditions, il lui demande :
1" si de telles réductions existent au niveau national et quels sont
les effectifs prévus en 1981 au plan national et en Haute-Garonne ;
2" si ces réductions s ' inscrivent dans une politi q ue de défonction-
narisation des personnels dépendant de son ministère, entraînant
la diversification des salaires, l ' insécurité de l'emploi et l'extension
de l 'auxiliariat ; 3" de lui donner l ' assurance que le service public
sera maintenu, ainsi que les garanties acquises par les personnels.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
nitublissemeuts : I-leste-Garounc).

37409 . — 3 novembre 1980 . — M . Maurice Masquère attire l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur la liste des habilitations
qui n 'ont pas été accordées ou qui ont été supprimées dans les
universités toulousaines. Ces mesures concernent notamment les
formations et les diplômes suivants : université du àlirail : le
D.E .S .S . de psychologie clinique, qui, depuis plus de quinze ans,
trouve des débouchés sur le plan régional ; la licence et la maitrise
de linguistique, dont on cherche en vain ce qui a pu motiver la
suppression au moment même où se confirme leur dimension supra-
régionale, et dès lors que le D .E .A. est maintenu ; la licence et la
maitrise de sciences de l 'éducation, dont l 'importance vient notam-
ment d ' être soulignée par la conclusion d 'une convention avec
l' université de Dakar . Université Paul-Sabatier : le diplôme de doc-
teur ingénieur, délivré jusqu 'ici dans dix-neuf spécialités et qui ne
le serait plus maintenant que dans deux, alors qu'à tous égards
(enseignement, recherche, débouchés, coopération internationale), il
constitue une formation exemplaire et réputée ; les troisième cycle
d 'énergie solaire et de pollution atmosphérique, dont la création n ' a
pas été acceptée, dans des domaines où l 'on pensait pourtant que
la décision ne pouvait être à l'évidence négative . Université des
sciences sociales : le D .E .A . n économie du financement s, qui
accueillait une quarantaine d'étudiants et dont l 'intérêt n 'avait
jamais été contesté ; le D .E .S .S . a urbanisme et construction »
qui n ' a pas é ) é créé alors quo son organisation et sa bonne insertion
professio,u .elle étaient garanties par un institut universitaire de
qualité . Dans ces conditions, il lui demande : 1" les raisons de
chacune de ces suppressions ou de ces refus de création qui n 'ont
pas encore été communi q uées aux présidents des universités concer-
nées . Au moment de la mise en place du plan grand Sud-Ouest,
s'agit-il de démanteler petit à petit l 'enseignement supérieur à
Toulouse ; 2" que les suppressions et les demandes de création
précitées soient réexaminées avec le plus grand soin, la plupart

mettant en cause l ' avenir professionnel de nos enfants ; 3" si ces
décisions ou nombre d'entre elles étaient irrévocables, quelles dis-
positions transitoires elle a envisagé de prendre concernant les
étudiants qui ont entrepris un cycle d 'études sans pouvoir le
terminer, les enseignements dont le service vient d 'être supprimé,
les chercheurs qu 'on isole des enseignements.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

37410. — 3 novembre 1980. — M. Christian Pierret demande à
M. le Premier ministre d'autoriser les chers de service à ne pas
appliquer la règle dite K du 30" » qui consiste à retenir une journée
totale de traitement sur le compte, en cas de grève d ' une ou plu-
sieurs heures au cours de cette journée. Il serait en effet anormal
que le personnel en grève soit privé d 'une partie du traitement qui
ne correspond pas au nombre d 'heures de grève qui a été effecti-
vement observé .

Politique extérieure (U. R . S . S.).

37411 . — 3 novembre 1930 . — M. Christian Pierret demande à
M . le ministre des affaires étrangères s 'il ne s 'est pas étonné de
voir M . Léonid Brejnev recevoir officiellement le prix international
du n mercure d 'or » récompensant l ' action du chef de l' Etat sovié-
tique « pour sa contribution éminente à la consolidation de la paix
et au développement de la coopération internationale ». II s 'inquiète
de savoir si cette distinction récompense les efforts de M . Brejnev
pour parvenir à un règlement négocié et pacifique du conflit de
l'Afghanistan .

Politique extérieure (Argentine).

37412. — 3 novembre 1980. — M. Christian Pierret demande à
M . le ministre des affaires étrangères quelles démarches pressantes
fermes et énergiques le Gouvernement français a entreprises
pour obtenir des informations complètes sur le sort des disparus
en république Argentine durant les années 1979 et 1980. Il attire
en particulier son attention sur l 'inquiétude des familles des disparus
(113 personnes, hommes et femmes) qui doivent, pour un certain
nombre d 'entre eux, être séquestrés ou subir de graves tortures . Il
rappelle au Gouvernement français ses engagements en matière de
dépense des droits de l 'homme, conformément à la vocation de la
France réaffirmée depuis 1789.

Politique extérieure (Afghanistan).

37413 . — 3 novembre 1980 . — M . Christian Pierret demande à
M . le ministre des affaires étrangères de lui faire connaitre l 'état
des négociations qui ont été entreprises par le Gouvernement fran-
çais auprès du Guuvernement de l ' Afghanistan pour obtenir la
libération immédiate de deux journalistes français en mission dans
ce pays, et qui ont été arrêtés le 11 septembre dernier à Kandahar.

Aunes et munitions (commerce extérieur).

37414 . — 3 novembre 1980. — M. Christian Pierret demande à
M . le ministre du commerce extérieur de lui retracer par pays et
par zone géographique les ventes d 'armes françaises pour les neuf
premiers mois de l 'année 1980, et de lui dresser la liste des types
généraux d 'armes concernés par ces ventes.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre (montant).

37415. — 3 novembre 1980 . — M . Christian Pierret attire l 'attention
de M . le ministre de la défense sur la grave injustice dont sont
victimes les anciens militaires de carrière en ce qui concerne les
pensions d 'invalidité qu 'ils perçoivent pour les blessures ou infir-
mités contractées en service ou imputables au service . Celles-ci varient
en effet selon la date à laquelle ces personnels ont pris leur
retraite : ceux qui ont pris leur retraite avant le 3 août 1902
touchent une pension d 'invalidité au taux de soldat, tandis que
eaux qui sont partis à la retraite après le 3 août 1962 touchent
une pension au taux du grade, Il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre pour que cesse cette situation par laquelle, de
deux militaires, à carrière identique, celui qui a été amené à
quitter plus tôt le service en raison des blessures ou des infirmités
contractées est également celui dont la pension d'invalidité est
calculée au taux le plus bas.
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Banques et établissements financiers (personnel).

37416. — 3 novembre 1900. — M. Christian Pierret demande à
M. le ministre de l'économie de bien vouloir confirmer ou infirmer
les nombreuses rumeurs selon lesquelles il aurait déposé un projet
de loi tendant à supprimer l'affiliation obligatoire des banques et
établissements financiers à l'associalien française des banques
(A .F.B .) et à l'association professionnelle des établissements finao
ciers (A .P. E . F.) . Il s'inquiète des conséquences qu ' un tel projet
aurait pour les 300 000 salariés concernés. Ce projet rendrait en
effet caduque la protection des employés gradés et cadres de
banques par la convention collective signée en août 1952 . Il lui
demande en conséquence que la convention collective, signée par
les six organisations syndicales représentatives du personnel de la
profession et l'association patronale demeure obligatoire pour
toutes les banques et établissements financiers.

Licenciement (réglementation).

37417. — 3 novembre 1980 . — M. Christian Pierret demande à
M . le ministre du travail et de la participation s'il entend rendre
automatique la nécessaire application des dispositions protégeant
les délégués syndicaux et les membres du comité d 'entreprise en cas
de licenciement économique : certaines entreprises appliquent à
juste titre ie même pourcentage de licenciements pour motif écono-
mique au personnel dans son ensemble et au personnel protégé, ce
qui revient à garantir le libre exercice des droits des travailleurs
dans ces entreprises en difficultés. Il lui demande donc de rendre
obligatoire cette dispesition et d ' en étendre rapidement le plein
effet à toutes les entreprises quelles qu 'elles soient.

me_	

Communes (comptabilité publique).

37418. — 3 novembre 1930 . — M . Jacques Santrot appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les conséquences du récent
décret (n" 80-739 du 15 septembre 1380) modifiant le cade des
communes et réduisant à un mois seulement pour la section de
fonctionnement la journée complémentaire ; celle-ci étant par
ailleu r s purement et simplement supprimée pour la section d'inves-
tissement . Cette nouvelle réglementation risque d'entraîner des
retards notables dans le paiement des factures et mémoires qui
arriveront en fin d'année . En effet, compte tenu des délais
nécessaires aux services de l'ordonnateur pour opérer les vérifica-
tions indispensables avant l'émission des mandats et à la recette
municipale pour les comptabiliser, des factures d ' investissement
arrivées début décembre ne pourront être payées qu ' en janvier,
sur l 'e: :ercice 1931 . Et il sera fort difficile de respecter les dispo-
sitions du décret du 27 novembre 1979 tendant à l ' amélioration du
mandatement des dépenses publiques . En conséquence, il lui
demanda s 'il entend donner des instructions pour que ces nou-
velles dispositions réglementaires scient appliquées avec souplesse
à la fin de cette année dans les communes où elles entraineraient
manifestement cl'impertants retards dans les mandatements . Il lui
dernao :de en outre quels sont les raisins qui ont présidé à
l' élaboration du décret du 15 septembre 1930.

Français : langue (défense et usage).

37419 . — 3 novembre 1980 . — M . Yvon Tendon s' étonne auprès
de M. le ministre de l industrie du fait que certaines fabrications
vendues en France sont accompagnées d 'un mode d 'emploi rédigé
exclusivement en langue anglaise. Il comprend que, pour certaines
marchandises, vendues dans de nombreux pays et s'adressant donc
à des populations de langues différentes, le mode d'emploi soit
écrit en plusieurs langues . Mais il estime inadmissible que des
produits vendus en France et partien'•iérement quand ils nécessitent
une explication d'utilisation et d'entretien, ne soient accompagnés
d 'aucune explication en français. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin qu'il soit mis fin à cette situation dans
les plus brefs délais.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

37420. — 3 novembre 1980. — M. Joseph Vidal attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les difficultés rencont rées par
les familles de conditions modestes qui subissent durement la
hausse des coûts du combustible utilisé en matière de chauffage;
notamment dans le secteur H .L .M. Il lui demande quelles mesures
urgentes il compte prendre peur que soit appliqué à ce combus-
tible un taux réduit de T .V.A .

Education physique et sportive (sport scolaire et universitaire).

37421 . — 3 novembre 1980 . — M. Alain Vivien attire l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports, et des loisirs sur les
difficultés rencontrés par les associations sportives des écoles
normales qui sont théoriquement contraintes à adhérer désormais
à la F . N. S. U. alors qu ' elles adhéraient antérieurement à l'U . N. S . S.
Compte tenu du fait qu'aucune dérogation n'a pu être obtenue
en dépit des incompatibilités d 'horaire (matches du jeudi alors que
les associations sportives des écoles normales encadrent des scolaires
qui bénéficient d' un congé le mercredi), il lui demande de bien
vouloir autoriser les associations précitées à choisir leur affiliation
à la F. N . S. U. ou à l' U. N . S. S.

Lait et produits laitiers (lait : Rhône-Alpes).

37422. — 3 novembre 1980 . — M. Michel Barnier expose à M. le
ministre de l 'agriculture qu 'un certain nombre de coopératives lai-
tières de Savoie et de Haute-Savoie ont cette année sollicité l ' attribu-
tion de l 'aide à la distribution de lait écrémé ou de babeurre aux
animaux et tout spécialement aux porcs . Il semble que les services
vétérinaires aient reçu récemment l 'ordre de ne plus effectuer des
prélèvements de contrôle de richesse du babeurre dans tous les ate-
liers où le lait n'était pas pasteurisé. La décision prise va pénaliser les
plus petites entreprises qui sont en outre pour la plupart d'entre elles
situées en zone de montage . II convient de rappeler à cet égard que :
1° les règlements de fabrication des fromages à appellation d 'origine :
Beaufort, Comté, Reh!ochon, interdisent la détention d 'un appareil
de traitement du lait dans l 'atelier. II en est de même pour les
producteurs Emmental « Grand Cru » ; 2° la pasteurisation du lait
représente une dépense énergétique non négligeable et que la
rendre obligatoire sans raison sanitaire, semble aller dans le sens
opposé à celui que les pouvoirs publics préconisent en vue d' éco-
nomiser de l 'énergie ; 3° le babeurre est ici utilisé exclusivement
pour l'alimentation des porcs, il est acidifié par l'adjonction de
sérum qui provient de la fabrication de fromages à pâtes cuites
et donc après un chauffage à 54 °C ce qui semble tout à fait
suffisant pour garantir sa purification. Les producteurs en cause
ne comprennent pas que l 'on veuille d ' une part les assujettir au
règlement de la Communauté (taxe de corresponsabilité, etc.) et que,
d 'autre part, ils ne puisent bénéficier normalement des mesures
d 'aide décidées par la Communauté . Il lui demande de bien vouloir
accorder très rapidement une dérogation afin de permettre aux
ateliers de la Savoie de pouvoir bénéficier de l ' aide en cause.

Radiodiffusion et télévision (monopole de l 'Etat : Nord).

37423 . — 3 novembre 1980 . —. M. Joseph Comitl expose à
M . le ministre de la justice la situation créée par des émissions
régulières dans le Nord de la France par une radio dite Radio
Qui' . juin. L 'existence même de cette radio est en infraction avec
la législation en vigueur, puisque le monopole des émissions radio
et télévision appartient à l' Etat . Par ailleurs, dans son émission
du 19 sepembre dernier, celte radio s 'est livrée à une attaque
personnelle contre des membres du syndicat libre qui sont respon-
sables du syndicat Renault-Douai . Dans cette émission radio, en
dehors de calomnies qui ont été proférées à l'encontre de ces
syndicalistes, il a été donné nommément le nom de ces syndi-
calistes et surtout leur adresse personnelle . Si certes l 'on peut
comprendre, dans le cas de la liberté d' expression, que les
syndicats se livrent entre eux à des attaques politiques, par contre
il est inadmissible que l 'on puisse donner l 'adresse personnelle
des responsables car cela veut dire que l'on incite les voisins,
voire même les gens d'autres syndicats à venir se livrer à domicile
à des manifestations allant à l' encontre de ces syndicalistes . Cela
constitue à mon sens une atteinte à la vie privée et, à la limite,
à des incitations à des actes de violence . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que cessent ces actions.

Sports (installations sportives).

37424 . — 3 novembre 1980 . — M . Jean-Pierre Delalande attire
l' attention de M . te Premier ministre sur les difficultés que soulève,
pou* les représentants des industries de la piscine, le fait que ne
soient pas encore parus le décret d 'application de la loi n° 78.733
relative aux piscines et baignades aménagés et l ' arrêté destiné
à remplacer celui du 13 juin 1909 concernant les règles de sécurité
et d'hygiène . A cet égard, de nombreuses consultations et études
ont été menées par M. le ministre de la santé et de la sécurité
sociale et M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs,
mais il semble qu ' aucune position n'ait encore été arrêtée par les
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ministères concernés . Dans ces conditions, il

	

lui demande de bien pensionnés de la marine marchande et dont la justification est
vouloir lui faire le

	

point de cette

	

affaire et de lui préciser les confirmée par l'étude ayant abouti à la rédaction du rapport Dufour :
délais dans lesquels

	

interviendra la parution de ces textes régle- prise en compte du salaire fiscal pour le calcul du salaire forfaitaire
mentaires. servant de base à la détermination des pensions ; octroi

	

d'une

Chômage : indemnisation (allocations).

37425. — 3 novembre 1980 . — M. Claude Eymard-Duvernay appelle
l 'attention de M . le ministre du travail et de la participation sur
la situation d'une salariée qui, sur l 'avis du médecin conseil de la
sécurité sociale, avait une activité professionnelle au titre du
mi-temps thérapeutique . L'intéressée percevait donc des indemnités
journalières et un demi-salaire. L ' établissement employeur ayant
supprimé son poste à mi-temps pour des raisons économiques, cette
salariée s'est inscrite à l'agence nationale pour l ' emploi et, dans
l' attente d'un nouveau travail à mi-temps, e demandé à percevoir
les indemnités de chômage . Cette possibilité lui a été refusée du
fait que l'indemnisation versée par l' :1 . S . S . E . D. I. C. ne peut
intervenir concurremment à la p: ise en charge assurée par la sécurité
sociale. Or, cette possibilité est pourtant admise au bénéfice des
personnes classées dans la première ou même la seconde catégorie
d'invalidité et qui peuvent prétendre à ce cumul d ' indemnités. !il
lui demande si cette discrimination ne lui parait pas très regret-
table . alors que les situations concernées sont similaires, et s 'il
n'envisage pas d'intervenir auprès des organismes chargés de l 'in-
demnisation du chômage afin que cette anomalie prenne fin.

Administration (rapports avec Ies administrés).

37426 . — 3 novembre 1930 . — M. Daniel Goulet rappelle à M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, ciiargé des réformes
administratives que les administrés rencontrent trop souvent des diffi-
cultés à connaitre l'état d'un dossier déjà à l ' étude dans utn service
de l' administration. Aussi, il lui demande s 'il ne serait pas opportun
de demander aux signataires d 'envoi de documents de faire précé-
der leur signature de leur nom et qualité . Dans le but d'améliorer
les relation, entre administration et administrés, il propose que tous
les employés d' administration, chargés de relations avec le public,
soient porteurs d'un badge indiquant leur nom, prénom et qualité.

Retraites complémentaires (fonctionnaires et agents publics).

37427. — 3 novembre 1980 . — M. Claude Labbé rappelle à M . le
ministre du budget que la majoration légale des rentes viagères,
actualisée chaque année par la loi de finances, constitue un élé-
ment essentiel de revalorisation des compléments de retraite servis
par la caisse de retraite complémentaire facultative des fonction-
naires et assimilés (Préfon) . Or, l'institution d' une condition de res-
sources pour bénéficier des majorations légales établit one discri-
mination inadmissible entre les adhérents à un régime collectif
de prévoyance . Cette discrimination, introduite par l ' article 45-1V de
la loi de finances pour 1979, est absolument contraire au principe
d'égalité qui doit exister entre les affiliés d'un tel régime . Il peut
être difficilement admis, dès lors que l ' Etat ne fait aucune distinc-
tion entre ses retraités quant aux modalités de calcul de leur
pension de base, que le montant de la retraite complémentaire
puisse être, lui, soumis à un critère de ressources . On doit craindre
que les fonctionnaires qui n'auraient plus la certitude de bénéficier
d ' une majoration compensant et, partie l'érosion monétaire soient
immanquablement conduits à délaisser leur régime de retraite
complémentaire, qui verrait alors ses charges de gestion augmenter
et son équilibre compromis . En lui rappelant que plusieurs caté-
gories de rentes viagères ont été écartées du champ d'application
de l'article 45-VI précité, il lui demande s ' il n 'entend pas promou-
voir un texte législatif étendant cette exception aux retraites
complémentaires des fonctionnaires servies par la Préfon.

Assurance vieillesse : régim ' s autonomes et spéciaux
(marins : politique en faveur des retraités),

37428 . — 3 novembre 1980 . — M . Claude Labbé rappelle à
M . le ministre des transports que le rapport Dufour, dont la paru-
tion était attendue depuis de nombreux mois, et qui avait pour
but d'établir la correspondance entre les rémunérations réelles et
les salaires servant de hase pour le calcul des pensions des marins,
a conclu que l 'écart se situe aux environs de 40 p . 100 en ce qui
concerne les marins du commerce . Cette différence doit d'ailleurs
être actualisée car les salaires pris en référence était ceux de 1977.
Les pouvoirs publies ne peuvent pas ne pas tenir compte du contenu
de ce rapport qui reconnaît sans équivoque la dépréciation sensible
des pensions des marins . II lu i rappelle ci-dessous les principales
revendications présentées par les associations représentatives des

catégorie supplémentaire aux pensionnés des treize premières
catégories d'avant octobre 1908 ; bonifications uniformes pour les
enfants élevés, selon le nombre de ceux-ci et applicables à toutes
les catégories . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
suites qu 'il entend réserver au rapport Dufour et aux revendica-
tions des marins en ce qui concerne une détermination plus
équitable de leurs pensions de retraite.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

37429. — 3 novembre 1980 . — M . Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M . le ministre de !a santé et de la sécurité sociale sur la
loi du 30 juin 1975 dite e loi d'orientation en faveur des handicapés s..
Il souligne qu'en son article 61, elle p révoit un rapport quinquennal
au Parlement . Il précise qu 'en son article 62, il est stipulé « les
dispositions de la présente loi seront mises en oeuvres avant le
31 décembre 1977 s . Or, cinq ans après sa promulgation, certains
textes d 'application ne sont pas encore publiés, comme par exemple
ceux relatifs à l 'appareillage (art . 53) ou aux aides personnalisées
(art. 5. 1) . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître la date à laquelle ces deux dispositions deviendront
effectives.

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux).

37430 . — 3 novembre 1980 . — M . Michel t-loir, attire l' attention de
M . te ministre du budget sur la situation fiscale des professions
libérales affiliées à une association agréée . Il lui demande de lui
faire connaitre l 'évolution comparée sur les cinq dernières années
de l'indice des prix, et des pourcentages de revalorisation de la
barre du chiffre d'affaire permettant l ' abattement de 20 p. 100.

Postes et télécomnrvnications (téléinformatique : Yvelines).

37431 . — 3 novembre 1930. — M. Michel !loir, rappelle à M . le seeré•
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
les termes de la réponse apportée à sa question n° 34290 du
4 août 1980 . Il lui demande de bien vouloir lui préciser ce qu ' il
entend par législation applicable en matière de responsabilité
éditoriale aux différents fournisseurs de service qui participent à
l' expérience de Vidéotex, à Vélizy.

Gendarmerie (brigades).

37432 . — 3 novembre 1930. — M . Jean-Claude Pasty appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur le Problème des
effectifs des brigades territoriales de la gendarmerie départemen-
tale . Du fait de la présence de nombreuses personnes figées sou-
vent isolées, et également de nombreuses résidences secondaires
qui requièrent une protection et une surveillance accrues, le ren-
forcement des effectifs de la gendarmerie rurale, revêt un carac-
tère d'urgente nécessité. Dans un département comme la Creuse,
il existe encore de trop nombreuses brigades qui ne comptent que
cinq sous-officiers . Si l' on tient compte des permissions rendues
nécessaires par les congés annuels ou hebdomadaires, les absences
pour maladie, les mutations (le mutent n'étant pas toujours instan -
tanément remplacé) il arrive que les effectifs opérationnels de la
brigade à cinq se trouvent réduits à trois ou deux hommes . Dans
ce dernier cas la brigade se trouve complètement paralysée. Com-
ment peut-on réellement dans ces conditions assurer aux gen-
darmes dent chacun connaît le sens du devoir, un repos bimensuel
de quarante-huit heures consécutives comme le ministre de la
défense en avait pris l ' engagement en 1979 . Par ailleurs le pro-
gramme de Blois prévoyait la création de 1000 emplois de gen -
darmes par an pendant cinq ans. De 1979 à 1981 inclus (si l'on se
réfère aux propositions budg•itaires) cet objectif n ' aura été atteint
qu' à 83 p. 100. Dans ces conditions, il lui demande dans quel délai
Il sera possible de Porter à six officiers au moins les effectifs
de l'ensemble des brigades territoriales.

Gendarmerie (personnel).

37433. — 3 novembre 1980 . — M. Jean•Claude Pasty rappelle à
M . le ministre de la défense qu ' en dépit des efforts accomplis par
l'État et les collectivités locales au cours des dix dernières années
pour améliorer le logement des gendarmes, des efforts supplémen•
taires doivent rire entrepris. C' est ainsi qu ' en métropole 23 p . 100
des logements ont plus de cinquante ans et 17,5 p . 100 mit entre
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vingt-cinq ans et cinquante ans . Au début de

	

la présente année'
on estimait à plus de 19 000 le nombre de logements de gendarmes Impôt sur le revenu (personnes imposables).
devant être construits ou reconstruits . L'effort de l'Etat est limité
par des contraintes budgétaires .

	

Quant à l 'effort des

	

collectivités 37437. — 3 novembre 1980 . — M. Claude Pringalle appelle l'atten-
locales, il se trouve complètement paralysé par l'application depuis tion de M. le ministre du budget sur la situation d 'un certain nom-
le 1•

	

janvier 1979, de la loi du 3 janvier 1977 qui fait obligation bre de personnes âgées qui, sous prétexte d 'une très faible impo-

aux organismes H . L. M . de louer à des personnes physiques exclu- sition en matière d 'impôt sur le revenu perdent le bénéfice des

sivement les logements construits à l' aide de prêts locatifs aidés . dégrèvements

	

accordés

	

aux

	

contribuables

	

âgés ou invalides de
passer avec ces organismes un condition modeste en matière d' impôts locaux . Il s'agit notammentLa gendarmerie ne peut donc plus

bail global au nom bénéficiant des dégrèvements de taxe foncière accordés aux personnes âgées dede l'Etat pour loger son personnel
d 'une concession de logement par nécessité de service . Il est impé - plus de soixante-quinze ans, et de taxe d 'habitation à celles qui
ratif que cette situation soit rapidement débloquée sous

	

peine de ont atteint 1'àge de soixante-cinq ans. Cette situation paraît d 'autant
plus fâcheuse que Ies services fiscaux interprètent le terme « impo-voir

	

s'aggraver

	

la

	

situation du

	

casernement .

	

Il

	

lui demande

	

en
coas_ruences ; 1" de bien vouloir lui faire connaitre l'état d'avan- sable » de manière restrictive et qu 'ils considèrent comme tels des

cement

	

des

	

négociations

	

conduites entre les ministères

	

concernés personnes passibles de droits simples même si ceux-ci ne sont pas
mis en recouvrement car inférieurs au seuil de 185 francs . C'estafin d 'apporter une solution convenable à ce problème ; 2" s ' il est

envisagé

	

d'assouplir

	

la

	

réglementation

	

existante

	

qui

	

rend parti- pourquoi, afin d 'éviter qu'une légère amélioration

	

des ressources
culièrement difficile aux gendarmes soumis à l'obligation d ' occuper de ces retraités ne soit en partie reprise sous forme d 'impôt, il lui
un logement de service, l'accession à la

	

propriété d'un

	

logement demande si les dégrèvements légaux ne pourraient pas étre main-
destiné

	

à

	

devenir

	

ultérieurement

	

leur

	

habitation

	

principale lors- tenus lorsque l 'impôt dû est inférieur au seuil de mise en recou-
qu ' il seront appelés à quitter le

	

service . vrement .

Etablissementa d'hospitalisation, de soins et de cure.

37434. — 3 novembre 1980 . — M. Jean-Claude Pasty attire l'atten-
tion oie M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'inci-
dence des dispositions récentes relatives à la retraite complémen-
taire I . R . C . A . N . '1'. E . C . des nnedeeins hospitaliers publics . L' élé-
vation du plafond de la sécurité sociale rend plus sensible pour
ce type de personnel l 'obstination de l'administration à ne prendre
en compte qu ' une - partie seulement (actuellement 66 p . 100) de la
tranche B de leurs salaires hospitaliers. Ces praticiens sont les
seuls dans le régime 1 . It . C. A . N . T. E . C . a subir une telle mino-
ration sans que l 'administration n 'ait jamais fourni de ce fait une
explication probante et bien claire . A une époque où les pouvoirs
publics n ' hésitent pas à faire appel au civisme de ces personnels
pour contribuer au redressement financier de la sécurité sociale,
ces mémos personnels comprennent me! en contrepartie l ' obstination
du ministère de maintenir sans raison légitime la pénalisation dont
ils sent depuis de nombreuses années les victimes. Il lui demande
en conséquence quelles mesures le Gouvernement entend prendre
afin de remédier à cette disparité.

Banques et établissements financiers
couplas d'épargne in long terme).

37435 . -- 3 novembre 1930 . — M. Jean de Préaumont appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur le cont ;,la d'é pargne à
long terme (C. E. L. T.) (C. G . I ., art. lû3 bis, annexe 1H, art . 41 K
à 41 V, et annexe I1', art. 17 se ::ies à 17 octies) . Un demandeur
s'est marié en 1933 sous le régime de la séparation de biens avec
socidlé d'acquêts . Il a souscrit en 1971 un compte d ' épargne à
long terme . Son conjoint est décédé au mois de mars 1900. Etant
donné sa date de souscription, le compte d 'épargne se trouve faire
partie des biens appart_nant à la société d ' acquêts dont la moitié
doit être attribuée à l 'époux survivant . Toutefois, le total de l ' actif
de la société d'acquêts risque d'être insuffisant pour pouvoir, dans
le cadre du partage die la succession, attribuer à l 'époux survivant,
titulaire actuel du compte d'épargne, la totalité de ce compte . Il
lui demande si on peut considérer celte situation comme un cas
de force majeure permettant la résiliation du compte d 'épargne
à la date du décès de l'épouse du titulaire sans perdre les avan-
tages fiscaux acquis depuis l 'ouverture dudit compte.

tee _nt ms_

Agriculture (aides et prêts).

37436 . — 3 novembre 1980 . — M . Claude Pringalle appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur les conditions d 'attribu-
tion de la dotation d ' installation aux jeunes agriculteu rs . C 'est ainsi
qu 'il a appris qu'une femme exploitant à titre personnel une ferme
de 74 hectares clans la Somme, et cotisant à la mutualité sociale
agricole s 'était vu refuser cette dotation sous prétexte que son
mari exploitait pour sa part, depuis 1972, une ferme de 35 hec-
tares dans le Cambrésis. Au cas particulier, les deux exploitations
sont distantes de vingt kilomètres et le bénéfice fo r faitaire total
des deux s'élève à 7 .1600 F. Or, il semble que selon les dispo-
sitions applicables actuellement, lorsque l'un des deux époux est
agriculteur et l ' autre salarie, le premier ait droit à la dotation
d 'installation quel que soit le revend du second . Aussi, lui demande-
t-il si, au cas considéré, l 'interprétation de ses services est bonne.
Dans cette hypothèse qui lui parait étonnante, il lui demande s' il ne
conviendrait pas de revoir les textes actuels, de façon à ne pas
désavantager les ménages dont les deux membres sont agriculteurs .

Logement (amélioration de l'habitat).

37438. — 3 novembre 1980. — M. Claude Pringalle appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
les conséquences de l 'insuffisance des moyens mis à la disposition
des centres P. A . C . T. C 'est ainsi que les enveloppes budgétaires
ouvertes, tant pour les prêts accession à la propriété que pour les
prêts conventionnés et les préts amélioration des sociétés de crédit
immobilier ; que les freins mis à l 'utilisation des crédits P .A .P. en
acquisition restauration où les mesures d 'encadrement du crédit
et relèvement de taux rendent aujourd 'hui impossible l 'achat d ' un
logement par une famille dont les ressources mensuelles sont de
l 'ordre de 4000 francs. Dans ces conditions, une part importante
de la population se trouve exclue d'une solution de logement inté-
ressante alors que les besoins sont encore nombreux . Cest pourquoi,
à un moment oit, en outre, des activités artisanales et commerciales
connaissent des difficultés pour assurer l 'emploi de leur personnel,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour per-
mettre aux centres P . A. C . T . de poursuivre leur mission en faveur
des usagers du logement.

Assurance maladie maternité (cotisations).

37439 . — 3 novembre 1930 . — M. Claude Pringalle appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de là sécurité sociale sur le cas
d ' un horticulteur fleuriste qui avait toujours cotisé à la mutualité
sociale agricole en cette qualité . En 1075, cette caisse ayant constaté
que son activité de fleuriste était devenu prépondérante, l 'avait
rejeté pour l 'assurance maladie, le conservant uniquement pour la
retraite . Depuis lors, l ' intéressé s'était donc inscrit à une autre
caisse pour les risques Maladie . Or, tout récemment, la mutualité,
sociale agricole vient de lui faire connaître que, désormais, une
cotisation d 'assurance maladie lui serait réclamée et ce, à fonds
perdus. Aussi, lui demande-t-il s 'il lui parait normal qu 'une per-
sonne ait à verser des cotisations Maladie à des caisses diffé-
rentes alors que bien sûr, elle n 'est remboursée que par une seule.

Politique extérieure (U .R.S .S .).

37440. — 3 novembre 1980 . -- M. Jean-Louis Beaumont a pris
connaissance des déclarations de M . Jean-Marie Benoist, faites dans
un colloque du comité des intellectuels pour une Europe des libertés,
et reprises par M. Pierre Gaxotte de l ' Académie française (cf r extrait
du Figaro n" 11223 des samedi : et dimanche 5 octobre 1980), selon
lesquelles : « des accords ont été passés entre la France et l 'Union
soviétique donnant en principe aux deux puissances un droit de
regard sur la manière dont est exposée l ' histoire de l' une dans les
manuels de l 'autre et demande à M. le ministre des affaires
étrangères : 1" si un tel accord a été passé entre la France et
l'Union soviétique ; 2" pour quels motifs le Gouvernement français
a-t-il passé cet accord ; 3" si cet accord a été passé, quelles sont
les interventions ou recommandations que la France aurait reçues à
ce sujet de la part de l 'U . Il . S. S . et réciproquement ; 4" quels ont
été les effets de ces interventions sur l 'enseignement de l ' histoire
dans nos écoles ; 5 " au cas où un tel accord n 'aurait pas été passé,
s 'il y a un accord en préparation ou des discussions sur ce thème
entre la France et l 'Union soviétique.
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Politique extérieure (U . R. S . S.).

37441 . — 3 novembre 1920 . — M. chan-Louis Beaumont a pris
cons :,issance des déclarations de M . Jean-Marie Benoist, faites dans
un colloque du comité des intellectuels pour une Europe des libertés,
et reprises par M. Gaxotte de l 'Académie française (cf : extrait du
Figaro n" 11223 des samedi 4 et dimanche 5 octobre 1980), selon les-
quelles : « des accords ont été passés entre la France et l 'Union sovié-
tique donnant en principe aux deux puissances un droit de regard sur
la manière dont est exposée l' histoire de l ' une dans les manuels de
l 'autre s, et demande à M. le ministre da l'éducation : 1° si un tel
accord a été passé entre la France et l'Union soviétique ; 2" pour
quels motifs le Gouvernement français a-t-il passé cet accord ;
3 " si cet accord a été passé, quelles sont les interventions ou recom-
mandations que la France aurait reçues à ce sujet de la part de
l'U.R.S .S. et réciproquement ; 4" quels ont été les effets de ces
interventions sur l'enseignement de l'histoire dans nos écoles ;
5" au cas où un tel accord n'aurait pas été passé, s' il y a un accord
en préparation ou des discussions sur ce thème entre la France et
l ' Union soviétique.

handicapés emploient des instituteurs publics spécialisés . Pour
des raisons de service et pour assurer un minimum de 210 jours
de fonctionnement, il est nécessaire que les instituteurs spécialisés
poursuivent leur enseignement pendant une partie des vacances
scolaires. Ils étaient alors rémunérés en « heures d'enseignement a
(décret du 14 octobre 1956 — arrèté du 25 avril 1968) . Or la
circulaire n' 35 du ministère de la santé et de la sécurité sociale
parue le 30 juin 1980 demande d 'appliquer pour ce travail supplé-
mentaire d'enseignement spécialisé le taux correspondant à celui
des heures d'étude surveillée. Il attire son attention sur les consé-
quences de celte circulaire du 30 juin 1980. En effet le temps
d'enseignement spécialisé devenant temps d'étude surveillée aménera
vraisemblablement une régression des activités pédagogiques et
éducatives des établissements concernés, et par là même sera
préjudiciable à la réadaptation des enfants handicapés. Dans le but
d 'éviter cette régression, ne pourrait-il pas envisager le maintien
de la rémunération en « heures d'enseignement » des instituteurs
publics spécialisés apportant leur concours aux établissements pour
enfants handicapés.

Licenciement (réglementation).

Droits d ' enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur).

37442 . — 3 novembre 1980 . — M. Aimé Kerguéris expose à M. le
ministre du budget que le décret n " 79-80 du 25 janvier 1979 a
institué dans les entreprises d ' ambulances agréées, le véhicule
sanitaire léger. Or, contrairement aux ambulances, ces V.S .L . ne
peuvent pas bénéficier de la vignette gratuite ; ce qui semble
paradoxal, car si ces V. S. L. ne sont pas assimilés à des ambulances,
ils ne peuvent l 'être qu'à des taxis et les taxis ont droit également
à la vignette gratuite. Il lui demande donc s'il ne lui semble pas
logique d 'exonérer ces véhicules sanitaires légers du paiement de
la vignette.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés).

37443 . -- 3 novembre 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre du budget que conformément à l'article 39-2 (5 " )
du code général des impôts, une provision pour hausse des prix
peut être constituée en franchise d ' impôt « pour une matière ou
un produit donné a lorsqu'il est constaté, au cours d'une période
ne pouvant excéder deux exercices successifs une hausse de prix
supérieure à 10 p . 100 au titre de cette matière ou de ce. produit.
La doctrine administrative, telle qu 'elle a été exprimée au B . O. C . D.
1961-11. 1715 (§ 10 et suivants), a précisé que le droit à la consti-
tution d ' une provision pour hausse des prix doit être appréciée
distinctement pour chaque matière ou produit de nature diffé-
rente . Mais cette circulaire administrative prévoit en outre, pour
les entreprises qui possèdent en stock diverses qualités d 'une même
matière ou d'un même produit, la possibilité de faire état d'un
stock égal au total des quantités de cette matière ou de ce produit.
Ce texte a ainsi prévu que les négociants en vins n 'ont à retenir
que deux éléments constitutifs de leur stock : l 'un groupant les
vins blancs, l'autre les vins rouges . La classification des produits
qu ' il convient do retenir pour le calcul de la provision pour hausse
des p rix se limite donc aux deux catégories mentionnées ci-dessus :
vins blancs et vins rouges sans autres distinctions . Ii lui demande
si dans ces conditions les contrôleu rs fiscaux peuvent remettre en
cause cette division « vins blancs, vins rouges a et exiger de
l'entreprise une ventilation plus détaillée en fonction d 'autres
critères (vins tranquilles, vins mousseux, vins à appellation et vins
sans appellation etc? . Dans l 'affirmative, pourrait-il préciser si
l' article 1)3-19 quinquies E, 2' alinéa du C.G .I. ne devrait pas
trouver application .

Investissements (statistiques).

37441 . — 3 novembre 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de l'économie s' il lui est possible de faire
connaître la situation comparative entre les neufs Eiats membres
de la C :urmunauté, les Etats-Unis et ie Japon, concernant les taux
d'intérêt en vue d'investissements industriels, compte tenu des
mesures fiscales d'incitation existant, clans les différents pays
visés pour les années 1976, 1978 et 1090.

Handicapés (personnel).

37445. — 3 novembre 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sueiei q u 'en application
de l'article 5 de la loi d ' orienta'ion du 30 juin 1975 eu rut,.+ :° des
personnes handicapées, les établissements spécialisés pour ens .m

37446. — 3 novembre 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre du travail et de la participation que, lors de son très
récent passage à Lyon, il a déclaré, selon Ies journalistes « la
crainte de ne pouvoir licencier si le besoin s 'en fait sentir, ne
doit plus être un obstacle e. ., et aurait ajouté e une entreprise
n 'a pas à se poser de problème moral quant à la pérénité des
emplois qu'elle offre, car pour le salarié il est préférable d 'avoir
un emploi aujourd' hui que d'en attendre un autre hypothétique
pour les années à venir.. . » . Il lui demande si ses propos indiquent
une intention de modifier la législation sociale actuelle en matière
de licenciements, ou si il entend appliquer la législation actuelle
en interprétant les conventions collectives dans un sens allant
vers une plus grande fluidité de là main-d'oeuvre.

Agriculture (revenu agricole).

37447. — 3 novembre 1980. — M . Xavier Deniau s 'étonne auprès
de M. le ministre de l 'agriculture de n ' avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 31292 parue au Journel officiel des débats
de l'Assemblée nationale du 2 mai 1980 (p. 2108) . Près de cinq mois
se sont écoulés depuis la parution de cette question et comme il
tient à connaître sa position à l 'égard du problème évoqué il en
lui en renouvelle les termes en lui demandant une réponse rapide.
En conséquence, « il attire son attention sur l'angoisse du monde
paysan quant à l' issue des négociations européennes et sa colère
devant le non-respect de l' acquit communautaire . Voici trois
exemples : pourquoi le cours du porc est-il inférieur au prix
plancher alors que les importations se poursuivent ; pourquoi,
pour la première fois, le prix du quintal de blé est-il inférieur
au prix d'intervention ; que devient le prix de référence ; pourquoi
les prix de la viande bovine sont-ils, en 1980, ceux qu 'ils étaient
en 1976, alors que 450 000 tonnes ont été importées sur le marché
communautaire en 1979. Il souligne la nécessité, quelle que soit
la lettre des textes des engagements européens, d'adopter immédia-
tement des mesures nationales, propres à assurer la survie et le
développement de notre agriculture ».

Assurance maladie maternité (cotisations).

37448 . — 3 novembre 1980. — M. François d ' Aubert appelle Patton-
tien de M. le ministre de la santé et de ta sécurité sociale sur le
mécontentement éprouvé par les membres des professions libérales
qui ont vu augmenter leurs cotisations au régime « assurances
maladie maternité » dans des proportions considérables . Cet accrois-
sement (le leurs charges est mal supporté par les intéressés qui
estiment d ' une part, que l'effort de solidarité qui leur est demandé
est abusif et d 'autre part, leur participation excessive eu égard
aux prestations fournies en contrepartie . 11 lui demande donc
d ' envisager dans les meilleurs délais les mesures susceptibles de
réduire le déficit de ce régime.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

37449. — 3 novembre 1980 . — M. Eugène Berest expose à M . le
ministre du budget la situation suivante . Un psychologue, salarié
d ' une société commerciale d'interventions psychologiques auprès
d 'entreprises (recrutements, conseils en formation) a été licencié par
cette société en 197-1 ; une clause de non-concurrence lui interdisait
l 'exercice de la même profession pendant deux ans « dans les cinq
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départements bretons et les départements limitrophes s, quel que
soit le motif de la cession de collaboration . Pour n 'avoir pas res-
pecté cette clause, l'intéressé, qui a exercé sous le couvert d ' une
autre société, dont il était associé non gérant pendant la période
couverte par la clause, puis à titre individuel, a été condamné par
la cour d 'appel de Rennes à verser à sen employeur la somme de
300 000 francs pour réparation du préjudice subi par celui-ci, qui
avait dit fermer l'agence locale, auparavant dirigée par son ancien
salarie et actuel concurrent. Le psychologue condamné, au cas qui
nous occupe, a réalisé un chiffre d 'affaires d' environ 255 000 francs
en 1978 et 330 000 francs en 1979, et la société dont il était associé
entre le moment de son licenciement et celui de son installation
à titre individuel (1975-1977) a réalisé un chiffre d 'affaires de
290000 frac es . Le chiffre de 300 000 francs, fixé par la cour d'appel
semble donc correspondre sensiblement à une année de recettes
professionnelles de cette personne et po ;rrait être considérée comme
ayant sa contrepartie dans l'acquisition d ' une clientèle. Mais ceci
supposerait que la valeur de cession d 'une clientèle dans la profes-
sion soit égale à une année de chiffre d ' affaires, ce qui semble dif-
ficile à admettre compte tenu du caractère tris personnel des
relations du psychologue avec ses clients, et, donc du caractére peu
accessible d ' un droit de présentation de la clientèle . En outre, s'il
a été jugé (C .E . du 23 janvier 1974, n" 865592, 7' et 9' s .s ., B .O.
5 G 21 7-h que la somme de 50 000 francs, versée par un médecin
à son ancien associé, en réparation de l 'inexécution d ' un engage-
ment de non-réinstallation, n ' était pas déductible car représentant
la contrepartie de l'acquisition d ' une fraction de leur clientèle
commune, par contre, dans une autre espèce opposant deux méde-
cins, égaiement, et pour une somme de 180 000 francs, versée en
exécution d 'une sentence arbitrale, le Conseil d 'Etat (4 octobre 1978,
ri" 5735 . 8' et 9' s .s . ; R .J .F . 11 .'78 n " 471) a admis en l ' espèce que
cette somme était déductible par le débiteur car, entre autres consi-
dérations, présentant à son égard « une dépense nécessitée par
l ' exercice de la procession > et à l' égard du créancier « une indem-
nité pour perte de revenu e . Or, en l' espèce, le dernier attendu
de l 'arrét de la cour d'appel précise : « Considérant ainsi qu 'il
apparait que le préjudice subi par (la société ex-employeur) du fait
de l 'inobservation par 31 . . . de la clause de non-concurrence doit
êta : fixée à la somme de 300 000 francs, toutes causes réunies
Compte tenu de ces considérations, il lui demande si la somme de
300 000 francs que doit verser le psychologue condamné à son
ex-employeur constitue une dépense déductible en tout ou partie
de ses revenus B .N .C . de l ' année au cours de laquelle il s' acquit -
tera de sa dette.

Enseignement secondaire (établissements : Seine-Saint-Denis t.

37450. — 3 novembre 1930 . — M. Lori Odru attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation concernant les conditions de
sécurité existant au collège Jean-Jaurès, à Montreuil (Seine-Saint-
Denist . Cet établissement, qui est en service depuis plus de
quinze ans, devrait, selon la réglementation en vigueur, subir une
remise en état . La commission départementale de sécurité a visité
l 'établissement le 24 mai 1978. A l' issue de cette visite, la délé-
gation permanente a étuis vingt-sept prescriptions dont un grand
nombre porte sur la qualité de rédaction des matériaux au feu.
.1w:qu'A ce jour, rien, semble-t-il, n 'a été entrepris . 11. lui demande
donc quelles mesures urgentes il compte prendre pour que la
réfection de cet établissement commence sans plus tarder et que
soient eft's t ,°s notamment tous les travaux permettant d'y assurer
les meii!eures conditions de sécurité.

Postes et téléceninittn (es'ions et télédiffusion:
secrétaria t d'Etat (personel).

37451 . — 3 novembre 1980 . — hl . Pascal Clément attire l'atten-
t : n n de M. le secrétaire d ' Eta• aux postes et télécommunications
et à la te,ediffusim, sur tes revendications formulées par les rece-
veurs distributeurs qui portent principalement sur leur reconnais-
sance comme comptables publics puisqu'ils gèrent un poste comp-
table, sur leur inté g ration dans le corps des recettes et sur le
reclassement indiciaire de toute la catégorie . Il lui demande quelles
améiioratiors pourront étre apportées en 1981 à la situation des
receveurs distr ibuteurs.

Assurances (législation).

37452. — 3 novembre 1980 . — M. Henri Colombier rappelle à
M . le ministre du travail et de la participation que seuls sont
actuellement couverts par le régime d ' assurance des créances de
salariés (A .G .S .t ceex d ' entre eux dont l' employeur se trouve
soumis à une procédure de règlement judiciaire ou de liquidation

des biens . II s 'ensuit que les salariés de personnes physiques non
commerçantes (sauf si celles-ci se sont constituées en sociétés civiles
professionnelles) ne peuvent bénéficier de cette garantie et restent
très mal protégés en cas d 'insolvabilité de leur employeur . Il lui
demande clone si, compte tenu du recul dont on dispose maintenant
pour apprécier les conditions d' application de la loi du 27 décem-
bre 1973, le moment ne lui parait pas venu de rétablir dans ce
domaine l 'égalité entre tous lés salariés dont l'employeur est
insolvable .

Urbanisme (certificats de conformité : Yvelines).

37453 . — 3 novembre 1980. — M. Charles Deprez attire l 'attention
de M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur les
faits suivants : un propriétaire du département des Yvelines a fait
construire, après obtention d ' un permis de construire en 1972, un
pavillon dans un lotissement . Le constructeur a implanté par erreur
te pavillon en débordement sur la propriété voisine et sur une zone
non mdificandi . Fin 1972, 11 a fait savoir à la direction départe-
mentale de l'équipement que sa construction était achevée . En
janvier 1973, un agent chargé de procéder au récolement des
travaux s ' est rendu sur place . Aucune anomalie n 'ayant été consta-
tée, le certificat de conformité a été accordé quelques jours plus
tard . Alors que la fiche de récolement établie lors de la visite
des lieux indique que la parcelle était non délimitée, un certificat
de conformité a été délivré bien que l 'article R. 480-3 du code
de l' urbanisme précise expressément que la direction départemen-
tale de l 'équipement doit s'assurer de la conformité de l 'implanta-
tion des constructions . Le préfet du département, questionné à ce
sujet, n' a pas cru devoir fournir de réponse . L lui demande s 'il
compte annuler ce certificat de conformité manifestement irrégulier.
Dans le cas contraire, la seule voie de recours réservée au proprié-
taire est l'annulation pour excès de pouvoir.

Politique extérieure (Conseil de l'Europe).

37454 . — 3 novembre •1980. — M. Henri Ferrotti prie M. le ministre
des affaires étrangères de bien vouloir dresser un bilan des conven-
tions conclues dans le cadre du Conseil de l 'Europe et qui ne sont
pas encore ratifiées par la France.

Plus-values : imposition (immeubles).

37455 . — 3 novembre 1980 . — M. Charles Fèvre expose à M . le
ministre du budget le cas d'une société civile de construction vente,
placée dans le champ d' application de l ' article 239 ter dut code gémi-
rai des impôts, qui, ayant acheté un terrain en vue d'y construire
des immeubles destinés à la vente, a dû revendre une partie de
celui-ci en trois parcelles, du fait qu'elle n'a obtenu le permis de
construire que pour vingt-quatre logements au lieu des quarante-
quatre demandés. Il lui demande de lui confirmer que cette opé-
ration n' est pas considérée comme une opération commerciale, au
sens de l 'article 35 du code général des impôts et que la société
civile considérée ne perd pas le bénéfice du régime de l ' arti-
cle 239 ter du code général des impôts, la plus-value réalisée à
l' occasion de la vente ne couvrant d ' ailleurs que la viabilisation des
parcelles vendues . 1l lui demande en second lieu de lui faire
counaitre si la vente de celles-ci ne fait pas obstacle au bénéfice
des dispositions de l 'article 239 ter du code général des impôts pour
les profits retirés de la vente des terrains construits.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

37456 . — 3 novembre 1980 . — M. Francis Geng insiste auprès de
M. le ministre de l'industrie sur la crise très grave qui frappe
depuis plusieurs mois l 'industrie textile et de l ' habillement français.
Les carnets de commande de nombreuses entreprises baissent dans
des proportions catastrophiques et de nombreuses suppressions d'em-
plois sont annoncées . Le taux de pénétration des produits textiles
étrangers a atteint 50 p. 100 pour le premier semestre 19G0 alors
que nos exportations n ' ont pas enregistré les résultats escomptés.
Il lui demande de lui indiq uer les mesures qu 'il compte prendre
pour soutenir l 'industrie textile française face à la concurrence
étrangère .

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

37457 . — 3 novembre 1080 . — M. Paul Granet attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les difficultés que rencontrent cer-
tains producteurs agricoles pour le dépôt de leur dossier fiscal,
compte tenu du délai imparti dans certains cas par l'administration .
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Comment en effet, un producteur de céréales et de betteraves
à sucre peut-il transmettre pour le 31 mars l'ensemble des décla-
rations utiles alors que la valeur des livraisons de betteraves à
rattacher à l'exercice clos le 31 décembre précédent n 'est pas encore
connue et que des stocks de céréales sont encore, eux aussi, en
cours d'écoulement. Il lui demande s'il ne lui parait pas possible
d' allonger sensiblement le délai applicable en la circonstance, afin
de tenir compte davantage des conditions de commercialisation des
productions agricoles.

Personnes âgées
(politique en faveur des personnes âgées).

37458 . — 3 novembre 1980 . — M. Pierre Monfrais appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
la suppression prévue pour 1981 de la formule d 'aide aux vacances
dont bénéficiaient les personnes âgées de faibles ressources, par
l'intermédiaire des caisses régionales d 'assurance maladie . Il lui
demande la raison du non-renouvellement de cette aide dont jouis-
saient beaucoup de personnes âgées qui, par ailleurs, en étaient
très satisfaites.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

37459. — 3 novembre 1980. — M . Hubert Voiiquin attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des prisonniers de guerre évadés . En effet, il est dit
que s 'ils comptent au moins six mois de captivité, ils ont droit
à la retraite à soixante ans, mais rien n'est prévu pour ceux qui
se sont évadés avant d'avoir accompli les fatidiques six mois . En
conséquence, il lui demande s'il, pense établir une grille dégres-
sive semblable à celle prévue pour ies anciens cntnbattents au
regard de leur temps de campagne ou de captivité.

Enseignement (établissements : Vosges).

37460 . — 3 novembre 1930. — M . Hubert Voilquin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation sur les problèmes de chauf-
fage dans les établissements scolaires des Vosges . En effet, la
rigueur du climat `ait que, trop souvent, les chefs d 'établissements
doivent puiser dans les crédits d 'enseignement . En conséquence,
il lui demande ce qu'il envisage de faire pour que de telles situa-
tions ne se présentent plus.

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fuel domestique).

37161 . — 3 novembre 1980 . — M. Raoul Bayou expose à M. le
ministre de l'industrie que les augmentations répétées du fuel
do ..;esti rue mettent dans une situation extrémentent grave les
personnes âgées, les chianeurs, l' ensemble des ouvriers et plus
particulièrement ceux qui ont les plus bas salaires, ainsi que bon
nombre de communes qui ont à faire face à des dépenses de
chauffage hors de proportion avec leurs possibilités . Il lui demande
s ' il n ' envisage pas de prendre des mesures immédiates et efficaces
peur compense, l ' augmentation exagérée du fuel domestique.

Enfants (garde des enfants).

37462 . — 3 novembre 11)30 . — M . Pierre Bernard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de ta santé et de la sécurité sociale sur
les difficultés qu'épruuven e certaines mercis de famille se trouvant
dans l'obligation de mettrs leurs enfants dans des crèches . Actuel-
lement, les crèches ne so st pas é- ;ninées peur recevoir et garder
des enfants atteints de n a!adies bénignes, à savoir rhino-pharyn-
gites, otites, etc. (affections provoquant de brusques élévations de
temp :ralure) . Or, ces mère, de famille qui travaillent se trouvent
brutalement confrontées à en problème angoissant, puisqu'elles
doivent, en urgence, trouver le moyen d' assurer cette garde et
d ' ètre présentes sur le lieu de leur travail . Il demande s 'il n ' envi-
sage pas d 'instituer un sp .,tème de soins urgents rattaché à une
ou plusieurs crèches, type infirmerie, doté d'un personnel et d 'un
équipement succinct mais adapté à celte situation et par quels
moyens financiers qui devraient incomber à la protection mater-
nelle et infantile .

Transports maritimes (lignes).

37463. — 3 novembre .1980. — M. Louis Le Pensec rappelle à
M. le ministre des transports sa question n ' 30869 (parue au
Journal officiel n " 20 du 19 mai 1980) au sujet des conséquetices
de la conteneurisation du trafic bananier.

Mer et littoral (pollution et nuisances : Bretagne).

37464. — 3 novembre 1980. — M. Louis Le Pensec rappelle à
M. le ministre des transports sa question n " 34139 (parue au
Journal officiel n" 30 du 28 juillet 1980) concernant l'affaire du
Tanin .

Politique extérieure (Arabie saoudite).

37465. — 3 novembre 1980 . — M . Christian Pierret demande à
M . le ministre des affaires étrangères quelles sont les garanties
politique et diplomatiques en ce qui concerne l' utilisation des arme-
ments que le Gouvernement français a exigées de l 'Arabie saou-
dite lors de la conclusion des récents accords de vente d 'armes
françaises à ce pays . Il s'inquiète notamment de savoir si la vente
de ces armes peut concerner directement ou indirectement le
théâtre d 'opérations de la guerre irako-iranienne ou si la France
entend maintenir une stricte neutralité dans le conflit qui oppose
ces deux Etats .

Collectivités locales (personnel).

37466. — 3 novembre 1930 . — M . François d ' Harcourt attire
l 'attention de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre
chargé des réformes administratives sur les graves inconvénients
que représente la possibilité pour les entreprises de recruter des
retraités alors même que de nombreux Français, en âge d ' exercer
une activité, sont actuellement sans emploi et en particulier les
jeunes. Il apparaît souhaitable que les collectivités publiques et
en particulier les communes ne soient plus autorisées à recruter
en qualité d'agents contractuels d' anciens fonctionnaires ou agents
d'Etat admis au bénéfice de la retraite . Il lui demande s ' il envi-
sage de proposer à l ' ensemble des services publics départementaux
ou communaux de telles interdictions qui contribueraient à réduire
le chômage.

Plus-values : imposition (immeubles).

37467. — 3 novembre 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté t'appelle
à M. le ministre du budget qu'au cours de la discussion de la pre-
mière partie du projet de loi de finances pour 1981 il a déclaré
qu ' il ne voyait pas dans le système d ' imposition des plus-values en
France n la perfection des perfections s . L'une des caractéristiques
du système d'imposition des plus-values immobilières que l 'opinion
éprout e les plus sérieuses difficultés à comprendre est l 'absence de
toute exonération en cas de remploi de la plus-value sauf si celle-ci
a été réalis^e à la suite d ' une déclaration d ' utilité publique prononcée
en vue d ' une expropriation . Il lui demande donc s 'il n'estime pas que
l'instauration d'un mécanisme d'exonération des plus-values immo-
bilières réemp :oyées dans l 'acquisition de résidences principales ne
serait pas de nature à améliorer, partiellement mais nettement, un
système d ' imposition dont de multiples aspects sont ressentis, à juste
titre, comme inéquitables.

Communautés européennes (élargissement).

37461. — 3 novembre 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. la ministre des affaires étrangères quelles négociations sont
entreprises par la France pour que l 'adhésion de l'Espagne et du
Portugal au Marché commun, ait lieu simultanément . Il semble main-
tenant ac.;u!s que cette adhésion n 'aura pas lieu en 1933, et il
so!taitcrait savoir quelle date peut étre envisagée, compte tenu,
notamment, de la position de la Grande-Bretagne à cet égard.

Edition, imprimerie et presse (livres).

37469. — 3 novembre 1980 . — M . Pierre Ba ; revient sur la question
écrite qu ' il e posée le 22 septembre 1980 à M . le ministre du budget
au sujet de la libération des prix du livre . Cet politique n'a pas
seulement pour effet la puissance de concentration de quelques très
grandes librairies, mais elle favorise l'ouvrage de grande distribution,
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au détriment de l 'ouvrage de recherche, ambitieux, universitaire . Ce
type de manuscrits est de plus en plus souvent refusé par l 'éditeur
du fait de leur faible rotation. Ils sont alors affectés, par les libraires,
d'un coefficient plus élevé, ce qui les rend encore plus chers . Cette
limitation considérable apportée à l 'édition et à la diffusion rte livres
de haute tenue intellectuelle a . par ailleurs, des conséquences
néfastes sur la qualité de la culture dans notre pays . Il lui demande
à nouveau de revenir à un système de prix uniques qui, par ailleurs,
continue à être ap pliqué par tous nos voisins de la Communauté
européenne . Bief, il lui demande d'être libéral, selon la politique
annoncée par le chef de l ' Etat, niais malheureusement refusée par
certaines admini_trations.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

37470. — 3 novembre 1980 . M. Gérard Longuet attire l ' attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la possibilité
pour les fonctionnaires de convertir certaines primes dont ils béné-
ficient en jours de vacances supplémentaires . Introduisant une plus
grande souplesse dans la gestion publique du personnel, cette solu-
tion serait p articulièrem ent avantageuse pour les fonctionnaires dont
les conjoints travaillent clans l'éducation nationale . Il lui demande
quelle suite il entend donner à cette suggestion.

Droits d'enregistrement et de timbre (enregistrement:
wutcrtions à titre onéreux).

37471 . — 3 novembre 1080 . — M . Gérard Longuet ex p ose à M . le
ministre du bud g et les faits suivants : achetant en juillet 1979 une
parcelle de terri:in à mie S . C .I . . un particulier acquittait le prix de la
vente ain-i que !cs droits d'enregistrement s'y rapportant. Six niole
plus tard, ayant trouvé un c :ieni pies intéressant, le vendeur annu-
lait la preinièrc venir- et re'nbuursait l 'ac•heteur initial . Co dernier
demandai :. aines au fisc la restitution des droits d 'enregistrement, ce
qui lui fut r•efu .ed .!u m vif que tes impositions perçues sur un acte
an :nr:é ne sont r•e=tttuebl•as due si l ' annulation a été prononcée par
un jugement . Outre, qu'elle pénalise l ' acheteur initial en dépit de sa
bonne foi, cette pratique est particulièrement contestable dans la
mesure où elle aboutit à imposer deux fois la vente d ' un seul et
même terrain . 11 lui demande ce qu ' il compte faire pour remédier à
cette situation.

Pei imites complémentaires (paiement des pensions).

37472. — 3 novembre 1980. — M . Gérard Longuet attire l' atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les

coneéqu•en .es de l ' haununisalion de certaines dispositions régle-
mentaires des régimes de retraites complémentaires décidées par
les instances féd5reles de l'association des régimes de retraites
co rpiémentair•es. L'uniformisation tics modalités de versement des
allocations se traduit pour certains retraités par un décalage dans
le ver-eurent des retraites permettant aux caisses concernées de
réaliser en fin de compte, c ' est-à-dire au décès du retraité, une
économie pouvant attendre un trimestre de retraite . Il lui demande
si cette opération reçoit son approbation.

3!or .r.a'e n billets de banque et pièces lie nrornraiel.

37113 . — :3 novembre 1980 . — M. Gilbert Gantier appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur les inconvénients qui
ré ;riite de la grade re ;semblcnce des billets oie 100 F et de 10 F.
Ton ; commues, en effet, à faire se tromper les utilisateurs de ces
demi coupures ;tout le ;ormet et les couleurs présentent des grandies
si ri iiiu les mors nii'nre que la traciition de la Banque de France est
d 'avoir des billets tris différents . Mme les effigies d 'Eugene dcla-
cru s et délecter Berlioz se ressemblent étrangement . Il lui de',n lie
en conséquence s' il ne cc.invirruirait pas de mndigier l'aspert de
l 'un de cos billets afin d ' éviter les nombreuses et fàchetises erreurs
qui se produisent constamment.

Droits d'enrenatrcnient et oie timbre
inrepistreine ri : successions et libéralités).

37474. — 3 novembre 1980. — M. Auguste Cazalet rappelle à M . le
ministre du budget qu' en application des dis positions de l ' article 753
du code général des imt,i,te prescrivant que ne sont déductibles
de l 'accit imposable que les dettes à la charge du défunt au jour
du décès, !a doctrine administrative s 'oppose à la déductt ,n des
charges qui ne prennent naissance qu 'au moment du décès, tels
que les droits grevant certains legs particuliers exempts de tous
frais et droits dont la charge doit être supportée par le légataire

universel rendu, par testament, débiteur desdits droits. Par ailleurs,
l' article 1709 du C .G .I . dispose « les droits des déclarations des
mutations par décès sont payés par les héritiers, donataires ou
légataires» . Il lui expose à cet égard qu ' une testatrice, après avoir
institué un légataire universel, a fait plusieurs legs particuliers
nets de tous frais et droits . L ' administration fiscale envisage de
déduire de l ' émolument recueilli par le légataire universel le mon-
tant des legs particuliers, à l 'exclusion des droits afférents à ceux-ci.
Le principe qui consiste à considérer que les legs particuliers sont
assimilés à une dette qui ne prend naissance qu ' avec ou après le
décès du testateur pénalise le légataire universel qui doit acquitter
les legs particuliers, non seulement pour leur montant mais pour
celui-ci augmenté des droits très élevés de mutation . Il lui demande
s'il n'estime pas logique que les droits de mutation afférents aux
legs particuliers puissent être déduits de la masse héréditaire
taxable, au même titre que les legs particuliers proprement dits.

Environnement (pollution et nuisances : Val-d 'Oise).

37475 . — 3 novembre 1980. — M . Jean-Pierre Delalande rappelle
à M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie l 'esprit du
décret n" 77 . 1141 du 12 octobre 1977 pris pour l 'application de
l' article 2 de la lai n" 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection
de la nature . Ces dispositions devaient, en effet, permettre, avant
toute prise de décision de travaux ou d 'aménagements, d 'analyser
précisément les incidences éventuelles sur l 'environnement . II attire
son attention sur le projet d 'E .D .F . d'implantation d 'une ligne à
très haute tension à travers le Vexin français qui a fait l ' objet d'un
classement à l' inventaire supplémentaire des sites, le 10 juin 1972.
Déjà en 1973, les élus des communes concernées par un premier
tracé qui leur avait été soumis, avaient exprimé les plus vives
réserves quant à la nécessité d ' une telle réalisation et notamment
sur l 'opportunité du tronçon « Mézerolies—Remise » . Malgré, les avis
défavorables émis par les élus, par le conseil général du Val-d ' Oise
unanime et par la commission des sites sur un nouveau tracé
proposé en 1979, un arrêté de déclaration d ' utilité publique a été
pris le 30 octobre 1979 par M. le ministre de l ' industrie. Or, en
tenant compte du fait que plus de 87 p . 100 de la longueur du
trimé en Val-d 'Oise est nouvelle et que de l ' avis des élus, ce nou-
veau tracé s 'avère encore plus dommageable que le précédent
puisqu' il dénature la zone rurale du Vexin, la partie la plus pitto-
resque de la vallée de l' Aubette ; et passe à proximité de plusieurs
monuments histor iques classés, il lui demande si l 'ampleur d ' un tel pro-
jet ne justifierait pas à ses yeux une nouvelle étude d 'impact et dans
l'hypothèse où il serait confirmé que cette ligne est indispensable
s ' il ne conviendrait pas que le projet n 'empêche pas de sauvegarder
l'un des plus beaux sites du Vexin français.

Sports (jeux Olympiques).

37476 . — 3 novembre 1980 . — M . Maurice Druon demande à M. le
ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui exposer la posi-
tion du Gouvernement français sur la résolutidn 738 relative aux
jeux Olympiques et à leurs perspectives d'avenir, adoptée par
l ' assemblée parlementaire du Conseli de l 'Europe le 26 septembre
1980, qui préconise l'implantation définitive des Jeux d'été à proxi-
mité d ' Olympie . Il lui demande, d' autre part, s'il souscrit aux moda-
lités, notamment financières et juridiques, nécessaires au retour
des jeux en Grèce, qui sont contenues dans les propositions de
l'assemblée. Il lui demande, en outre, de lui indiquer la position
du Gouvernement français sur le paragraphe 13 (a) de la résolu-
tion 738 qui invite toutes les autorités publiques et organismes
internationaux ou nationaux compétents à concerter leurs efforts
pour rémédier à la politisation, au gigantisme, à la commercialisa-
tien, au professionnalisme et à toutes les déviations qui compro -
mettent la survie des jeux Olympiques. Il lui demande, enfin, si
ie Gouvernement français entend appuyer la recornmandalion 900
au sein du comité des ministres du Conseil de l ' Europe, qui tend
aux mêmes objectifs.

Déchets et produits de la récupération (Irniles).

37477. — 3 novembre 1980. — M . Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M. le ministre de i'industrie sur les problèmes que pose
la récupération des huiles de graisnage usagées . Il est incontestable
qu'il est souhaitable dans l ' intérêt national de recycler ces huiles
pour une nnevelle utilisation comme lulrrifant. II convient cepen-
dant à cet égard de tenir compte de la valeur résiduelle du pro-
duit qui ne peut être inférieure à sa valeur calorifique. Or ta régle-
mentation actuelle interdit l'utilisation des huiles usées comme
combustible et oblige leurs propriétaires à les livrer à des collec-
teurs pour" un prix dérisoire de quelques centimes, alors que la
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valeur calorifique d' un litre d 'huile usée est sensiblement égale
à celle d'un litre de fuel . Les dispositions législatives et réglemen-
taires actuelles apparaissent justifiées pour des raisons techniques et
sans doute aussi parce qu' elles permettent d' éviter une pollution sup-
plémentaire. Il n'en demeure pas moins que le propriétaire d'huiles
usagées devrait recevoir en dédommagement un prix équivalent
à la valeur calorifique de cette huile . Pour les raisons qui précèdent,
il lui demande s ' il n ' estime pas souhaitable que le prix de ces
huiles soit aligné sur celui du fuel domestique.

Décorations (médaille d 'honneur communale et départementale).

37478. — 3 novembre 1980 . — M . Daniel Goulet rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que le décret n" 80437 du 17 juin 1980, modi-
fiant l 'article R .411-44 du code des communes, fixe les modalités
d ' attribution de la médaille d ' honneur départementale et commu-
nale . Il lui expose que, dans la pratique, l'obtention de la médaille
d ' or communale n ' est faite que fort parcimonieusement, au béné-
fice très prioritaire des maires et des adjoints. Or, il a eu connais-
sance d' une proposition faite depuis deux ans pour cette distinc-
tion, au profit d'un conseiller municipal âgé de soixante-dix-sept ans,
remplissant ses fonctions depuis plus de cinquante ans . Selon les
renseignements fournis par les services départementaux chargés
de l 'acheminement ales dossiers, cette proposition risque de devoir
attendre encore un certain temps avant d ' être prise en considéra-
tion. Il lui demande s' il n 'estime pas que les décisions d'attribution
de la médaille d 'or communale devraient être prise s de façon plus
libérale lorsqu ' elles concernent des conseillers municipaux parti-
culièrement méritants et s'il n'envisage pas de donner les directives
necessaires à ce sujet.

Retraites complémentaires
(établissements d'hospitalisation, de soi us et de cure).

37479 . — 3 novembre 1980 . — M . Yves Guéna soumet à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale la difficulté qui résulte
du fait que ses services omettent de prendre au titre de l ' assiette
de i'Ircantec les sommes versées par l ' hôpital employeur qui consti-
tuent la rémunération des gardes et astreintes . Bien que l'admi-
nistration s 'obstine à intituler ces sommes « indemnités n sans que
cette appellation ne leur en confère le caractère juridique, l'admi-
nistration fiscale ainsi que les services d ' immatriculation à la
sécurité sociale considèrent les revenus en question, et sans hésita-
tion, comme des salaires qui de ce fait doivent être partie intégrante
de l ' assiette de l' Ircantec, sous peine de déclencher une série
d'actions contentieuses devant les tribunaux dont le rôle est juste-
ment d ' introduire un peu de clarté dans cette situation particulière-
ment contradictoire. Il lui demande de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires permettant de mettre fin à l 'anomalie exposée.

Postes et télécommunications (courrier : Paris).

37480. — 3 novembre 1980 . — M. Pierre-Charles Krieg attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et
à la télédiffusion sur le fait que le courrier recommandé et les
paquets destinés aux commerçants du Forum des Halles ne leur
sont pas livrés à domicile, comme il est de règle, mais mis en dépôt à
la recette principale rue du Louvre, où iis doivent aller les cher•
cher. Cette situation étant tout à fait anormale, il lui demande
de bien vouloir donner les instructions utiles pour qu ' il soit mis fin
à cet état de choses et l ' en remercie.

Politique extérieure (Droits de l'homme).

37481 . — 3 novembre 1980 . — M. Marc Lauriol expose à M . le
ministre des affaires étrangères l 'information qui lui est parvenue
rde xnment selon laquelle de nouvelles formes de privation de liberté
autr es que l 'emprisonnement de longue durée, pour motif politique,
sans inculpation ni jugement . seraient apparues dans plusieurs pays
du monde. Il en serait ainsi en Corée du Sud par l ' assignation à
domicile ou la rélé'ation, en Colombie par la détention de courte
durée destinée à étouffer les revendications sociales, ailleurs par
l'enlèvement pur et simple suivi ale tortures et d 'assassinats, et enfin,
en Roumanie notamment, par le recours à des condamnations pour
faux délits de droit commun contre des dissidents, ce qui a pour
effet de les priver d ' un statut politique et d ' empêcher des erga-
nisatiOns comme Amnesty International de les adopter . Ces quatre
for .res de privation de liberté court-circuitent la justice et violent
ainsi la Déclaration u eiversc_le des Droits de l'homme qui stipule
notamment dans son article 9 : a Nul ne peut être arbitrairement

arrêté, détenu ou exilé. s En conséquence, il lui demande quelle va
être l ' attitude du Gouvernement français devant ces graves atteintes
aux droits de l' homme.

Assurance vieillesse : généralités
(politique en leve' :r, des retraités : Moselle).

37482. — 3 novembre 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le Premier ministre que la fédération générale des retraités de la
Moselle a rappelé lors de son assemblée générale du 3 octobre 1980
les revendications qu ' elle entendait faire prévaloir . Il s' agit notam-
ment de : l ' application à tous les retraités, quel que soit leur âge,
de toutes les améliorations apportées au code des pensions ; le res-
pect intégral du principe de la péréquation, celle-ci étant souvent
mise en échec par la création d ' indiees accessibles au seul choix et
par l 'attribution d 'indemnités permanentes et généralisées, dont les
retraités sont injustement frustrés ; la poursuite et l ' achèvement
de l ' intégration de l 'indemnité de résidence selon un calendrier à
fixer ; l'amélioration du régime de la réversion par l ' augmentation
du taux porté, dans une première étape, à 60 p. 100, la majoration
du montant plancher étant accrochée an minimum de rémunération
de la fonction publique . Compte tenu de l' importance de ce dossier,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les suites
qu ' il lui est possible d'y donner.

Lait et produits laitiers (beurre).

37483. — 3 novembre 1980 . — M. Henri de Gastines expose à
M . le ministre de l'agriculture que, selon des informations dont la
presse s 'est fait l ' écho, la C . E. E . aurait accordé en 1979 à la
Nouvelle-Zélande un droit d'accès de 120 000 tonnes de beurre, ce
qui représente 6 p. 100 de la production communautaire, ou encore
le tiers environ de la consommation des Français. Le coût de
cette opération pour la Communauté, qui s 'oblige par ailleurs à
financer la résorption d' une quantité équivalente de beurre, peut
être esthné à 240 millions d'Ecus i l 300 000 000 de francs français),
c'est-à-dire 7 p . 100 du budget «lait du F. c. O. G. A. Il lui
demande de lui faire connaître si cette information est exacte, et,
s ' il doit être répondu à cette question par l ' affirmative, s'il ne
lui parait pas nécessaire que le Gouvernement français engage une
action auprès de ses partenaires européens afin qu 'il soit mis un
terme à cette pratique, tout à fait contraire aux principes de base
de la constitution du marché commun agricole.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires ciriis et militaires
(politique en faveur des retraités(.

37485. — 3 novembre 1980. — M . Pierre Bas attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur le droit au travail des retraités
militaires . Le cumul de leur pension de retraite et d'un traitement
d 'activité est réglementé par les dispositions des articles 51 et 52
de la loi n " 63-156 du 23 février 1963 . L ' application de ce texte
réduit déjà, dans de notables proportions, la possibilité d'occuper
un nouvel emploi pour les retraités puisnne clans certains cas le
paiement de leur pension peut être suspei au . Des mesures encore
plus restrictives sont appli q uées selon les dispositions contenues
dans les conventions collectives conclues entre les syndicats et le
patronat. C'est ainsi que des retraités militaires éprouvent désormais
de très grandes difficultés pour trouver un emploi . Par ailleurs,
ceux qui exercent une r,auveile activité sont souvent licenciés
par priorité en cas de réduction d'emploi pour raisons écono-
miques. Les militaires de la gendarmerie sont particulièrement
touchés mir ces mesures . Le salaire attribué à un retraité de la
gendarmerie n'est dans la plupart des cas qu 'un traitement de
début de carrière, si bien que pension et traitement réunis ne
dépassent pas le montant des émoluments perçus en fin de carrière
dans le premier emploi . La pension apparait alors, compte tenu
de l'àge de l'intéressé, comme un complément de salaire, dire qu 'il
y a cumul en pareil cas est donc excessif . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que soit sauvegardé le droit au
travail des retraités militaires.

Im p ôts locaux (paiement).

37486. — 3 novembre 1930 . -- M. Jean-Pierre Delalande rappelle
à M. le ministre du budget la question écrite n' 9807, posée le
3 décembre 1978, relative aux conditions de mise en place de la
mensualisation des impôts locaux . Plus d 'une année après la partition
de la réponse, il lui demande de bien vouloir lui préciser l 'état
d ' avancement des travaux entrepris à ce sujet et de lui indiquer
les délais dans lesquels le Parlement aura à débattre de cette
question.
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1

Famille (autorité parentale).

37487. — 3 novembre 1980. — M . Adrien Zeller expose à Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
famille et de la condition féminine, l'intérêt qu'il y aurait à rem
placer la notion d'autorité parentale actuellement en vigueur par
celle de responsabilité parentale . En efiet, cette nouvelle notion
devrait favoriser un renforcement des moyens juridiques de la
prévention et de la protection en faveur des enfants en danger
dans leur propre milieu familial : elle permettrait de changer
qualitativement le statut de l'enfant en mettant l 'accent, non plus
seulement sur le droit des parents, mais sur leurs devoirs envers
celui-ci, nntanr :vent dans les cas douloureux oit leur action s'avère
catastrophique tant sur le plan de son développement mental
que de sa sécurité physique . Il lui demande de bien vouloir
préciser sa position face à cette proposition.

Sensé publique (politique de la sauté).

37488 . — 3 novembre 1980 . — M. Adrien Zeller demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale quelles mesures
il com p te prendre, dans le cadre de sa politique globale de préven-
tion en matière de santé, pour que soient jugulés les accidents
domestiques, qui sont chaque année — estime 1'l : . N . A . F. — à
l'origine de la mort de 4 500 enfants et en blessent ou en rendent
invalides à vie 2500,10 autres ; les intoxications représentent à elles
seules un véritable fléau puisqu 'e!ies entrainent plus de 5000 inter-
ventions des centres antipoisons et l'hospitalisation de 2 000 enfants
environ . Il lui demande que des normes et des exigences en matière
de conditionnement et d ' étiquetage de produits pharmaceutiques,
agricoles ou d 'entretien soient définies en accord avec les milieux
socioprofessionnels concernés et qu' un sigle unique pour les pro-
duits dangereux soit créé, que les appareils de chauffage vétustes
et chauffe-eau fassent l'objet d ' un contrôle obligatoire à partir de
dix années d ' âge et qu'une campagne d 'information auprès des
parents et des enfants scolarisés se développe afin d ' éviter qu'un
nombre considérable d ' enfants sains et actifs ne basculent dans la
maladie .

Electricité et gai: (tarifs).

37489 . — 3 novembre 1980 . — M . Robert Ballanger attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les graves problèmes que
rencontrent les foyers modestes lorsqu ' ils doivent s ' acquitter d'une
hausse de tarif sur leur consommation d ' électricité et de gaz.
En effet, maints exemples meuvent que l 'orsqu'une augmentation
tarifaire est décidée, elle est appliquée non seulement sur la
consommation à veni' des usagers, nais aussi sur leur consom -
mation palée . II lui demande donc de lui faire savoir comment
se répartissent les augmentations tarifaires lorsqu'elles sont appli-
quées entre deux relevés de consommation par les services E .D.F.-
G .D .F. Il lui demande, en outre, et, qu ' il compte faire pour alléger
la charge tarifaire des ménages usagers d ' E. D . F.-G . D . F.

Anciens combattants et victimes de guerre tnssocm"iio(si,

37490 . — 3 novembre 1980 . — M. Paul Balmigère attire toute
l 'attention de M. le Premier ministre sur le contenu de sa lettre
n" 140961 du 3 janvier 1979, II y indiquait notamment : qu ' il
faisait étudier par la chancellerie un projet de loi permettant
aux associations de résistants et victimes du nazisme de se pri mer
partie civile Depuis cette date, los menées néo-nazies et racistes
se sont multipliées sur le territoire national . Encouragés par léur
impunité, les nazis français sont passés de la propagande aux
actes . La mesure envisagée prend donc toute urgence . Elle est
possible : les associations de lutte contre le radisme ayant, depuis
1972, la possibilité de se constituer partie civile. Il lui demande
de hâter l 'adoption d ' un texte par le Parlement.

Ed trOt30n physique et sportive (l:ersonnell.

37491 . — '3 novembre 1980. — M. Paul Balmigère expose à
M . le ministre de la jeunesse et des sports la situation des pot•-
fesseurs d ' enseignement général détachés à l'E. P. S . Conformément
aux décrets et circulaires ministérielles du 9 juin 1984, n" 68-557
du 13 août 1958, n" 69 . 754 du 27 mai 1989, n" 69-8-12 du 9 octo-
bre 1969 et du 1 , octobre 1972, ces enseignants effectuent vingt
heures hebdomadaires . Or, à la rentrée scolaire 1980, lis se sont
vu imposer vingt et une heures d'enseignement sans avoir connais-

sance d'une circulaire venue annuler les précédentes. Ils seraient
ainsi, à notre connaissance, le seul corps de fonctionnaires t ;tu-
taire ayant une augmentation de service. Il lui demande donc de
clarifier cette situation.

Eatucatiou physique et sportive (personnel).

37492. — 3 novembre 1980 . — M . Paul Balmigère appelle l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse et des sports sur les conditions
du déroulement de la carrière des professeurs d 'enseignement
général détachés à l ' éducation physique et sportive . A sa connais-
sance, ce corps d ' enseignants titulaires de la fonction publique
ne participe pas à un mouvement, n ' est pas inspecté et, par consé-
quence, n 'a pas de note. Le détachement de ces enseignants auprès
de la jeunesse et des sports n 'est donc pas entièrement effectif.
U lui demande d ' apporter les prédisions attendues par ce corps
de fonctionnaires.

Arts et spectacles (théâtre : Languedoc-Roussillon).

37493. — 3 novembre 1980. — Mme Myriam Barbera expose à
M. le ministre de la culture et de la communication la situation
particulièrement préoccupante de la création théâtrale dans la
région du Languedoc-Roussillon et, plus largement, dans l ' espace
occitan. On y compte, en effet, des dizaines de compagnies dont
une liste non exhaustive est précisée en annexe . Certaines d'entre
elles ont déjà une notoriété nationale ou internationale, expression
d'un mouvement de création très important depuis une dizaine
d'année . Toutes voient croître l ' écart entre leurs besoins financiers
(notamment en matière de création et de formation professionnelle
et continue) et les moyens de les satisfaire. Une véritable asphyxie
financière conduit les troupes de théâtre à réduire leur potentiel
économique pourtant insuffisant. Certaines compagnies classées par
les services de son ministère en groupe A ne perçoivent pourtant
aucune subvention d'Etat . Et même le centre dramatique voit ses
moyens financiers réduits d 'environ 7 p . 100 par comparaison à 1979.
Cette situation aggrave les conditions de travail des compagnies
qui doivent « rentabiliser » . Elle pèse aussi sur les associations
populaires ou comités d ' entreprise qui peuvent de moins en moins
acheter les spectacles . La perspective qui se précise pour certaines
compagnies est même la disparition pure et simple. Parallèlement
vient d ' être supprimé à l'université Paul-Valéry de Montpellier
l ' embryon de formation que représentait le D . E. A. de théâtre.
Elle lui demande quelles mesures financières nouvelles il entend
mobiliser afin de permettre le maintien, le développement de la
création ancrée dans la région Languedoc-Roussillon ; s ' il n'entend
pas trouver de nouvelles facilités pour permettre aux comités d'entre-
prises et aux associations à but non lucratif d ' offrir plus largement
à leur public les spectacles créés dans la région.

Rauques et établissements fiaienciers
(banque populaire : Pyrénées-Orientales).

31494 . — 3 novembre 1930 . - - Mme Myriam Barbera attire
l ' attention de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre
chargé de ta famille et de la condition féminine, sur les inégalités
relevée, par des employés de la Banque populaire des Pyrénee;-
Oricntalcs . Ces inégalités s 'expriment au niveau de la promotion des
salaires comme etc la formation : 1" promotion : 62,3 p . 100 des
employés (259 femmes et 135 hommes, 33 p . 100 des gradés
(115 femmes et 213 hommes, et 1,3 p . 100 des cadres :1 femme
et 74 hommes) ; 2" salaires : la différence est de 1 p. 100 au niveau
des employés ,47 235 francs contre 47(374 frettes>, de 11 p . 100 à
celui des gradés (39 929 francs contre 883413 frames) et de 35 p . 100
au niveau cadres 193 413 francs contre 133(316 francs) ; 3" formation:
seulement 37 p . 100 des employées ont pu suivre un stage (96)
contre 58 p. 100 des hommes (90) . Le chiffre est de 43 p . 100 pour
les femmes gradées 150) contre 62 p. 100 des hommes gradés (132).
La seule femme sedre a pu suivre un stage comme 63 de ses
collègues sur 74 . Elle lui demande si elle entend faire des recom-
mandations à la Banque populaire tirs Pyrénées-Orientales et quelles
mesures efficaces elle entend p rendre pour obtenir une évolution
sensible dans le sens de l' égalité pour ces employées de banque.

Métaux (entreprises : Nord,.

31495 . — 3 novembre 1980. — M . Alain Bocquet attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sut' la situation de l'entreprise
Valexy de Vaienciennes . En effet, cette entreprise fabricant des
petits tubes sou :lés est menacée de disparition . Mn effet, cette
entreprise employait 700 personnes en 1974 . Il n'en reste actuelle-
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ment que 240 et les travailleurs viennent d'apprendre que 162 d 'entre
eux sont menacés de mutation . . De plus, il est prévu que les
travailleurs refusant leur mutation en Moselle soient licenciés.
Or, ces mutations ee font sans conserver la qualification et les
avantages . Or, rien ne permet de justifier ces mesures . II s 'agit
en fait de manoeuvrer pour tenter d'appliquer le plan Davignon.
En effet, depuis plusieurs mois, les conditions ont été créées
pour diminuer la rentabilité de l ' entreprise . La production de
manchons a été partiellement transférée . Les tubes sont expédiés
en Belgi q ue pour être galvanisés, alors que cette opération peut
être réalisée à Valenciennes . De plus, le Gouvernement vient
d'autoriser l'impor tation de 100 000 tonnes de petits tubes du Luxenm-
bourg et d 'itaiie. Or, l 'usine de Valenciennes pouvait couvrir les
besoins en atteignant les 100 000 tonnes de Production avec un
laminoir Fretz Muon, l ' un des plus modernes d'Europe . Une autre
spécialité de Valexy, les tubes carrés dont elle détient le brevet
de fabrication, est appelée à être produite à l 'étranger. Valexy
Valenciennes est donc victime de la politique d 'abandon de l'inté-
rêt national . Des solutions existent, qui non seulement permet-
traient de relancer l ' activité de cette entreprise, mais également
de créer des emplois : produire français : arrêt des importations
du Luxembourg et de l'Italie. galvanisation réalisée à Valenciennes,
reprise de la production des manchons ; satisfaction des besoins
collectifs et individuels : dans le Valenciennois, compte tenu du
retard existant dans les équipements, la réalisation des travaux
nécessaires : rénovation de l'habitat ancien, assainissement, équi-
pements sociaux et de santé . . . nécessiterait une production impor-
tante de tubes ; satisfaction des revendications syndicales : âge
de la retraite et les trente-cinq heures hebdomadaires permettraient
égaiement de créer des emplois . En conséquence, il lui demande s 'il
estime nécessaire d ' appliquer les mesur es précédentes pour relancer
l'activité de Valexy Valenciennes.

Jouets et articles de sports (entreprises : Nord).

37496 . — 3 novembre 1980 . — M. Alain Becquet attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l 'entreprise Lerc,
à Saint-Amand-les-Eaux . En effet, il apparait que la direction met
en nruvre une restructuration de cette entreprise . Or, compte
tenu du refus de celle-ci de donner au comité d'entreprise les
explications nécessaires, l ' inquiétude grandit dans le personnel,
d 'autant plus que le nombre de travailleurs employés dans cette
entreprise, qui était de plus de 500, est actuellement de 430 . Des
menaces de licenciements pèsent sur cette entreprise, licenciements
que les tr availleurs n ' accepteront pas, car l'entreprise Lerc est
viable . li s'agit en effet d 'une des meilleur es ent reprises d'Europe
de fabrication de cannes à pêche. En conséquence, il lui demande
de l'informer sur la situation de l ' entreprise Lerc et de son avenir.

Emploi et activité ,pacte national pour l ' emploi).

37497. — 3 novembre 1980 . — M . Alain Bocquet attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les stages
en entreprise des jeunes prévus par le troisième pacte pour l ' emploi.
En effet, le troisième pacte pour l 'emploi a prévu pour les jeunes
des stages en entreprise ou contrats emploi-formation de quatre
à six mois avec une for mation théor ique de 120 heur es et un
salaire de 90 p. 100 du S . M . I . C . Il n 'appareit pas que cette formule
soit propice pou' créer des emplois pour les jeunes car l ' on
remarque notamment dans le Valenciennois que la plupart des
entreprises concernées se séparent à la fin de chaque contrat des
jeunes pour en embaucher d'autres par la même fo rmule . Il s 'agit
donc là d ' une main-dmuvre à bon marché dont on peut se séparer
facilement. En conséquence, il lui demande s'il ne pense pas néces-
saire de prendre des mesures permettant aux jeunes bénéficiaires
d'un stage d 'être ensuite embauchés définitivement.

Enseignement secondaire (établissements : Seine-et-Marne).

37498, — 3 novembre 1980 . — M . Gérard Bordu demande à M . le
ministre de l'éducation de vouloir bien faire procéder à une
enquête sérieuse et poussée de l'état clans lesquel se trouvent les
bâtiments de la cité scolaire de Chelles . II lui signale que cette
cite comprend L. E . P ., C . E. S . et lycée, soit une population sco-
laire de 2 800 élèves. Construite en 1968, cette cité est dégradée,
non pas par les élèves, niais du fait des conditions de la construc-
tion, qu 'il s ' agisse êtes bâtiments ou de l 'ensemble des réseaux . Les
terrasses de tous les bâtiments fuient abondamment, les fuites
ayant été perçues cinq années après la fin eues travaux . Les exper-
tises commandées par le tribunal administratif et qui ont donné
lieu à travaux partiels se sont avérées négatives, bien que conçues
durant la garantie décennale. Les travaux préfinancés par le bud-
get municipal n'ont pas donné lieu à remboursement quato r ze mois
apres . Les réseaux gaz sont à refaire et les installations devenues

dangereuses . Les conduites d'eau sont à réviser presque entière-
ment . Les circuits électriques placés dans des conditions inha-
bituelles d'humidité méritent d 'étre revus . En conséquence, l 'état
général des installations est devenu précaire et pose des questions
quant à la sécurité générale . Il est ici vérifié que la garantie décen-
nale est un leurre, ce qu' il n'est pas question d'accepter. Entre-
prises et assurances savent s'arranger pour fuir leurs responsabi-
lités et pour tenter de les transférer sur le dos des contribuables.
Il n 'est pas exclu que le personnel, les élèves et parents se sai-
sissent de ce problème pour le pousser dans des actions imper-
.antes . Il lui demande donc de vouloir bien faire procéder à l ' en-
quête vivement souhaitée pour que soit monté un programme de
remise en état prévoyant les participations légales qui ne lèsent
pas la contribution municipale.

Enseignement secondaire (établissements : Seine-et-Marne).

37499. — 3 novembre 1980. — M. Gérard Bordu attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation sur les conditions de la ren-
trée scolaire de la cité scolaire de Chelles . Il l 'informe qu'une ques-
tion écrite lui est adressée par ailleurs sur l ' état physique de la
cité . Il lui fait savoir le nombre insuffisant de surveillants pour une
cité de 2800 élèves, cité à dimension à connaitre pour l'apprécier,
l 'insuffisance des personnels au service du secrétariat et de l 'inten-
dance, insuffisance dont les conséquences entraînent des retards
dans l' accomplissement des services attendus . II lui communique
que certains enseignements ne sont pas assurés tels la langue arabe,
la fabrication mécanique, les mathématiques, l ' éducation physi-
que, etc. 11 lui signale la précarité de la situation de santé puisque
la cité ne dispose ni d ' un médecin affecté en permanence, ni d ' une
infirmière permanente . Il lui demande, en conséquence, de vouloir
bien prendre les dispositions qui s 'imposent pour permettre une
scolarité normale dans cette cité. A défaut, il lui signale que cela
aurait pour effet de remplir les établissements privés.

Produits manfecturés (entreprises : Sarthe).

37500. — 3 novembre 1980. — M . Daniel Boulay attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, sur la situation inquiétante
de l' usine du Mans de la Société Angevinière . En décembre dernier,
cinquante-six licenciements avaient eu lieu. Aujourd 'hui, ce sont
soixante-dix-neuf nouveaux licenciements qui sont annoncés . De
plus, l'ensemble du personnel est contraint au chômage partiel un
jour par semaine . Cette société a déjà fermé son usine de 'fours
et elle s'engage dans le processus de liquidation de celle du Mans.
En effet, l'activité de cette usine était axée autour de quatre bran-
ches importantes : la construction de bateaux pneumatiques qui
vient d 'être vendue à la Société Zodiac ; la fabrication de vête-
ments qui, pour une grande peut, sont donnés en sous-traitance;
la fabrication de singes et capotes de voitures, activité qui se
trouve en difficultés, Renault retirant toutes ses commandes à
cette entreprise ; fabrication pour l' armée ',intérieur de casques).
La situation de l 'emploi étant très préoccupante u Mans, et dans
le département, il lui demande s'il entend prendre e es mesures pour
garantir l 'emploi à l ' usine du Mans de l 'Angevinière . Cela est
possible, si la Régie nationale Renault reprend ses activités avec
cette entreprise et si des fabrications plus importantes pour l ' armée
sont données à 1 'Angevinière.

Permis de conduire (ou z o-écoles).

37501 . — 3 novembre 1980 . — M . Daniel Boulay attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les sacri-
fices financiers des handicapés pour passer leur permis de conduire.
En effet, les cours sont plus élevés que ceux d'un apprentissage
classique et au prix du permis vient s 'ajouter le coût du véhicule
dont l 'adaptation aux problèmes spécifiques des personnes coûte
cher. De plus, ces auto-écoles sont encore rares, ce qui oblige sou-
vent le handicapé à prendre pension sur place . De ce fait, vu la
modicité des allocations, le handicapé, dans itt plupart des cas,
ne peut envisager de passer son permis, alor s que la voiture
représente pour lui un moyen de trouver du travail, d ' une part, et
d ' autre part, une possibilité d 'insertion dans la société. Il lui
demande ce qu ' il compte faire afin d 'agréer les auto-écoles spé-
cialisées dans le but qu 'une aide soit attribuée aux handicapés
pour faire face au montant des cours.

Permis de conduire (auto-écales).

37502. — 3 novembre 1980 . — M. Daniel Boulay attire
l 'attention de M. le ministre du travail sur les sacrifices
financiers des handicapés pour passer leur permis de conduire.
En effet, les cours sont plus élevés que ceux d ' un apprentissage
classique et au prix du pertuis vient s' ajouter le coût du véhicule
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dont l' adaptation aux problèmes spécifiques des personnes conte
cher. De plus, ces auto-écoles sont encore rares, cc qui oblige sou-
vent le handicapé à prendre pension sur place . De ce fait, vu la
modicité des allocations, le handicapé, dans la plupart des cas,
ne peut envisager de passer son permis, alors que la voiture
représente pour lui un moyen de trouver du travail, d'une part, et
d 'autre part, une possibilité d'insertion dans la société . Il lui
demande ce qu ' il compte faire afin d ' agréer les auto-écoles spé-
cialisées dans le but qu' une aide soit attribuée aux handicapés
pour faire face au montant des cours.

Matérieis .élecfriques et électroniques (entreprises : Sarthe).

37503. — 3 novembre 1980 . — M . Daniel Boulay attire l ' attention
de M . le ministre de l 'industrie sur les inquiétudes du personnel
de l' entreprise Celmans au Mans. De source syndicale, on considère
que l 'automatisation et la simplification des processus de faorication
des téléviseurs sont de nature à supprimer à terme 400 à 500
des 1020 emplois actuels. D s'agit là d'un aspect de la restructura -
tion que mène actuellement la société multinationale Philips, dont
Celmans est un des deux centres de montage de téléviseurs . La
restructuration du groupe Philips a déjà conduit à la suppression
de 70080 emplois en Europe en dix ans . Récemment, les usines
de Dreux, Toulouse, Flers, Caen, Rambouillet ont déjà connu
licenciements et chômage p artiel . Devant ces perspectives très
préoccupantes, il lui demande : s'il entend prendre des mesures
pour garantir l 'emploi à l'usine Celmans ; si le Gouvernement va
enfin admettre que la satisfaction des revendications (notamment
réduction du temps et des cadences de travail) des Mat-ailleurs est
une des solution à l ' amélioration de la situation de l 'emploi.

L'armements et territoires d' outre-nier
(départements d'outre-nier : fonctionnaires et agents publics).

37504. — 3 novembre 1930 . — M. Pierre Lagourgue attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la fonction publique sur la circulaire
du lti août 1978 concernant l 'application du décret n° 78-399 du
20 mars 1978 relatif, pour les départements d ' outre-mer, à la
prise en charge des frais de voyage de congé bonifiés accordés aux
magistrats et fonctionnaires civils de l'Etat . L' article 8 (2-Ii de
cette circulaire dispose que les fonctionnaires qui pouvaient pré-
tendre à un congé administratif en 1978 le prendront normalement
à cette date et que le nouveau régime leur sera applicable à
partir du jour de la reprise après le congé administratif . Aussi,
au vu de cette circulaire, la personne qui aurait bénéficié d ' un
séjour bonifié en 1978 pourrait repartir en congé administratif
en 1981 . Or, il s'a .cie que les Réunionnais installés en métropole
depuis de nombreuses années et dont le dernier congé adminis-
tratif remonte à 1978 se voient dans l'obligation d 'attendre 1984
pour pouvoir béné'icier des dispositions de ce décret. Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui donner une interprétation
exacte de ce teste.

F.nseigneutcat secondaire (éducation spécialisée : Paris).

37505. — 3 novembre 1080 . — M . Henry Canacos attire l' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pro-
blème posé par la prévision de fermeture de plusieurs dizaines
d'établissements d 'éducation spécialisée, dans la région parisienne,
dans les trois ou quatre années à venir . Cette situation serait
extrêmement grave, tant pour les personnels que pour les enfants
qui bénéficient de cet enseignement . Il lui demande de lui préciser
si ces informations sont exactes et s'il ne juge pas inopportun
d'appliquer une telle décision au moment où au plus haut niveau
de l ' Etat on parle d'aide à l'insertion sociale des handicapés, si
un plan est déjà arrêté et quelles en sont les modalités.

Enseignement secondaire (personnel),

37506 . — 3 novembre 1980 . — M . Bernard Deschamps attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation sur la situation pré-
occupante des maitres auxiliaires . Cette année encore, un certain
nombre d' entre eux ont été nommés avec un retard que rien
ne saurait justifier. Il résulte de cette situation que ceux-ci
risquent de voir leur rémunération diminuée. En conséq uence,
il lui demande les mesures qu'il compte prendre : 1° pour que
cet état de choses ne se renouvelle pas l ' an prochain ; 2° pour que
tous les maitres auxiliaires en poste l'an dernier puissent toucher
intégralement leur salaire des mois de septembre et octobre 1980 .

Intérieur ministère (personnel).

37507. — 3 novembre 1980. — M. André Duroméa attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation anormale
imposée aux chefs surveillants de l'^ catégorie de fontainerie.
En effet, le 1" janvier 1976, la maîtrise des travaux a obtenu le
même déroulement de carrière que la maîtrise dite d 'atelier.
Cependant, pour ce qui est de la filière fontainerie, seuls deux
niveaux de grade sur trois ont été reconnus insalubres . Or, les
chefs surveillants de 1" catégorie qui ne figurent pas sur la liste
des bénéficiaires du régime de l 'insalubrité effectuent un travail
régulier en égouts, toutes les canalisations étant souterraines. De ce
fait, un avancement à ce grade se traduit pour un chef surveillent
de 2' catégorie par la perte de l'insalubrité, des avantages appli-
cables qui y sont liés et auxquels une carrière déjà longue leur
donne logiquement droit . Il lui demande donc qu'il prenne la
mesure de bon sens et d'équité qui s ' impose — d'autant qu 'elle
ne concerne que peu de personnes — en accordant le bénéfice de
l'insalubrité aux chefs surveillants de 1" catégorie et en leur per-
mettant pour le moins de conserver, en accédant au 3' grade, les
bonifications d 'annuités antérieures.

Impôts sur le revenu (quotient familial).

37508. — 3 novembre 1980. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de M. le ministre du budget sur la situation
devant l'impôt dus personnes handicapées . Alors qu 'en tant que
célibataires les personnes handicapées bénéficient d 'une part et
demie pour le calcul des impôts sur leurs revenus, cette demi-part
disparait dés l 'instant où elles se marient . Cette mesure est injuste
car elle signifie la perte d ' un avantage alors que le mariage n 'est
pas systématiquement synonyme d'amélioration du niveau de vie.
En effet, le conjoint invalide représente une charge pour le
conjoint valide, quel que soit le montant des revenus du couple
du fait noème des frais à engager (tierce personne, transport et
matériel adéquat, problème d'hébergement, etc.). De plus, sur le
plan moral, ce n 'est pas acceptable . Elle lui demande donc d ' exa-
miner la situation des personnes handicapées afin qu 'aucune péna-
lisation financière ne leur soit appliquée du fait de leur mariage.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

37509. — 3 novembre 1980. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité
sociale sur la situation devant l' impôt des personnes handicapées.
Alors qu 'en tant que célibataires les personnes handicapées béné-
ficient d'une part et demie pour le calcul des impôts sur leurs reve-
nus, cette demi-p art disparaît dès l ' instant où elles se marient . Cette
mesure est injuste car elle signifie la perte d 'un avantage alors que
le mariage n 'est pas systématiquement synonyme d'amélioration du
niveau de vie . En effet, le conjoint invalide représente une charge
pour le conjoint valide, quel que soit le montant des revenus du
couple du fait même des frais à engager (tierce personne, transport
et matériel adéquat, problème d' hébergement, etc .) . De plus, sur
le plan moral, ce n ' est pas acceptable . Elle lui demande donc d ' exa-
miner la situation des personnes handicapées afin qu 'aucune péna-
lisation financière ne leur soit appliquée du fait de leur mariage.

Affaires cultu r elles (établissements d'animation culturelle :
Hauts-de-Seine).

37510 . — 3 novembre 1980 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l ' attention de M. le ministre de la culture et de la commu-
nication sur la situation de la maison de la culture de Nanterre,
une des plus importantes de France, implantée dans une banlieue
à forte population ouvrière. Créée en 196F,,après une campagne qui
réunit des milliers de signatures, la maison de la cultu r e de Nan-
terre a vu, depuis cette date, son rayonnement dépasser largement
les limites de la commune, du département, voire même du territoire
national . Mais si la municipalité a tenu ses engagements en versant
pour sa part 43,68 p . 100 des sommes nécessaires à la construc -
tion et au fonctionnement de la maison, et en consentant une
avance de trésorerie, si l'association de gestion a pleinement et mal-
gré un contexte financier difficile, rempli sa mission originelle tant
en matière de création que de diffusion culturelle, l 'État par contre
a manqué gravement à ses engagements . Après s'être engagé en
1972 sur un plan de financement de cinq ans, il a en effet refusé
de revaloriser ses subventions en fonction d ' une inflation évaluée
à 51 p. 100 pour les cinq années . De plus, la subvention de 1977
n 'a pas tenu compte des frais particuliers liés à la première année
de plein fonctionnement de la maison de la culture de Nanterre,
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alors que la municipalité a versé une subvention exceptionnelle de
10 0009 francs pour l 'inauguration. Cette année-là, le Gouvernement
a même supprimé les dotations en matériel . Depuis, la situation
s ' est encore aggravée, puisqu' en 1979 et 1930, les pourcentages
d ' augmentation des subventions aux maisons de la culture sont
inférieurs à la hausse de l 'indice I. N. S . E. E. Ainsi, en 1980 fang
ntenta_iun de la subvention pour la maison de la culture de Nan-
terre a été de 8 p . 100 alors que tout indique que l 'inflation dépas-
sera id p . 100 . Le déficit du compte de gestion 1979 étant de l 'ordre
d'ut million, il est impossible que la maison de la culture de Nan-
terre continue à fonctionner avec une subvention aussi insuffi-
sante . La question se pose aujourd'hui de savoir comment elle
fonctionnera en 1881, alors que le e bleu du budget » annonce une
augme :itetion de seulement 7 p . 100 pour l'ensemble des maisons.
Chaque année, lEtat minore son aide. Sans aucun doute, une maison
de la culture est une structure qui doit s 'inventer à chaque instant.
Mais quelle que soit la forme de son activité, la base financière lui
est indispensable . En conséquence, elle lui demande quelles mesures
II compte prendre pour que la maison de la culture de Nanterre qui
est con ee salon une do . :ble démarche : le courage à la création,
notamment théàtrale, et une lutte au quotidien contre la ségréga-
tion cult .u•elle, ait les moyens d ' une politique de création et de
volonté de rencontrer le public le plus large, notamment les tra-
vailleurs de notre région.

Droits d ' enregistrement et de timbre renregistreatent
droits applicaies (na sociétés).

37511 . — :3 novembre 1980. — M. Charles Millon expose à M . le
ministre du budget les faits suivants : une société a proeé :lé, dans
les d=entiers jours de 19i7, à une augmentation de capital susceptible
de bénéficier, en matière de droit d 'enregistrement, du régime
fiscal temporaire institué par la loi de finances de 1973 et applicable
à condition que l ' acte constatant l'augmentation vie capital soit enre-
gistré avant le 1 ' janvier 1978. La déclaration de souscription et
de versement a été constatée par acte authentique passé devant
notaire, le 21 décembre 1377, et adressé le 29 décembre à l 'adminis-
tration fiscale pour enregistrement . Compte tenu des jours de fer-
meture legale. cette année-là, le 30 décembre était le jour de la
clbture comptable tant du mois que de l ' exercice, et l ' administration
ne procéda pas, lors de la réception, à l 'enregistrement, qui fut
reporté de ce fait au 3 janvier suivant, enirainant par là même
une auCntentuion conséquente des droits s 'y rapportant . Ce type
d ' incident coud les administrés tributaires d ' habitudes administra-
tive ; dent ils ne sent pas forcéme n t informés ; aussi, il lui demande
s ' il n'estime pas nécessaire à l 'avenir de considérer com pte signifi-
calices, au re g ard des délais légaux, les dates d 'expédition des actes
aux services fiscaux plutôt que leur enregistrement par l ' adminis-
tration fiscale .

ileedicapés 'atiocatiots et ressources).

37512 . — 3 novembre 1980 . -- M. Marcel Houël rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sa question écrite
n" 29992 du 28 avril 1980, restée sans réponse, malgré l ' article 139
du ré'ien :ent de l'Assemblée nationale l3 2 et 3). 11 attire donc à
nouveau son attention sur deux arrêtés ministériels du 3 décembre
1973 et du 5 octobre 1979 qui fixent au prix du transport le plus
économique le remboursement des trais engagés par les personnes
handicapées, se rendant devant les commissions départementales
pour conr,aitre les décisions arrêtées par celles-ci . Le prix le plus
économique étant celui du métro ou du bus, lesquels sont absolument
inaccessibles aux personnes se déplaçant en fauteuil roulant en
particulier, et cette situation étant le fait d'une décision arbitraire
des pouvoirs publics, les personnes handicapées n'ont guère que le
taxi pour se dé p lacer en pareil cas, et donc le moyen le plus onéreux.
Il est particulièrement injuste de pénaliser les personnes handicapées,
pour une carence gouvernementale . En conséquence, il lui demande
de prendre des mesures nécessaires afin que les perse-mes handi-
ca-ées soient remboursées sur le coût réel de leurs frais lorsqu'elles
se présentent devant les commissions.

Enfants (garde des enfants : t'al-de- .L'orne),

37513 . — 3 novembre 1280 . — M . Maxime Kalinsky attire l ' attention
de M . le ministre da la santé et de la sécurité sociale sur le pro-
gramme de costruction de créches collectives départementales
adopté par le conseil général du Val-de-Marne . Depuis 1976 un effort
particeli rc•ment im p ortant e été consenti par le conseil général
pour la réalisation de ce type de construction . Ainsi, fin 1980, le
total des crèches dont le département prend en charge le fonc-
tionnement s ' élèvera à 83 . Pour 1981, il a retenu la construction de

trois nouvelles crèches pour lesquelles les crédits ont été inscrits
en conséquence . Or, le préfet du Val-de-Marne a eu l'occasion d' in-
diquer qu 'il en dépendait du déblocage des crédits de 1 'Etat . Ces
trois crèches s'avèrent urgentes, il en va ainsi pour celle de la Queue-
en-Brie . Cette commune, qui atteint maintenant 10 000 habitants,
compte en effet, avant mOme l 'achèvement de programmes d 'urba-
nisme importants en cours, 380 enfants âgés de moins de trois ans.
La municipalité de la Queue en-Brie dispose d ' un terrain adéquat,
les avants-projets ont été déposés et la caisse d'allocations familiales
de la région parisienne ne conditionne sa participation qu'à la pos-
session de l' arrêté attributif de subvention d 'Etat. Aussi, il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre en ce
qui le concerne pour que le programme 1981 arrêté par le conseil
général du Val-de- :sterne ne soit pas retardé, et que les trois crèches
prévues puissent voir effectivement le commencement de leur
réalisation intervenir en 1981.

Sécurité sociale (cotisations).

37514. — 3 novembre 1980 . — M. André Lajoinie attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
cotisations maladies auxquelles sont soumis les travailleurs non
salariés non agricoles retraités. Il lui rappelle que, alors que les
travailleurs bénéficiant d 'une retraite du régime général versent
une cotisation de 1 p. 100 sur leur retraite principale et 2 p . 100
sur leur retraite complémentaire, les retraités du secteur non
salariés non agricoles cotisent à 11,65 p . 100 de leur retraite
artisanale . II l'informe que ceci leur coûte la première année la
somme correspondant à un trimestre du montant de la retraite
annuelle puisque, après la cessation, le revenu de l'année antérieure
n ' existant pourtant plus est inclus dans l'assiette de cotisation et
que l 'année suivante, (fest le douzième du montant de la retraite
qui est ainsi versé . Ce qui est gros pour de maigres allocations.
Il lui den-tende quelles mesures il compte prendre pour mettre
lin à cette injustice, et faire ainsi respecter la loi d' orientation du
commerce et de l'artisanat du 27 décembre 197:3, qui prévoyait
l 'harmonisation des régimes non salariés sur le reginne général avant
le 1 janvier 1978.

Assurance maladie maternité 'prestations en nature).

37515 . — 3 novembre 1980 . — M. Joseph Legrand attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés rencontrées par des familles . pour certains soins dentaires
à leurs enfants . Une récente élude fait apparaitre qu'un enfant sur
deus, àgé le plus souvent de neuf à quinze ans, souffre d ' une
mauvaise implantation dentaire, justifiant le recours à des soins
d'orthodontie . Or, la sécurité sociale ne prend pas systématiquement
en charge les traitements par orthodontie, elle intervient cas par
cas et les remboursements contrent rarement la dépense réelle . En
conséquence, il lui demande sil ne juge pas nécessaire d 'améliorer
la prise en charge de ces soins dentaires.

Enseignement secnudaire ifoutctio mentent : l'icerdie).

37516. — 3 novembre 1980 . — M . Raymond Maillet attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur les conditions de scolarisation
des élèves du second cycle dans l ' Oise et en Picardie . Plus de
six cents élèves admis en L .E .P . n ' ont pu être accueillis faute de
places clans les établissements existants, de méane que plus de
cent élèves admis en secon :le . Contrairement à beaucoup d 'autres
départements, l' Oise cornait toujours une expansion tléanographique.
Les instances départementales et régionales reconnaissent une insuf-
fisance de la formation professionnelle à tous les niveaux . Le conseil
régional vient de demander que le VIII' Plan prenne en compte la
construction des établissements d 'enseignement indispensables à la
formation des jeunes, pour répondre aux besoins économiques, cultu-
rels et humains, Il lui demande de lui faire connailrc la program-
mation et le mode de financement retenus au cours du VIII' Plan
pour la constr uction des collèges, L.E .P . et lycées en Picardie.

Eterage (ovins)

37517 . — 3 novembre 1930 . — M . Gilbert M!i!et appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur la situation dramatique que
crée pour les producteurs français de mouton l 'accord qu ' il a signé le
1 octobre 1080 à Bruxelles avec Hi autres minist res de l ' agriculture
du Marché commun . Cet accord, qui ent rera en vigueur le 20 octo-
bre 1980 et durera jusqu 'en mars 1984, permet l ' entrée de
2-15(110 tonnes de viande de mouton néo-zélandais chaque année dans
la C .E .E. avec un droit de douane abaissé de 20 à 10 p . 100 . Cette
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viande congelée est d ' un prix particulièrement bas car il s 'agit
d ' un sots-produit, les Néo-Zélandais élevant les moutons essentiel-
lement pour la laine . Les multinationales à base britannique qui
dominent la commercialisation du mouton ont ainsi la possibilité
d'inonder le marché français de viande à des prix deux ou trois fois
plus faibles que ceux pratiqués sur nos marchés . Si les promesses sont
faites aux éleveurs français d'être rémunérés tl un prix garanti à la
production de 20,17 francs le kilogramme, il convient de remarquer
que c'est sous e la forme de primes spéciales pour compenser leurs
pertes si les prix chutent en France a . De toute évidence, ces
primes « spéciales a indiquent par là même qu 'elles seront transi-
toires. La production ovine française serait particulièrement
menacée face à la concurrence insoutenable qui va s'instaurer. Dans
la région des Causses et des Cévennes c'est une part importante du
potentiel économique qui serait frappé de liquidation par l 'appli-
cation de cette politique. En conséquence il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour la protection du marché français.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(paiement des pensions).

37518. — 3 novembre 1980 . — M. Gilbert Millet appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'article 62 de
la loi de finances 1975 qui prévoyait la mensualisation des pensions
des anciens combattants. Il appert que cette mensualisation n 'est
mise en Pace que dans certains départements . Ainsi le Gard en est
exclu . Il lui signale, en outre, le ('ait que la revalorisation de ces
pensions s ' accomplit avec de longs délais (six ou huit mois dans
certains cas, . En conséquence, il lui demande de faire le point sur
l'application de la loi en lui précisant quels sont les dépar-
tements où elle s 'a p plique et d'en assurer la généralisation ; quelles
sont . d'autre part, les raisons du retard des revalorisations, et (le
mettre un terme à cette situation fortement préjudiciable pour les
intéressés .

Cours d ' eau (pollution et nuisances : Gard).

37519. — novembre 1980 . — M . Gilbert Millet rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie ses questions écrites
n .. 1202; du 3 juillet 1974, n" 27561 u 3 avril 1970, n" 32217 du
7 octobre 1976, n" 18637 du 21 juillet 1979, concernant la pollution
de la vallée tic l'An-tous, canton d 'Antium (Gard), par les résidus
abandonnés par la société minière et métallurgique de la Peéarroya.
Les violentes pluies du 15 août 1980 ont provoqué l ' apparition de
produits toxiques dans les eaux du Gardon et de l'Amans ; des
centaines de poissons sont nions ; la faune aquatique a subi des
destructions considérables. Ce sinistre a provoqué émotion et
colère chez les riverains et les pécheurs. Une solution doit être
trouvée dans les délais les plus brefs, faute de quoi la répétition
de tels sinistres se produira imman q uablement. En conséquence
il lui demande quelles mesures il compte prendre immédiatement
pour parer à une nouvelle catastrophe : quelle attitude il va adopter
devant la société Peiiarroya qui, en tout état de cause, reste le
véritable responsable de la dégradation de cette vallée.

1,ole,aest (construction : Bouches-du-Rhône).

37520 . — 3 novembre 1980 . — M . René Rieubon rappelle à M. le
ministre de la justice la situation des 18-1 familles du lotissement
du Val-Saint-Georges, à La Gavotte, qui luttent depuis six ans pour
obtenir des logements conformes aux règles de l 'art et surtout
habitables . Cet familles, accessionnaires à la propriété, se battent
pour obtenir la mise en conformité de leur logement qu ' elles ont
acquis au prix de lourds sacrifices. Un expert a été nommé et, parmi
toutes les malfaçons constatées, il lui a été demandé de traiter
en priorité la mise hors d' eau des logements . Un prérappo•t a été
examiné le 18 juin 1980 et, à l'issue de l'audience, la présidente
de la troisième chambre civile, 6, rue Fongate, à Marseille, a
informé les familles présentes que le jugement serait rendu dans
la deuxième quinzaine de juillet . A ce jour, ces familles n 'ont
obtenu aucune réponse et leur proi l^me reste entier . II lui demande
de bien vouloir ireerven ' r pour que ce dossier du lotissement du
Val-Saint . Geei' es soit examiné clans les meilleurs délais afin que
les familles puissent trouver des conditions normales d ' habitabilité.

Potitignc extérieure (O . N .U .).

37521 . — 3 novembre 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M. le ministre des affaires étrangères que, en 1978, 1a sous-com-
mission des droits de l'homme de 1 '0 .N .U . avait adopté un rapport
où une référence au génocide perpétré en 1915 contre environ
un million cinq cent mille Arméniens avait été supprimée . Il souhai-

terait savoir si, lors de l'adoption définitive du rapport par l ' orga-
nisation des Nations unies en 1979, le passage litigieux (para-
graphe 30), a été rétabli, et si des représentants de la France ou
experts français sont intervenus à cette fin au moment de sa
discussion.

Assurances maladie maternité (bénéficiaires).

37522. — 3 novembre 1980 . — M . Edouard Frédéric-Dupont demande
à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale si la veuve d ' un
ayant droit du régime général de la sécurité sociale, retraité, dont les
ressources sont supérieures au plafond fixé pour bénéficier d 'une
pension de réversion, peut continuer à bénéficier du chef de son
mari décédé des prestations maladie.

Co mm erce et artisanat (aides et prêts).

37523 . — 3 novembre 1980 . — M. Joseph-Henri Moujoüan du Gasset
demande à M . le ministre du commerce et de l' artisanat s'il peut lui
indiquer combien de primes d'installation artisanales ont été dis-
tribuées en 1979, région par région.

Voirie (autoroutes : Loire-Atlantique).

37524 . — 3 novembre 1980 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre des transports que l ' autoroute A 11, dans sa
traversée de Loire-Atlantique, est sur le point d 'entrer en service.
Il lui demande où en est l 'indemnisation des propriétaires et exploi-
tants concernés par l ' emprise de cette voie, notamment sur le
territoire de la commune du Cellier.

Handicapés (allocations et ressources).

37525 . — 3 novembre 1980. — M . René Caille appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la modicité
du montant de l ' allocation aux adultes handicapés, lequel atteint
environ la moitié du S .M .I .C . Il lui fait observer que les personnes
concernées, qui n ' ont pas toujours un entourage familial pour
les aider et qui peuvent préférer un logement adapté à l 'héberge-
ment collectif que constitue un foyer ou, dans dans le pire des cas,
l 'hospice, doivent subsister avec un revenu aussi réduit, alors que
l 'inflation érode chaque jour le maigre pouvoir d'achat . Il lui
demande s'il n ' estime pas particulièrement équitable que, dans un
premier temps, le niveau de l' allocation aux adutes handicapés soit
fixé .à 80 p. 100 du S .M .I .C.

Handicapés (politique en faveur des handicapés : Rhône).

37526. — 3 novembre 1930 . — M . René Caille appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les retards
apportés, principalement dans le département du Rhône, à l ' inser-
tion des handicapés dans la cité, voulue par la loi du 30 juin 1975.
Ces retards s 'avèrent particulièrement regrettables dans les trois
domaines prioritaires suivants : celui de l ' aide et des soins à domi-
cile, permanents ou temporaires . Les moyens actuellement consentis,
du fait qu ' ils sont insuffisants et inorganisés, ne permettent ni la
détection ni la satisfaction des besoins existants ; celui de l 'acces-
sibilité des bâtiments et des voies, ainsi que celui du stationnement ;
celui des transports, inadaptés, tant dans leurs conditions d ' utilisa-
tion que dans leurs coûts . Il apparait par ailleurs nécessaire que des
mesures interviennent, permettant de mieux dominer les problèmes
concernant : la scolarité, en remédiant au manque de facultés et
d ' établissements scolaires accessibles et à l 'insuffisance de prépa-
ration des personnels — enseignants et de service — a p pelés à
s 'occuper, notamment dans les petites classes, d ' enfants handicapés ;
l 'emploi, en raison du manque de moyens rendant trop souvent
inapplicables les décisions prises par la Cotorep ; le sport, du fait
que l' association sportive rhodanienne pour les handicapés ne béné-
ficie pas de la possibilité de regrouper les moyens des différentes
disciplines et aussi parce que les moniteurs sportifs ne sont pas
formés pour assurer ce travail au profit des handicapés ; l ' aide
sociale, au sujet de laquelle les délais d ' attente en deuxième section
de la Cotorep sont trop longs, alors que, parallèlement, les décisions
prises ne tiennent pas suffisamment compte de la situation réelle des
handicapés ; les foyers d ' accueil, qui se révèlent très insuffisants
pour l 'accueil tic longue durée comme pour le séjour à titre de
dépannage . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre l 'action
qu'il envisage de mener afin de remédier aux difficultés réelles
auxquelles sont confrontés les handicapés .
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Formation professionnelle et promotion sociale
(sta g es : Bretagne).

37527. — 3 novembre 1920 . — M. Jacques Cressard expose à
M . le Premier ministre qu'au cours de l'année universitaire 1979-
1930, un certain nombre de jeunes ge n s dépendant de l ' académie
de Rennes avait demandé à bénéficier des aides aux stagiaires de
formation professionnelle . Celles-ci leur furent refusées mais ils
reçurent l'assurance verbale qu'elles leur seraient accordées au
cours de Fariné universitaire 1980-1931 . Effectivement, ayant pré-
senté une demande pour l 'année universitaire 1920-1931, ils furent
avisés par lettre du 15 juillet du rectorat qu ' un avis favorable
avait été donné à leur demande d 'aides aux stagiaires de la for-
mation professionnelle pour une durée totale de deux ans . Une
lettre postérieure datée du 24 juillet mais reçue seulement en
septembre leur faisait savoir : « qu'à la suite d 'une mesure inter-
ministérielle du 17 juillet 1980, les effectifs des stagiaires de
formation professionnelle bénéficiant d' une rémunération doivent
être réduits de 40 p. 100 à la prochaine rentrée universitaire a.
Il était également dit dans cette lettre sque la décision définitive
interv iendrait au cours du mois de se p tembre ». Un refus fut
effectivement communiqué verbalement aux demandeurs et leur
dossier de demande leur fut restitué . Cette décision est extrê-
mement regrettable puisqu ' elle prive les aides en cause des jeunes
gens qui avaient toutes raisons de penser qu 'elles leur seraient
accordées . II lu demande si, effectivement, les aides aux stagiaires
de formation professionnelle ont été réduites de 40 p . 100 . Dans
l'affirmative, il souhaiterait connaitre les raisons d 'une mesure qui
lui apparait comme extrêmement regrettable.

Etabl'ssements d'1m .cpitolr,atio'+,de soins et de cure
(centres hospitaliers).

37528 . — 3 novembre 1980. — M. Jacques Gedfrain demande à
M. le minstre de la santé et de la sécurité sociale s'il est exact
que les S .A .M.U. de France ne recrutent que du personnel fémi-
nin possédant des certificats de capacité d ' ambulancier, réanimation
et secours routier.

Droits d'enregistrement et de timbre (taxes sur les véhicules
à mateun.

37529 . — 3 novembre 1980 . — M. Didier Julia appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions du décret n" 79-80
du 25 janvier 1930 modifiant le décret n" 73-384 du 27 mars 1973
portant application des articles L. 51-1 à L. 5I-3 du code de la
santé publique relatifs aux transports sanitaires privés et complé-
tant le décret n" 89 .294 du 31 mars 1909. Ce texte (annexe I, III)
a instauré un type de véhicules sanitaires légers dans les entre-
prises d ' ambulances agréées. Ce véhicule exclusivement réservé au
transport sanitaire est défini à l 'annexe du décret précité . 11 appa-
rait anormal que, comme les ambulances dont la définition est
donnée par le décret n ` 73-38 .1 du 27 mars 1973 (annexe L, le
véhicule sanitaire léger ne puisse obtenir la vignette g"atuite auprès
des bureaux d' enregistrement . Si ce véhicule n 'était pas retenu
dans la catégorie ambulances, il ne pourrait être assimilé qu'à une
autre catégorie, celle des taxis qui, eux-mêmes, sont exonérés
de la vignette comme certaines autres professions auto-écoles,
représentants, etc .e . Il lui demande de bien vouloir prendre les dis-
positions nécessaires pour que les véhicules sanitaires légers ne
soient pas assujettis à la taxe différentielle sur les véhicules à
moteur .

Assurance vieillesse : régime des fosctiontalres civils
et militaires i calcul des pensions).

37530. — 3 novembre 1980 . — M. Didier Julia rappelle à M. le
Premier ministre (fonction publique) qu' une femme fonctionnaire,
dont la retraite intervient no r malement à l'âge de soixante ans,
peut percevoir une pension de retraite lorsqu ' elle atteint l 'âge
de cinquante-sept ans si elle a élevé au minimum trois enfants
jusqu 'à Page de seize ans . Par contre, si l ' un des enfants est
décédé a•:ant ce dernier âge . le versement de la retraite n'inter-
viendra qu'a soixante ans, même si l'activité cesse d' être exercée
antérieurement . Cette mesure pénalise à coup sûr les femmes
qui ont eu la douleur de perdre un enfant . Alors que le chômage
s ' accentue, en frappant particulièrement les jeunes à la recherche
d'un premier emploi, il lui demande s ' il n ' estime pas particuliè-
rement opportun, afin de libérer des postes dans la fonction publi-
que, de 3-étahhr la possibilité offerte aux femmes fonctionnaires par
l 'article 7 de la loi n" 6-1-1339 du 26 décembre 1904 (dont les dis-

positions ont cessé de pouvoir être appliquées trois ans après la
date de la .promulgation de ladite loi) de bénéficier d'une année
pour chacun des enfants qu 'elles ont eu, de façon à anticiper
sur l'âge normal de la retraite .

	

-

Postes et télécommunications (courrier).

37531 . — 3 novembre 1980 . — M . Didier Julia expose à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffu-
sion que son attention a été appelée sur le nouveau tarif postal.
Un de ses correspondants lui a fait observer deux anomalies : ainsi,
un livre de 500 grammes expédié à un destinataire habitant en
France doit être affranchi à 6,30 francs alors que le même ouvrage
envoyé à un destinataire habitant à l' étranger est affranchi à
3,15 francs, c 'est-à-dire exactement à la moitié . D 'autre part, le tarif
pour l'envol des journaux a été porté de 0,45 franc à 0,80 franc,
soit une augmentation de 77 p• 100. Pour les revues publiées par
une association sans but lucratif, cette augmentation est particu-
lièrement sensible car le budget de ces associations, notamment
celles s'intéressant aux arts, aux sciences et aux lettres, est très
faible . Il lui demande Al n ' estime pas souhaitable de modifier le
tarif du régime intérieur en ce qui concerne plus particulièrement
les li vres (en alignant cc tarif éventuellement sur celui du régime
international) et les publications des associations sans but lucratif.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

37532. — 3 novembre 1980 . — M. Marc Lauriol expose à M . le
ministre du budget que, se conformant à la réglementation en
vigueur et en raison des lenteurs fréquentes dans les transmissions
postales, il a payé de lui-mé:ne par envoi recommandé avec accusé
de réception, le 8 février 1080, son premier acompte provisionnel
de l ' impôt sur Je revenu à M . le percepteur de Moule (Yvelines).
Le chèque a été encaissé par le percepteur le 3 mars 1930 . L'aver-
tissement correspondant n 'est parvenu que le 8 février 1980, soit
sept jours seulement avant l ' expiration du délai réglementaire . Le
4 septembre 1930 il a reçu un rappel d 'avoir à payer ledit acompte
avec majoration pour retard (du reste inférieure à 10 p . 100 pour
une raison incompréhensible) . Oralement, M. le percepteur de Moule
a reconnu l' erreur due à une lacune de la programmation d ' ordi-
nateur. Mais il n ' en reste pas moins, sur le plan général, que
nombre de contribuables, incapables de se défendre dans une telle
conjoncture, sont exposés à payer des sommes qu ' ils ne doivent pas.
Des faits analogues ont déjà été signalés à plusieurs reprises à
11 . le ministre du budget et encore par lettre du 2 mai 1978 sans,
apparemment, aucun résultat. En conséquence, il lui demande ce
qu 'il compte faire pour q ue ces lacunes de la mécanisation admi-
nistrative disparaissen t enfin, étant bien entendu que les avantages
généraux et les exigences particulières de cette mécanisation ne
sauraient en aucune façon justifier des Irrégularités inadmissibles,
les robots étant au service des citoyens et non l' inverse.

Service national (report d ')e.corporatiot).

37533 . — 3 novembre 1980 . — M . Arnaud Lepercq appelle l'atten•
tien de M . le ministre de la défense sur la situation des étudiants
en chirurgie dentaire qui, conformément aux articles L . 10 et L . 12
du code du service national, sont tenus d'effectuer un service de
seize mois, c ' est-à-dire d 'interrompre leurs études pendant deux ans.
Considérant que cette disposition, outre les problèmes pratiques
qu ' elle fait mitre, puisque pendant huit mois le jeune libéré va se
trouver en attente d 'une nouvelle année universitaire. occasionne
certaines difficultés d 'ordre psychologique, il souhaite qu 'il envisage
de reporter à vingt-sept ans Page limite d 'incorporation des étudiants
en chirurgie dentaire. II lui demande de bien vouloir lui faire
connaîtra la suite qu ' il entend réserver à cette suggestion.

Produits agricoles et alimentaires (entreprises : Meurthe-et-Moselle).

37534 . — 3 novembre 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le Premier ministre que la Société Solpa (Société lorraine de
produits alimeutairesi implantée â Homécourt
dont la création remonte aux environs des années 1930, a été reprise
par le groupe llerta (multinationale allemande) en 1960 . A cette
époque trois cents personnes y étaient employées . Les objectifs
de Ilert•u étaient de enncurrci-mer le marché de la charcuterie
industrielle en offrant à la clientèle une innovation en matière de
conserverie, la charcuterie « pré-emballée a . En reprenant Solpa,
Herta prenait pied en France, ce qui lui permettait à la fois de
fabriquer et de vendre sur le marché français, ce qui permit de

1 doubler les effectifs . Cependant, des difficultés furent suscitées par
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dee grèves répétitives et le déficit financier qui en résulta conduisit
à la mise en liquidation judiciaire, le janvier 1979, l ' effectif
étant alors de cinq cents personnes. Une société en location-gérance
fut aussitôt créée, Soloc ,Société lorraine de charcuterie), le per-
sonnel embauché par la nouvelle société était de trois cent quatre-
vingt-trois personnes ; mais l 'agitation et les grèves se poursuivirent
et le 3 janvier 1930, la Soloc était contrainte à son tour de déposer
son bilan, un administrateur judiciaire était nommé, chargé de la
liquidation judiciaire de Soloc. Trois cent quatre-vingt-trois salariés
furent licenciés . Avec le soutien de leur association, les travailleurs
de la Solpa ont entrepris de nombreuses actions auprès des pouvoirs
publics . C 'est ainsi que le conseil régional de Lorraine a voté une
subvention pour qu'une étude soit entreprise sous la tutelle du
secrétariat d 'État à l 'agro-alimentaire . Cette étude, aujourd 'hui
réalisée, laisse apparaitre de façon très positive la possibilité d'oie
reprise d'activité à Homécourt . En effet, l 'étude démontre que tant
sur l 'importance et la croissance du marché, que sur l'environne-
ment concurre.itiel, les positions stratégiques des principaux groupes,
les bilans et comptes d'exploitation prévisionnels, les plans de tré-
sorerie et de financement, le personnel, les conditions techniques
d'exploitation sont favorables à une réactivation de cette unité.
Au niveau des contacts engagés par les représentants de e l'asso-
ciation des travailleurs de Solpa », il apparaît comme très possible
la reprise sous forme d ' une société de coopérative ouvrière de pro-
duction. Le résultat de ces négociations ne peut aboutir de façon
positive q u ' avec la participation de tous . C 'est pourquoi il lui
demande s'il lui se"eit possible de faire allouer une subvention
spécifique pour le démarrage de la coopérative ouvrière.

lasignes et emblèmes (réglementation).

37535 . — 3 novembre 1980 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que, par réponse en date du 22 sep-
tembre 1980, il lui a indiqué dans quelles conditions la cocarde
tricolore pouvait étre utilisée sur le pare-brise des voitures . Dans
ces conditions, il sou :aiterait qu'il veuille bien lui indiquer s 'il ne
serait pas possible d'edicter une interdieton de fabrication et de
vente de certaines cocardes destinées, par exemple, aux présidents
d 'associations . De nombreuse sociétés fabriquent et mettent en vente
des cocardes tricolores dont ia multiplication est contraire à la légis-
lation . Jusc,u'à présent, aucune mesure sérieuse n'a été prise soit
pour adapter la législation aux usages (c 'est-à-dire supprimer toute
interdiction d 'utiliser la cocarde tricolore), soit pour faire respecter
la législation . Il souhaiter ait qu'il veuille bien lui indiquer les mesures
qu' il entend prendre en la matière.

Arrondissements (limites : Moselle).

37536 . -- 3 no'ren-bre 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que lors de son audition par la commis-
sion des lois de l ' Assemblée nationale le 21 octobre dernier, il
s' était déclaré part(culi :lement satisfait des conditions dans les-
quelles il répondait aux question, écrites posées par les parlemen-
taires. Il comprend sue, pour ries raisons vraisemblablement poli-
tiques, des ré p ons à certaines de ses questions aient pu être
incomplètes ou inexactes . C 'est le cas, par exemple, de la réponse
à la question écrite n" 32270 dans laquelle monsieur le ministre de
l'intér ieur confond les pouvoirs de police administrative des maires,
c'est-à-dire le pouvoir d ' édicter des actes réglementaires avec le pou-
voir hiérarchique direct que possède l 'Etat sur les services de police
dans les glandes villes cette confusion est d'ailleurs soulignée dans
une nouvelle question écrite n" 3574Gi . C'est également le cas de la
réponse à la question écrite n" 17385 concernant les sociétés d ' éco-
nonae mixte ; cette réponse est en complète co ntradiction avec une
circu laire pub;ice au Jet:roal officiel par le ministre de l' intérieur
lul-même . Cependant, il arrive que des réponses purement tech-
niques contiennent des erreurs graves ou soient incomplètes . Pour
s ' en convaincre, il suffit de consulter certaines réponses publiées
au Jonresl o ;fioul du 20 octobre 1980, soit la veille de l ' audition de
M. le ministre de l ' intérieur par la commission des lois de l 'As-
semblée nationale. Dans la réponse du 20 octobre 1900 à la question
écrite n- 35764, il est indiqué que la sous-préfecture de Metz-Campagne
aurait été rétah :!ie par le chapitre 10d de la loi de finances du
23 décembre 1916 . II est particulièrement surpris du contenu de
cette réponse car la commission des finances de l ' Assemblée natio-
nale avait refusé d 'entériner le rétablissement en 1916 de la sous-
préfecture de Metz-Campagne et la disposition n ' avait pas été adoptée
par l 'Assemblée . C'est pourquoi, pendant plusieurs années après 1 :716,
le sous-préfet concerné portait le titre de e sous-préfet chargé )les:
communes de l'ariondissement de Mets-Campagne a et non pas le titre
de sous-préfet de Met-.-Can,paene ,, Les services de la sous-
préfecture de Mets-Campagne possèdent d ' ailleurs la copie d ' une
lettre du ministre des finances adressée au préfet de la Moselle et
datée du 17 octobre 1947, dans laquelle il est écrit : a Vous avez

bien voulu appeler mon attention sur un projet de décret pris en
application de la loi des finances du 13 aoôt dernier et tendant au
rétablissement de la sous-préfecture de Metz-Campagne. J' ai le regret
de vous faire connaître que le comité interministériel chargé d 'étu-
dier te plan d'économie prévu à l'article premier de la loi du
25 juin 1947 a estimé qu'il n ' était pas possible de réaliser la mesure
envisagée. » Cette réponse prouve, si besoin était, qu'à la date du
17 octobre 1947 la sous-préfecture n'avait pas encore été rétablie.
Si, toutefois, les renseignements fournis par M . le ministre de l' in-
térieur étaient exacts, il souhaiterait obtenir les références précises
du texte de 1a loi de finances (bien entendu du texte qui a été voté
et non du projet gouvernemental qui avait été modifié par la commis-
sion en 1946) rétablissant la sous-préfecture de Metz-Campagne. Si,
au contraire, il s'avérait que la sous-préfecture de Metz-Campagne
n'a pas été rétablie par la lei de finances de 1946, il souhaiterait
qu 'il veuille bien lui indiquer dans quelles conditions une réponse
fausse a pu lui être adressée. Par ailleurs, il renouvelle bien entendu
sa question et souhaiterait que M. le ministre de l'intérieur lui indique
avec toutes les précisions et les références nécessaires les conditions
de rétablissement de la sous-préfecture de Metz-Campagne.

Départements (syndicats).

37537. — 3 novembre 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que lors de son audition par la commis-
sion des lois de l 'Assemblée nationale le 21 octobre dernier, M . le
ministre de l 'intérieur s'était déclaré particulièrement satisfait des
conditions dans lesquelles il répondait aux questions écrites posées
par les parlementaires . Il comprend que, pour des raisons vraisem-
blablement politiques, des réponses à certaines de ses questions
aient pu être incomplètes ou inexactes . C' est le cas par exemple
de la réponse à la question écrite n° 32270 dans laquelle M . le
ministre de l'intérieur confond les pouvoirs de police administrative
des maires, c'est-à-dire le pouvoir d'édicter des actes réglemen-
taires avec le pouvoir hiérarchique direct que possède l 'Etat sur
les services de police dans les grandes villes (cette confusion est
d ' ailleurs soulignée dans une nouvelle question écrite n° 35746).
C 'est également le cas de la réponse à la question écrite n° 17385
concernant les sociétés d'économie mixte ; cette réponse est en
complète contradiction avec une circulaire publiée au Journal
officiel par le ministre de l 'intérieur lui-même. Cependant, il arrive
que des réponses purement techniques contiennent des erreurs
graves ou soient incomplètes . Pour s 'en convaincre, il suffit de
consulter certaines réponses publiées au Journal officiel du 20 octo-
bre 1980, soit la veille de l 'audition de M. le ministre de l 'inté-
rieur par la commission des lois de l ' Assemblée nationale. Dans la
réponse du 20 octobre 1980 à la question écrite n " 35247, M. le
ministre de l 'intérieur s 'est contenté d ' indiquer que l 'article 8 de
la loi du 5 novembre 1926 a été abrogé. Il en était parfaitement
informé et il lui rappelle que, s 'il lui a posé une question écrite,
c' était pour connaitre la liste des syndicats interdépartementaux
qui avaient été créés en application de cet article 8. Or, aucune
réponse n ' est fournie sur ce point et il renouvelle donc sa ques-
tion en la matière. Dans la même réponse, M . le ministre de l'in-
térieur a cru bon de répertorier les institutions interdépartemen-
tales créées en application de 'la loi du 9 janvier 1930 . Il tient à
souligner que la liste ainsi établie est totalement incomplète et
que si M . le ministre veut s'en assurer, il lui suffit de consulter
la réponse à la question écrite n° 5722 de 1966 (Journal officiel du
Sénat, réponse annexée à la deuxième séance du 19 avril 1966) . Le
ministre de l'époque avait en effet fourni des indications beaucoup
plus satisfaisantes et il est surprenant que ce qui était possible
en 19G6 ne le soit plus actuellement . Dans ces conditions, il renou-
velle sa question et souhaiterait que M . le ministre de l'intérieur
lui indique, d ' une part, la liste complète des syndicats interdépam
tementaux qui furent créés (ainsi que l 'objet et les départements
partie prenante) en application de l ' article 8 du décret-loi de 192G
et, d'autre part, la liste (ainsi que l'objet et les départements
partie prenante) des institutions interdepastementales créées en
application de !a loi du 9 janvier 1930.

Arrondissements (cluefs•lieux).

37533 . — 3 novembre 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que lors de son audition par la commis-
sion des lois de l ' Assemblée nationale le 21 octobre dernier, M . le
ministre de l ' intérieur s'était déclaré particulièrement satisfait des
conditions dans lesquelles il répondait aux questions écrites posées
par les oaclemcntaires . Il comprend que, pour des raisons vraisem-
blablement politiques, des réponses à certaines de ses questions
aient pu être incomplètes ou inexactes . C'est le cas par exemple
de la réponse à la question écrite n" 32270 clans laquelle ill . le
ministre de l ' intérieur confond les pouvoirs de police arministrative
des maires, c' est-à-dire le pouvoir d 'édicter des actes réglemen-
taires avec le pouvoir hiérarchique direct que possède l 'Etat sur



3 Novembre 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

4613

les services de police dans les grandes villes (cette confusion est
d'ailleurs soulignée dans une nouvelle question écrite n" 35746).
C'est également le cas de la réponse à la question écrite n" 17385
concernant les sociétés d 'économie mixte ; cette réponse est en
complète contradiction avec une circulaire publiée au Journal
officiel par le ministre de l ' intérieur lui-même. Cependant, il arrive
que des réponses purement techniques contiennent des erreurs
graves ou soient incomplètes . Pour s ' en conv aincre, il suffit de
consulter certaines réponses publiées au Journal officiel du 20 octo-
bre 1980, soit la veille de l 'audition de M. le ministre de l'inté-
rieur par la commission des lois de l'Assemblée nationale . Dans la
réponse du 20 octobre 1980 à la question écrite n" 35004, il est
indiqué que le principe établi par l ' article 2 de la loi du 28 pluviôse,
an VIII, souffre plusieurs exceptions . La première serait liée aux
aspects historiques de la création de l'arrondissement de Metz-Cam-
pagne. Les autres, dont M. le ministre de l'intérieur dresse la liste,
seraient liées à l 'application du décret n" 66-515 du 9 juillet 1966.
Dans la liste correspondant à la seconde catégorie, il incorpore
notamment la sous-préfecture de Strasbourg-Campagne . Or, il lui
rappelle que l ' arrondissement de Strasbourg-Campagne a été créé
en même temps que celui de Metz-Campagne. R est donc pour le
moins anormal de prétendre que la sous-préfecture de Strasbourg
a pu être créée en application du décret n" 66-515 . A titre d ' inter-
malien, il lui précise q ue les deux sous-préfectures de Metz et de
Strasbourg ont été créées par la loi allemande du 30 décembre 1871;
il est d'ailleurs à son entière disposition pour lui fournir tout ren-
seignement complémentaire à cc sujet . Il n ' en reste pas moins
qu ' il apparait q u'une erreur importante a été commise dans la
réponse à la question n ' 35004 ; rien ne dit qu 'elle soit la seule.
Aussi, afin de s'assurer de l'exactitude des autres indications four-
nies par M. le ministre de l ' intérieur, il souhaiterait qu ' il veuille
bien lui indiquer pour chacun des chefs-lieux de département
dotés d'une sous-préfecture la date de création de cette sous-pré-
fecture ainsi que les références de l'acte administratif l ' ayant
créée.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Finistère).

37539. — 3 novembre 1980. — M . Charles Miossec appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation .les veuves et
retraités civils et militaires du département du Finistère, quant à
la mensualisation du paiement de leurs pensions de retraite. En
réponse à différentes interventions des élus du Finistère, M . le
ministre du budget avait retenu le principe d 'un regroupement
au centre de Rennes. Toutefois, en raison de la situation des per-
sonnels, il estimait préférable de différer la mensualisation des
pensions assignées à la trésorerie de Brest jusqu 'au règlement favo-
rable des problèmes matériels et humains . Or les problèmes concer-
nant le personnel ont trouvé une solution qui écarte les mutations
d 'office . D 'autre part, le centre de Rennes est parfaitement en
mesure de gérer les pensions du Finistère et d'ailleurs disposé
à prendre en charge leur versement mensuel . Dans ces conditions,
rien ne semble s 'opposer à la mensualisation des pensions des
veuves et retraités civils et militaires du département du Finistère.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre dès le
début de 1981 pour assurer ce service dans le département du
Finistère, comme dans les cinquante-sept autres départements béné-
ficiant déjà de cette facilité.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature : Finistère).

3754.0. — 3 novembre 1980 . — M. Charles Miossec attire l 'atten-
tion de M . le ministre da la santé et de la sécurité sociale sur
le cas des enfants aveugles ou rnal entendants de travailleurs
indépendants contraints de suivre leur scolarité dans des établis-
sements spécialisés . Ces établissements sont très disséminés sur
l 'enemhle du territoire et les jeunes enfants du Finistère doivent
être dirigés sur l ' établissement de fiantes, en Loire-Atlantique. Au
ternie de la réglementation actuelle, les frais de transport pour
le retour au domicile, en cas de maladie par exemple, ne sont
pas reconnus et ne peuvent . faire l ' objet d'une prise en charge
pat• lei caisses d'assurance maladie du régime obligatoire des tra-
vailleurs indépendants. Il y a là une grave lacune au niveau de
la réglementation, malgré les revendications depuis longtemps for-
mulées par les administrateurs élus de ces caisses . Il lui demande,
en conséquence, de prendre dans les meilleurs délais les mesures
nécessaires pour assurer la couverture de ces frais aux travail-
leurs indépendants dont les enfants sont scolarisés dans des éta-
blisements spécialisés de ce type.

S . N. C. F. (personnel).

37541 . — 3 novembre 1980 . — M. Pierre Pasquini rappelle à
M. le ministre des transports que les retraités de la S :N .C .F.
décorés, sous certaines conditions, de la Légion d 'honneur ou de
la médaille militaire peuvent voyager en première classe. Il appa-
rait que cet avantage . n ' est pas accordé aux retraités S .N .C .F.
décorés de l' ordre national du Mérite . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les raisons motivant cette restriction et souhaite
que des dispositions interviennent, permettant d'y mettre fin.

Transports maritimes (ports : Corse).

37542. — 3 novembre 1980 . — M . Pierre Pasquini appe l le l 'atten-
tion de Ni le ministre des transports sur l 'éventuelle application
de la taxe portuaire internationale en Corse, qui viserait les navires
en provenance ou à destination des seuls ports italiens . Il lui
demande si, du fait que l'Italie est membre de la Communauté
européenne, rote telle taxe, qui constituerait une discrimination à
l'égard des navires de ce pays, ne pourrait pas être considérée
comme enfreignant les dispositions du traité de Romé.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

37543. — 3 novembre 1980. — M. Pierre Weisenhorn expose à
M. le ministre de la culture et de la communication que le pro-
jet de la diffusion d ' un programme sportif original à vocation
éducative, clans le cadre de Radio-France, est en voie d 'être pro-
chainement réalisé . Il lui demande s 'il n 'estime pas opportun que
les deux points suivants soient pris en compte à l'occasion de
cette création : participation des animateurs de l'association ayant
pris l 'initiative de ces émissions à la conception et à la réalisa-
tion de celtes-ci ; création d'une commission consultative compo-
sée de dirigeants sportifs. Il souhaite connaitre la suite suscep-
tible d 'être réservée à ces dispositions destinées à donner aux
émissions envisagées toute leur portée.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

37544. — 3 novembre 1930. — M. Pierre Weisenhorn rappelle
à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que, par sa
question écrite n" 19884 (réponse Journal officiel, A .N ., questions
du il août 1380) il appelait son attention sur une instruction minis-
térielle datent du mois de mai dernier et selon laquelle les caisses
primaires de sécurité sociale ne devaient plus rembourser aux
blessés les frais de transport assurés par les ambulances des
sapeurs-pompiers, compte tenu du fait que les interventions des
pompiers sont gratuites. Dans la réponse, il était dit : « Ainsi qu'il
a été précisé à plusieurs reprises, les transports des blessés assu-
rés par les services de sapeurs-pompiers à l'occasion d'opérations
de secours entrent dans leur mission normale et sont donc nor-
malement couverts par les crédits qui leur sont affectés .» Il lui
demande quel sens exact il convient d ' attribuer à cet élément
de la réponse . Il souhaiterait savoir s ' il y a des régions où l' Etat
paie les frais en cause. Dans l 'affirmative, il désirerait connaître
la façon dont ces subventions sont obtenues . Il semble qu ' en se
référant à cette réponse on petit considérer que là où il n 'y a
pas d 'aide de l'Etat aux sa p eurs-pompiers le remboursement des
frais des transports effectués par ceux-ci peut être exigé . Il lui
demande quelle est sa position à l 'égard des problèmes qu'il vient
de lui soumettre.

Ilandicapés (politique en faveur des handicapés),

37545 . — 3 novembre 1980 . — M . Pierre Welsenhorn appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les difficultés rencontrées par les handicapés dans la mise
en oeuvre de certaines dispositions de la loi n" 75.534 du 30 juin
1975 qui avait suscité un grand espoir chez beaucoup de personnes
concernées par ce texte . Il lui frit observer, tout d ' abord, que
de no:nbreu'c handicapés peuvent et veulent travailler en milieu
ordinaire . Or, il apparaît qu 'aucune politique réaliste relative au
reclassement des handicapés n'a été envisagée, permettant de don-
ner aux articles 12 et 26 de la loi précitée l'application attendue.
D'autre part, si des progrès ont pu être constatés dans le domaine
de l'insertion des handicapés dans la vie de la cité, il subsiste
malheureusement de nombreux points où les effets devant être
attendus de la lui d 'orientation, et notamment de ses articles 39,
49 et 52, sont insuffisamment probants . C ' est le cas, entre autres,
pour l ' accessibilité aux locaux d ' habitation et aux installations
ouvertes au public, les transports, le logement, le droit à l ' assis•
tance par une tierce personne . Il lui demande de bien vouloir lui
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indiquer l'action qu ' il envisage de mener ou de poursuivre pour
donner sa pleine ap plication aux mesures voulues par le

	

législa-
teur à l'égard des personnes handicapées et contenues dans la loi
du 30 juin 1975.

Sécu rité sociale (bénéficiaires).

37546. — 3 novembre 1980. — M. Pierre Weisenhorn rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que les handi-
capés bénéficiant de l'allocation aux adultes handicapés sont affiliés,
à ce titre, au régime général de sécurité sociale, ce qui représente
un avantage certain peur les handicapés ne pouvant exercer une
activité. Toutefois, il doit être relevé les désavantages qui peuvent
résulter de cette affiliation pour les épouses handicapées qui pour-
raient bénéficier de la couverture sociale à titre d'ayants droit de
leurs conjoints, affili::-s à un autre régime que le régime général.
Le rattachement obligatoire des intéressées à ce dernier régime
se traduit par la perte d 'avantages ressortissant au régime d'affilia-
tion des conjoints (remboursement à 95 p . 100 des frais Pharm .
ceutiques dans le régime minier ou à 90 p . 100, tel que le prévoit
le droit local appliqué en Alsace et dans le département de la
Moselle) . En lui rappelant que l 'article 59 de la loi d' orientation
du 30 juin 1975 édicte le maintien des droits acquis en ce qui
concerne les allocations, il lui demande s 'il ne lui paraît pas
opportun d 'étendre cette mesure en prévoyant : le libre choix quant
au régime d'affiliation le plus favo rable ou la garantie du régime
antérieur si celui-ci existait ; le maintien ou l'extension du régime
d'Alsace-Lorraine pour les bénéficiaires de l'allocation aux adultes
handicapés dans les mêmes conditions que celles appliquées aux
personnes valides.

Service national (objecteurs de conscience).

37547 . — 3 novembre 1980. — Mme Edwige Avice appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les problèmes rencontrés
par les objecteurs de conscience. Ceux d 'entre eu : : auxquels le
bénéfice du statut d'objecteur a été refusé sont conduits à l ' insou-
mission . Le droit à l'objection figure, dans la législation française,
dans le code du service national . Or, avec persistance, la commission
juridictionnelle le refuse sans argument précis (voir à ce sujet et
à titre d'exemple la décision n" 24139, séance du 9 juillet 1980,

lecture du 25 juillet 1980 du Conseil d 'Etat) . C ' est pourquoi elle
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre sa position face
aux problèmes posés par les refus très fréquents d 'accorder le
statut d 'objecteur.

Défense : ministère (personnel).

37548 . — 3 novembre 1980. — M. Pierre Bas attire l ' attention de
M. le ministre de la défense sur le fait que les ingénieurs des
travaux des essences sont les seuls militaires à ne pas avoir encore
reçu de statut dans le cadre de la réforme militaire . II en résulte
un malaise parmi les intéressés et de sérieuses difficuitds de gestion
de leurs corps (départs et avancements bloqués) . Il lui demande de
lui faire cunnaitre la date à laquelle leur nouveau statut sera publié
ou éventuellement les raisons qui retardent s parution.

Logement (prêts).

37549. — 3 novembre 1980. — M . Henri Ferretti attire l 'attention
de M. le ministre de l 'économie sur la difficulté des particuliers
pour obtenir des prêts pour l'accession à la p ropriété . II lui demande
s'il compte débloquer de nouveaux crédits avant la fin de
l'année 1980 afin de permettre aux demandeurs de prêts P .A .P.
de pouvoir débuter leur chantier avant l ' hiver.

Plus-values : imposition (immeubles).

37550. — 3 novembre 1980 . — M . Henri Fe : tutti demande à M . le
ministre de l'économie s'il est envisagé de réévaluer le seuil
de 30000 francs qui exonère de l' appiicntio, de la législation sur
les plus-values.

Sports (natation).

37551 . — 3 novembre 1980. — M. Henri Ferretti attire l'attention
de M. :a ministre de l'intérieur sur l'absence de règles générales
concernant la classification des emplois du personnel de piscine.
Malgré la refonte du diplôme d 'Etat de maître-nageur sauveteur,
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les problèmes de formation et 'le recyclage restent actuels du
fait de la non-réglementation de cette fonction. Il lui demande si
toutes mesures utiles ne pourraient étre prises, afin de classer
les maîtres-nageurs sauveteurs dans une catégorie entrant dans
le cadre du statut du personnel communal.

Droits d'enregistrement et de timbre
taxes sur les véhicules à moteur).

37552. — 3 novembre 1980 . — M. Pierre-Alexandre Bourson expose
à M . le ministre du budget que la réglementation concernant les
ambulances et les taxis permet, aux propriétaires de ceux-ci,
d'obtenir une vignette gratuite auprès du bureau d' enregistrement.
Le décret n° 79-80 du 25 janvier 1979 créait la catégorie des
véhicules sanitaires légers, réservée aux transports sanitaires équipés
de façon spécifique. Or, son administration refuse de délivrer
gratuitement la vignette à ce genre de véhicules . II lui demande
s' il n'estime pas qu 'il s'agit d ' une erreur puisque ces véhicules
sanitaires légers sont une catégorie intermédiaire entre les ambu-
lances et les taxis.

Français : langue (défense et usage).

37553 . — 3 novembre 1930. — M. Pierre Bas attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur les affiches parisiennes pro-
clamant en grands caractères : e What a berger! What a regel ! »
qui sont en contravention flagrante à la loi Pierre Bas sur la défense
de la langue française . Il lui demande de faire respecter cette
loi avec la rigueur qui s ' impose et d ' être très vigilant dans la
poursuite de ce type de délits qui se multiplient avec rapidité et
risquent de polluer complètement la langue française.

Professions et activités sociales (assistants de service social).

37554. -- 3 novembre 1980. — M. Paul Duraffour attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des assistantes
sociales au regard des conditions actuelles de remboursement de
leurs frais de dé placement . En effet, les conditions d'exercice de
leur profession n,icessitent de nombreux déplacements dont les
caractéristiques particulières. — utilisation fréquente du véhicule
personnel, visites centrées sur la même commune — sont peu ou
mal prises en compte par la réglementation existante . f-I lui demande
notamment s' il ne juge pas utile de modifier les décrets du 10 août
19G6 et du 12 octobre 1971 pour cette catégorie de personnel afin
d'indexer, d'une part, les taux d'indemnisation kilométrique pour
usage de la voiture personnelle sur les barèmes de dépréciation
des véhicules retenus par les publications automobiles spécialisées
et de généraliser, d 'autre part, au territoire de l'ensemble des
communes le remboursement des frais réels de transport prévu
par l' alinéa 3 de l'article 25 du décret du 10 août 19GG modifié.
Enfin il serait particulièrement souhaitable d'uniformiser les taux
journaliers d'indemnité de mission et de tournée sur le taux du
groupe 1 afin de tenir compte des charges importantes suç portées
par les assistantes sociales lors des déplacements dans le cadre
de leur service.

Etcblissemeita d'hospitalisation, de soins et de cure
tcentres hospitaliers : Seine-Saint-Denis).

37555 . — 3 novembre 1980. — M. Robert Bellanger attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
dispositions du décret n" 73.237 du 8 mars 1978 portant statut des
praticiens à plein temps des établissements d'hospitalisation publics
autres que les hôpitaux locaux. Ce décret stipule en son article 38,
dernier alinéa que : « Le classement d ' un service ou d'un poste peut
être révisé à tout moment . La révision doit intervenir en tout
état de cause dans les deux années suivant la nomination d ' un nou-
veau titulaire. u Il lui rappelle à cette occasion que par suite
de la restructuration du centre hospitalier d'Aulnay-sous-Bois, agréée
par les services ministériels, de notnbreu, : chefs de service ont été
nommés dans le courant du mois de janvier 1978, voire pour certains
d 'entre eux en mai 1977 . Or, depuis cette date, en 9pit des déli-
bérations prises par le conseil d 'administration au vu des justi-
fications relatives à l 'activité de ces services, ces derniers sont
toujours classés en première catégorie, deuxième groupe . Il lui
demande donc impérativement de bien vouloir veiller à la stricte
observance des textes dont il a la charge de faire assurer l'appli-
cation, ou de lui faire connaître les raisons pour lesquelles les
services ministériels n 'ont pas cru devoir prendre position sur les
demandes de reclassement qui lui ont été adressées.
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Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et ventes viagère).

37556 . — 3 novembre 1980. — M . Paul Balmigère expose à M. le
ministre du budget qu' à la suite d' un arrèté du Conseil d'Etat, les
ouvriers des parcs et ateliers de l ' équipement perçoivent un supplé-
ment de traitement depuis le 1 0' janvier 1980, le droit étant ouvert
depuis le août 1975 et les rappels en cours de paiement . Il
apparaii donc justifier d'exonérer ces travailleurs de l'imposition
de ces revenus car les rappels ne sont pas assortis d'intérêts mora-
toires . Les sommes, actuellement versées ne permettent pas aux
bénéficiaires de recouvrer le pouvoir d ' achat original . Il lui demande
donc d'exonérer d ' impôts sur le revenu les rappels du supplément
familial de traitements se situant entre le 10' août 1975 et le
31 décembre 1979.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

37557 . — 3 novembre 1980. — M . Paul Balmigère appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
classifications des ouvriers des parcs et ateliers de l ' équipement.
Ces classifications sont fixées par arrêté en date du 3 août 1935.
Alors que dans le secteur privé, employant du personnel à des
taches anaiogues, des accords nationaux ont amélioré sensiblement
les classifications des ouvriers, accords des 30 novembre 1972 et
20 juin 1979, reflétant l' évolution des techniques, te rendement
et la qualité des travaux exécutés par les ouvriers des pares et
équipement sont à qualification égale équivalents à ceux exécutés
dans le privé. Il lui demande l' amélioration des classifications par
analogie avec le secteur privé (industrie routière, bâtiment et tra-
vaux publics).

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

37558. — 3 novembre 1980. — M . Paul Balmigère attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les abattements de zone subis par les traitements des ouvriers des
parcs et ateliers de l' équipement. Ces abattements, bien qu 'atté-
nués, subsistent depuis cinq ans au taux de 1,80 p . 100 en zone 2
et 2,70 p . 10,3 en zone 3. Il lui demande la suppression des abatte-
ments de zone pour les O .P .A.

Baux (baux d'habitation).

37559. — 3 novembre 1980. — M. Daniel Boulay rappelle à
M. le ministre de l' environnement et du cadre de vie que, lors
de la tenue, en juin dernier, à Metz, du ccngrès des I-I .L .M ., il
avait annoncé la création d'une ligne budgétaire nouvelle destinée
à attribuer une dotation financière initiale, aux commissions locales
qui se sont mises en place, pour prévenir les difficultés temporaires
des familles, en arriérés de loyers . Depuis longtemps, le maire du
Mans qui est aussi le président de l ' office H .L .M ., se préoccupe
de ce problème, notamment, en recherchant des solutions adoptées
aux différentes situations constatées, non seulement de précarité,
mais aussi de pauvreté de certains des habitants de l'office H .L .M.
Il souhaiterait connaître le cadre, le montant et les modalités
d'attribution de cette dotation financière initiale.

Impôts locaux (impôts directs : Seine-Maritime).

37560. — 3 novembre 1980 . — M. Irénée Bourgois attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation de la commune
d' Arques-la-Bataille en Seine-Maritime qui a connu une importante
augmentation, en 1979, des taux des taxes directes locales par rap-
port à 1978 . Cette augmentation est supérieure de 20 p. 100 à
celle des produits votés par le conseil municipal. Ceci résulterait
d ' une diminution du potentiel fiscal par suite d ' une réduction
de l 'élément de répartition de la taxe foncière bâtie qui est passée
de 343,62 à 246,78 soit une différence en valeur réalisée de
— 27,3 p. 100 . La baisse importante de l'élément de répartition et
des bases d ' imposition de la taxe foncière bâtie en 1979 est impu-
table à une erreur commise par les serices fiscaux, comme cela
a été précisé par une lettre du 24 mars 1980 par la direction des
services fiscaux. Sur l'instruction d ' une réclamation contentieuse
de la .société La Cellophane (pour laquelle deux rôles avaient été
émis, l ' élément de répartition de le taxe foncière bâtie était prati .
gneraent ramené à son niveau de 1977 . Or, la commission communale
des imp,its et M. le maire d'Arques-la-Bataille n'ont pas été informés
par les services fiscaux de ce recours contentieux de la société
La Cellophane . Cod explique que le conseil municipal n ' a eu

connaissance de cette situation que très tardivement et n' a pu
maîtriser l' évolution du produit voté. De plus, il a pu penser que
sa décision était fondée du fait de l'aval de l'autorité de tutelle
pour le budget 1 .979. En conséquence, il lui demande si des mesures
exceptionnelles peuvent être prises pour compenser la perte fiscale
entraînée par le recours contentieux de la société La Cellophane.
fi s' agit d ' une somme représentant plusieurs dizaines de millions
d' anciens francs et il n'est pas juste que la population supporte sur
une seule année une somme aussi importante.

Etrangers (travailleurs étrangers).

37561 . — 3 novembre 1980. — M . Irénée Bourgois attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des travailleurs immigrés victimes de handicaps . En effet
depuis la mise en place de la loi d'orientation de 1975 seuls les
handicapés de nationalité française ou de l' un des pays de la Commu-
nauté européenne peuvent prétendre à une allocation . Une telle
discrimination ap p araît difficilement compréhensible et pénalise
lourdement les travailelurs immigrés qui participent au développe-
ment national . En conséquence, il lui demande s ' il n 'entend pas
étendre le bénéfice de cette loi à cette catégorie de travailleurs.

Enseignement secondaire (établissements : Corrèze).

37562. — 3 novembre 1980. — M . Jacques Chaminade attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation sur la situation diffi -
cile faite aux élèves et aux enseignants du collège de Larche
(Corrèze) . Cet établissement de type 400 reçoit actuellement
500 élèves et les persp ectives peur les deux années à venir sont
évaluées à près de 600 car il couvre une zone dont l ' urbanisation
se développe de façon importante. Déjà, pour absorber l 'excédent
actuel d'élèves par rapport à sa capacité d'accueil, six classes préfa -
briquées ont été installées. Cet établissement ne possède pas de
gymnase . Tous ces faits justifient les souhaits des parents et ensei-
gnants de voir cet établissement agrandi jusqu'à une capacité de
600 . En conséquence, il lui demande s ' il n'entend pas dégager
d'urgence les crédits nécessaires à la construction en dur de
bâtiments permettant l 'agrandissement du collège, de même que
pour la réalisation d ' un gymnase.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Limousin).

37563 . — 3 novembre 1980 . — Mme Hélène Constans rappelle à
M. le ministre du budget que le Gouvernement s ' était engagé en 1975
à ce que le paiement mensuel des pensions, prévu à l'article L . 90
du code des pensions en application de l 'article 62 de la loi 74-1129
du 30 décembre 1974, fût appliqué sur l 'énsemble du territoire
national en 1380 . Or, actuellement seuls les retraités de cinquante-
sept départements en bénéficient, ce qui ne représente que
1 00(1 000 de pensionnés civils et militaires sur 2 160 000. Ceux du
Limousin perçoivent toujours leurs retraite trimestriellement, alors
que le centre régional de la trésorerie générale, qui regroupe sept
départements (Creuse, Corrèze, Haute-Vienne, Vienne, Deux-Sèvres,
Charente, Charente-Maritime) et gère 55 000 pensions, est équipé
depuis le 1 0' janvier 1979 d'un système informatisé et pourrait donc
procéder au paiement mensuel des pensions dès que les directives
seraient données . Elle lui demande s'il compte les donner et dans
quels délais.

Enseignement secondaire (établissements : Haute-Vienne).

37564 . — 0, novembre 1980 . — Mme Hélène Constans appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur la situation de deux
lycées d'enseignement . technique de Limoges. Au lycée Raoul-Dau-
try, deux classes de seconde T comprennent quinze élèves par
groupe de travail sur machines, alors que sept ou huit machines
seulement sont disponibles . Les élèves ne travaillent donc qu'à
mi-temps . Elle lui demande donc de donner les directives néces-
saires pour que chacune des deux classes de seconde T soit
divisée en trois groupes pour l 'enseignement technologique et
pour que les douze heures d ' enseignement nécessaires à cet effet
soient accordées par le rectorat au L . T . E . Raoul-Dautry. Au
L. T . E . Turgot, les classes de seconde T ont été divisées en deux
groupes de quatorze à quinze élèves pour l' enseignement techno-
logique (contre trois de neuf à dix élèves en 1979.1980) ; en terminale
F l les groupes d'atelier sont de quatorze à quinze élèves . Les pro -
fesseurs d ' atelier des classes ,e seconde T et de terminale F1 ont
donc moins de temps à consacrer û chaque élève . En première E, le
découpage des classes a entrainé la suppression d ' un stage de
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traitement thermique — essai mécanique que les élèves suivaient
avec fruit au cours des années précédentes . Pour pallier ces

diverses difficultés, il conviendrait d'attribuer quarante-deux heures
supplémentaires d'enseignement pour les classes de seconde T et
trente-six heures pour les terminales F1 . Elle lui demande s'il

compte accorder ces crédits d 'heures qui représentent plus de
quatre postes de professeurs.

3lutualité sociale agricole (cotisations).

37565 . — 3 novembre 1980 . — M . Pierre Goldberg rappelle à

M. le ministre de l'agriculture, qu' il l' alertait, dans une question
écrite n" 26461 du 25 février 1980, sur les « graves difficultés finan-
cières qui sont à redouter pour la caisse de mutualité sociale
agricole de l'Allier en 1980 La réponse ministérielle n ' envisageait
aucune mesure pour permettre aux agriculteurs de faire face à
leurs charges sociales . Or, depuis, le pro j et de B . A . P . S . A . 1981,
prévoit une nouvelle augmentation de 15 p . 100 des cotisations par
rapport à 1980, année qui avait déjà vu les cotisations augmenter
de 26 p. 100 . Ainsi, en deux ans, la char g e des exploitants agricoles
en la matière subirait une augmentation de 45 p . 100. Dans le
même tem p s, le revenu des agriculteurs de l'Allier continue de bais-
ser. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour réduire l'augmentation des cotisations des agricul-
teurs et modifier le projet de B. A . P . S . A . 1981.

Elerore (odes et préts : Aller).

37566. — 3 novembre 1980 . — M . Pierre Goldberg se fait, auprès
de M. le ministre de l'agriculture, l ' écho d ' un voeu adopté par
la chambre d' agriculture de l'Allier concernant la nécessité d ' une
amélioration des revenus des agriculteurs par une véritable politique ,
des prix agricoles . En effet, la dégradation continue des revenus
agricoles s 'explique principalement par le caractère tout à fait
insufüsant des augmentaticus ides prix agricoies communs depuis
1977, et particulièrement pour la campagne 1930. 1981 . Sous forme
de taxe de coresponsabilité, de taxes de résorption, etc., les exploi-
tants agricoles sont contraints de participer aux conséquences
de la mauvaise gestion des marchés dont ils ne sont pas respon-
sables . L'ensemble des meures découlant en particulier du plan
pluriannuel de l 'élevage : au:!nte,ttation des indemnités spéciales
montagne et piedmont, prime de maintien du trou peau allaitant,
indemnité au troupeau ovin en zone défavorisée simple, etc . ne
repre calera que 2 p . 100 de la valeur de la production agricole
finale et 5 p . 10.e du revenu brut d ' exploitation de l ' agriculture
bourbonnaise . Dans le même tem ps, les recettes 1980 en francs
constants p our les grec bovins bai=seraient d 'au moins 7 p . 100,
de 12 p . 1u0 pour les veaux et de 6 p . 100 pour les porcs . En un
an le ; prix des produits industriels, nécessaires aux exploitations
ont augmenté de 13 p . 100. Il apparaît ainsi que les engagements
pris par le Président de la République concernant le maintien
du nc:uvoir d ' ac'hat des exploitants aimicoles en 1980 ne pourront
être tenue, comme cela a déjà été le cas en 1970 . Considér-nt que
ces mesures, pris à la hâte et sans ;:ronde cohérence entre elles,
ne sont destinée ; qu 'à masquer la faillite de la politique (les prix
agricoles pratiquée et affirmant son opposition à une politique
de revenu agricole par la généralisation d'un système (le primes
et de compléments de prix, la chambre d'agriculture de l'Allier
demande cependant que soient corrigées les injustices les plus
flagrantes découlant des mesures adoptées : en attribuant intégra-
lement la prime à ;a vache allaitante peur les exploitations livrant
du lait sur l ' ensemble du département, en augmentant pour 1981
l ' enveloppe Indemnité spéciale piedmont dans los mêmes propo r tions
que l'enveloppe Indemnité spéciale montagne, en révisant les
cr itères et les délimitations de zones dans le département . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour satisfait ' .. ces
revendications.

Tourisme et loisirs ( centres de vacances et de loisirs).

37567. — 3 novembre 1980. — Mme Adrienne Horvath attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la formation des animateurs volontaires dans les centres de vacances
et de loisirs. En effet, de nombreux jeunes s 'intéressent à l 'animation
de centres répondant aux besoins, aux intérêts des enfants et
adolescents . Pour répondre à l ' attente de leur tache délicate et
responsable, des stages de formation leur sont proposés, mais
ceux-ci sont fort coûteux. Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les jeunes intéressés par ces stages p uissent
bénéficier de bourses spéciales correspondant au coût du stage .

Tourisme et loisirs (centres de vacances et de loisirs).

37568. - 3 novembre 1980. — Mme Adrienne Horvath attire
l ' attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur les centres de vacances. En effet, de moins en moins d'enfants,
d'adolescents ne peuvent fréquenter ces centres du fait de l'insuf-
fisance des participations accordées par les caisses d'allocations
familiales. D'autre part, les centres de vacances ne reçoivent plus
— ou si peu — de subventions pour faire face aux travaux d ' entre-
tien des bâtiments et d'investissement en matière d' équipement et
d ' achat de matériel pédagogique. La qualité de l 'accueil s ' en trouve
diminuée et ceci est très préjudiciable pour les enfants, les familles.
Elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour : 1" le
relèvement du plafond pour le calcul des participations ; ' 2 " accorder
des subventions substantielles aux centres de vacances et loisirs
pour une meilleure qualité d'accueil et d'encadrement.

Politique économique et sociale (revenus).

37569. — 3 novembre 1980 . — Mme Adrienne Horvath attire
l'attention (le M . le ministre du travail et de la participation sur
la situation de plus en plus critique que vivent les familles de
travailleurs (insécur ité de l'emploi, chômage, diminution du pouvoir
d'achat. . .) . Face à ces difficultés qui ne cessent de s 'accroître,
le temps des vacances, le temps des loisirs s 'en trouvent diminués
et deviennent de moindre qualité . Elle demande quelles mesures
il compte prendre : 1" pour que le droit au travail soit véritablement
respecté ; 2" pour l' augmentation des allocations familiales ; 3 " afin
que des salaires suffisants soient accordés aux travailleurs ; 4 " pour
développer les primes de vacances.

Logement (allocations de logement).

37570. — 3 novembre 1980 . — M. André Lajoinie attire l ' attention
de M. le ministre de l'envirornement et du cadre de vie sur le cas
des jeunes travailleurs qui habitent un appartement loué à litre
onéreux par lems parents . Il lui rappelle que, d ' après la loi en
vigueur, ces jeunes n ' ont pas droit à une allocation logement.
Il lui rappelle que, dans ce cas, ce sont les locataires qui perdent
de l ' argent, ce qui peut amener tes parents à fournir gracieusement
le logement, perdant ainsi le montant du loyer qu'ils auraient pu
en retirer. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que, dans la limite de certains critères de revenus,
les jeunes travailleurs louant à titre onéreux un logement appar-
tenant à leurs parents puissent bénéficier de l 'allocation logement
à taux normal.

Assurances (législation).

37571 . — 3 novembre 1980. — M . Joseph Legrand attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'inter-
prétation du taux d 'invalidité établi pal' des sociétés d'assurances
et de prévoyance . Il lui cite l'exemple de M . G . . ., reconnu invalide
général au taux de 66 p. 100, qui se voit notifier par le médecin
de la compagnie d'assurance une incapacité permanente de 30 p . 100.
Cette société indique à M. G . . . que le degré d' invalidité ne lient
compte exclusivement que de l' invalidité physique de l ' assuré . Les cri-
tères sont donc différents de ceux retentis par la sécurité sociale.
En conséquence, il lui demande s'il a donné son accord aux sociétés
d' assurances peur une telle interprétation . Dans l 'affirmative, s ' il
ne juge pas nécessaire de s 'en tenir au critère (le la sécurité sociale.

Machines-outils (entr eprises : Oise).

37572 . — 3 novembre 1980 . — M . Raymond Maillet informe
M. le ministre de l'industrie des menaces qui pèsent sur l 'entreprise
Masscy-Ferguson de Beauvais. Des informations font penser que la
fermeture de l 'entreprise de Beauvais pourrait être décidée rapi-
dement en raison du dépôt de bilan de la maison mère, à Toronto.
Le comité d'entreprise n 'obtient aucune information do la direction
de l 'usine de Beauvais . Il lui demande de l'informer du devenir
de l 'usine ,llassey-Ferguson de Beauvais et, dans la mesure où les
craintes exprimées seraient fondées, si une solution française à la
poursuite d' activité de cette usine, par exemple per Renault, serait
envisagée.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

37573. — :3 novembre 1980 . — M . Jean-Pierre Bechter demande à
M . le Premier ministre dans quelle mesure il estimerait réalisable
une modification de l 'article L. 24 du code des pensions civiles et
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militaires, afin de donner la possibilité aux fonctionnaires ayant
accompli trente-sept ans et demi de service de bénéficier, sans
condition d'âge niais sous réserve de ne pas occuper un nouvel
em p loi salarié, d'une retraite d'ancienneté à jouissance immédiate.

Enseignement privé (enseignement secondaire).

37574, — 3 novembre 1980. — M. Jean-Louis Goasduff appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur les problèmes exposés
ci-dessous, auxquels est confronté un établissement d' enseignement
privé, mais qui peuvent être rencontrés par d ' autres collèges de
cette forme d 'enseignement : refus apporté par les services d 'aca-
démie à une demande tendant à disposer d'heures supplémentaires
pour des élèves en difficulté dans des classes de troisième et qua-
trième, et cela du fait que cette possibilité n 'est pas prévue dans
l' enseignement public ; obligation, dans ces mêmes classes de
troisième et quatrième, de limiter les options à deux . Il apparaît
pourtant opportun que, dans les petits établissements situés en
zone rurale, alors que les enfants n ' ont pas le choix de l'établisse-
ment et que se posent pour eux des problèmes de déplacements,
les élèves puissent bénéficier d ' un maximum d'options, comme
dans les établissements importants : difficultés rencontrées par les
enseignantes ayant une activité à mi-temps pour bénéficier de
l 'ancienneté d'un an, du fait qu 'il est parfois impossible de leur
attribuer 10 heures et demi ou 11 heures de cours ; retard apporté
dans le versement des crédits destinés à l'acquisition des manuels
scolaires, bien que les dispositions de la circulaire n" 80 . 285 du
24 juin 1980 aient prévu cette délégation à la fin du mois de
juin 1930, sur la base de 90 p. 100 des effectifs scolarisés au troi-
sième trimestre de l' année scolaire 1979-1980 ; versement des forfaits
d'externat intervenant, dans certaines académies, au mois de janvier
ou de février, alors que, dans d ' autres académies, les crédits sont
débloqués et attribués au cours du premier trimestre de l 'année
scolaire . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître l ' action
qu ' il entend faire mener par les services de son administration
afin de donner une solution aux problèmes évoqués ci-dessus comme
à d 'autres, mais qui, tous, font obstacle à ce «besoin scolaire
reconnu n qu'a voulu le législateur au bénéfice des familles ayant
choisi, pour leurs enfants, la filière de l'enseignement privé.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

37575 . — 3 novembre 1980. — M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur la progression de l ' impôt auquel
sont soumis les artisans et commerçants relevant du régime du
forfait . Il lui cite, à ce propos, le cas d'un artisan coiffeur dont
l 'imposition, au titre des quatre dernières années, est donnée par
le tableau ci-dessous :

Les critères d'imposition, et notamment les modalités de déter-
mination du chiffre d'affaires forfaitaire, échappent à la compréhen-
sion des intéressés qui souhaiteraient lui voir donner un cadre plus
structuré, échappant à la seule et souveraine appréciation de
l ' administration . Il lui demande que des précisions lpi soient données
à ce sujet et souhaite qu ' une attention particulière soit apportée
à la situation des artisans et commerçants concernés dont l 'impo-
sition représente une charge particulièrement lourde.

Circulation routière (réglementation).

37576 . -- 3 novembre 1930 . — Se référant à la réponse qui vient
d 'être faite à sa question écrite n" 34 .162 /J. O . du 27 octobre 1930 ;,
M . Pierre-Charles Krieg demande à M. le ministre de l'intérieur
comment, à défaut d ' immatriculation, les procès-verbaux de contra-
ventions sont actuellement relevés à l 'encontre des «mini-voitures»
en circulation .

Départements et territoires d ' outre-mer
(territoires d'outre-mer : Communautés européennes).

37577. — 3 novembre 1980 . — M . Jacques Lafleur attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur l 'importance que
représente pour les territoires d'outre-nier les interventions du
fonds européen de développement . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser le montant total des dotations prévu au titre du V' F .E .D.
en faveur des territoires d' outre-nier français ainsi que la répartition
de cette enveloppe financière.

Départements et territoires d'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie: fonctionnaires et agents publics).

37578 . — 3 novembre 1980 . — M. Jacques Lafleur attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur (départements et territoires d 'outre-
mer) sur les problèmes soulevés en Nouvelle-Calédonie par la baisse
constante de l' index de correction appliqué aux traitements des
personnels de l'Etat en service dans ce territoire . L'index est
passé de 01,82 à 01,77 à compter du 1 r ' octobre dernier et cet
abaissement du revenu inquiète particulièrement les fonctionnaires
d'Etat qui voient leur pouvoir d ' achat diminuer dans des proportions
alarmantes . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin de bloquer l' index de correction pendant la période nécessaire
à l ' achèvement de l 'enquête de consommation actuellement en cours
dans le territoire et jusqu 'à la publication de ses résultats, ce qui
permettrait d 'apaiser l' inquiétude des intéressés.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Gironde).

37579 . — 3 novembre 1980 . — M . Pierre Lataillade attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés rencontrées par
les écoles de la périphérie de Bordeaux et, tout particulièrement,
l'école primaire Marcel-Pagnol de Léognan et provenant essentiel-
lement du décalage qui existe entre les créations de pestes d 'insti-
tuteurs et l'urbanisation rapide de cette commune . C 'est pourquoi
il lui demande quelle mesure il entend prendre, et dans quel délai,
pour que le souhait légitime des parents d ' élèves oie Léognan soit
satisfait par l 'ouverture d'une classe supplémentaire au groupe
scolaire Marcel-Pagnol de cette commune.

Français : langue (défense et usage).

37580. — 3 novembre 1980. — M. Mare Lauriol rappelle à
M . le ministre du budget que, dans sa réponse à la question écrite
n" 30062 (J. O., A . N., Questions du 27 octobre 1980) au sujet de
la mise en vente des cigarettes « Rieti and Light » par le S.E .I. T. A .,
il a affirmé : « Dans le contexte actuel, les études de marché
réalisées par l 'entreprise ont montré que, pour avoir une chance
de conquérir le marché français, une cigarette blonde devait
comporter une résonnance anglo-saxonne » . Le lancement par le
même S . E . I . T. A . de la nouvelle cigarette « News présentée en
langue anglaise en France, accentue encore l 'application de cette
étrange affirmation . Or, par une lettre adressée à M. Lauriol le
28 juillet 1980, M . le Premier ministre a déclar é : « Comme vous,
je suis vivement préoccupé par l'espèce de fascination qu 'exerce
en France la langue anglaise att point que son emploi puisse appa -
raître aux hommes de publicité comme un argument de vente.
Je ne puis admettre que l ' on en vienne parfois à ne plus même
s 'adresser aux Français dans leur langue » . Comme le souligne
M. le Premier ministre, il faut voir là « le signe d 'une inquiétante
régression de notre société,. . . le symptôme d'une atteinte organique
à notre civilisation » . En conséquence, il lui demande : 1' comment
il concilie sa réponse à la question n ' 30092 avec les affirmations
très claires de M . le Premier ministre, qui a déclaré « ne pouvoir
admettre » l ' argument de vente invoqué dans ladite réponse ; com-
ment il a pu se réfugier sur le plan subalterne de l 'argument
commercial, alors que celui-ci accélère et développe une aliénation
nationale dégradante qui doit préoccuper en priorité un membre
du Gouvernement français.

Cours d'eau (aménagement t protection).

37581 . — 3 novembre 1930 . — M. André Mercier attire l ' attention
de M . le ministre dos transports sur l' urgence qu 'il y a de prévoir
un plan d'aménagement fluvial de la rivière Yonne pour l 'évacuation
des céréales . En effet, le pare des péniches oie 250 tonnes s 'amenuise
au profit de bateaux de gros tonnage qui ne peuvent utiliser le
cours de l' Yonne . La région de l'Yonne, cinquième producteur
céréalier de France, risquant d ' être privée d ' un moyen de transpor t
indispensable au développement de son économie, il lui demande
si des travaux d'aménagement sont envisagés à court terme.

ANNÉE

	

FORFAIT

	

IMPOT

Francs.

1977	
1978	
1979	
1930	

3 864
4 112
8 542
8 657

19 000
20 900
37 200
39 000
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Produits agricoles et alimentaires (blé).

37582 . — 3 novembre 1980. — M . André Mercier attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées
par les producteurs de blé tant en matière d'écoulement de la
récolte qu 'en matière de prix . En effet, la production de blé
est en hausse de 3,5 millions de tonnes et les exportations vers
les pays tiers qui augmenteront d 'autant peuvent assurer un sup-
plément de ressources pour la balance commerciale . Or, actuellement,
ces ventes sont insuffisantes . La campagne risque donc de se ter-
miner avec un report important qui aura pour conséquence non
seulement de priver la balance commerciale d 'une partie des res-
sources potentielles, mais également de laisser un stock de report
dans les organismes stockeurs . C 'est pourquoi il apparaît indis-
pensable d'accélérer les exportations en profitant d 'un marché mon-
dial favorable avec des prix à la hausse pour concrétiser très rapi-
dement des ventes possibles avec les acheteu rs les plus importants,
comme la Chine et l 'U. R . S . S. D'autre part, l'attitude réservée des
gestionnaires du marché européen pèse lourdement sur les prix
nui sont souvent, en France, 4 à 5 p. 100 au-dessous du pria de
référence. En conséquence, il lui demande que le Gouvernement
français obtienne de la commission de Bruxelles : une relance rapide
de l'exportation par des contrats importants avec la Chine et
l' U . R . S . S . dont l'exécution serait prévue à court terme ; l 'annonce
de la réouverture de l'intervention au prix de référence pour les
mois d ' avril et mai 1981.

Plus-values : imposition (immeubles).

37583 . — 3 novembre 1980 . — M. Lucien Neuwirth expose à
M. la ministre du budget qu ' un contribuable a dû quitter le logement
qu'il louait pour exercer une fonction l ' obligeant à habiter dans
l 'immeuble où il travaillait . Il a acheté alors un appartement qu'il
a loué en attendant de l' occuper au moment de sa retraite . Pour
des raisons personnelles, il désire revendre celui-ci afin d ' en acheter
un autre qui lui conviendrait mieux . Il lui demande si la vente de
cet appartement sera imposée au titre des plus-values.

Départements et territoires d'outremer (départements d ' outre-mer:
formation professionnelle et promotion sociale).

37584 . — 3 novembre 1980 . — M . Camille Petit attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des orginaires des départements d ' outre-mer dans les établissements
de -F . P. A . Les admissions ont subi un sensible coup d 'arrêt en
raison de l 'application des décrets n^° 79-2. 49 et 79-250 du 23 rrar t
1979, dont certaines dispositions ont eu pour effet de ramener
l 'indemnité de stage de la plupart des stagiaires arrivant des
départements d ' outre-mer de 90 p . 100 à 25 p . 100 du S . M . I . C.
Recevant environ 500 francs par mois, les intéressés doivent :
régler leur pension (environ 420 francs) ; assurer leur subsistance
les samedis, dimanches et jours fériés ; couvrir leurs dépenses
d 'entetien. Ne pouvant, à la différence de leurs camarades métro-
politains effectuant leur stage à proximité de leur domicile, béné-
ficier d ' un appui familial, ils sont dans l 'impossibilité de subvenir à
leurs besoins et d'envoyer un peu d'argent à leurs familles demeu .
rées outre-mer. Cette situation a été aggravée sur le plan psycholo .
gique par une double constatation : les travailleurs étrangers,
admis en stage, voient prendre en considération u- « isolement »
analogue et perçoivent une indemnité de stage plus importante;
les stagiaires des départements d ' outre-nier — st cc fait a été
reconnu par le directeur général de l'A . F. P. A . — sont, à pré-
sent, pratiquement les seuls à ne percevoir due 25 p . 100 du
S . M. 1 . C . ; or a donc enregistré des abandons de stage, tandis
qu' outre-mer, on constatait : des retraits de candidatures, un
fléchissement des demandes d' entrée en formation . Cette situation
a encore été aggravée par une circulaire n" 280 de l ' A. F. P. A .,
en date du 23 février 1980, qui a profondément modifié les condi-
tions d'admission en F . P. A . En application de cc texte 50 p . 100
des places sont réservées aux travailleurs licenciés pour raison
économique ; 30 p . 100 des places sont réservées aux titulaires d ' une
priorité légale (bénéficiaires d'un congé de formation, veuves et
femmes seules dans l ' obligation de travailler) ; 20 p. 100 aux
candidates âgées de dix-huit ans et aux candidats de dix-huit ans
et plus, dégagés des obligations militaires . La circulaire précise
que toutes autres dispositions sont abrogées y compris celles
concernant le recrutement extra-métropolitain . Il est également pré-
cisé que les jeunes gens sortant des centres préparatoires n'ont
plus la priorité qui leur était, jusqu'à présent reconnue . Les sta-
giaires des centres ou ceux qui auront été admis dans les sections
préparatoires de l ' A . F . P. A . devront, désormais, attendre, pen-
dant une durée indéterminée, leur admission en F . P . A. Il lui

demande quelles dispositions il compte prendre pour permettre aux
jeunes stagiaires des départements d'outre-mer d'être admis à cer-
tains stages qui ne peuvent être effectués dans leur département
d'origine.

Départements et territoires d 'outre-tuer (Martinique : santé publique).

37585 . — 3 novembre 1980. — M. Camille Petit appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
actions entreprises par le comité martiniquais de coordination de
l ' éducation pour la santé a la Martinique . L'important travail déjà
réalisé pour l'évaluation des besoins en éducation de santé et
l'appréciation des possibilités de coordination des actions pour
l'amélioration de l'état sanitaire, une plus grande efficacité de la
médecine de soins et la réduction de son coût, correspond aux
orientations exprimées par le ministre,- notamment lors de sa
conférence de presse du 19 mai 1980. R lui demande, en fonction
des éléments d 'information qui lui seront fournis, d ' autoriser la
D. D. A . S . S . à créer un poste de médecin coordinateur afin de
poursuivre les objectifs recherchés.

Sécurité sociale (cotisations).

37586 . — 3 novembre 1980 . — M. Philippe Séguin rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que l 'article 10
de la loi de finances rectificative pour 1960, n° 60-1356 du 17 décem-
bre 1960 prévoit qu«outre les communications prévues à l ' arti-
cle 2020. 1-3' du C. G . I . les administrations fiscales ne sont auto-
risées à communiquer aux organismes de sécurité sociale que les
renseignements nécessaires à l 'assiette des cotisations et au calcul des
prestations n . Il apparaît que les précautions prises pour assurer
une indispensable discrétion en ce qui concerne les revenus des
non-salariés, lorsque ces revenus doivent servir à la détermination
d ' éléments au plan social, ne sont pas observées par les organismes
de sécurité sociale. Il a été constaté, en effet, que l'administration
de la sécurité sociale avait adressé à des non-salariés des appels de
cotisations sociales reproduisant la totalité des revenus des inté-
ressés, alors que le calcul en cause ne se fait que par rapport à
un plafond dont le montant est inférieur à celui desdits revenus.
Du fait que de tels renseignements peuvent notamment par le jeu
de l 'ouverture du courrier . qui est assurée pour toutes les corres-
pondances reçues dans le lieu de travail, être connus de personnes
autres que le destinataire, il est permis de s'interroger sur le bien-
fondé d' une telle pratique qui remet en cause le caractère de dis-
crétion qui s'impose en l'occurrence . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre afin que
soit mieux assuré le secret professionnel auquel est tenue l 'admi-
nistration de la sécurité sociale.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

37587. — 3 novembre 1980 . — M. André Audinot appelle l 'atten-
tion de M. le ministrt du travail et de la participation sur les
conventions collectives qui accordent aux salariés, égés de soixante
ans et demandant le bénéfice de la garantie de ressource à 70 p . 100
de leur salaire initial, une prime égale à 90 p . 100 de l ' indemnité de
licenciement . Une fraction de cette prime, soit 10 000 francs est exo-
nérée d 'impôts, par contre, le reste doit être ajouté au salaire de
l 'année ou réparti sur les quatre années antérieures, ce qui a pour
effet, dans un cas comme dans l ' autre, d' effectuer une ponction
fiscale allant jusqu ' à 50 p . 100 du montant de cette prime . Il lui
demande si ses services n'ont pas la possibilité de proposer au
ministère du budget, la déclaration de cette indemnité de licen-
ciement sur les cinq années postérieures à la date d 'arrêt de travail,
si on veut bien considérer que l'indemnité de licenciement en ques-
tion est destinée à compenser une diminution des ressources de
l ' intéressé .

Handicapés (politique en faveur ries handicapés).

37588 . — 3 novembre 1980 . — M. André Audinot rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi d' orientation
en faveur des personnes handicapées, du 30 juin 1975, prévoyait,
en son article 61 un rapport quinquennal au Parlement . II demande
au ministre quand ses services proposeront ce document aux par-
lementaires . D'autre part, il signale que certains textes d ' appli-
cation de cette intime loi ne sont toujours pas publiés, notamment
pour les problèmes d'appareillage et d 'aides personnelles.
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Handicapés (politique en faveur des handicapés).

37589. — 3 novembre 1980. — M . Jean-Louis Beaumont expose
à M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi
d'orientation en faveur des personnes handicapées, n " 75-534 du
30 juin 1975, dispose en son article 61 que : « tous les cinq ans,
un rapport sera présenté au Parlement, qui retracera les actions
de recherche pédagogique et scientifique entreprises en faveur des
différentes catégories de p ersonnes handicapées . Ce rapport fera
le bilan des résultats obtenus, regroupera les crédits affectés aux
études entreprises durant la période précédente et précisera les
lignes d 'action et de recherche envisagées . » Il s ' étonne du retard
apporté dans la publication de ce rapport . 11 constate, en outre,
que Ies textes d 'application des articles 53 sur l'appareillage et
54 sur les aides personnelles de ladite lei ne sont toujours pas
publiées alors que dans son article 62 la loi précise : a les dis-
positions de la présente loi seront mises en oeuvre avant le
31 décembre 1977 » . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour porter remède à ces carences.

Sécurité sociale (cotisations).

3Ÿ59O . — 3 novembre 1980. — M . Michel Crépeau rappelle à
M . le ministre du budget que l 'examen des comptes de la sécurité
social : et les allocations familiales montre que l'Etat reste débiteur
d'un arriéré de cotisations de l'ordre de 5 milliards et demi au
titre des cotisations d'allocations familiales des fonctionnaires. Cette
situation, au demeurant fort peu exemplai re pour les autres assujettis,
parait s'expliquer par le fait que dans les différentes prévisions
budgétaires de l 'Etat il n'a été tenu aucun compte de l 'augmenta-
tien du nombre et du traitement des fonctionnaires depuis 1975.
Il est dans ces conditions évident que le règlement par l 'Etat
de cet arriéré permettrait de suspendre au moins six mois avant
la date initialement prévue la cotisation exceptionnelle de 1 p . 100
imposée aux salariés, dont le rendement escompté est de 10 mil-
liards de francs environ, et sans aucun dommage pour l ' équilibre
financier de la sécurité sociale. II lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour mettre l ' Etat en règle avec
sa propre législation et s ' il ne lui parait pas opportun de suspendre
immédiatement le versement d ' une cotisation exceptionnelle qui
n 'est pas justifiée.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux).

37591 . — 3 novembre 1980. — M. Pierre Chantelat rappelle à
M. le ministre du budget qu 'en application de l 'article 180 du code
général des impôts l 'administration peut taxer d' office à l 'impôt
sur le revenu tout contribuable dont les dépenses personnelles
ostensibles ou notoires, augmentées de ses revenus en nature,
dépassent le total exonéré et qui n 'a pas fait de déclaration ou
qui a déclaré un revenu net inférieur au total des mêmes dépenses
et revenus en nature. D lui fait observer que cette disposition
est particulièrement rigoureuse et comporte un risq ue certain
d'arbitraire, notamment parce que le contribuable ainsi taxé ne
peut faire échec à l'imposition en faisant valoir qu'il a utilisé
des capitaux ou réalisé des gains en capital . Il lui demande, en
conséquence, compte tenu du fait que la connaissance des revenus
a fait de grands progrès au cours des dernières années, s'il ne
lui appar_ir is c•.c mrtun de proposer au Parlement l 'amendement
de cet : .. iris Jans le sens du respect des droits du contri-
buable .. ~u ..i , er l'origine de ses dépenses.

Français (Français d ' origine islamique : Lot-et-Garonne).

37593 . — 3 novembre 1980. — M. Pierre Guidoni rappelle à M. le
Premier ministre que la dis p arition de la cité d 'accueil po'u'
Français d ' origine islamique de nias (Lot-et-Geronnel a été prévue
pour 1981 s . ..en application de l'accord qui vient d ' élre passé
entre le ministère du travail et de la participation et le minis-
tère de la santé et do la sécurité sociale programmant une série
d'actions concrètes .i (procès-verbal commission nationale du 12 juin
1979' . Il lui demande donc de lut préciser : 1" la date prévue
pour la fermeture de cette cité ; 2" le détail des actions entre-
prises à la suite de l'accord passé entre le ministère du travail
et de la participation et celui de la santé et de la sécurité sociale.

Boissons et alcools (vis et viticulture).

37594 . — 3 novembre 1980. — M . Jean-Pierre Abelin demande à
M . le ministre du budget de bien vouloir lui préciser les règles
applicables en matière d ' arrachage et de replantation de certains
types de cépages de vigne, notamment les cépages a hybrides a

et les Viniféras . Les informations fournies aux viticulteurs sur
ces différents points ne sont pas très claires et ont suscité une
certaine émotion chez certains d'entre-eus qui sont, à plus ou
moins court terme, menacés d'arrachage . Il semblerait souhaitable
de rappeler aux viticulteurs, par l 'intermédiaire des services fiscaux
de chaque département concerné, les obligations et les droits qui
sont les leurs. Il attire également son attention sur le fait que
bon nombre de viticulteurs soumis - à l 'arrachage sont souvent
âgés et de conditions modeste et lui demande s' il ne serait pas
possible de laisser à ces petits propriétaires l ' usage de leur vigne
pour une consommation exclusivement familiale.

Communautés européennes (fonds social européen).

37595. — 3 novembre 1980. — M . Jean-Pierre Abelin demande
à M . le ministre de l'économie de bien vouloir lui préciser, d 'une
part, le montant des crédits accordés ces trois dernières années
par le fonds social européen, aux différents pays de la Commu-
nauté européenne, et, d 'autre part, pour la même période, la part
dont a bénéficié la région Poitou-Charentes.

Communautés européennes (politique de développement des régions).

37596 . — 3 novembre 1980 . — M . Jean-Pierre Abolie demande à
M . le ministre de l ' économie. de bien vouloir lui indiquer, d 'une
part, la répartition pour ces trois dernières années des crédits du
fonds européen de développement régional entre les différents
pays de la Communauté européenne, et, d ' autre part, le montant
et la nature des concours octroyés par le F .E .D .E .R . à la région
Poitou-Charentes.

Calamités et catastrophes (séismes et raz-de-marée).

37597. — 3 novembre 1980. — M. Jean-Pierre Abelin attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur
les récentes catastrophes sismiqus d ' Algérie et du Mexique, et les
déclarations d ' un certain nombre de spécialistes faisant état d 'une
protection insuffisante de notre pays face à des risques de cette
nature . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les règles exis-
tant en matière de construction et de sécurité pour éviter que,
dans l ' hypothèse d ' un secousse sismique importante se produisant
sur le sol national, notre pays n 'ait à subir des pertes aussi drama-
tiques sur le plan humain et matériel que dans les pays cités.
Il souhaite savoir si le Gouvernement à l 'intention de renforcer la
législation et les contrôles en matière de lutte antisismique.

Postes et télécommunications (téléphone : Vienne).

37598 . — 3 novembre 1930 . — M. Jean-Pierre Abellu demande à
M. le secrétaire dEEtat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion de bien vouloir lui indiquer s 'il a l 'intention d 'éten-
dre au département de la Vienne les expériences déjà tentées de
système téléphonique de téléalarme à l'intention des personnes
âgées . Compte-tenu de l' intérêt manifesté par l'ensemble des élus
du département pour cette expérience, il souhaite connaître les
modalités et les délais d ' une éventuelle mise en plat du système,
au moins clans les principales localités de la Vienne.

Etablisscntents d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

37599 . — 3 novembre 1980 . — M . Jean-Pierre Abelin demande à
M . le ministre de la santé et de sécurité sociale de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures le Gouvernement compte donner au rapport
établi par l' administration de son ministère sur l' état de la psy-
chiatrie française, et publié récemment.

Etablissentents d ' hospilalisatimt, de soins et de cure
(centres hospitaliers?.

37600. — 3 novembre 1980 . — M . Jean-Pierre Abelin attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
composition des commissions médicales consultatives dans les hôpi-
taux publics et la représentation des médecins aux conseils d'adnst'
nistration . II est incontestable que ceux qui dirigent les services
d ' hospitalisation sont concernés au premier chef par les dépenses
engagées et donc par la gestion des établissements . Il lui demande
s' il n 'y aurait pas lieu d'envisager une modification des textes
régissant la représentation de la commission médicale consulta-
tive au conseil d 'administration, pour faire en sorte que cette repré•
sentation comporte un chef de service dont le service comporterait
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au moins cinquante lits d'hospitalisation actifs, un chef de ser -
vice de spécialité médicale ou chirurgicale ayant au minimum quinze
lits, ainsi qu'un chef de service technique (radiologie, laboratoire)
ou tout autre service d 'exploration médicale . Le président de la
commission médicale consultative qui est de droit membre du
conseil d ' administration pourrait être élu parmi l 'un de ces trois
membres désignés par leurs collègues.

Transports aériens (tarifs).

37601 . — 3 novembre 1930. — M . Jean-Pierre Abelin demande à
M . le ministre des transports de bien vouloir lui indiquer les condi-
tiens qui sont faites en matière de tarifs aériens aux Réunionnais
travaillant en métropole, pour le parcours Paris—ile de la Réunion.

Comm2rnautés européennes (politique agricole commune).

37602. — 3 novembre 1980. — M . Jean-Pierre Abelin demande à
M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser, d 'une
part, le montant des crédits consentis par le F .E .O .G .A. aux
différents pays de la Communauté européenne au cours de ces trois
dernières années, d 'autre part, le montant et la nature des aides
dont a pu bénéficier la région Poitou-Charentes sur cette même
période .

RE?ONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS El RITES

PREMIER MINISTRE

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement).

36214 . — 6 octobre 1980 . — M. Pascal Clément attire l'attention de
M. le Premier ministre sur la valeur juridique qu' il convient
d'accorder à la réponse d' un ministre à une question écrite . Il lui
demande quelle valeur juridique attacher à une réponse ministérielle
publiée au Journal officiel au regard de l'interprétation que peut
en fair. le juge administratif.

Réponse . — Le Conseil d'Etat, à plusieurs reprises et en particulier
par un arrêt en date du 20 avril 1956 (sieur Lucard), a confirmé
que les a réponses faites par les ministres aux questions écrites
des parlementaires ne constituent pas des décisions faisant grief
susceptibles de faire l 'objet d'un recours devant la juridiction
administrative » . Certaines réponses ministérielles peuvent sans doute
être invoquées . Ainsi, un contribuable peut se prévaloir de l ' inter-
prétation de la loi fiscale qu 'elles comportent. Mais c 'est uniquement
parce que l ' article 1649 quinquies E du code général des impôts
lui en a ouvert la possibilité. Sous cette réserve, la réponse écrite
n'a pas de valeur juridique. Elle ne peut ni fixer une norme ni
donner une interprétation qui s ' imposerait à tous de la loi ou du
règlement, pouvoir qui n ' appartient qu'aux tribunaux . Ni l' adminis-
tration ni le pouvoir exécutif ne pourraient se substituer à eux . Les
réponses ministérielles dont la raison d 'être, qui ne saurait être
oubliée, est de permettre le contrôle de l' activité gouvernementale,
ne sont que des actes indicatifs, au même titre que les lettres
qui permettent de taire connaitre l'opinion du ministre, parfois ses
objectifs, sans pour autant constituer une décision.

AGRICULTURE

Electrification (financement).

14430 . — 3 avril 1979. — M . Jean Briane attire l ' attention de M . le
ministre de I'egriculture sur la nécessité de poursuivre et de déve-
lopper les programmes d 'électrification rurale conformément à la
volonté des pouvoirs publics de pratiquer une politique de revitali-
sation des régions françaises et de réanimation de l 'espace rural . Il
lui demande si le Gouvernement envisage la mise en oeuvre immé-
diate des dispositions insérées à l ' article 106 de la loi de finances
pour 1979 (loi n" 78 . 1239 du 29 décembre 1978) dont l ' objet est de
mobiliser les capacités de financement du fonds d'amortissement
des charges d'électrification en vue de la réalisation d'un programme
additionnel sans qu' il y ait nécessairement subvention de l ' Etat —
de telles dispositions répondant à la fois aux voeux du Parlement
et des élus locaux et à la satisfaction des besoins exprimés dans les
départements.

Réponse . — Pour répondre à l 'expansion des besoins en matière
d 'électrification rurale le Gouvernement a mis en place en 1980
et en application de l 'article 106 de la loi de finances pour 1979, un

programme complémentaire d 'électrification rurale de l 'ordre de
600 millions de francs de travaux financés au moyen des excédents
de' ressources du fonds d'amortissement des charges d'électrification.
La réalisation de ce programme est en cours et s' ajoute aux 875 mil-
lions de francs de travaux effectués avec les crédits de 87,5 millions
de francs inscrits pour 1980 du chapitre 61-80, article 90, du minis-
tère de l'agriculture.

Produits agricoles et alimentaires (oeufs : Drôme).

25475. — 4 février 1920. — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur le projet de liquidation de
l'entreprise Coqu 'Ain de Die dans la Drôme . En effet, un conflit
oppose les ouvriers de cette entreprise à leur direction . Si les
employés demandent quant à eux le maintien de I'entreprise ainsi que
l'application des directives de M . le Président Giscard d' Estaing
prescrites dans le cadre de la sauvegarde des petites industries en
moyenne montagne, la direction, malgré le refus de l 'inspecteur du
travail d'autoriser à procéder à des licenciements économiques, a
adopté dans la dernière période une attitude particulièrement néga-
tive en décidant unilatéralement la fermeture des portes de l ' usine
et en ayant même pris soin de procéder à leur soudure . Cette
attitude, condamnée par les élus locaux, les délégués syndicaux et
le personnel de l'entreprise, va à l' encontre des négocations en
cours, et notamment de la table ronde qui avait été organisée sur
ce problème. Il lui demande donc quelles sont les dispositions qu'il
compte prendre afin de permettre l ' ouverture des négociations dans
un meilleur climat ainsi que la sauvegarde de cette entreprise.

Réponse . — Le centre de conditionnement d 'oeufs dit « Coqu 'Ain a

de Die dans la Drôme est un établissement rattaché à l'Union des
coopératives Rhône-Alpes (U . C . A. R . A .) . En raison des difficultés
économiques que rencontrait l'activité du centre, l' U. C . A. R . A . a été
amenée à envisager sa fermeture et, à cet effet, a présenté en date
du 6 novembre 1979 au chef du service du travail et de la protection
sociale agricoles du département de la Drôme, une demande d'auto-
risation de licenciement du personnel pour motifs économiques . Cette
demande a été rejetée par le service, la direction de l ' U. C. A. R . A.
faisant procéder à des études pour savoir s 'il serait possible de main-
tenir le centre en activité. Devant l'échec des mesures envisagées,
une nouvelle demande d ' autorisation de licenciement était adressée
le 8 février 1980 au service du travail et de la protection sociale
agricoles et, compte tenu du résultat négatif des études entreprises
par l'U. C. A. R. A., l'autorisation de licenciement était régulièrement
accordée par le chef du service les 11 et 14 février 1980 pour l 'en-
semble du personnel du centre Coqu'Ain.

Produits agricoles et alimentaires (maïs).

26221 . — 18 février 1980 . — M. Jean-Michel Bayle' appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les avantages qu 'il y
aurait, au regard des économies d 'énergie, à encourager le séchage
naturel du maïs. En effet, le maïs récolté en automne est humide
et son séchage en intérieur demande d 'importantes quantités de
fuel. En revanche, il est possible de l'entreposer à l'air libre dans
des silos spéciaux, ce qui, mis à part l 'investissement de départ,
et un travail supplémentaire pour l ' agriculteur, ne grève ras le
budget énergétique de la collectivité . Ne pense-t-il pas, en consé-
quence, qu ' une incitation devrait être créée pour ce mode de
séchage, par exemple sous forme de primes à l ' achat ou la construc-
tion de silos spéciaux.

Réponse. — Le séchage du maïs en silos à l'air libre ou cribs est
une technique fréquemment pratiquée en particulier dans les régions
oit la culture du maïs est traditionnelle, notamment le Sud-Ouest.
Cette technique permet effectivement une économie d 'énergie par
rapport à celle consistant à sécher le grain par la chaleur ; l 'éco-
nomie peut atteindre 200 à 300 litres de fuel par hectare (soit environ
6 francs par quintal) . Toutefois cette technique n 'est pas sans pré-
senter également des inconvénients : elle exige la récolte en épis et
ne permet donc pas l ' usage de la moissonneuse-batteuse ; elle
entraîne des frais de main-d'œuvre importants pour le chargement
et le déchargement des cribs . Des études se poursuivent au
C .N . E . E . ,M . A . pour la mise au point de mayens de manutention
mécanique adaptés ; elle suppose une récolte et une mise en cribs
précoce afin de bénéficier au début du stockage d ' un temps encore
chaud et sec. Cette récolte précoce est souvent difficile avec les
variétés les plus productives ; lorsque les récoltes, en raison du
climat, sont tardives ou s ' effectuent par temps humide, les risques
de mauvaise conservation sont considérables ; c'est notamment le cas
au nard de la Loire ; le séchage en cribs ne s ' effectue tuas sans une
certaine consommation de la matière même du grain car, lorsqu ' il
est encore humide, ses échanges res piratoires sont importants. Le
n'aïs en cribs u brûle » clone une Partie de sa substance en sorte
que l'économie énergétique annoncée peut être plus aPParente que
réelle. Il est à noter que cette activité biologique s 'accompagne
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parfois du développement de moisissures qui à la fois peuvent altérer
le grain et libérer des produits toxiques (mycotoxines) . Les dégâts
dus aux oiseaux et aux rongeurs sont également parfois notables ;
enfin l ' investissement n' est pas négligeable : de l'ordre de 20 francs
à 30 francs par quintal logé . L' ensemble de ces observations montre
que le séchage en cribs n'est pas une technique dont la supériorité
justifie une faveur absolue ; son choix doit être examiné cas par
cas ; lorsqu 'il est recommandable les agriculteurs concernés peuvent
obtenir des prêts du Crédit ag icole pour réaliser les investissements.
Dans le domaine des économies d 'énergie pour le séchage du maïs
les concours directs de l 'Etat portent actuellement plutôt sur le
séchage artificiel mettant en jeu un combustible d 'origine agricole
au lieu et place du fuel : les essais portent notamment sur l'utilisa-
tion de la paille et des rafles de maïs.

Enseignement' privé
(enseignement agricole : Poitou-Charentes).

27661 . — 17 mars 1980 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture sur les conditions
d ' application de la loi « Guermeur r pour Ies établissements
agricoles privés de la région Poitou-Charentes . Il note qu'un cer-
tain nombre de classes répondant aux conditions requises n'ont
pas obtenu l ' agrément. La répartition des crédits de la Ioi « Guer-
nueur s est inégale selon les régions . Pour la région Poitou-
Charentes seulement 6 p . 100 des élèves ont été agréés. Il pro-
pose que des crédits suffisants soient dégagés afin que la loi soit
appliquée réellement pour atteindre les 20 p . 100 d'élèves agréés par
region . Il lui demande quelles mesures il compte prendre à
cet effet.

Réponse . — Le ministre de l 'agriculture remercie l'auteur de la
question de l'intérêt qu'il porte à l'a p plication de la loi du 28 juil-
let 1978, relative à l'enseignement agricole privé. Selon la volonté
même du législateur, cette application ne peut être que progressive
et doit s' étaler sur cinq ans. Ainsi, pour !a première année, en
1979, la procédure d ' agrément a concerné près de 15 000 élèves
et en concernera 13 500 en 1980. Afin de ne défavoriser aucun
établissement, l' étude des dossiers s'est faite de la manière la
phis homogène possible et les formations qui ont été retenues en
priorité pour bénéficier de l'agrément sont celles qui permettent à
leurs élèves d ' obtenir soit la qualification professionnelle exigée
pour l'installation à la terre, soit la capacité pour accéder à un
emploi de salarié spécialisé.

Pharmacie ;pharmacie vétéri p cire).

29029 . — 7 avril 1080 . — M. Pierre . aerner d Cousté demande à
M . te ministre de l'agriculture de lui indiquer q uels ont été, depuis
la loi de 1975 sur la réglementation de la circulation des médi-
caments chez les éleveurs et leurs groupements, les contrôles effec-
tués par les services vétérinaires et de la répression des fraudes qui
ont donné lieu à des poursuites et quelles ont . été celles-ci . Le
sinistre envisage-t-il d'accentuer ces contrôles et quels moyens
com p te-t-il mettre en rouvre pour protéger les consommateurs de
cet abus d'hormones dans l'élevage français.

Ré p onse . — Le ministre de l 'agriculture informe l'honorable
pmdementaire que les contrôles relatifs aux circuits de distribution
dei médicaments et à l'application de la loi sur la pharmacie
vétérinaire au niveau des laboratoires, des groupements agréés, des
vétérinaires et des colporteurs revendeurs ont été nombreux : . Il
serait difficile d'en faire la liste dans le cadre de cette réponse;
c'est plus de 164 infractions qui ont été relevées à tous les niveaux.
Les sanctions prises à divers titres vont de la simple contravention
à des amendes de plus de 10 000 francs assorties quelquefois de
peines de prison fermes selon la gravité de l ' infraction . De plus,
pour protéger les consommateurs contre l'utilisation d'hormones
dans les élevages, le ministre de l ' agriculture a pris des mesures
énergiques au niveau communautaire et au niveau français. Il a
obtenu, lors de la rencontre des ministres de l 'agriculture du
30 septembre dernier, que les travaux d'harmonisation des légis-
lations soient accélérés au plan communautaire, dans le sens de la
rigueur qui est celle de la loi française. La commission doit faire
des propositions en ce sens et une décision doit être prise avant
la fin de l ' année . Au niveau national, afin d 'améliorer la qualité
de la viande de veau, il a été décidé : 1' une intensification des
contrôles des oestrogènes au niveau des abattoirs, par l 'augmen-
tation des moyens d'analyse, avec un minimum de contrôle d'un
veau sur vingt ; 2" le développement des contrôles en élevage;
3 ' l ' établissement de registres permettant de suivre la circulation
des produits à hase d ' hormones ; e l'aménagement de la régle-
mentation actuelle afin de donner la possibilité de procéder à la
consignation puis, en cas d'analyse positive, à la saisie des viandes
avant fait l'objet d ' un traitement aux oestrogènes sans préjudice

des sanctions pénales actuelles prévues par la loi . En outre, Pen-
semble des professions intéressées (fabricants d' aliments, éleveurs,
abatteurs, transformateurs, bouchers) a été invité par M . le ministre
à élaborer une « charte du veau e . Par cette charte qui vient d'être
signée, chaque professionnel s'engage individuellement au respect
de règles précises garantissant le consommateur ; cette charte est
assortie de sections économiques renforçant les dispositions pénales
existantes . L'application de ces mesures, qui permettent d'assurer--
la qualité de la production et de rendre confiance au consomma-
teur, est déjà largement engagée.

Eleeage (porcs).

29326. — 14 avril 1980 . — M . Charles Miossec appelle l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les nouvelles chutes de prix
constatées au cours de ces derniers temps, qui pénalisent une fois
de plus la production porcine et font douter de l'efficacité des
mesures du plan de relance de cette production . En effet, malgré
certaines décisions opportunes prises en 1979 telles que la suppres-
sion des montants compensatoires monétaires, l ' institution de prêt ..
spéciaux à long terme, la création du conseil -interprofessionnel de
l'économie porcine, il semble que la mise en oeuvre du plan fran-
çais de relance de la production porcine, à l 'épreuve de Bruxelles,
soit pour tout dire assez problématique . En tout état de cause, il
lui demande tout d 'abord quels ont été les premiers acquis, dans
le domaine de la production, du plan relatif à la filière porc ; en
second lieu, quelles sont les mesures envisagées en ce qui concerne
les importations anarchiques de porcs des pays de l 'Est et de la
Chine à des prix de quasi-dumping.

Elevage (porcs).

35409. — 15 septembre 1930 . — M . Charles Miossec s'étonne auprès
de M . le ministre de l 'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 29326 publiée au Journal officiel (ques-
tions A . N . du 14 avril 1980, p . 1495) . Près de cinq mois s 'étant
écoulés depuis la publication de cette question et comme il tient
à connaître sa position à l 'égard du problème évoqué, il lui en
renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide. En conséquence, il appelle son attention sur les nouvelles
chutes de prix constatées au cours de ces derniers temps, qui péna-
lisent une fois de plus la production porcine et font douter de
l'efficacité des mesures du plan de relance de cette production . En
effet, malgré certaines décisions opportunes prises en 1979, telles
que la suppression des montants compensatoires monétaires, l 'insti-
tution de prêts spéciaux à long terme, la création du conseil inter-
pro fessionnel de l'économie porcine, il semble que la mise en œuvre
du plan français de relance de la production porcine, à l 'épreuve de
Bruxelles, soit pour tout dire assez problématique . En tout état
de cause, il lui demande tout d'abord quels ont été les premiers
acquis, dans le domaine de la production, du plan relatif à la
filière porc ; en second lieu, quelles sont les mesures envisagées en
es qui concerne les importations anarchiques de porcs des pays de
l 'Est et de la Chine à des prix de quasi-dumping.

Élevage (porcs).

20728. — 12 mai 1980 . — M. Alain Madelin rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que, si un certain nombre de mesures
convenables ont été prises au plan de la production porcine (insti-
tution de prêts spéciaux à long ternie, création du conseil inter-
professionnel de l'économie porcine, suppression des montants
compensatoires monétaires), la mise en oeuvre du plan français
de relance apparaît quelque peu ambiguë et incertaine puisque les
nouvelles chutes de prix qui sont intervenues dans le marché font
craindre l'inefficacité des dispositions prises . La minoration des prix,
hélas, pénalise la production porcine. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser quelle procédure il envisage de mettre
en oeuvre pour garantir des revenus stables aux producteurs de
porcs (la France est importatrice) et plus particulièrement de quels
moyens il usera pour maîtriser les importations de dumping en
provenance des pays à commerce d ' Etat (socialistes) ou de la Chine
communiste. Il lui demande également. de bien vouloir étudier dans
cet esprit la possibilité de réviser le système de cotation afin de
mettre la Bretagne et l ' Ouest sur un pied d' égalité avec les autres
régions .

Elcvage nporcs).

31820. — 9 juin 1930 . — M . Gérard Chasseguet expose à M . le
ministre de l'agriculture que depuis le mois de février 1980 les
importations de porcs en provenance de pays tiers ont fait chuter
les cours d'une manière alarmante . Certes, une stabilisation des
prix s' est récemment amorcée grâce, d ' ue part, à la mise en place
du système de montants supplémentaires sur les importations pro-
venant de l 'Allemagne de l 'Est, de la Chine, de l ' Afrique du Sud
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et de la Roumanie et, d 'autre part, à l ' établissement du stockage
privé. La situation n'en reste pas moins très préoccupante pour
les éleveurs de porcs. Aussi, il lui demande de lui indiquer : pre-
mièrement, les raisons pour lesquell es les montants supplémentaires
ne couvrent pas toutes les importations des pays tiers, en particu-
lier celles provenant de Hongrie et des U.S .A. ; deuxièmement,
s'il ne serait pas opportun que soit mis en place le système du
stockage public par l' intermédiaire du F . 0. R.M. A. et que des
avances des caisses de compensation soient faites aux groupements
de producteurs ; troisièmement, les raisons pour lesquelles l 'impor-
tation de 1500 tonnes de porcs chinois a été autorisée au cours
de ces dernières semaines en sus du contingent annuel d 'impor-
tation en provenance de ce pays.

Elevage (porcs).

36512 . — 13 octobre 1930. — M . Gérard Cl-aesenuet s 'étonne auprès
de M . le ministre de l'agriculture de n 'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n° 3180 (Journal officiel, Débats A. N ., n° 23,
du 9 juin 1980, page 2324), et cela malgré plusieurs rappels . Cette
question date maintenant de près de quatre mois, et comme il tient
à connaitre sa position au sujet du pi'obièma évoqué, il lui en
renouvelle les termes en lui demandant une réponse dans les
meilleurs délais . 11 lui expose donc à nouveau que depuis le mois
de février 1980, les importations de porcs en provenance de pays
tiers ont fait chuter les cours d' une manière alarmante . Certes,
une stabilisation des prix s'est récemment amorcée grâce, d ' une
part, à la mise en place du système de montants supplémentaires
sur les importations provenant de l'Allemagne de l ' Est, de la Chine,
de l'Afrique du Sud et de la Roumanie et, d'autre part, à l ' établis-
sement du stockage privé. La situation n 'en reste pas moins très
préoccupante pour les éleveurs de porcs . Aussi il lui demande de
lui indiquer : 1° les raisons pour lesquelles les montants supplé-
mentaires ne couvrent pas toutes les importations des pays tiers,
en particulier celles provenant de Hongrie et des U .S.A . ; 2" s' il
ne serait pas opportun que soit mis en place le système du stockage
public par l 'intermédiaire du F . O . R . .M . A. et que des avances des
caisses de compensation soient faites aux groupements de produc-
teurs ; 3° les raisons pour lesquelles l 'importation de 1 500 tonnes
de porcs chinois a été autorisée au cours de ces dernières semaines
en sus du contingent annuel d ' importation en provenance de ce pays .

à l'égard du F. O. R. M. A . (Fonds d 'orientation et de régularisation
des marchés agricoles), condition d ' application de cette mesure.
Par ailleurs, les opérations de stockage privé annoncées pour régu-
lariser le marché ne seront qu'autant de coups d'épée dans l 'eau,
tant que ne seront pas stoppées les entrées à des prix de dumping
de pores en provenance des pays de l 'Est, notamment. Il lui demande
donc si le souci de contenir l'évolution de l'indice des prix de détail
justifie le risque de voir s'effondrer tout un secteur de l' économie
nationale et plus p articulièrement un secteur essentiel de l 'économie
bretonne . Il lui demande la mise en oeuvre totale et exclusive des
mécanismes du marché commun gel, par la stricte application de
la priorité communautaire, entre autres, permettra aux producteurs
français de porcs d'avoir affaire à une concurrence véritablement
loyale.

Elevage (porcs).

34866. — 25 août 1930 . — M. Jean-Chartes Cavaillé attire l' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des éleveurs de
porcs Depuis plusieurs semaines, la comparaison des courbes des
prix de revient du porc charcutier et du porcelet par rapport aux
prix de vente met en évidence les nouvelles et importantes diffi-
cultés dans lesquelles entrent à nouveau les producteurs de porcs
bretons en particulier. On constate une augmentation des prix de
revient et une baisse des cours de façon alarmante. Tout cela inter-
vient alors que les incidences de la dernière crise n ' ont pas été
résorbées . La trésorerie des éleveurs est détériorée et leur moral
très atteint . Ces derniers temps, les cours subissent des baisses jour-
nalières qui, parfois, sont de plus de 50 centimes au kilo, à une
période de l ' année où, traditionnellement, les cours sont générale-
ment en hausse. Pourra-t-on encore longtemps maintenir une pro-
duction porcine dans ces conditions? La principale cause de ce
nouvel effondrement des cours serait l 'importation d' importants
tonnages provenant p our l' essentiel des Pays-Bas, de la Belgique, du
Danemark, niais, aussi, de l ' Allemagne de l'Est . Cette situation
catastrophique ne peut se prolonger sans que l 'élevage porcin subisse,
à brève échéance, des conséquences désastreuses et irréversibles.
Le désespoir et la colère grondent dans le monde des éleveurs de
porcs. C ' est pourquoi, ii lui demande quelles mesures il compte
prendre dans les délais les plus brefs pour remédier à cet état de
choses.

Elevage (porcs).

32294. — 23 juin 1980 . — M . Gilbert Faure fait part à M. le
ministre de l'agriculture de l'inquiétude manifestée par les éle-
veurs de porcs de son département, à la suite de l 'effondrement des
prix de vente. Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre
pour sauver cette catégorie d'agriculteurs, et notamment s'il entend
arrêter les Importations et soutenir des cours normaux par la caisse
de compensation .

Elevage (porcs).

33067 . — 7 juillet 1930. — M . Maurice Pourchon appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la dégradation des
revenus des producteurs de porcs. En effet, la chute des cours
du porc dep uis quelques mois pose de gros problèmes financiers
au niveau des élevages . Il lui demande s'il n 'estime pas nécessaire
que soit mise sur pied une véritable politique de gestion du marché
du porc par : 1° la suppression des importations en provenance
des pays tiers ou l'instauration de montants supplémentaires sur
les importations de ces pays ; 2° un contrôle strict sur les quan-
tités, au moyen de la délivrance de certificats d 'importation
3 ' le délestage du marché de stockage privé ; 4 ' un encourage-
ment à l 'exportation ; s' il n 'estime pas nécessaire que la trésorerie
des éleveurs soit soutenue par tin mécanisme systématique de
soutien des cours, afin qu'il couvre les coûts de production.

Elevage (porcs).

34720. — 18 août 1980. — M . Charles Miossec renouvelle une fois
de plus à M. le ministre de l 'agriculture ses inquiétudes, quant à
l ' évolution du marché du porc . Alors que les cours s'effondrent
atteignant des records à la baisse, les importations anarchiques en
provenance de pays tiers continuent, sans que soient mis en ouvre
les mécanismes communautaires de protection de la production
intérieure . La production bretonne représentant plus de 40 p. 100
de la production nationale se situe au plan te ::hnique parmi les
toutes premières d'Europe, et pourtant, malgré les efforts des pro-
ducteurs, le coût total au kilogramme de viande reste supérieur
de 50 à 80 centimes au prix de revente . Certes, l ' élévation à
7,90 francs au kilogramme, à compter du 1•"i août, du seuil de
déclenchement des avances consenties aux caisses de compensation
gérées par les groupen:en's de producteurs, permettra une nouvelle
fois de masquer la crise . Elle ne la réglera en rien, d ' autant que
bien des groupements n'ont pu, à ce jour, régulariser leur situation

Elevage (porcs).

35147. — 8 septembre 1980 . — M . Alain Madelin attire l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les problèmes actuels des Pro.
ducteurs de porcs. Il demande plus particulièrement de bien vouloir
étudier et lui faire connaître toutes les mesures qui peuvent et
doivent être prises pour stopper les importations massives qui
se sont renforcées ces derniers mois de porcs en provenance des
pays de l 'Est et qui perturbent gravement le marché français . La
protection aux frontières contre ces importations pratiquées à de
véritables prix de dumping apparaît pratiquement inexistante . L'ab-
sence de contrôle des entrées et des certificats d'importations per-
mettant de pratiquer un contrôle sérieux, aggrave les difficultés
rencontrées par une production porcine qui, compte tenu du pro-
fond déficit de notre pays, doit être encouragée et non
découragée.

Elevage (porcs).

35151. — 8 septembre 1980 . — M . Gabriel Péronnet demande à
M . le ministre de l ' agriculture de faire connaitre les mesures qu 'il
entend prendre — à la fois sur le plan national et sur le plan euro-
péen — en vite de lutter contre l 'effondrement des prix des porcs
à la production, dont les effets sont particulièrement sensibles dans
le département de l ' Allier où l' élevage porcin constitue une part
importante du revenu agricole.

Elevage (porcs).

35181 . — 8 septembre 1980 . — M . Jean Desanlis rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture l 'objectif que s 'est fixé le Gouvernement
qui est de combler le plus rapidement possible le déficit de notre
balance commerciale dans le domaine de la production porcine.
Or, la baisse des cours chez les producteurs ne pourra pas inciter
les agriculteurs à installer de nouvelles porcheries ou à développer
celles qui existent. Il l ui demande quels moyens il lui est possible
de mettre en oeuvre pour assurer un rétablissement des cours
à la production qui permette aux éleveurs français d 'obtenir une
rentabilité convenable de leurs investissements et de leur travail.

Elevage (porcs : Aisne).

35281 . — 3 sep tembre 1980 . — M. Daniel Le Meus attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des éleveurs
de porcs dans l ' Aisne qui subissent lourdement les conséque ses
de l ' effondrement des cours du porc qui ont connu une baisse
d' environ 15 p. 100 depuis février . Compte tenu de l 'accélération
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de l'inflation et de l ' évolution des charges pour les éleveurs, le
cours actuel, au niveau de 7 francs le kilogramme, est nettement
en deçà du prix de revient . Il lui rappelle également que la cause
essentielle de l 'effondrement des cours sont les importations en
provenance des pays tiers et de la C .E .E., en particulier de la
Belgique et des Pays-Bas, dont les prix de vente sont inférieurs aux
prix de revient des producteurs français . Or, elles représentent
environ 25 p. 100 de notre production . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre peur bloquer les impor-
tations d 'où qu 'elles viennent et pour promouvoir rapidement des
mesures d 'aides aux nombreux producteurs victimes d 'une telle
situation.

Elevage (porcs).

35558 . — 22 septembre 1980. — M . André Audinot appr : ' e l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l ' effondrement du prix
des parcs à la production, dont les effets sont particulièrement sen-
sibles dans le département de la Somme. Il lui demande quelles
mesures il compte faire prendre par le Gouvernement pour faire
s'.opper les importations massives de porcs en provenance des pays
de l' Est qui déséquilibrent actuellement le marché français.

Elevage (porcs).

35612 . — 22 septembre 1980 . — M. Maurice Tissandier appelle
l ' attention de M. le minishe de l'agriculture sur les grandes diffi-
cultés financières que connaissent depuis quelques semaines les pro-
ducteurs de porcs français. II constate que les cours du porc ont
baissé de 15 p. 100 par rapport à ce qu'ils étaient au mois de
février 1580 . Il lui fait remarquer que les importations de porcs
en provenance d'AIlemagne de l 'Est, de Hongrie et de Chine ne
sont pas étrangères à cet état de fait. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation très
préjudiciable aux éleveurs de porcs français.

Etc-vape (porcs).

36275 . — 13 octobre 1980. — M. André Soury attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la grave situation que connais-
sent les producteurs de pores . Les seules mesures consistant à ne
pas exiger immédiatement le remboursement des sommes avancées
par les caisses de péréquation et la prise en charge des intérêts
des prêts bonifiés des éleveurs ayant investi depuis moins de
cinq ans sont très soin de constituer les solutions qu ' appellent la
détérioration du marché et la baisse des revenus des producteurs
qui en découlent. La crise est due essentiellement à la présence
sur le marché communautaire d'un surplus de porcs danois ou
ho?landais ou de ta production de certains pays comme le Canada
qui pratiquent des prix de dumping (3,80 francs le kilogramme).
Les cours restent nettement inférieurs à ceux d ' août 1979, ce qui
est inadmissible puisque les producteurs doivent supporter, comme
l'ensemble des exploitants agricoles, l'augrnentatinn des coûts fie
production intervenus depuis . En conséquence, il lui demande s 'il
entend prendre en compte les véritables causes de la détérioration
du marché que sont les importations abusives de viande de porc,
et les mesures qu 'il com p te prendre dans les meilleurs délais pour
protéger notre production nationale de ces importations.

Eleeage porcs : Haute-Garonne).

36361 . — 1 :3 octobre 1980 . — M . Maurice Andrieu appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation dramatique que
connaissent les producteurs de pores français et plus spécialement
ceux de la Haute-Garenne malgré les aides récemment décidées
dans le cadre du plan Sud-Ouest . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour assurer une véritable protection, en par•
ticulier contre les importations à bas prix, avec une surveillance aux
frontières de la Communauté et également en faisant état de la
clause (sauvegarde et la mise en place de certificats d'importation.

Réponse . — Le marché du porc a connu une chute brutale des
cours au mois d ' août, niais celle-ci est désormais enrayée et le
marché se redresse de façon très significative à la suite des décisions
prises par ie Gouvernement. Les pouvoirs publics n 'avaient d 'ailleurs
pas attendu cette baisse soudaine des cours pour intervenir et dès
les premiers signes avant-coureurs, à la fin du mois de juillet, des
m rsures de dégagement du marché par le stockage privé et de
garantie des prix au travers des avances faites aux caisses du
compensation, avaient été mises en oeuvre. Toute une série de
dispositions complémentaires ont été décidées à la suite de la réunion
du conseil interprofessionnel national de l ' économie porcine
(C . I . N . E . P.) qui s 'est tenue le 27 août dernier. En vue d ' un
redressement rapide du marché, la France a obtenu la prolongation
des opérations communautaires de stockage privé jusqu 'au 3 octobre.
Les restitutions à l 'exportation ont été relevées de façon tr ès signi-
ficative. La protection aux frontières est renforcée de façon impur-

tante notamment à l'égard du Canada et de la R .D .A . En vue d'une
meilleure surveillance des frontières, nouvelle demande française
pour instituer par règlement du conseil un certificat d'importation
obligatoire ; surveillance par la commission des prix d 'offre franco
frontière (respect du prix d 'écluse). Les quantités de viande impor-
tées de certains pays tiers, sont d' un montant limité et répondent
à des besoins technologiques pour la fabrication de certains produits
transformés (emploi de viandes mûres) . A cet égard, la production
française d' animaux de réforme n'est pas suffisante. Sur le plan
français, renforcement des contrôles douaniers de routine afin de
prévenir les fraudes éventuelles. En vue d 'assurer la trésorerie
immédiate des éleveurs adhérents des groupements de producteurs,
remise en route, à compter du 1" r août, des avances aux caisses
de compensation et confirmation du seuil de déclenchement au
niveau de 7,90 francs/kilogramme, classe II. Pour les groupements
de producteurs qui ont recouvré les sommes remboursables affé-
rentes à la période octobre 79, mars 80, possibilité de réutilisation
progressive, sans remboursement préalable au fonds d ' orientation
et de régularisation dés marchés agricoles (F. O . R . M . A.) à condition

• de fournir à celui-ci un décompte hebdomadaire détaillé des quantités
mites en marché à l'époque et de compter depuis le jr, août 1980
un intérêt de 5 p . 100 qui sera prélevé sur les sommes avancées au
titre de la présente crise ; cet élément figure dans la convention.
En vue d'abaisser les coûts de production au niveau de l ' éleveur, une
simplification du régime des échanges céréales/aliments composés
du bétail est à l ' étude. Les décisions seront prises au fur et à
mesure de l ' instruction de ce dosèier . En vue de mieux protéger
les investisseurs récents en cas de crise, le ministre a décidé, à
titre exce p tionnel pour 1980, de prendre en charge les intérêts de
l'annuité des prêts bonifiés pour les investissements bâtiments porcs
faits depuis 1973 dans la limite d'un plafond de 8000 francs/éleveur.
Il a demandé à l ' interprofession de mener l'étude tendant à la mise
au peint d ' un mécanisme protecteur spécitique aux investisseurs
récents. Telles sont les mesures qui marquent la volonté des pou•
voire publics ë as••'n•er à cette production, déficitaire au niveau de
notre balanée commerciale, l ' avenir que lui a assigné le plan pluri-
annuel de développement de l' élevage arrêté par le Gouvernement
le 3C mai dernier.

étrangers (travailleurs étrangers : Moselle).

30501 . — 12 mai 1980. — Par question écrite n' 21977, M . Jean.
Louis Masson m'ait attiré l ' attention de M. le ministre de l ' agri-
culture sur les eondilions d 'embauche de travailleurs saisonniers
per les maraîchers du départe-ment de la Moselle . Or M . le ministre
de l ' agpiculture avent indiqué qu ' aucune demande de main-d' oeuvre
saisonnière étrangère n'avait été déposée dans le département de
la Moselle depuis 1974. Or ce renseignement semble pour le moins
erroné puisque, per lettre en date du 10 janvier 1977 (référence
SCE 77 . 73), le directeur départemental du travail et de la main-
d ' oeuvre en personne a écrit au directeur de la chambre d 'agri-
culture de la Moselle en indiquant : « Par lettre rappelée en réfé-
rence, vous avez bien voulu attirer mon attention sur la requête
du syndicat des maraichers fie la Moselle relative à l 'introduction
d'ouvriers saisonniers étrangers par contrats nominatifs au bénéfice
des producteurs de fruits et légumes . Je vous rappelle que l'intro-
duction de travailleurs étrangers saisonniers ne peut être acceptée
que dans la mesure où il n 'est pas possible de trouver sur le
marché national de l ' emploi ; de la main-d 'oeuvre susceptible d 'exé-
culer les travaux prévus . La main-d'tcuvre actuellement disponible
sur le plan départemental est nombreuse . Il devra donc être
possible de satisfaire les offres d'emploi des maraichers dès lors
que les conditions d 'emploi, de rémunération et de logement sont
correctes.» Il s ' avère donc que, comme il le lui avait exposé dans
sa question écrite smsévoquée, il y a bien actuellement des diffi-
cultés importantes qui sont suscitées par la direction départementale
du travail et de la main-d 'oeuvre et que ces difficultés sans
équivalent dans les autres départements deviennent de plus en
plus intolérables pour les maraichers . Dans ces conditions, il lui
demande s 'il envisage de mettre un terme dans les meilleurs délais
à des pratiques abusives qui n'ont que trop duré et qui créent
une discrimination intolérable au détriment des maraîchers du
département de la Moselle . De plus, il souhaiterait qu 'il veuille bien
lui indiquer s ' il ne serait pas possible d ' effectuer une enquête
administrative pour connaître dans quelles conditions de telles
discriminations ont pu être faites à l'encontre des maraichers du
département .

Etrangcrs (h•arailleurs étrangers : Moselle).

31825 . — 9 juin 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle une
nouvelle fois à M, le ministre de l 'agriculture les graves incon-
vénients suscités par te comportement des services de l'ins p ection
du travail et de l ' Agence nationale pour l'emploi en Moselle . Il
semble tout particulièrement intolérable que les maraiehers de
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ce département soient l 'objet de tracasseries administratives sys-
tématiques dès qu'ils souhaitent embaucher du personnel étranger.
Ces tracasseries ont conduit à ceci que, depuis plusieurs années,
il est impossible aux intéressés de fonctionner normalement et
d'obtenir le moindre contrat de travail pour l ' embauche de per-
sonnel étranger. Cette situation, déjà pour le moins surprenante
en soi, apparaît encore plus invraisemblable lorsque l 'on sait que
dans les autres départements des contrats de travail temporaire
du même type que ceux qui sont demandés par les maraîchers
de la Moselle sunt octroyés normalement. II s ' ensuit que, de la
sorte, des distorsions de concurrence très importantes sont créées
au détriment des maraîchers du département do la Moselle et que,
de ce fait, l 'obscurantisme de certains services administratifs finira
par conduire à la fermeture pure et simple de certaines entreprises
de maraîchers. Dans ces conditions, il souhaiterait qu 'il veuille bien
répondre à ses précédentes questions écrites et lui indiquer le
plus rapidement possible s' il lui est possible de donner des instruc-
tions très fermes pour que les administrations concernées mettent
enfin un terme à leurs errements actuels.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article R . 341 .4
du code du travail, les services du travail et de l 'emp loi doivent
tenir compte, pour autoriser ou refuser l 'introduction des travailleurs
saisonniers étrangers, de ta situation de l' emploi dans la profession
concernée. des possibilités d ' utilisation de la main-d 'oeuvre locale
ainsi que des conditions d' emploi, de rémunération et de logement
offertes par l 'employeur . Or, le nombre des demandeurs d 'emploi
inscrits en Moselle est de l' ordre de 7 800 à 8 0000 . D'autre part, les
instructions en vigueur prévoient la consultation de l' inspection du
travail et de la protection sociale agricoles notamment en ce qui
concerne le respect par l ' employeur de la réglementation du travail.
Dans ces conditions, il apparaît que certains refus d 'autorisation
d 'introductions d 'ouvriers saisonniers étrangers ont pu être vala-
blement opposés à certains employeurs ayant fait l 'objet de procès-
verbaux pour emploi d' étrangers en situation irrégulière. Dans le
cas où certains relus apparaîtraient contestables, il est demandé à
l'honorable parlementaire de bien vouloir les signaler.

Enseignement agricole (personnel).

30785 . — 19 mai 1980. — M . Roland Renard proteste, avec les
personnels non titulaires du service public d ' enseignement agricole,
auprès de M. le ministre de l'agriculture contre l ' attitude prise
par le ministère de l 'agriculture, remettant en cause les engagements
pris le 23 janvier 1980 envers les organisations syndicales . L'accord
ainsi conclu portait sur la contractualisation d 'environ 900 agents
payés sur les budgets des établissements du fait de la pénurie de
moyens imposée par le Gouvernement . Cette mesure a été rejetée
lors de la rencontre du 21 avril 1980 . Il en a été de même en
ce qui concerne l ' engagement des représentants du ministère qui
avaient donné leur accord à la titularisation de 300 à 400 contrac-
tuels, ainsi que d'autres engagements . Il lui rappelle, puisqu 'il
semble le falloir, les conditions de vie et de travail des agents
non titulaires, sans lesquels la vie des établissements ne serait
plus possible . Sous-payés )à peine le S . M .I . C .n, sous-protégés p leur
contrat est renouvelable chaque année), ils constituent, comme
l ' ensemble des non-titulaires, une main-d ' oeuvre dénuée de tous
les droits inhérents à la fonction publique. Leurs conditions de
travail sont lamentables ; les agents en congé de maladie ne sont
jamais remplacés, ce qui accroit considérablement leur Lèche, déjà
pénible . C 'est pourquoi il lui demande les raisons pour lesquelles
les engagements sus-énoncés ont été reniés et les dispositions
qu' il compte prendre pour continuer les négociations sur la base
de l'accord du 23 janvier 1980, en vue de la satisfaction des reven-
dications légitimes de l ' ensemble des personnels de l 'enseignement
agricole.

Réponse . — Le ministère de l'agriculture partage le souci de l 'in-
tervenant de voir s ' améliorer la situation des personnels non titu-
laires exerçant dans les établissements d 'enseignement technique
agricole . Les efforts de ces dernières années en faveur des agents
de service seront poursuivis puisque la titularisation de cent cin-
quante d'entre eux est inscrite dans le projet de budget pour l 'an-
née 1981 . D ' autres mesures qui n ' ont pu être retenues dans le cadre
des orientations adoptées par le Gouvernement pour l 'élabora-
tion de la loi de finances pour 1981 seront reprises dès que la
situation des finances publiques le permettra.

Agriculture (zones de montagne et de piémont).

31649. — 2 juin 1980 . — M. Paul Duraffour attire l 'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur l 'insuffisance de la revalorisation
récemment annoncée des aides accordées aux agriculteurs des zones
défavorisées . En effet, seule l 'indemnité spéciale montagne est aug-
mentée alors que l ' indemnité spéciale dite de e piémont » n 'est pas
revalorisée . Bien que cette indemnité soit de création plus récente
elle n 'en subit pas moins dès à présent les effets de l 'érosion

monétaire . Dans ces conditions, il semble indispensable de majorer
le montant de l' indemnité spéciale a piémont a si l'on souhaite
vraiment ne pas voir disparaître rapidement l'agriculture dans
certaines de nos régions dont les handicaps sont considérables et
vont en s 'aggravant dans une conjoncture déjà si angoissante pour
l'ensemble du monde agricole. Il lui demande donc s'il ne juge pas
opportun de compléter en ce sens les mesures récemment prises
en faveur de la montagne.

Réponse . — Convaincu de la nécessité de venir en aide à l 'agri-
culture des zones défavorisées, le Gouvernement a décidé de reva-
loriser de 50 p. 100 le montant des indemnités compensatoires,
qu ' elles soient de montagne ou de piémont . Comme première étape,
un taux de 30 p . 100 d' augmentation a été retenu pour 1980. La
seconde étape interviendra au 1" janvier 1981 . En outre, le Gouver-
nement a décidé d ' accorder une attention encore plus soutenue aux
problèmes des zones de montagne . Le principe d 'une nouvelle aug-
mentation de 25 p. 100 a été arrêté en conseil des ministres du
17 septembre. L 'indemnité compensatoire passera donc de 200 francs
à 350 francs en zone de montagne, et de 350 francs à 525 francs est
haute montagne entre le 1 t' i janvier 1980 et le 1" janvier 1981.

Mutualité sociale agricole (cotisations : Allier).

31734. — 2 juin 1980 . — M . André Lajoinie expose à M. le
ministre de l 'agriculture que la chambre d'agriculture de l 'Allier
constate : que les cotisations techniques sont en augmentation de
20 p . 100 et qu ' il s 'est rajouté un rappel de cotisations d ' A.M.E. X. A.
égal à 4 p. 100 des cotisations 1979 ; que les cotisations pour les
salariés progressent de 28,72 p. 100 alors que les prestations ne
progresseront que de 13 à 14 p. 100 tant pour les exploitants que
pour les salariés ; que les cotisations complémentaires évoluent de
plus de 14 p . 100 malgré les économies réalisées sur la gestion de
la Mutualité sociale agricole ; que ces augmentations se cumulent
chaque année sans que le revenu agricole des exploitants de l'Allier
permette d 'y faire face, la chambre d'agriculture redout- de graves
difficultés financières prévisibles pour la Caisse de mutualité sociale
agricole de l'Allier, en 1980. Elle approuve la motion prise le
18 décembre 1979 par le conseil d ' administration de la Mutualité
sociale agricole de l ' Allier. En conséquence, il lui demande avec la
plus grande insistance que les familles des exploitants et notam-
ment des éleveurs de l'Allier voient leurs droits aux prestations
sociales garantis, leur capacité à les financer dépendant maintenant
des mesures que prendra le Gouvernement français.

Réponse. — L'évolution des cotisations sociales dues par les exploi-
tants agricoles doit nécessairement être appréhendée en fonction du
niveau des prestations qui ont été servies pendant la même période
aux intéressés. Ainsi, le montant total des prestations dont ont béné-
ficié les agriculteurs s ' élève pour 1979 à 30 milliards de francs et
en 1930 à près de 35 milliards de francs, dont 20 milliards consacrés
aux seules dépenses d'assurance vieillesse, ce qui représente une
augmentation de l ' ordre de 15 p . 100 par rapport à 1979. Or, pour
cette dernière année, par l 'intermédiaire du B. A . P. S . A ., un effort
soutenu de la collectivité nationale s 'est avéré nécessaire compte
tenu du fait que la part des agriculteurs dans le financement de
leur régime n 'avait pas excédé 16 p. 100. C 'est pourquoi, en 1980.
alors qu'un effort tout particulier était demandé aux assujettis des
autres régimes, il a paru équitable, et ceci a reçu l ' approbation des
professionnels membres du conseil supérieur des prestations sociales
agricoles, que la participation des exploitants au financement de leur
régime soit légèrement relevée pour assurer un taux de couver-
ture des prestations par les cotisations se rapprochant de 17 p . 100.

Agriculture (aides et prêts).

32249. — 23 juin 1980 . — M. André Lajoinie attire l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les difficultés que rencontrent
les agriculteurs de plusieurs départements pour obtenir un aména-
gement de leurs emprunts auprès de leur caisse locale de crédit
agricole. Certaines caisses se refusent en effet à leur accorder les
dispositions de crédit qui leur permettraient de passer une échéance
financière difficile indépendante de leur volonté et exigent, sous
menace de saisie, non seulement le montant de l'échéance arrivée
à terme, mais le remboursement de la totalité de leurs encours.
De telles pratiques, émanant du crédit agricole, dans une période
où la baisse constante du revenu agricole depuis 1974 met de
nombreuses exploitations face à de sérieuses difficultés financières,
mettent l ' avenir rte nombreuses exploitations en danger et lui
paraissent inacceptables . En conséquence, il lui demande s ' il n 'estime
pas nécessaire de p rendre immédiatement les mesures nécessaires
pour que toutes les caisses locales de crédit agricole soient en
mesure d ' accorder à tous les exploitants en difficulté, et notamment
aux jeunes : 1" une consolidation des prêts en cours jusqu'à la
limite de la durée réglementaire ; 2° des prêts à moyen terme
pour la reconstitution de fonds de roulement ; 3° dans les cas le
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justifiant, de différer d'un ou deux ans le remboursement des
annuités ou capital des prêts autres que calamité ou foncier qui
posent un problème spécifique.

Réponse. — Les pouvoirs publics viennent de prendre un certain
nombre de mesures en matière de crédit qui répondent aux
préoccupations exprimées puisqu 'elles visent à apporter un soula-
gement dans ce domaine à un certain nombre d'agriculteurs.
C 'est ainsi que le Gouvernement a décidé de prendre en charge
la moitié des intérêts échus entre le l r avril 1980 et le
31 mars 1981 des prêts e jeunes agriculteurs » et des prêts
spéciaux de modernisation contractés par les jeunes agriculteurs
ou les agriculteurs qui avaient cette qualité au moment de l 'octroi
des prêts . Cette aide a fait l'objet du décret n" 80-103 du
10 juin 1980. Les pouvoirs publics ont demandé par ailleurs à
la caisse nationale de crédit agricole la mise en place de mesures
d'aménagement de la dette des éleveurs orientés vers la produc-
tion de viande bovine ou ovine ayant investi depuis 1975, grâce
à des prêts d'équipement du Crédit agricole, et qui rencontrent
des difficultés dans le remboursement de leurs prêts . Cet aména-
gement consistera en un allongement de la dure d 'amortissement
des prêts à moyen terme bonifiés d 'investissement — c'est-à-dire
à l'exclusion des prêts calamités, des prêts fonciers et des prêts
à l'habitat — et, le cas échéant, en un report d'un au de l ' échéan-
cier de ces mêmes prêts. Le nombre des exploitants bénéficiant
de cette mesure pourra atteindre 2 500 . Enfin, 2 500 producteurs
de légumes pourront voir leur dette à court terme consolidée en
prêts à moyen terme ordinaires et obtenir un différé d'amortis-
sement d ' un an sur leurs prêts à moyen terme bonifiés en cours,
à l'exclusion des mêmes prêts que pour la mesure p récédente.
En dehors de ces dis positions spécifiques, les caisses régionales de
Crédit agricole s'efforcent, dans la mesure du possible, de recher-
cher des solutions adaptées pour les exploitations susceptibles
de retrouver leur équilibre à terme. Le directeur général de la
caisse nationale de Crédit agricole a d'ailleurs adressé récemment
une circulaire aux directeurs des caisses régionales, leur rappelant
les possibilités d 'action permettant de réexaminer les situations
de leurs emprunteurs en difficulté.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

32340 . — 23 juin 1980. — M. Pierre Guidon] attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les inquiétudes soulevées, dans
les milieux des techniciens supérieurs agricoles spécialisés en viti-
culture et oenologie, par la proposition de loi n" 853 relative «à
l' exercice de le profession et au titre d 'cenologue » et plus encore par
le projet de loi « portant règlement de la profession et du titre
d 'oenologue » . La fixation d'un quota et le fait que le titre d'oeno•
loque soit réservé à ceux qui figureront sur une liste arrêtée par
le ministre de l 'agriculture et le ministre des universités sur avis
«d'une co :nmision consultative permanente d ' onologie» provoquant
de légitimes inquiétudes . On peut craindre notamment que les titu-
laires du diplôme de techniciens supérieurs agricoles ne soient
progressivement supplantés par des candidats e non titulaires de ce
diplôme, mais justifiant d ' une capacité professionnelle suffisante e,
expression qui laisse le ,p libre à toutes les interprétations.
I1 lui demanàa quelles me, . .res il compte prendre pour éclaircir
ces peints et répondre aux interrogations des organisations repré-
sentatives des techniciens supérieur agricoles spécialisés en viti•
culture et œnologie.

Boissons et atm-Ms (vins et viticulture),

34739 . — 18 août Vi de . — M. Joseph Vidai attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des techniciens supé•
rieurs spécialisés en viticulture oenologie . Il constate que le diplôme
qui sanctionne leurs études e été créé par décret du 16 juillet 1965
et leur donne compétence co vertu du décret du 23 octobre 1970
(modifiant le décret n" 6. 1-002 da 31 août 196-1) pour procéder â
l 'analyse des vins, tout comme les oenologues . Il constate aussi que
le projet de loi portant réglementation de la profession et du titre
d 'oenologue prévoit dans son article 7 que cc titre «peut être
conféré aux personnes ne possédant pas les diplômes prévus à
l' article 3 s sous certaines conditions . En conséquence, il lui demande
de lui préciser si la formation et le niveau de compétences des
techniciens supérieurs spécialisés en vitteulio.re 'nologie leur per-
mettraient d'être admis au titre d'oenologue.

Réponse . — La politique viticole de dualité que le Gouvernement
entend poursuivre et accentuer nécessite en effet de plus en plus
le minceurs de personnes hautement qualifiées dans les techniques
oeno logiques . Aucun projet de loi n ' est actuellement déposé pour
ré ;lementer la profession et le titre d'oenologue . Cependant, les
études menées par mes services ont permis de dégager un certain
nombre d'orientations essentielles sur le devenir de cette pro-
fession . L ' une de ces orientations consiste à élargir les fonctions
des œnologues à l'ensemble de l 'actitité viticole, de l ' encépage-

ment à la promotion du vin, sans toutefois que des fonctions
particulières puissent leur être exclusivement réservées . Par ailleurs,
le principe de l'établissement d' une liste d 'aptitude a été adopté.
Celle-ci serait ouverte de droit aux titulaires du diplôme d 'oeno-
logie et, dans la limite d ' un quota à fixer et sur proposition de
la commission consultative d'oenologie, aux personnes qui, par
leur formation et leur expérience professionnelle, sont aptes à
assumer des fonctions d'oenologue. Une telle liste présenterait
plusieurs avantages, notamment la possibilité d 'ajuster le nombre
d' o_nologues en exercice à nos besoins et de radier les personnels
qui auraient commis une faute grave . Parmi les personnes nommées
en raison de leurs aptitudes pourraient figurer des techniciens
supérieurs en viticulture-oenologie . Cet esprit d'ouverture serait
assorti d'un renforcement du niveau du diplôme d 'cenologie, dont
les orientations seraient soumises à l 'avis de la commission consul-
tative d'oenologie.

Lait et produits laitiers (lait : Haute-Garonne).

32670. — 30 juin 1980 . — M. Maurice Masquere rappelle à
M . le ministre de l'agriculture qu 'une politique de la montagne
et des zones dites «fragiles» constitue l'un des fondements de la
loi d ' ...tentation agricole . La loi ajoute que l'un de ses instruments
sera une protection de la production spécifique de ces zones.
Aussi il s'étonne que seulement dix communes soient reconnues
à vocation laitière en Haute-Garonne . En zone de piémont et
montagne, le choix de la production est restreint . Les conditions
d'exploitation : petites surfaces agricoles, relief . .., dictent le choix
d 'une production laitière ; malgré les contraintes de cette produc-
tion : présence de l' exploitant tous les jours, lourdeur des investis-
sements.. . Dans le canton de Salles par exemple, le lait représente
90 p . 100 du revenu des exploitants agricoles (chiffre donné par
le conseiller agricole dont la source est un échantillon en gestion
agréée) . Dans la zone non reconnue laitière de canton, sur 212 éle-
vages, 132, soit 62 p. 100 'sont orientés vers la production du lait;
celle-ci représente la totalité du revenu de ces exploitants . La
collecte du lait assure le fonctionnement de plusieurs unités ou
usines laitières dont la principale, l ' usine U . L. P . A. C. de Mane,
possède une spécialisation fromagère confirmée . Ses ventes sont
aussi bien orientées vers le marché national que vers le marché
européen. Sa capacité de fabrication pourrait être nettement
augmentée si la totalité du lait produit et collecté par ses soins
(plus de 120000 litres par jour) lui était réservée, et cette augmen-
tation de production du «Fromage des Pyrénées», de plus en plus
demandé, tant en France qu ' à l 'étranger, conforterait la vocation
exportatrice de cette unité fromagère, et obéirait aux principes
proclamés de la transformation sur place des productions agricoles
allant dans le sens d'une politique rationnelle d'aménagement du
territoire en faveur des zones fragiles . Or, n 'attribuer la vocation
laitière qu 'à dix communes dans un département dont plus de la
moitié de la superficie fait partie des zones défavorisées (montagne,
piémont. . .) où la production de lait constitue l 'essentiel du revenu
et où, dans la plupart des cas, il n 'est pas possible d'envisager
une reconversion valable, c 'est condamner ces territoires à la déser-
tification lente mais inexorable, c ' est mettre en contradiction les
faits avec les principes . Dans ces conditions, il lui demande s 'il a
l ' intention de prendre de nouvelles mesures pour que la vocation
laitière soit reconnue et confirmée aux zones de piémont et que,
conjointement, le pays laitier puisse assurer la transformation de
sa production et développer sa spécialisation fromagère.

Réponse . — Pour améliorer la situation de l ' agriculture de mon-
tagne, le Gouvernement a décidé de compléter le système de l'indem-
nité spéciale montagne par la mise en place d 'une indemnité
destinée à compenser les handicaps naturels dans les zones de
piémont . Une telle mesure doit néanmoins s 'inscrire dans le cadre
des possibilités offertes au plan communautaire par la directive
n" 73-263-C. E. E . du 28 avril 1975 sur l 'agriculture de montagne
et de certaines zones défavoris .i es. A cet égard, les dispositions
contenues à l ' article 7 et qui s ' appliquent de façon identique à
l'ensemble des Etats membres, ne permettent de prendre en compte
les vaches laitières que clans des zones réputées laitières . Le fait
que celte mesure tient assez peu compte clé la spécificité de ce
type d ' élevage en France a attiré l 'attention des pouvoirs publics.
Des instructions ont donc été données pour que ces secteurs soient
déterminés d ns le sens de la plus grande équité . Dans le cas
particulier du piémont de la Haute-Garonne et sous réserve que
les justifications n''cssaires en soient pr.t sentées, la définition de
la zone laitière peut faire l'objet d'une nouvelle étude.

Enseignement agricole (établisseincnts : Dordogne).

327 .2. — :30 juin 19; ;0 . — M. Lucien Dutard attire l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la situation du lycée agricole de
Périgueux clans lequel la suppression d ' un poste de maire d ' internat
doit survenir à la rentrée prochaine. Cette décision reviendrait à
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porter l'effectif des maitres d'internat à quatre personnes seulement.
Or, le service des maitres d 'internat comporte cent vingt-huit heures
de travail par semaine, auxquelles s'ajoute un service de week-end.
Ce service pour quatre a -mitres d 'internat impliquerait notamment :
l'impossibilité d'assurer le service de fin de semaine (les maxima
de service étant fixés à trente-deux heures) ; l'impossibilité pour ces
maitres d'internat de disposer des vingt-quatre heures légales pour
se rendre dans les universités (distantes de plus de 110 kilomètres
de Périgueux) . En conséquence, il lui demande de renoncer à la
suppression de ce poste, les cinq postes actuels de maitre d'internat
étant absolument indispensables à la bonne marche du lycée.

Réponse . — Le ministre porte à la connaissance de l'auteur
de la question que la dotation en maître d'internat ssoit quatre postes)
attribuée au lycée agricole de Périgueux au titre de l 'année scolaire
1980-1981, est inchangée par rapport à celle de l ' année précédente.
Le poste de maitre d'internat qui avait été accordé en surnombre
pour la durée de l'année scolaire 1979. 1980 en raison de la mise en
congé de longue durée d ' une répétitrice titulaire, est reconduit
au titre de l ' année scolaire 1080-1981, l ' intéressée ayant obtenu une
prolongation d 'arrét de travail.

Agriculture (exploitants agricoles : Bretagne).

32963. — 30 juin 1980 . — M . Charles Miossec demande à m. le
ministre de l'a g riculture si les objectifs que se fixait le VII' Plan en
ce qui concerne l ' installation des jeunes agriculteurs (2000 par an)
ont été respectés. II souhaiterait avoir connaissance à la fois de la
moyenne nationale et des chiffres s' appliquant à chacun des départe-
ments bretons.

Réponse. — Il n'existe pas actuellement d'enquête statistique d 'en-
semble permettant de connaître avec exactitude le nombre annuel
d ' installations de jeunes agriculteurs. Néanmoins, à partir de divers
recensements et enquêtes de structures, il est possible d ' estimer
qu'environ 16000 installations par an auront concerné, pendant la
durée du VII• Plan, des agriculteurs âgés de moins de trente-cinq ans.
La répartition géographique des installations bénéficiant de l 'aide de
l ' Etat (premiers prêts jeunes agriculteurs, dotations d'installation des
jeunes agriculteurs! et nui représentent, en règle générale, une popu-
lation plus restreinte que la précédente, pour des raisons réglemen-
taires, montre tableaux ci-dessous) que, pour l 'ensemble de la
région Bretagne, celles-ci sont relativement importantes :

Répartition par année.

Répartition par département .

Agriculture (zones de montagne et de piémont).

33049. — 7 juillet 1980 . — M . Gilbert Faure rappelle à M. le
ministre de l'agriculture que pour le département de l'Ariège,
l 'indemnité haute montagne s ' élève actuellement à 360 francs pour
les dix premières U. G. B. et à 260 francs de la onzième à la quaran-
tième U. G. B. L'indemnité montagne est de 260 francs pour les
quarante premières U . G . B . tandis que l 'indemnité piémont atteint
seulement 130 francs, uniquement pour les dix premières U . G. B.
Considérant que la montagne constitue un tout, les éleveurs s'éton-
nent de ces différences dont ils ne comprennent pas qu 'elles soient
si importantes Haute montagne et montagne se désertifient de
plus en plus et le piémont commence à souffrir du même mal.
Cependant un effort particulier risquerait de sauver ce dernier
secteur alors que les mesures précitées risq uent d 'accélérer l'exode
rural. Dans ces conditions, il lui demande s'il n ' entend pas aug-
menter l 'indemnité piémont afin qu ' elle se rapproche de celle
attribuée à la montagne.

Réponse. — La directive 75.268-C .E .E . du 28 avril 1975, sur
l'agriculture de montagne et de certaines zones défavorisées et les
textes nationaux qui la régissent en France, précisent que les moda-
lités des indemnités compensatoires de handicaps naturels sont
fixées en fonction de la gravité des handicaps permanents affectant
l'activité agricole. La haute montagne et la montagne apparaissent
à cet égard comme des zones défavorisées justifiant une attention
spécialement soutenue. Dans le piémont, si présents soient-ils, les
handicaps paraissent moins marqués . Ils impliquent en conséquence
une aide moins importante, Convaincu cependant que la montagne
constitue un tout, désireux de venir en aide aux éleveurs de ces
zones difficiles, le Gouvernement a décidé de revaloriser le montant
des indemnités compensatoires de 50 p . 100, en deux étapes, dont une
première de 30 p. 100 a été franchie en 1980. Cette mesure concerne
à la fois les indemnités spéciales de haute montagne, montagne et
piémont . En outre, le Gouvernement a décidé d 'accorder une
attention encore plus soutenue aux problèmes des zones de mon-
tagne . Le principe d'une nouvelle augmentation de 25 p . 100 a été
arrêté en conseil des ministres du 17 se p tembre . L'indemnité com-
pensatoire passera donc de 200 francs à 350 francs en zone de mon-
tagne et de 360 francs à 525 francs en haute montagne entre le
1" janvier 1980 et le 1" janvier 1931.

Chambres consulaires (chambres d 'agriculture).

33382 . — 14 juillet 1980. — M. Fernand Marin appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur un voeu de la chambre
d' agriculture du Vaucluse. Après avoir noté les grosses difficultés
financières auxquelles les organismes de développement et les
chambres elles-mèmes sont confrontées, l'établissement public agri-
cole demande avec la plus ferme insistance qu 'aucune réforme du
type de la création du réseau national d ' expérimentation ne soit
mise en oeuvre si aucune ressource financière supplémentaire n ' est
dégagée sur le budget de l 'Etat. Elle appuie très vigoureusement
1A . P . C . A . dans ses efforts pour faire respecter et confirmer très
nettement la priorité qui doit être accordée aux actions départe-
mentales de développement dans la répartition des crédits de
l 'A .N.D .A . par rapport aux programmes nationaux . Elle demande
que les critères de répartition actuels des crédits de l'A . N. D . A . entre
les départements soient modifiés afin de tenir compte des pro-
blèmes spécifiques des départements méditerranéens . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour satisfaire la requête
de l ' établissement public agricole.

Réponse. — Au fil des années, les crédits de l'association nationale
pour le développement agricole (A .N .D .A .) versés aux départe-
ments, ont été calculés en fonction des structures de développement
existantes (nombre de conseillers agricoles). De ce fait, les dépar-
tements ayant développé très tôt un service important de vulgari-
sation, ont pu bénéficier d ' une augmentation de crédits supérieure
aux autres sans qu'il y ait une relation directe avec le nombre
d 'agriculteurs. Par souci d 'équité, l 'assemblée générale de l ' A .N .D .A.
a décidé, en 1078, d 'abandonner la procédure des quotas de crédits
en fonction des structures existantes, pour se référer à une série de
critères objectifs. Une nouvelle répartition des dotations départe-
mentales a donc été mise en place, pour que les départements
ayant un nombre d' agriculteurs élevé et un revenu brut d 'exploi .
tation faible reçoivent progressivement une dotation plus impor-
tante que les autres. La p ro g ression annuelle des dotations est donc
variable d'un département à l'autre en raison de cette procédure ,
en ce qui concerne le Vaucluse, cette progression est peu différ^ate
de la moyenne française . S 'agissant des problèmes spécifiques des
départements méditerranéens, l ' A .N .D .A . a fait un effort parti-
culier grise à des actions prioritaires d' hctérét national telles que
celle concernant le vin 12 millions de francs(, le mouton (3,0 millions
de francs) et les fruits et légumes (6 millions de francs) . En outre,
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l'assemblée générale de I:A .N .D .A . du 26 juin 1980 a décidé

d 'affecter un crédit de 80000 francs au département du Vaucluse
pour un appui technique des cultures sous serres . En ce qui concerne
les préoccupations de l'établissement public relatives au réseau
national d ' expérimentation et de démonstration, des moyens supplé-
mentaires sont prévus pour son financement dans le projet de loi
de finances pour 1981.

Enseignement privé (enseignement agricole).

33384 . — 14 juillet 1980. — M . Fernand Marin appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur un voeu de la chambre
d'agriculture du Vaucluse. La chambre souhaite la revision du
décret n" 79.940 d 'ap p lication de la loi n" 78-786 du 28 juillet 1978
et la remise en cause des notions d'efficience et de réussite aux
examens ainsi que le critère d 'effectif minimum d ' élèves par option.
II lui demande quelles dispositions il compte prendre pour satisfaire
la requête de l'établissement public agricole.

Réponse . — Le ministre de l 'agriculture remercie l 'auteur de la
question de l 'intérêt qu' il porte à l 'application de la loi. du 28 juillet
1973, relative à l ' enseignement agricole privé . Selon la volonté
même du législateur, cette application ne peut être que progressive
et doit s'étaler sur cinq ans. Ainsi, pour la première année, en 1979,
la procédure de l ' agrément a concerné près de 1300D élèves et en
concernera 18500 en 1980.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

33695. — 21 juillet 1980 . — M . André Cellard attire l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur le 5' Rapport du conseil des impôts
récemment rendu public et relatif à l'imposition des bénéfices
agricoles . Le conseil des impôts ne pouvait ignorer que les agri-
culteurs, pour leurs déclarations, appliquent les règles posées par la
loi et l'administration fiscale . Il le rappelle sans le souligner suffi-
samment, et en outre, à l 'évidence, pour cette raison emploie le
terme de s sous-estimation a et non pas celui d ' a évasion s . Il n 'en
reste pas moins que le conseil des impôts, par ce rapport, tend à
présenter les agriculteurs comme des citoyens ne concourant pas à
l'effort national et se soustrayant à leur devoir de contribuable . Un
exemple est à extraire de ce rapport pour en souligner le caractère
particulièrement choquant et, à la limite, provocateur, même si ce
dernier peut être involontaire . C ' est celui concernant Midi-Pyrénées
oit l'usage de la statistique par pourcentage déforme complètement
la réalité. On sait en effet que dans cette région, et pour certaines
productions, particulièrement la viticulture et les fruits et légumes,
un certain nombre d'exploitations sont en effet en faillites, à cause
du bas pris des produits agricoles . Parler dans ces conditions de
sous-estimations revient à laisser croire aux autres catégories
sociales que les agriculteurs de Midi-Pyrénées s ' enrichissent alors
que leur sous-estimation ne représente que du déficit tandis que les
grandes exploitations peuvent conduire à des évasions fiscales
importantes en valeur absolue même si elles sont faibles en valeur
relative parce que ces importants montants frauduleusement détour-
nés ne sont de petits pourcentages crue parce qu ' ils sont pris dans
une ruasse considérable . Pour sa présentation le conseil des impôts
aurait dû, pour montrer de l'objectivité dans son analyse, rappeler
la fable de La Fontaine sur les animaux malades de la peste . En
tout cas, il n' est pas possible, alors que, à part une minorité de
privilégiés, les agriculteurs exploitants familiaux ne connaissent
depuis 1974 qu'une constante et grave dégradation de leur revenu,
que le ministre de l'agriculture reste muet devant les réactions que
provoque ce rapport du conseil des impôts . Certes le Gouvernement
français, à Bruxelles, a une fois de plus manifestement accepté
une minoration de l' augmentation des prix agricoles dans l ' intérêt
des consommateurs qu 'il a voulu protéger contre l ' inflation . Il n' en
reste pas moins qu ' aujourd' hui, du fait de ce rapport du conseil
des impôts, se trouve cloué au pilor i de la fraude fiscale . de façon
particulièrement injuste, une catégorie sociale, celle des agriculteurs,
qui subit la plus sérieuse dégradation de son revenu . C'est pourquoi
il lui demande de fournir à l ' opinion alertée par ce rapport toutes
les clarifications et toutes les statistiques nécessaires pour dementir
les accusations de fraude inju .,tement po rtées contre la majorité
des agriculteurs, c 'est-à-dire les exploitants familiaux.

Réponse . — Le cinquième ra p port du conseil des impôts relatif
à l 'imposition des bénéfices agricoles a suscité de nombreux com-
mentaires . Dès sa publication, le ministre de l'agriculture a tenu
à faire connaitre, à l 'attention de l'opinion publique, la position du
Gouvernement lequel déplore le caractère excessif de certains
d ' entre eux qui ne reflètent en aucune manière les conclusions du
rapport du conseil des impôts. Il est à cet égard solennellement
réaffirmé que ce rapport ne saurait être utilisé pour alimenter une
campagne anti-agricole,. En effet, ce document révèle que la sous-
estimation globale recouvre une extrême diversité de situations
individuelles et que la charge fiscale des agriculteurs français est,

en définitive, comparable à celle des agriculteurs d'autres pays
européens . En outre il ne porte que sur l 'imposition directe des
revenus agricoles alors que la contribution des agriculteurs aux
charges publiques comprend également la fiscalité indirecte, des
droits de mutation et la fiscalité locale, notamment la taxe sur le
foncier non bâti. II n 'est cependant pas possible de nier la nécessité
d' un réexamen de la fiscalité directe agricole, fondé sur une meil-
leure connaissance des revenus et la recherche de dispositions
adaptées à l'agriculture.

Départements et territoires d'outre-mer

(Réunion : produits agricoles et alimentaires).

33988 . — 28 juillet 1980 . — M. Michel Debré fait observer à
M . le ministre de l'agriculture que, conformément à ses dires,
et contrairement aux allégations de la Commission économique
européenne, le prélèvement hautement contestable sur les impor-
tations de maïs à la Réunion n'est plus supprimé, du fait que
la suppression envisagée ne porte que sur le maïs en provenance
de pays A .C .P. qui ne peuvent en exporter, qu 'il devient donc
urgent de supprimer le prélèvement sur le maïs d 'où qu'il vienne ;
demande en conséquence quelles démarches ont été accomplies et
pourquoi il faut un temps si long pour obtenir satisfaction, alors
que des demandes moins justifiées, telles que celle de l 'Italie, sont
satisfaites depuis longtemps. Il lui demande, en outre, si durant
cet été la diplomatie va demander à Bruxelles de résoudre cette
affaire ou si, une nouvelle fois, la décision sera remise aux
calendes grecques aux dépens d ' un département dont la commission
économique européenne parait ignorer les difficultés.

Réponse. — L'application à la Réunion des règles communautaires
pose aux éleveurs un délicat problème d 'approvisionnement en
céréales fourragères, notamment en maïs, du fait d ' un calcul de pré-
lèvement à partir du prix C .A.F. Rotterdam . Aussi pour répondre à
ces difficultés, il a été prévu dans la nouvelle convention de
Lomé, que les Etat A. C . P. peuvent exporter dans les départements
d ' outre-mer 25 000 tonnes de maïs en franchise totale de prélèvement.
Dans la mesure où certaines difficultés d 'application privent cette
décision d'une partie de son efficacité, le Gouvernement envisage
actuellement la mise en oeuvre de mesures destinées à ramener le
prix du maïs rendu à la Réunion au niveau du prix de seuil commu-
nautaire.

Agriculture (structures agricoles : Drôme).

34147. — 28 juillet 1930 . — M. Henri Michel attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur le fait que de grandes opérations
d ' aménagement foncier en vue de rendre les exploitations agricoles
plus dynamiques et plus rentables sont très souvent abandonnées
ou retardées au cours de leur réalisation, à tel point que leur effi-
cacité devient contestable, cela en raison de la rupture d 'aides de
l 'administration polir le financement des travaux connexes au
remembrement . Tel est le cas de deux petites communes très agri-
coles (La Bàtie-Rolland et Saint-Gervais-sur-Roubion) qui avaient
la bonne volonté de remembrer les propriétés foncières, mais qui
se heurtent actuellement à l ' administration argumentant leur dis-
tance par le gel des crédits . Il lui demande donc si ce genre de
grands travaux ne peut pas bénéficier d 'une exception, c 'est-à-dire
ne pas subir le manque de crédits pour les différents parte-
naires, afin de pouvoir réaliser dans les délais prévus leurs grands
objectifs.

Réponse. — Le début des travaux connexes au remembrement
des communes de La Bâtie-Rolland et de Saint-Gervais-sur-Roubion
a été prévu après l ' eulèvemert des récoltes de 1980, la clôture des
opérations de remembrement étant intervenue le 17 juin 1980. Le
financement ores travaux connexes est assuré, et leur dévolution est
en cours . L'approbation des marchés correspondants est prévue à
bref délai . Il apparaît donc un déroulement satisfaisant des opéra-
tions pour les exploitations agricoles concernées.

Agriculture (politique agricole).

34193. — 4 août 1980 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation financière inquié-
tante de l ' agriculture . L'agriculture française est lourdement endettée.
En 1980, les agriculteurs devront rembourser 10 milliards de francs,
soit l'équivalent du quart de leur revenu global et il est bien évident
que cette charge financière est inégalement répartie . De plus,
cette situation est d ' autant plus grave que cet endettement n ' a
pas pour or igine un accroissement de l ' investissement qui aurait
au contraire tendance à baisser. 100 000 exploitations sont en fait
menacées . En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
entend prendre pour éviter que l 'agriculture ne devienne «une
nouvelle sidérurgie a .
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Réponse. — L'endettement de l'agriculture française correspond
pour une part très importante à un courant d 'investissement continu
depuis dix ans, témoin de sa rapide modernisation, ainsi que, dans
une mesure non négligeable, à l'accroissement du patrimoine des
emprunteurs, puisqu 'il comprend les emprunts destinés à financer
le logement et le foncier. L'importance de cet endettement se fait
toutefois particulièrement sentir lorsque des difficultés conjonc-
turelles affectent tel secteur de la production agricole ou telle caté-
gorie d'exploitants. C'est pourquoi les pouvoirs publics viennent de
prendre en matière de crédit un certain nombre de mesures qui
répondent aux préoccupations exprimées, puisqu 'elles visent à
apporter un soulagement dans ce domaine à un certain nombre
d' agriculteurs . C'est ainsi que le Gouvernement a décidé de prendre
en charge la moitié des intérêts échus entre le 1' avril 1980 et
le 31 mars 1981 des prêts « jeunes agriculteurs s et des prêts
spéciaux de modernisation contractés par les jeunes agriculteurs ou
les agriculteurs ayant eu cette qualité au meulent de l' octroi des
prêts. Cette aide a fait l ' objet du décret n " 80-408 du 10 juin 1980.
Les pouvoirs publics ont demandé par ailleurs à la caisse nationale
de Crédit agricole la mise en place de mesures d 'aménagement de
la dette des éleveurs orientés vers la production de viande bovine
ou ovine ayant investi depuis 1975 gràce à des prêts d ' équipement
du Crédit agricole et qui rencontrent des difficultés dans le rembour-
sement de leurs prêts . Cet aménagement consistera en un allon-
gement de la durée d ' amortissement des prêts à moyen terme
bonifiés d'investissement — c' est-à-dire à l ' exclusion des prêts
calamités, des prêts fonciers et des prêts à l ' habitat — et, le cas
échéant, en un report d`un an de l'échéancier de ces mêmes prêts.
Le nombre des exploitants bénéficiant de cette mesure pourra attein-
dre 2 500 . Enfin, 2 500 producteurs de légumes pourront voir leur
dette à court terme consolidée en prêts à moyen terme ordinaires et
obtenir un différé d 'amortissement d ' un an sur leurs prêts à moyen
ternie bonifiés en cours à l' exclusion des mêmes catégories de prêts
que pour la mesure précédente.

Elevage (caprins : Indre).

34459. — 11 août 1980. — M. Michel Aurillac appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés que connaissent les
éleveurs caprins dans le département de l 'Indre . La coopérative lai-
tière d ' Anjouin, qui a joué un rôle indispensable dans le dévelop-
pement de la production caprine dans la région, a dû prendre la
décision de ne verser aux producteurs qu 'un acompte représentant
environ 50 p. 100 de la valeur du lait lit'ré . Cette décision était
nécessaire afin de permettre un autofinancement des stocks de caillé.
Il n' en demeure pas moins que (cite maure va mettre tliffic, 1t
un certain nombre d 'éleveurs d'ijà teucnée par une conjoncture dif-
ficile. C 'est pourquoi il serait ,nécessaire que les pouvoirs publics
et le Crédit agricole puissent . venir_ 'n ride aux élevages caprins
concernés . Le lait de chèvre et l 'un t'es seuls pr, duits qui n e béné-
ficie d'aucune aide par les pou .eirs pL b ;ics. 'une augmentation de
la collecte laitière de l`ordre de 8 p. 100 conjointement à une sta-
gnation de la demande du fait de la conjoncture économique a suffi
à désorganiser le marché des fromages cas chèvre. 11 serait indispen-
sable que le F .O .R .M .A . puiser accorder une aide au stockage de
caillé et que soient étudiés pour l 'avenir les mécanismes permet-
tant de régulariser le marché dans l'intérêt des éleveurs et du sec-
teur de transformations. Il lui demande quelle est sa position à
l'égard des suggestions qu ' il vient de lui présenter.

Réponse. — La coopérative laitière d ' Anjouin se trouve depuis
quelques mois dans une situation financière difficile . Elle a donc été
amenée à réduire sensiblement le montant des acomptes sur le prix
du lait livré, versés à ses producteurs. Il convient, toutefois, devant
cette situation de faire la part des conséquences de l ' état du marché
des fromages de chèvre et des conditions de gestion de la coopé-
rative. Un redressement de ces conditions serait de nature à amé-
liorer la situation des producteurs de lait : des mesures semblent
d'ailleurs avoir été prises en ce sens par les responsables de l 'entre-
prise. En ce qui concerne la misa en place au plan national de
mécanismes de régulation du marché, une étude préalable est en
cours visant à permettre une meilleure connaissance statistique du
secteur et un diagnostic précis de la situation . A partir de celui-ci
pourront, le cas échéant, être envisagés les mécan -mes régulateurs
adaptés . Par le biais des conventions régionales d 'amélioration des
productions caprines, les pouvoirs publics se sont préoccupés de
favoriser la constitution d'un cheptel de qualité, l' appui technique
aux producteurs, la qualité du lait.

Agriculture (drainage et irrigation : Saine-et-Loire).

34479. — 11 août 1980. — M . Pierre Joxe demande à M. le minis-
tre de l'agriculture de bien vouloir entreprendre toutes démarches
administratives nécessaires pour régler définitivement l 'invraisem-
blable situation provoquée par un particulier propriétaire d ' un bras

d'eau déclassé de la Seille, au détriment de quatre-vingt-trois
exploitants maraîchers de Branges (Saône-et-Loire) constituant un
syndicat d'irrigation qui risque d'être sacrifi é après trente ans de
fonctionnement, en raison des tracasseries judiciaires d'un person-
nage qui ne semble agir même pas par intérêt mais par simple
caprice. En effet, la prise d'eau utilisée par ces exploitants maraî-
chers ne nuit en rien au propriétaire du bras de rivière en cause.
En revanche son interdiction porterait un préjudice irréparable
aux maraichers concernés.

Réponse. — Dans le différend qui l'oppose à un propriétaire privé
au sujet de l'utilisation d 'un bras d'eau déclassé de la Seille,
l 'association syndicale de propriétaires dite «d'adduction d 'eau flu-
viale de Bi-anges a s'est pourvue en cassation contre l ' arrêt de la
cour d ' appel de Dijon du 3 juillet 1980 qui a confirmé le jugement
rendu le Il octobre 1977 par le tribunal de grande instance de
Chalon-sur-Saône ; ce jugement ordonnait la démolition des ouvrages
édifiés par l'association précitée sur ce bras mort de la Seille.
II n'est pas possible d'in .ervenir dans le cours de la procédure judi-
ciaire . Toutefois, parallèlement à cette action contentieuse,
le préfet de Saône-et-Loire s'attache activement à rechercher une
solution amiable entre les deux parties concernées.

Produits agricoles et alimentaires
(céréales : Provence-Alpes-Côte d'Azur).

34574 . — 11 août 1930 . — M. Alain Hautecoeur attire à nouveau
l' attention de M. le ministre de l'agriculture sur le financement des
investissements de séchage et de stockage des céréales . En effet,
malgré les apaisements qui ont pu lui étre apportés Sans la réponse
à sa question écrite n " 27528 il apparaît que la région Provence -
Alpes - Côte d'Azur serait exclue pour 1980 des aides de l 'Etat en ce
domaine. Or, il lui rappelle comme n'a pas manqué de le souligner
la fédération régionale des coopératives agricoles P .A .C .A . que la
situation de la région en matière de stockage des céréales ne pré-
sente pas un niveau tel que plus rien ne doit être entrepris.
D'autre part, cela aurait pour conséquence de ruiner la politique
engagée dans cette région en faveur du développement de la pro-
duction du maïs qui est essentielle au maintien du revenu de très
nombreux agriculteurs. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que la région puisse bénéficier du
concours financier de l ' Etat en matière d'investissements de séchage
et de stockage des céréales.

Produits agricoles et alimentaires
(céréales : Provence - Alpes - Côte d'Azur).

34645. — 11 août 1980. -- M. Dominique Taddei appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le problème posé par
la répartition des crédits pour l ' aide accordée aux investissements
de séchage et stockage de céréales . En effet, dans un courrier
adressé à la confédération de la coopération agricole, i l a été
précisé que seules, pour 1980, les régions Alsace, Lorraine, Picardie,
Aquitaine, Champagne-Ardenne, Poitou-Charentes, Midi-Pyrénées,
Haute et Basse-Normandie pourraient bénéficier du concours
financier de l 'Etat. Malgré les assurances reçues, la région Pro-
vence-Alpes-Côte d ' Azur semble exclue des aides de l'EtaL
Compte tenu des tentatives de développement du maïs dans notre
région, cette exclusion aura de graves conséquences pour les
coopératives agricoles. Il lui demande en conséquence, si une
dérogation ne pourrait être obtenue pour permettre d'étendre à la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur l'accès au concours financier
de l'Etat .

Produits agricoles et alimentaires
(céréales : Provence -Alpes-Côte d' Azur).

35137. -1" septembre 1980 . — M. Dominique Taddei appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'a griculture sur le problème posé par la
répartition des crédits pour l 'aide accordée aux investissements de
stockage de céréales. En effet, dans un aonrrier adressé à la
confédération de la coopérative agricole, il a été précisé que seules,
pour 1980, les régions Alsace, Lorraine, Picardie, Aquitaine, Cham-
pagne-Ardenne, Poitou-Charentes, Midi-Pyrénées, Haute et Basse-
Normandie pourraient bénéficier du concours financier de l 'Etat.
Malgré les assurances reçues, la région Provence - Alpes-Côte d 'Azur
semble exclue des aides de l'Etat . Compte tenu des tentatives de
développement du maïs dans cette région, cette exclusion aura
de graves conséquences pour les coopératives agricoles . Il lui
demande en conséquence si une dérogation ne pourrait être
obtenue pour permettre d'étendre à la région Provence - Alpes-
Côte d 'Azur l 'accès au concours financier de l'Etat.
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Réponse . — Les dispositions exceptionnelles de rétablissement de
l 'aide de l ' Etat aux investissements de stockage de collecte des
céréales ont été, pour 1980, limitées aux seules zones dans lesquelles
les capacités de stockage disponibles le 1"' février dernier ne dépas-
saient pas 20 p . 100 des collectes totales . Ceci étant, les préfets des
autres régions ont été autorisés à saisir le ministère de l 'agriculture,
s 'ils l'estiment nécessaire et opportun compte tenu des diverses
priorités auxquelles ils doivent faire face, d ' une proposition circons-
tanciée de rétablissement de l ' aide adaptée au problènle spécifique
de leur région . Il appartient donc au préfet de la région Provence-
Alpes-Cuite d'Azur d 'apprécier la suite à donner à cette éventualité.

Agriculture (toues de montagne et de piémont).

34664 . — 18 août 1980 . — M. Louis Besson appelle l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la décision figurant dans les
accords de Brucelles du 30 mai dernier, relevant le r'lafond de l 'in-
demnité compensatoire de 50 à 80 Ecu par unité de gros bétail.
Cette décision nouvelle permet de donner son pléin effet à la pro-
messe gouvernementale tendant à relever l'indemnité spéciale de
montagne de 30 p . 100 en 1980 et de 20 p. 100 en 1931 . L'arrêté du
12 mai 1980 parts au Journal officiel du 23 mai 1980, c ' est-à-dire anté-
rieurement à la décision de Bruxelles, pourrait donc être revisé en
hausse de 30 francs,U .G .B . pour atteindre effectivement l' augmen-
tation promise mais qui se trouvait jusqu ' alors au plafond fixé par
la directive communautaire 75/268/C .E .E . Il lui demande de bien
vouloir lui p réciser si ses propositions budgétaires pour 1981 com-
prendront bien la couverture du réajustement en cause.

Réponse. — La décision de Bruxelles à laquelle fait allusion
l 'honorable parlementaire est parue dans le Journal officiel de la
Communauté le 14 juillet 1980. En fait, le montant du plafond de
l 'indemnité compensatoire qui était à l' origine, de 50 unités de
compte (U . C . E.) est passé à 97 ECU . En francs français, le montant
maximum des indemnités qui était plafonné à 300 francs passe
donc à 5-10 francs . Le Gouvernement ayant décidé de revaloriser
les indemnités compensatoires de 50 p . 100 en deux ans, soit
30 p . 100 en 1980 et 20 p . 100 en 1981 . la mesure n ' a pu ètre réalisée
que partiellement en 1980 . En effet, le plafond de 360 francs
autorisé jusqu 'en juillet 1930 a bien permis de relever de 30 p . 100
l 'indemnité spéciale montagne et l'indemnité spéciale piémont
mais seulement de 20 p . 100 l'indemnité de haute montagne . A la
suite de nouveaux accords, l 'indemnité spéciale de haute montagne
pourra être, elle aussi, revalorisée au-delà des 360 francs actuels
et les crédits nécessaires sont prévus à cet effet au budget de 1980.
Le conseil des ministres, en sa réunion du 22 septembre 1930, vient
tic décider, en ce qui concerne les indemnités de montagne et de
haute montagne, une augmentation supplémentaire de 25 p. 100, soit
55 p . 100 depuis le 1"' janvier 1980, ce qui aura pour effet de porter
à 310 francs le taux unitaire de base de CI . S . M . et à 405 francs
celui de l'l .S .11 .M.

Produits agricoles et allmenteires (céréales).

34856. — 25 août 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de l ' agriculture s 'il est Possible de chif-
frer. à l ' heure actuelle, la récolte de blé et de maïs pour la pré-
sente année et de préciser ce que cela représente par rapport à
1979.

Répo ; se. — La récolte de blé tendre de l ' année 1981 est actuelle-
ment évaluée aux environs de 23 millions de tonnes. La récolte 1980
s'élevait à 13,1 millions de tonnes ; l' augmentation de production
en 1930 par rapport à l'année précédente sertit donc de l'ordre
de 20 p . 100 . En ce qui concerne le maïs, la moisson ne commencera
qu'à la fin du mois d ' octobre. Dans ces conditions, l'évaluation de
la production est aléatoire . Actuellement on estime qu 'elle pourrait
atteindre un chiffre de l'ordre de 9 millions de tonnes, soit une
baisse de 1,3 million de tonne par rapport à la récolte de 1979
(13 p . 100 . Les variations de production constatées pour les deux
céréales considérées entr e les périodes 1979 et 1980 sont partielle-
ment imputables à l ' évolution des surfaces ensemencées : + 13,5
peur 100 pour le blé tendre et — 11 p. 100 pour le maïs.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre
n déportes, internés et résistants).

30389 . — 12 mai 1980 . — M. Louis Odru attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les faits sur-
venus à M . G . A . et relatés par le «Patriote résistant o d'avril 1980
(n" -486 . M . G. A ., déporté p)ilitique, ayant demandé à bénéficier
du statut rte déporté résistant, a été informé par le secrétariat
d ' Etat aux anciens combattants que son dossier était perdu et qu 'il

fallait en constituer un nouveau . Il fut alors convoqué à la préfec-
ture de police où' un enquêteur le soumit à une audition qui res-
semble à un interrogatoire et où l'ignorance de 1' «enquêteur s,
au sujet de la déportation, est étonnante . De tels procédés, une
telle attitude à l'égard d 'un ancien déporté sont inadmissibles.
C'est pourquoi, il lui demande pourquoi ses services, pour recons-
tituer le dossier de M. G. A., ont-ils cru devoir envoyer celui-ci
devant la police plutôt que de le convoquer eux-mêmes.

Réponse. — Les dispositions de l 'article R . 321 C du code des
pensions militaires d ' invalidité précisent expressément que ale
ministre des anciens combattants et victimes de guerre peut ...
faire procéder à des enquêtes par les commissaires de police,
ou, à défaut, par la gendarmerie ...» pour constituer un dossier de
demande de déporté résistant . La situation particulière évoquée
datés la p résente question est celle d 'un déporté politique (carte
attribuée le 28 novembre 1955) souhaitant obtenir le titre de
déporté résistant, ayant formulé une demande à cet effet en 1965
et se préoccupant dix ans plus tard de la voir accueillir . S ' agissant
de prouver, longtemps après, les faits, une activité résistante ayant
entraîné l 'arrestation et la déportation, l 'intéressé recevait un for-
mulaire à remplir, ce qu'il s 'abstînt de faire malgré plusieurs rappels
de l 'administration . C 'est ainsi que les services du secrétariat
d'Etat aux anciens combattants ont été contraints de rouvrir le
dossier initial de 1961 au vu duquel avait été attribué le titre de
déporté politique. Or, la reconnaissance de l'activité résistante
invoquée en 1965 nécessite des enquêtes, aucune indication de cette
nature ne figurant au dossier constitué en 1961. L ' administration
prit donc contact avec le liquidateur du réseau auquel l 'intéressé
pouvait avoir appartenu, avec le service international de recherches
d'Arolsen, en enfin avec le ministère de l'intérieur pour que soit
effectué l'enquête réglementaire, faute de pouvoir réunir par d'autres
voies les éléments d ' informations indispensables à l'étude de la
demande de titre de déporté résistant . ,lusqu'à présent, les résultats
de ces recherches n ' ont pas permis de donner satisfaction à
l ' intéressé.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

35220. — 8 septembre 1980. — M . Gilbert Faure appelle l' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
d ' un ancien stagiaire d'une école de rééducation professionnelle de
l' office national des anciens combattants et victimes de guerre dont
les frais de stage ont été pris en charge par l 'office national, qui
a perçu une indemnité spéciale de rééducation et les allocations
des A . S . S . E. D. I. C . niais dont la qualité de ressortissant du régime
agricole à cette époque exclut la validation de cette période au
titre du régim e pension vieillesse (cf . réponse de la caisse centrale
de mutualité sociale agricole) . Ce pensionné d'invalidité ayant
effectué son stage de 1964 à 1956 et ne pouvant au titre de son
activité actuelle faire valider cette période il lui demande comment
peuvent être validés les vingt-deux mois de rééducation profes-
sionnelle pour ce cas particulier et pour les autres stagiaires dont
la situation serait identique, dans le cadre de la réglementation
actuellement en vigueur, et . si cette situation n 'est pas prévue, les
mesures que les départements ministériels concernés entendent
prendre pour régler de telles situations préjudiciables à des per-
sonnes ayant fait l 'effort de suivre une formation professionnelle
qui impliquait souvent pour la majorité un éloignement d- la famille
et une diminution de ressources.

Réponse. — Depuis la promulgation de la loi n" 68-1249 du
31 décembre 1968 relative à la rémunération des stagiaires de la
formation professionnelle, les élèves des écoles de rééducation
profess'r,nnelle rte l 'office national des anciens combattants et
victimes de guerre perçoivent une rémunération sur laquelle sont
imputées les cotisations sociales, et notamment la cotisation d 'assu-
rance vieillesse. Les intéressés peuvent ainsi obtenir ultérieurement
la validation pour la retraite du temps qu'ils ont consacré à l 'acqui-
sition d 'une nouvelle qualification professionnelle. Par contre,
les stagiaires admis avant l ' intervention de la loi précitée ne béné-
ficiaient pas d ' avantages assimilables à une rémunération et ne
cotisaient pas aux assurances sociales. Tel est le motif pour lequel
la période de leur rééducation professionnelle ne peut actuellement
être prise en compte pour la liquidation de leurs droits à l'assu-
rance vieillesse. Seul le ministr e de la santé et de la sécurité
sociale pourrait se prononcer sur un éventuel rachat de cotisations
d 'assurance vieillesse au titre de l ' assurance volontaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique eu faveur des anciens combattants et victimes de guerre).

35473 . — 15 septembre 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que l' union
nationale des combattants (U.N .C .) et l ' union nationale des combat-
tants en Afrique du Nord (U .N .C .-A .I.N.) s 'est réunie en congrès
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départemental à Couéron en Loire-Atlantique le 7 septembre 1980.
Congrès qui, comme chaque année, allie l ' importance numérique des
particip ants à la haute tenue des allocutions prononcées . A l'issue
de la réunion plénière, une motion fut votée, acceptée à l'unani-
mité . Motion comportant des déclarations de principe (appel du
monde combattant à l'unanimité ; appel à la solidarité nationale
en faveur, entre autres, des chômeurs, des handicapés, des vieillards,
des professions en difficulté ; appel à la solidarité mondiale en
faveur des pays du tiers monde) . Motion s ' achevant sur l 'expression
de la détermination du monde des anciens combattants à voir sau-
vegarder le patrimoine national matériel, u mais aussi culturel
accumulé au cours d ' une longue histoire, patrimoine spirituel, enfin,
assurant pour tous la liberté, l'épanouissement dans la famille, le
respect des valeurs morales u . Mais cette motion portait également
sur des peints concrets plus spécifiques : demande d ' un contingent
spécial de croix de la Légion d' honneur pour les combattants de
191-1-1918, a justement iupatieuts de voir reconnu leur dévouement
exemplaire à la patrie u reconnaissance du droit à ré paration a

aux anciens combattants, droit impliquant en particulier des relè-
vements de taux de pension pour de nombreux blessés et malades
démunis devant les procédures administratives trop souvent lentes
et restrictives, la réévaluation des pensions et retraites suivant le
principe du s rapport constant n (retard de 14,26 p . 100). II lui
demande quelle réponse il compte faire à ces demandes concrètes
spécifiques présentées dans cette motion dont la hauteur de vue
ne peut lui échapper.

Réponse . — 1" Le ministre de la défense, répondant récemment
à une question écrite relative à l'attribution de la Légion d ' honneur
aux anciens combattants de la guerre de 191 .61918, a répondu ce
qui suit : Conformément aux dispositions du code de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire (art . R. 14), les contingents
de croix de la Légion d 'honneur sont fixés par décret du Président
de la République pour une période de trois années. Les nomi-
nations dans l 'ordre sont prononcées dans la limite de ces contin-
gents . Sur les 1 500 croix attribuées aux anciens combattants de la
guerre 1914.1918 par le décret du 13 décembre 1978, un très grand
nombre a déjà été utilisé, traduisant ainsi la volonté du Gouver-
nement de limiter les délais d ' attente des candidats . Les promotions
importantes qui ont été publiées depuis plusieurs années marquent
d'ailleurs l ' intérêt qui est porté à cette catégorie particulièrement
méritante de combattants . ; 2" un programme d ' augmentation par
tranches des petites pensions de guerre ne dépassant pas 2000 francs
par mois, est actuellement à l 'étude . Il concerne 85 p. 100 de
l 'ensemble des pensionnés de guerre (invalides, veuves, orphelins
et ascendants de guerre(. Des mesures ponctuelles sont d' autre
part envisagées à l'occasion du budget des anciens combattants
pour 1931 ; 3" Le Gouvernement a procédé à ttn examen attentif
des conclusions de la commission tripartite chargée de comparer
l'évolution des situations respectives depuis 1954 des pensionnés
de guerre et de l'ensemble des fonctionnaires . Ces travaux se
sont situés sur le seul plan de l'équité puisque sur le plan du
droit nul ne conteste la parfaite application de la loi du 31 décem-
bre !ç13 instituant un rapport constant entre un indice de réfé-
rence de la fonction publique et la valeur du point servant de
base au calcul des pensions de guerre . Le Conseil d' Etat saisi
par les associations en a d'ailleurs ainsi jugé. Le Gouvernement
rend hommage à la tâche accomplie, avec dévouement et compé-
tence, dans un domaine complexe, par les membres de la commis-
sion . Il prend acte des conclusions très nettement divergentes aux-
quelles ils sont parvenus ; en effet, les représentants des anciens
combattants estiment que le retard accumulé par rapport aux
fonctionnaires est de l ' ordre de 20 p. 100 ; les représentants die
Parlement l'estiment à environ 15 p. 100, alors que les représentants
de l'administration considèrent qu'aucun retard n 'a été pris . Même
si les associations d'anciens combattants se sont ralliées en défi-
nitive à l' estimation des parlementaires, le fait que les calculs
effectués par les trois parties aient abouti à trois résultats aussi
différents montre bien qu ' une estimation faisant l'unanimité est
impossible . L'accord n ' ayant pu se faire sur la comparaison des
pensions et des traitements, il parait alors nécessaire de rechercher
si, conformément aux intentions premières du législateur, le pou-
voir d'achat des pensions a été maintenu . Or, de 1954 au l'' août
1930, si les prix ont été multipliés par 5,1 et les rémunérations
de la fonction publique par 8,4, les pensions dé guerre ont été
multipliées par 12,1 ; leur pouvoir d 'achat a donc, non seulement
progressé, mais progressé plus vite que celui des fonctionnaires.
Dans ces conditions, le Gouvernement estime qu 'il n 'y a pas lieu
de modifier la référence actuelle du rapport constant : ce méca-
nisme a, depuis 1954, rempli son rôle . Contrairement à certaines
allégations, les travaux de la commission tripartite n'ont pas été
inutiles ; ils ont permis au Gouvernement de constater, comme
il le pressentait, la nécessit_ d 'améliorer les pensions de guerre
les plus modestes et il a arrêté un programme d'action à cet effet
comme il est indiqué en 2" ce qui parait répondre aux préoccu-
pations de l'honorable parlementaire .

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant).

36375. — 13 octobre 1980. — M. Gilbert Faure exposé à M . Iu
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les associations d'an-
ciens combattants et victimes de guerre, ainsi que de nombreux par-
lementaires, ont mal accueilli le communiqué du conseil des ministres
du mercredi 9 septembre 1930. Tous, pour le moins, s'étonnent que
malgré plusieurs déclarations, le Gouvernement refuse de faire
siennes les conclusions de la commission tripartite, prises pourtant-à
une majorité des deux tiers, et qu 'il retienne seulement la révision
éventuelle des petites pensions . Ne pouvant croire à une telle
attitude envers ceux qui ont droit à la reconnaissance du pays et
envers les élus de la nation, il demande de lui faire connaitre si
cette décision est bien définitive et quel est le programme de
revalorisation des petites pensions.

Réponse. — Le point sur les conclusions des travaux de la
commission tripartite chargée de comparer l ' évolution des situations
respectives depuis 1934 des pensionnés de guerre et de l ' ensemble
des fonctionnaires dans le cadre de l 'application de l ' article L . 8 bis
du code des pensions militaires d 'invalidité relatif à l' indexation
des pensions de guerre sur les traitements de la fonction publique
a été fait dans le communiqué daté du 10 septembre 1980 cité par
L' honorable parlementaire. Dans ce communiqué, le Gouvernement
a rendu hommage à la tâche accomplie par les représentants du
Parlement, des associations et de l ' administration au sein de ' ette
commission. I1 n'a pu que prendre acte : d'une part, des conclus. as
divergents auxquelles ces travaux ont permis de parvenir, s' an
lesquelles les pensions de guerre auraient pris un retard â .ant
de 20 p . 100 (représentants des pensionnés), de 15 p . 100 env,ron
(représentants du Parlement) à 0 p. 100 (représentants de l'admi ,is-
trationi ; d'autre part, des résultats d'une comparaison chiffrée
de l ' évolution des pensions de guerre avec celles des traitements
des fonctionnaires et des prix . Cette comparaison, portant sur la
période de 1954 au 1•" août 1930, a fait apparaître un net avantage
pour ces pensions (multipliées par )2,1 — alors que les prix ont été
multipliés par 5,1 et les rémunérations de la fonction publique par
8,4) . Ayant dès lors constaté le bon fonctionnement de leur indexa-
tion selon la lettre et l 'esprit du législateur de 1918, le Gouverne-
ment ne pouvait envisager de modifier la référence actuelle . Cepen-
dant, loin d' être inutiles, ces travaux ont été mis à profit par le
Gouvernement pour envisager un plan d 'action retenu par le Pré-
sident de la République en vue de la réévaluation par étapes des
petites pensions (moins de 2000 francs par mois) . Ce plan d 'action
intéresse 85 p. 100 des pensionnés de guerre, soit 550000 invalides,
300 000 veuves et orphelins et 70600 ascendants . Le programme en
sera réalisé en quatre tranches, la première étant présentée au
Parlement dès la prochaine session budgétaire pour prendre effet
au janvier 1981. II sera complété par des mesures ponctuelles
pour certaines catégories d'invalides, prenant effet à la même date.

BUDGET

Plus-relues : imposition (activités professionnelles).

26978 . — 3 mars 1920 . — M . Pierre-Alexandre Bourson expose à
M . le ministre du budget le cas d' un commerçant qui a donné en
location-gérance son fonds de commerce et les locaux où celui-ci est
exploité par une société anonyme dont il est président directeur
général minoritaire (40 p. 100), les autres actionnaires étant ses
enfants (14 p . 10W, tous majeurs, et des tiers ,40 p. 100) . Ce commer-
çant envisage de procéder à la donation-partage du fonds de
commerce et de la nue-propriété des locaux au profit de ses enfants
qui les apporteraient à une société en non( collectif de famille
exclusivement formée entre eux, laquelle continuerait de 'confier
la location-gérance à la société anonyme . Le donateur se réserverait
l ' usufruit des locaux dont il continuerait également de ce nfier la
location à la même société anonyme. Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser dans quelles conditions les dispositions de l'article 41
du code général des impôts pont-raient s'appliquer à une telle
donation.

Réponse . — Dans la situation visée, l 'exonération prévue à l 'ar-
ticle 41 du code général des impôts serait susceptible de s'appliquer
si, toutes autres conditions étant présumées réunies, la société de
famille constituée entre les héritiers en ligne directe continuait
d'exécuter le bail consenti par le donateur . Cette exonération concer-
nerait les plus-values afférentes aux éléments de l ' actif immobilisé
de l'entreprise ayant fait l 'objet de la donation et de l ' apport à
la société de famille et notamment la plus-value acquise par les
locaux dans lesquels est exploité le fonds, dans la mesure où elle
correspond à la nue-propriété . En revanche, le donateur ne pour-
rait se prévaloir de l'exonération en cause à raison de la fraction
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de plus-value afférente à l 'usufruit de ces locaux, dès lors que les
molarités de l ' eciseniele de la donation impliquent le retrait de cet
usufruit du bilan de l' entreprise.

Assurance invalidité-décès (pensions).

30648 . — 12 mai 1930. — M. Yves Tendon attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur la fréquence à laquelle sont versées
les pensions d'invalidité. On fait généralement beaucoup de publi-
cité lorsque les pouvoirs publics décident, dans tel ou tel départe .
ment, peur une catégorie de créanciers de la dette publique un
paiement mensuel des pensions, substitué à un précédent rythme
trimestriel. Or il est hautement souhaitable que les échéances de
versement des %pensions d ' invalidité soient aussi rapprochées afin
que les versements soient faits aux bénéficiaires mensuellement.
En effet, le niveau de leurs ressources est le plus souvent très
bas ; en tout cas, tou : ours en-dessous de celui de la moyenne des
Pansions civile;. Dans le passé, aux revendications de cet ordre, il
a été opposé les difficultés et les coûts de gestion . La mise en
place de l'informatique, dont on nous dit assez qu'elle est acquise,
devrait rendre caduques de telles réponses . Il lui demande quand
le versement mensuel des pensions d'invalidité sera effectif dans
chaque département et tins chaque caisse.

Réponse . — Toutes les pensions de l ' Etat inscrites au grand
livre de la delle publique sont appelées à bénéficier du paiement
mensuel institué par l'article 62 de la loi de finances pour 1975.
Sont comprises dans ces prestations non seulement les pensions
civiles et militaires de retraite, mais également les pensions civiles
d ' invalidité et les rentes d'invalidité accordées à certaines veuves
de fonctionnaires, ainsi que les pensions militaires d 'invalidité et
des victimes de guerre . A ce jour, cette réforme est réalisée dans
cinquante-sept départements groupant un million de bénéficiaires,
soit la moitié des pensionnés de l 'Etat. Sa généralisation est essen-
tiellement conditionnée par l'ouverture des moyens budgétaires
correspondants, lesquels ne peuvent être appréciés que dans la
limite des autorisations des lois de finances annuelles . Il n ' est
donc pas possible d'établir un calendrier précis pour la mise en
place du paiement mensuel et d ' indiquer avec certitude la date
à laquelle cette réforme pourra être appliquée à l'ensemble des
pensionnés de l'Etat 'et, plus particulièrement, à ceux d ' entre eux
titulaires d ' une pension d'invalidité. il est précisé que la mise
en vigueur des nouvelles modalités de paiement exige l'utilisation
de procédures qui impliquent que soit mensualisée la totalité des
paiements des pensions gérées par un centre déterminé sans qu'il
soit possible d 'effectuer une discrimination en faveur de telle ou
telle catégorie de pensionnés, comme celle des titulaires de pen-
sions d ' invalidité par exemple . Ce problème de la mensualisation
des pensions d'invalidité fait d'ailleurs l 'objet des préoccupations
du ministre de la santé et de la sécurité sociale . Les réfleeions
portent sur les répercussions financières que le paiement mensuel
est susceptible d'avoir, notamment lors de la substitution des nou-
velles modalités de paiement des pensions actuellement en vigueur.
Une expérience de paiement des pensions de vieillesse mensuelle-
ment et à terme échu est actuellement mise en oeuvre par la
cais::e régionale d'assurance maladie d ' Aquitaine, limitée aux Pen-
sionnés de la communauté urbaine de Bordeaux . qui acceptent
que le règlement de leurs arrérages soit effectué par virement
à nu compte ouvert à leur nom aux chèques po-dam:, dans une
barque ou une caisse d 'épargne . Cependant, l 'extension de celte
procédure du paiement mensuel des pensions et a terme échu
ne pourra, compte tenu des charges de trésorerie qu'elle entra!ne,
étre que progressive.

Impôt sur le revenu (établissement de l'iiepôt).

31780. — 9 juin 1980 . — M. Claude Labbé rappelle à M . le ministre
du budget que de nombreuses informations ont été diffusées par
le Gouvernement au cours des dernières années pour faire savoir
quelles mesures de simplifications administratives avaient été prises
dans les cifférents ministères. Il s ' agit là d ' un domaine où il sera
nécessaire de poursuivre une action pendant longtemps encore . A
titre d'exempte, il attire sun attention sur la déclaration n" 2074,
in!< Impi: sur le revenu, bénéfices non commerciaux, décla-
ration des gains nets en capital réalisés à l 'occasion de cessions de
valeurs mobilières et de droits sociaux .', Il a été pmrticulièrcment
surpris, s' a .di : .sant de ce document, de la rédaction du paragraphe 7
intitulé : ' Récapitulations . II est évident que le lexie en cause doit
piper vie :mm1m :me probtenncs à ceux qui ont à le remplir. A cet
égard, la notice n" 2076 destinée à éclaicir les contribuables qui
émabli-.=cnt la déclaration n" 2074 est égaiement édifiante par sa
complexité . Il lui demande, s'agissani de ce ras particulier, si la
directi,m générale des impôts a mis à l ' étude une simplification des

deux textes qu'il vient de lui signaler. D ' une manière plus générale,
il souhaite savoir quelles ont été récemment les décisions prises par
son département ministériel ainsi que celles qui devraient norme•
lement intervenir dans le courant de la présente année.

Réponse . — Le Gouvernement a entrepris un vaste programme
de mesures de simplifications administratives dont certaines ont
d'ailleurs été déjà mises en vigueur . Il entend, bien entendu,
poursuivre dans cette voie . Mais il faut bien reconnaitre qu'en
matière fiscale cet effort se heurte à de nombreuses difficultés,
notamment en ce qui concerne les obligations que doivent res-
pectér les contribuables . A cet égard, en effet, les imprimés de
déclaration ne peuvent que refléter la législation, elle-mime tri-
butaire de !a nature des opérations qu ' elle cherche à appréhen-
der . Ainsi, la complexité des imprimés de déclaration des gains
nets en capital réalisés à l' occasion de cessions de valeurs mobi-
lières et de droits sociaux, bien que ces imprimés aient été pré-
parés en étroite collaboration avec les professionnels intéressés,
tient art fait que ces opérations font appel à des techniques très
élaborées liées à la s p écificité des mécanismes boursiers. En outre,
la loi du 5 juillet 1978 a prévu et défini différents cas d ' impo-
sition en distinguant opérations spéculatives . opérations habituelles
et cessions importantes, afin d ' éviter une taxation systématique
de ces gains, susceptibles de nuire à la bonne marche de l'éco-
nomie nat i onale . Mais il va bien entendu de soi que ces diffé-
rentes situations ont dû être prises en compte lors de l 'élaboration
de l'imprimé de déclaration n" 207. 1 et de la notice explicative
n" 2076. Cette dernière peut certes être améliorée et il est envi-
sagé, dès la prochaine mise à jour, de formuler de façon plus
explicite le paragraphe VII intitulé e. réca p itulation. . En revanche,
sur un plan général, il est difficile de contracter ou d ' alléger les
autres rubriques, car cela conduirait à compliquer davantage encore
la tache des contribuables qui devraient alors avoir nécessaire-
ment recours à des documents de dépouillement intermédiaires . Au
demeurant, il convient de souligner crue. le dispositif prévu par
la loi du 5 juillet 1978 a constitué un réel progrès par rapport
au système prévu à l'origine par la loi du 19 juillet 1976 qui aurait
entrainé des opérations de contrôle très lourdes et fort contrai-
gnantes pour les contribuables . En tout état de cause, il importe
que les imprimés de déclaration soient détaillés et précis afin
d ' éviter, dans toute la nxsure du possible, des procédés d'inqui-
sition fiscale . Cela dit, le nombre des contribuables appelés à
souscrire la déclaration n " 2074 est relativement réduit en rai-
son du dispositif adopté qui, par son caractère sélectif et forfai-
taire, ne concerne que les contribuables effectuant des opérations
de bourse à caractère habituel et ceux réalisant des cessions impor-
tantes de valeurs mobilières . Ainsi donc, en règle générale, les
petits et moyens porteurs ne sont pas concernés par l'imposition
actuelle et le nombre de redevables appelés à souscrire les décla-
rations en cause est relativement réduit. D'autant plus que cette
déclaration n'est pas exigée lorsque les titres sont réunis en un
seul compte cher un intermédiaire qui détermine lui-méme le
montant des gains réalisés. Quoi qu'il en soit, le département ne
ménagera pas ses efforts pour simplifier dans toute la mesure
du possible les obligations des contribuables. De nombreuses me-
sares intervenues ces dernières années témoignent de cet effort.
Les principales d 'entre elles ont été constituées par t'institution
de limites d 'exonération et de recouvrement de l ' impôt, la créa-
tion de régimes am plifiés d'inm poition et l 'institution des centres
de gestion et associations agréées. De même, l' information des
usagers a été améliorée par l ' établissement de notices détaillées
annexées aux imprinut s de déclaration qui sont, pour la plupart,
expédiés à domicile et la mise en place d 'organismes de concer-
tation Icomité fiscal de la mission d'organisation administrative,
comités d'usagers, . Enfin, d'une manière générale, l'accueil et
l'information des contribuables ont été améliorés et des moyens
spéciaux sont nuis en place à l ' occasion de chaque cantpagne de
déclaration afin d'aider les intéressés à remplir leurs obligations
fiscales.

Budget : ministère (personnel).

32180. — 16 juin 1980 . — M. Charles Haby appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions du décret n" 68-1237
du .iii décembre 1938 relatives à l'emploi de chef de centre des
impôts . Celle fonction était un élé :uenl essentiel dans la réorgani-
sation des sçrvices de base de la direction générale des impôts.
Devaient suivre un statut et un grade liés à cet emploi dans la
hiérarchie des agents de la direction générale des impôts . Un projet
est à ce litre à l ' étude auprès du ministère du budget depuis 1974.
Il fut repris sous une nouvelle auxine on 1979 . Pourtant à ce jour
782 chefs de centre se trouvent encore privés de ce qui est pour
eux une revendication légitime . A cet effet il souligne que la
situation des receveurs et chefs de centre des postes et télécom-
munirations a été régularisée en dernier lieu par le décret n" 78-936



4632

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES 3 Novembre 198Ô

du 30 août 1978. Il lui demande quelles sont les raisons qui s 'opposent

	

du personnel du ministère des finances devait être un grade dans
momentanément à la reconnaissance du grade et du statut demandés . la hiérarchie des agents de la direction générale des impôts . Il lui
II souhaiterait connaitre les délais nécessaires pour qu 'intervienne
le statut en cause .

Budget : ministère (personnel).

32197. — 16 juin 1980. — M . Paul Duraffour rappelle à M. le
ministre du budget que les chefs de centre des impôts attendent
depuis longtemps la publication du texte fixant leur statut parti-
culier et leur grade. 11 demande s 'il entend donner rapidement
une suite favorable à cette revendication qui parait particulière-
ment fondée venant de fonctionnaires qui jouent un rôle éminent
dans les services extérieurs de la direction générale des impôts
et qui apportent aux élus locaux un concours précieux pour l'appli-
cation des textes concernant la fiscalité directe locale.

Budget : ministère (personnel).

32265. — 23 juin 1980 . — M. Jacques Godfrain attire l'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des chefs de centre
des impôts . Créé par le décret n" 68-1237 du 30 décembre 1968,
l' emploi de chef de centre des impôts constitue un élément essen-
tiel de la réorganisation des services de base de la direction géné-
rale des impôts . Or, à ce jour, bien que le dossier qui doit per-
mettre d'établir le grade et le statut de cet emploi dans la hiérar-
chie des agents de la direction générale des impôts ait été déposé
depuis 1974 au bureau du personnel du ministère du budget et
repris sous une nouvelle forme en 1979, 782 chefs de centre des
impôts actuellement en fonctions s ' étonnent et s 'indignent de ce
que leur fonction n 'ait pas encore été harmonisée à ce jour avec
celle des receveurs principaux des impôts, malgré les promesses
répétées qui leur ont été faites . Il lui demande qu 'il soit enfin
fait droit à la légitime revendication des chefs de centre des
im p ôts et que ceux-ci puissent dans un avenir proche bénéficier
d' un statut.

Budget : ministère (personnel).

32508 . — 23 juin 1980. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre du budget que, créé par le décret n" 63-1237 du 30 décem-
bre 1963 . l ' emploi de chef de centre des impôts constitue un élément
essentiel de la réorganisation des services de base de la direction
générale des impôts. Le chef de centre est un fonctionnaire
d 'encadrement au sens classique du terme et dispose à ce titre
de l'autorité hiérarchique . Sa fonction a été imposée par la mise
en place des nouvelles structures des services extérieurs de la
direction générale des impôts et a pour mission d'assurer la bonne
marche d'unités de travail plus concentr ées sur le plan des effectifs
et plus élaborées au niveau des techniques . Dans ces conditions,
il lui demande dans quelles circonstances le grade et le statut
correspondant à l' emploi susévoqué seront fixés de manière satis-
faisante par le bureau du personnel du ministère des finances afin
d 'être l 'objet d'un décret.

Budget (ministère : personnel).

32569. — 30 juin 1980. — M . Henri Baudouin attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation administrative des
chefs de centre des impôts. L ' e- : ' si de chef de centre des impôts,
qui a été créé par le décret n' 68-1237 du 3 i' décembre 1968,
constitue un élément essentiel de la réorganisation des services de
base de la direction générale des impôts. Or, à ce jour — et bien
que le dossier qui doit permettre d 'établir le statut de cet emploi
et d 'en définir le grade dans la hiérarchie des agents de la direc-
tion générale des impôts ail été déposé en 1974 au bureau du
personnel de l ' administration centrale et repris sous une nouvelle
forme en 1978 — sept cent quatre-vingt-deux chefs de centre des
impôts actuellement en fonctions constatent, avec un certain éton-
nement et une amertume bien légitime, que leur situation n'a
pas encore été harmonisée avec celle des receveurs principaux des
impôts, malgré les promesses qui leur ont été faites, et que leur
statut n ' a pas encore été publié, contrairement à ce qui est advenu
pour le corps des receveurs et chefs de centre des postes et
télécommunications, dont le statut a fait l 'objet du décret n " 58 .776
du 25 août 1958 . Il lui demande de bien vouloir indiquer pour
quelles raisons un tel retard est survenu dans l ' établissement et
la publication du statut des chefs de centre des impôts et s'il
peut donner l 'assurance glue cette publication interviendra dans
les meilleurs délais.

Budget : ministère (personnel).

32674. — 30 juin 1980. — M. Henri Michel attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur l ' absence de statut déclaré des chefs
de centre des impôts qui, selon le projet de 1974 déposé au bureau

aemande quand et comment il compte reconnaître et déclarer cette
fonction comme telle, sachant que les responsabilités relevant de
ce titre sont de plus en plus nombreuses et touchent de plus
près le grand public et les élus locaux.

Budget : ministère (personnel).

32686. — 30 juin 1980 . — M. Alain Savary attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur le retard pris par le dépôt d'un
statut pour les chefs de centre des impôts . Malgré les promesses
qui leur ont été faites leur statut n'a, en effet, toujours pas été
arrêté alors que le dossier qui doit permettre de l ' établir se trouve
au bureau du personnel du ministère des finances, actuellement du
budget. Il lui demande quelle mesure il envisage pour que soit
prise en considération dans les meilleurs délais la revendication
des chefs de centre des impôts de posséder tin statut.

Budget : ministère (personnel).

02819. — 30 juin 1980. — M. René Caille attire l'attention de
M . le ministre du budget sur la situation des chefs de centre des
impôts. Créé par le décret n " 68-1237 du 30 décembre 1968, l'emploi
de chef de centre des impôts constitue un élément essentiel de
la réorganisation des services de base de la direction générale
des impôts. Or, à ce jour, bien que le dossier qui doit permettre
d ' établir le grade et le statut de cet emploi dans la hiérarchie des
agents de la direction générale des impôts ait été déposé depuis
1974 au bureau du personnel du ministère du budget et repris
sous une nouvelle forme en 1979, 782 chefs de centre des impôts
actuellement en fonctions s' étonnent et s 'indignent de ce que leur
fonction n'ait pas encore été harmonisée à ce jour avec celle des
receveurs principaux des impôts, malgré les promesses répétées
qui leur ont été faites. 11 lui demande qu 'il soit enfin fait droit
à la légitime rc• endiestion des chefs de centre des impôts et que
ceux-ci puissent dans un avenir proche bénéficier d'un statut.

Budget (ministère : personnel).

32862. — 30 juin 1980 . — M. Louis narine appelle l' attention de
M. le ministre du budget sur la situation des chefs de centre des
impôts . Bien que le dossier qui doit permettre d ' établir ie grade
et le statut de cet emploi dans la hiérarchie des agents de la
direction générale des impôts soit déposé depuis 1974 au bureau du
personnel du ministre des finances, et repris sous une nouvelle
forme en 1979 . 782 chefs de centre des impôts actuellement en
service n'ont toujours pas vu leur fonction harmonisée avec celle
des receveurs principaux des impôts malgré les promesses répétées
qui leur ont été faites . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir faire arrêter et publier le statut de ces personnels en
fonction des engagements pris.

Budget (ministère : personnel).

32890 . — 30 juin 1980 . — M. Charles Herne attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation des chefs de centre des
impôts. Créé par le décret n" 68-1237 du 30 décembre 1968, l'emploi
de chef de centre des impôts constitue un élément essentiel de la
réorganisation des services de base de la direction générale des
impôts. Le chef de centre est un fonctionnaire d'encadrement au
sens classique du terme et dispose à ce titre de l 'autorité hiérar-
chique . Sa fonction a été imposée par la mise en place des nouvelles
structures des services extérieurs de la direction générale des
im p ôts et a pour mission d 'assurer la bonne marche d ' unités de
travail plus concentrées sur le plan des effectifs et plus élaborées
au niveau des techniques . Or, à ce jour, bien que le dossier qui
doit permettre d 'établir le grade et le statut de cet emploi dans la
hiérarchie des agents de la direction générale des impôts ait été
déposé depuis 1974 au bureau du personnel du ministère des finan-
ces — actuellement du budget — et repris sous une nouvelle forme
en 1979, 782 chefs de centre des impôts actuellement en fonctions en
France s 'étonnent et s' indignent que leur fonction n'ait pas encore
été harmonisée à ce jour avec celle des receveurs principaux des
impôts malgré les promesses répétées qui leur ont été faites et que
leur statut n ' ait pas été arrêté et publié alors que celui du corps
des receveurs et chefs de centre des postes et télécommunications
a fait l ' objet d ' un décret n" 58-776 du 25 août 1958 (J. O . du 29 août
1958) complété notamment par l 'article 14 du décret n" 78-936 du
30 août 1973 (J .O. du 10 septembre 1978) . Il lui demande où en est
l ' étude de ce dossier et quand il envisage de doter cette catégorie
de fonctionnaire d'un statut.
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Budget (ministère : personnel).

32437. — 30 juin •1980. — M. Antoine Porcu attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation des chefs de centre
des impôts qui jusqu' à aujourd ' hui ne disposent toujours pas de
statut . Le dossier qui doit permettre d' établir le grade et le
statut de cet emploi dans la hiérarchie des agents de la direction
générale des impôts a été déposé depuis 1974 au bureau du per-
sonnel du ministère des finances, actuellement du budget, et repris
sous tsae nouvelle forme depuis 1979. Or, malgré les promesses
faites . les 732 chefs de centre des impôts actuellement en fonctions
en France ne disposent toujours pas de statut arrêté et publié,
alors que celui du corps des receveurs et chefs de centre des postes
et télécommunications a fait l'objet du décret n " 51-773 du
25 août 1053 Journal officiel du 29 août 195-8), complété notamment
par l 'article 14 du décret n " 73-939 du 30 août 1973 (Journal officiel
du 10 septembre 1b73( . 11 lui demande donc ce qu 'il comte faire
pour que les chefs de centre des impôts puissent disposer d ' un
statut .

Budget : ministère (personnel).

33104 . — 7 juillet 1980 . — M . Francisque Perrut appelle l' attention
de M . le ministre du budget sur l'anomalie statutaire que semble
constituer la position administrative actuelle des 782 chefs de
centre des impôts. 11 apparait en effet que malgré l 'importance
de leurs responsabilités, et la qualité de ces personnels dont l'emploi
est par ailleurs tout à fait individualisé et caractérisé, aucun statut
les régissant n 'a encore été publié. Une telle situation, outre son
caractère injuste, risque à terme de nuire à une fonction dont
chacun s'accorde à reconnaitre l ' importance pour l 'administration
des impôts . II lui demande donc quelles mesures ti compte prendre
afin que, sur ce point précis, le droit statutaire rejoigne rapidement
la réalité fonciionnelle et que soit mis un ternie à cette situation
confuse et anormale.

Budget : ministère (persoenef).

33108 . — 7 juillet 1980. — M. Henri Colombier attire l ' attention de
M . ie ministre du budget sue la situation administrative des chefs de
centre des impôts. L ' emploi de chef de centre des impôts qui a été
créé par le décret n° 63-1237 du 30 décembre 1961:, constitue un élé-
ment essentiel de la réorganisation des services de base de la direc-
tion générale des impôts. Or, à ce jour et bien que le dossier qui
doit permettre d ' établir le statut de cet emploi et de définir le grade
dans la hiérarchie des agents de la direction géônérale des impôts
ait été déposé en 1974 au bureau du personnel de l 'administration
centrale et repris sous une nouvelle forme en 1978, 732 chefs de cen-
tres des impôts actuellement en fonction, constatent avec un certain
étcstneineut et une amertume bien légitime que leur situation n'a
pas encore été harmonisée avec celle des receveurs p rincipaux des
impôts, mahré les p romesses qui leur ont été faites, et que leur sta-
tut n'a pas encore été publié, contrairement à ce qui est advenu
pour le corps des receveurs et chefs de centres des postes et télé-
communications dont le statut a fait l' objet du décret n" 58-776 du
25 août 1958 . Il lui demande de bien vouloir indiquer pour quelles
raisons un tel retard est survenu dans l ' établissemeot et la publica-
tion du statut des chefs de centre des impôts, et s ' il peut donner
l 'assurance que cette publication interviendra dans les meilleurs
délais.

Bt.-^'pet : mieistèie (personnel).

3 337 16 . — 7 juillet 1930. — M. Jacques-Antoine Gau attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des chefs de
centre des impôts . Créé par décret n" 68-1237 du 30 détendue 19d8,
l 'emploi de chef de centre des impôts constitue un élément essentiel
de la réorganisation des services de base de la direction générale
des impôts. Or, à ce jour, bien que le dossier qui doit permettre
d ' établir !e grade et le statut de cet emploi dans la hiérarchie des
agents de la direction générale des impôts ait étè déposé depuis
197-1 au bureau du personnel du ministère des finances — actuelle-
ment du budget — et repris sous une nouvelle forme en 1979,
782 chefs de centre des impôts actuellement en fonction en France
s 'étonnent que leur fonction n 'ait pas encore été harmonisée à ce
jour avec celle des receveurs principaux des impôts, malgré les
promesses répétées qui leur ont été faites . En conséquence, il lui
demande q n :elIes mesur es il compte prendre afin de régler défini-
tivement ce problème et de faire druit à la légitime revendication
des cheis de centre des impôts

	

avoir un statut.

Budget : ministère (r,ersmnieli.

33331 . — 14 juillet 1980 — M. Chartes Revet attire l'attention de
M . le ministre du budget sur la situation administrative des chefs
de centre des impôts . L' emploi de chef de centre des impôts, qui

a été créé par le décret n° 68-1237 du 30 décembre 1968, constitue
un élément essentiel de la réorganisation des services de base de
la direction générale des impôts. Or, à ce jour — et bien que le
dossier qui doit permettre d ' établir le statut de cet emploi et de
définir le grade dans la hiérarchie des agents de la direction géné-
rale des impôts ait été déposé en 1974 au bureau du personnel de
l 'administration centrale, et repris sous une nouvelle forme en 1978
— 782 chefs de centre des impôts actuellement en fonctions,
constatent, avec tin certain étonnement et une amertume bien
légitime, que leur situation n ' a pas encore été harmonisée avec
celle des receveurs principaux des impôts, malgré les promesses
qui leur ont été faites et que leur statut n'a pas encore été publié,
contrairement à ce qui est advenu pour le corps des receveurs et
chefs de centres des postes et télécommunications, dont le statut
a fait l 'objet du décret n` 58-776 du 25 août 1958. Il lui demande
de bien vouloir indiquer pour quelles raisons un tel retard est
survenu dans l'établissement et la publication du statut des chefs
de centre des impôts, et s'il peut donner l'assurance que cette
publication interviendra dans les meilleurs délais.

Budget : ministère (personnel).

33338. — 14 juillet 1980. — M. André Lajoinie attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur la situation des chefs de centre des
impôts . Créé par le décret n" 68-1237 du 30 décembre 1968, l'em-
ploi de chef de centre des impôts constitue un élément essentiel de
la réorganisation des services de base de la direction générale des
impôts . Le chef de centre est un fonctionnaire d 'encadrement au
selle classique du ternie et dispose à ce titre de l'autorité hiérarchi-
que. Sa fonction a été imposée par la mise eu place des nouvelles
structures des services extérieurs de la direction générale des
impôts et a pour mission d ' assurer la bonne marche d ' unités de tra-
vail plus concentr ées sur le pian des effectifs et plus élaborées au
niveau des techniques . Or, à ce jour, bien que le dossier qui doit
permettre d 'établir le grade et le statut de net emploi dans la hié-
rarchie des agents de la direction générale des impôts ait été déposé
depuis 1974 au bureau du personnel du ministère des finances —
actuellement du budget — et repris soue une nouvelle forme en
1979, 782 chefs de centre des impôts actuellement en fonction en
France s 'étonnent et s ' indignent que leur fonction n'ait pas encore
été harmonisée à ce jour avec celles des receveurs principaux des
impôts malgré les promesses répétées qui leur ont été faites et que
leur statut n' ait pas été arrêté et publié alors que celui du corps
des receveurs et chefs de centre des postes et télécommunications
a fait l 'objet d ' un décret n` 58-776 du 25 août 1958 (Journal officiel
du 29 août 1958, complété notamment p ar l' article 14 du décret
n" 78 . 936 du 30 août 1978 (Journal officiel du 10 septembre 1978).
Il lui demande en conséquence que soit fait droit à cette légitime
revendication des chefs de centre des impôts d 'avoir tin statut.

Budget : ministère tpersminel).

33430. — 14 juillet 1980 . — M . Claude Coulais attire l'attention de
M. le ministre du bud g et sur la situation des chefs de centre des
impôts, dont le grade dans la hiérarchie des agents de la direction
générale des impôts n' a toujours pas fait l 'objet d ' une harmonisation
avec celui des receveurs principaux des impôts, bien que cette
mesure leur ait été promise à plusieurs reprises. Il lui souligne
également que le statut de cette catégorie de personnel n ' a toujours
pas été arrété et publié, ce qui provoque leur légitime inquiétude.
II lui indique que les 782 chefs de centre des impôts actuellement
en fonction en France jouent un rôle considérable dans le fonction-
nement des services fiscaux et qu'ils sont a p pelés, afin d'assurer
l ' application de la loi du 10 janvier 1980, portant aménagement de
la fiscalité directe locale, à collaborer de plus en plus avec les élus
locaux et à voir ainsi leurs liches accrues . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il entend prendre afin de remédier à cette
situation .

Budget : ministère !personnel).

33432. — 14 juillet 1980 . — M. Francis Hardy appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des chefs de centre
des impôts, dont la fonction, imposée par la réorganisation des
services de base de la direction générale des impôts, a été créée
par le décret n " 881237 du 39 décembre 1968. Ii lui rappelle que
le dossier qui doit permettre d ' établir le grade et le statut de
cet emploi dans la hiérarchie des agents de la direction générale
des impôts a été déposé depuis 1974 au bureau du personnel du
ministère des finances et repris sous une nouvelle forme en 1979.
Il s' étonne que, malgré les promesses qui ont été faites à diverses
reprises aux représentants des chefs de centre des impôts depuis
cette date, cette fonction n ' ait toujours pas été, à ce jour, harmo-
nisée avec celle des receveurs principaux des impôts et que le
statut de cette catégorie de personnel n 'ait toujours pas été
arrêté et publié. R lui demande, en conséquence, de bien vouloir
prendre des dispositions pour que soit enfin fait droit à le légitime
revendication des chefs de centre des impôts, avoir tin statut .
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Budget : ministère (personnel).

33451 . — 14 juillet 1980. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur la situation des chefs
de centre des impôts . Il note que depuis 1974 les fonctionnaires
concernés ont déposé un dossier pour l'amélioration de leur statut
auprès du bureau du personnel du ministère des finances . 11 sou-
haite qu'un règlement du présent dossier intervienne rapidement.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Budget : ministère (personnel).

33469. — 14 juillet 1980. — M . Roger Duroure attire l'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des chefs de centre
des impôts. Alors que l'emploi de chef de centre des impôts a
été créé par le décret n° 68 . 1237 du 30 décembre 1963 et bien que
le dossier qui devait permettre d ' établir le grade et le statut de
cet emploi dans la hiérarchie des agents de la direction générale
des impôts ait été déposé depuis 1974 au bureau du personnel
du ministère des finances (et repris "dus une nouvelle forme en
1979), ce statut n'a pas encore té arrêté et publié. II concerne
actuellement 782 fonctionnaires soucieux de voir normaliser leur
situation . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour harmoniser la fonction des chefs de centre des
impôts avec celle des receveurs principaux des impôts, quelles
difficultés motivent une si longue gestation et dans quel délai
il com p te procéder à la publication du statut en cause.

Budget : ministère (personnel).

33578. — 14 juillet 1980 . — M. Jean Bardot attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation de 782 chefs de centre
des impôts actuellement en fonction en France. A la suite de la
fusion des services des impôts, il y a dix ans, a été créé un service
de base a le centre des impôts s à la tête duquel a été placé un
fonctionnaire de catégorie A. Il s' agissait là non d ' un gram?, i?as
d ' un emploi fonctionnel . Depuis 1974 demeure en instance au
bureau du personnel du ministère du budget un dossier permettant
d 'établir le grade et le statut de cet emploi dans la hiérarchie des
agents de la direction générale des impôts. Or, à ce jour, rien
n'a encore été fait et ces fonctionnaires se trouvent ainsi dans une
situation précaire d 'autant plus inacceptable que la qualité des
services qu'ils sont amenés à rendre dans le cadre de leur mission
est tout à fait indispensable au bon fonctionnement de l 'administra-
tion fiscale . Pourtant, le statut du corps des receveurs et des chefs
de centres des postes et télécommunications a été établi par un
décret n° 58-776 du 25 août 1958, complété notamment par l 'arti-
cle 14 du décret n° 78-936 du 30 août 1978 . Aucune grison ne
permet d 'empêcher une harmonisation de la fonction des chefs de
centre des impôts avec celle des receveurs principaux des impôts,
ainsi que le revendiquent les premiers. Il lui dental- de donc attelles
mesures immédiates il compte prendre pour arsine, . le stetut des
chefs de centr e des impôts et aligner leur fonction .'sr celle des
receveurs principaux.

Budget : nriu :istère (personnel).

33678. — 21 juillet 1930 . — M. Jean Briane rappel'e à M . le
ministre du budget que le décret n" 68.1237 du 30 décmnbre 1933
a créé l 'emploi de chef de centre des impôts, élément essentiel
de la réorganisation des sa :vices de base de la direction eén' i .ale
des impôts . Depuis lors, les intéressés attendent que soit déterminé
leur grade dans la hiérarchie des agents de la direction générale
des impôts et que suit établi le statut de leur emploi . Un dossier
à cet effet a été déposé en temps opportun à la direction du per-
sonnel du ministère du budget . Or, à ce jour, ce statut n ' a encore
été ni défini, ni publié. Il lui demande de bien vouloir indiquer les
raisons de ce retard et q uelles dispositions il envisage de prendre
pour que la publication de ce statut intervienne dans les meilleurs
délais, étant fait observer que ces fonctionnaires auront à assurer
la mise en application rie la loi du 10 janvier 1930 portant aména-
gement de la fiscalité directe locale et au r ont ainsi à jouer un rôle
important auprès des élus locaux.

Budget : rninistere (personnel).

33893. — 28 juillet 1980 . — M. Pierre Fergues attire l'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des chers de centre
des impôts . Créé par décret n" 68-1237 du 30 décembre 1968, l ' emploi
de chef de centre des impôts constitue un élément essentiel de la
réorganisation des services de base de la direction générale des
impôts. Or, à ce jour, bien que le dossier qui doit permettre d 'établir
le grade et le statut de cet emploi dans la hiérarchie des agents de
la direction générale des impôts ait été déposé depuis 1974 au

bureau du personnel du ministère des finances — actuellement du
budget — et repris sous une nouvelle forme en 1079, 782 chefs de
centre des impôts actuellement en fonctions en France s'étonnent
que leur fonction n'ait pas encore été harmonisée à ce jour avec
celle des receveurs principaux des impôts, malgré les promesses
répétées qui leur ont été faites. En conséquence il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de régler définitivement
ce problème et de faire droit à la légitime revendication des chefs
de centre des impôts : avoir un statut.

Budget : ministère (personnel).

34123. — 28 juillet 1980 . — M. Alain Chénard attire l'attention de
M . le ministre du budget sur la situation des chefs de centre des
impôts . En effet, à ce jour, ces fonctionnaires d' encadrement ne
disposent pas encore du statut dont le premier projet a été pourtant
déposé en 1974 et remodelé en 19'79. Ils subissent de ce fait un
préjudice certain par rapport à leurs homologues des services des
impôts ou des services des postes et télécommunications . Il lui
demande donc les raisons qui ont présidé au retard injustifié de la
promulgation de ce statut et s'il compte procéder rapidement à la
régularisation de cette situation.

Budget : ministère (personnel).

34327 . — 4 août 1980 . — M . Roger Fenech appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur la situation des chefs de centre des
impôts dont l'emploi créé par le décret du 30 décembre 1968 constitue
un élément essentiel de la réorganisation des services de base de la
direction générale des impôts. Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour que, conformément aux promesses qui ont pu
leur être faites, ces personnels se voient doter d'un statut dans la
hiérarchie des agents de la direction générale des impôts qui corres-
ponde à leur qualification professionnelle et aux responsabilités
qu 'ils assument .

Budget : ministère (personnel).

34447. — 4 août 1980. — M. André Petit attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation des chefs de centre des
impôts. Ces fonctionnaires d 'autorité au plan local ont pour mis-
sion d'assurer la bonne marche d ' unités de travail, ce qui demande,
outre une connaissance générale et approfondie de la fiscalité,
d 'importantes qualités humaines, une aptitude certaine au comman-
dement, le sens de l 'organisation et de la conduite du travail en
équipe. L'emploi de ces fonctionnaires d 'encadrement, créé par le
décret n" 68 . 1237 du 30 décembre 1968, n 'est, à ce jour, doté ni
d ' un grade ni d ' un statut dans la hiérarchie des agents de la
direction générale des impôts . Une harmonisation de cette fonc-
tion avec celle de receveur principal des impôts ne semble pas
déraisonnable . Il lui demande si l ' établissement d'un statut est
envisagé et à quelle date pourrait intervenir sa publication.

Budget : ministère (personnel).

35900. — 6 octobre 1980. — M. Maurice Tissandier appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation actuelle des chefs
de centre des impôts . 11 lui demande de vouloir bien lui expliquer :
1° pourquoi la fonction de ces agents n ' est elle pas harmonisée avec
celle des receveurs principaux des impôts ; 2" pourquoi le statut
des chefs de centre des impôts n'a•t-i) pas été arrêté et publié
comme l 'a été celui des receveurs et chefs de centre des postes
et télécommunications.

Budget : ministère (persunuet).

36197. — 6 octobre 1980 . — M . Maurice Pourchon appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la nécessité d ' établir un statut
de chef de centre des impôts . Il lui indique en effet qu ' à ce jour,
et bien que le dossier qui doit permettre d ' établir le grade et le statut
de cet emploi de la hiérarchie des agents de la direction générale
des impôts ait été déposé depuis 197-1 au bu r eau du personnel du
ministre des fini : ces, 732 chefs de centre des impôts actuellement
en fonctions en France attsuclent toujours que leurs fonctions soient
harmonisées avec celles des receveurs principaux des impôts . Il lui
deantade donc quelles mesures il compte mettre en ouvre afin que
ces functionra'res d ' encadrement dis p osant de l ' autorité hiérar-
chique bénéficient d ' un statut légal au sein de la direction générale
des impôts .

Budget : ministère (personnel).

36290 . — 13 octobre a80 . — M . Pierre Chant :let attire l'attention
de M . le ministre du budget sur le mécontentement exprimé par
les chefs de centre: des impôts ô le suite du retard constaté dans
l 'harmonisation de leur situation administrative avec celle des rece-
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veurs principaux des impôts. Ces fonctionnaires rappellent que leur
fonction nécessite une connaissance approfondie des textes et une
efficacité constante. A cet effet, une étude devant permettre d'éta-
blir le statut de cet emploi dans la hiérarchie des agents de la
direction générale des impôts a été faite et le dossier y afférent
déposé depuis 1974 à l' administration centrale. Repris sous une
nouvelle forme en 1979, il n ' a pas encore reçu (le suite . De ce
fait, 782 chefs de centre des impôts attendent cette harmonisation.
Ils soulignent que leurs collègues à grade équivalent, appartenant au
secrétariat d 'Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion, ont vu leur statut réglé par un décret de 1956 complété
par l' article 14 du décret n" 78.936 du 30 août 1978 . Il lui demande,
au moment où ces fonctionnaires d' autorité auront à assurer la
mise en application de la loi du 10 janvier 1960, s'il entend régu-
lariser cette situation très rapidement.

Budget : ministère (personnel).

36662. — 20 octobre 1980 . — M. Christian Pierret appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des chefs de centre des
impôts . En effet, créé par le décret n ' 68-1237 du 30 décembre 1968,
l ' emploi de chef de centre des impôts n 'est reconnu par aucun
statut dans la hiérarchie des agents de la direction générale des
impôts, bien que le dossier ait été déposé une première fois en
1974 auprès de M . le ministre des finances — ministère de tutelle
de l ' époque — et ait été remis une nouvelle fois en 1979 au minis-
tère du budget . Or, actuellement, les chefs de centre des impôts
sont appelés à pratiquer une collaboration plus étroite encore que
dans le passé avec les élus locaux. Ils auront notamment à assurer
la mise en application de la loi du 10 janvier 1980 portant aménage-
ment de la fiscalité directe locale en conseillant et, dans certains cas.
en guidant les maires et les conseillers municipaux . Cette fonction
implique, d ' une part, une connaissance approfondie de la fiscalité
dans son ensemble et, d ' autre part, une volonté de dynamisme, le
sens des relations humaines, l 'aptitude au commandement, le sens
de l'organisation et de la conduite du travail en équipe et la volonté
d ' être efficace. En conséquence, Il lui demande quelles mesures spé -
cifiques il entend prendre pour qu' il soit fait droit rapidement à la
légitime et raisonnable revendication des chefs de centre des
impôts : avoir enfin un statut.

Réponse . — La création de l 'emploi de chef de centre des impôts
par le décret n " 68-1237 du 30 décembre 1988 résulte de la pro-
fonde réforme a pportée à l'organisation des services extérieurs
de la direction générale des impôts qui s'est notamment traduite
par la mise en place des centres des impôts . Afin de mieux adapter
les prérogatives des fonctionnaires placés à la tête de ces struc-
tures, il a été jugé nécessaire de recourir à la notion d ' emploi fonc-
tionnel plutôt qu 'à celle de grade ; aucun élément nouveau n 'est
intervenu jusqu ' à présent pour justifier la remise en cause de cette
orientation. De même, le classement indiciaire fixé en 1968 a tenu
compte du fait que les comptables et les chefs de centres assument
des responsabilités différentes . Toutefois, il est certain que l 'aug-
mentation des tâches dévolues aux chefs de centres, ainsi que le
développement de la réglementation fiscale, ont accru les respon-
sabilités de ces fonctionnaires, notamment dans les centres les p lus
importants. C 'est pourquoi des études sont actuellement en cours
pour prendre la mesure de cette évolution.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

32574. — 30 juin 1980 . — M. Jean-Marie Dalliet ex p ose à M. le
ministre du budget que les personnes âgées impotentes recourant
nécessairement à une employée de maison à temps complet ne
peuvent actuellement déduire ces frais obligatoires de leurs reve -
nus pour la détermination de l ' assiette de l ' impôt sur le revenu.
Il souligne que si ces personnes ne disposaient pas d ' une telle
aide à domicile et étaient hospitalisées, elles coûteraient beau-
coup plus cher à la collectivité que la différence d' impôts qu'elles
acquittent en l' état actuel des choses par rapport au dégrèvement
souhaité . Il lui demande s' il n 'y a pas lieu, tout au moins pour
les personnes dûment reconnues invalides au-delà de soixante-
cinq ans, de prévoir la possibilité de déductions fiscales de leurs
frais d ' aide ménagère permanente, frais qui grèvent lourdement
des budgets relativement modestes.

Réponse . — En vertu du principe posé par l ' article 13 du code
général des impôts, seules les dépenses engagées pour l'acquisition
ou la conservation du revenu sont admises en déduction pour la
détermination du revenu imposable. Or, les dépenses nécessitées par
l'assistance d'une tierce personne constituent des dépenses d ' ordre
personnel . La déduction souhaitée irait donc à l 'encontre des prin-
cipes régissant l 'impôt sur le revenu . D ' autre part, si une telle
déduction était admise, il serait difficile de ne pas l'étendre à

d'autres catégories de frais de caractère personnel . Il convient
toutefois de souligner que les contribuables invalides bénéficient
d'avantages non négligeables pour le calcul de leur impôt . Ainsi,
une demi-part supplémentaire de quot i ent familial est accordée aux
personnes seules invalides . Les foyers dans lesquels les deux conjoints
sont invalides qui bénéficient aussi d 'u' e demi-part supplémentaire,
auront, sous réserve de l ' accord définit,: du Parlement, droit désor-
mais à une part supplémentaire . Cette mesure, introduite sur amen-
dement du Gouvernement a été adoptée, en première lecture, par
l ' Assemblée nationale . En outre, un système d'abattements spéci-
fiques a été institué en faveur , :es invalides les plus dignes d'intérêt.
Le projet de loi de finances pour 1981 accentue cet effort en pro-
posant un relèvement très substantiel des montants et des limites
d' application de ces abattements. L ' abattement serait porté de
4 080 francs à 4 630 francs pour les personnes dont le revenu
n 'excède pas 28600 francs (au lieu de 25 200 francs) et de 2 040 francs
à 2315 francs pour celles dont le revenu est compris entre 28600
francs et 46 300 francs (au lieu de 40 800 francs). Ces dispositions
ont également été adoptées par l'Assemblée nationale en première
lecture .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

32799. — 30 juin 1980 . — M . Robert-André Vivien attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions de l 'article 786 du
code général des impôts . Aux termes de cet article, les enfants
recueillis ne sont pas considérés comme héritiers en ligne directe
et ne bénéficient donc ni des exonérations, ni du tarif applicables
à ces derniers . Cette situation est d 'autant plus choquante pour
les personnes ayant recueilli des enfants et désireuses de les faire
bénéficier du fruit de leurs économies que ceux-ci sont considérés
par la législation sociale (art. L. 235 2" et L . 550 du code de sécurité
sociale) et du point de vue de l'impôt sur le revenu (art. 196 du
code général des impôts) comme des enfants à charge ouvrant les
mêmes droits que les enfants légitimes, naturels ou adoptifs . II
lui demande donc s 'il n 'est pas possible de combler cette lacune
regrettable de la législation relative aux mutations à titre gratuit
et d 'assimiler désormais les enfants recueillis aux héritiers en ligne
directe, à condition que — sur te modèle des dispositions prises en
faveur des adoptés simples — les intéressés aient reçu de la per-
sonne qui les a recueillis des secours et des soins non interrompus,
soit pendant cinq ans au moins dans leur minorité, soit pendant
dix ans au moins dans leur minorité et dans leur majorité.

Réponse . — En application des règles de la dévolution succes-
sorale réglementée par le droit civil, sauf disposition testamentaire
en sa faveur, l ' enfant recueilli n'est pas appelé à la succession de
la personne qui l ' a élevé si aucun lien de parenté ne les lie. Par
ailleurs, aux termes de l'article 786 du code général des impôts, le
régime fiscal des mutations à titre gratuit en ligne directe est
applicable aux transmissions faites en faveur d ' adoptés simples qui,
soit dans leur minorité et pendant cinq ans au moins, soit dans leur
minorité et leur majo rité et pendant dix ans au moins, ont reçu
de l'adoptant des secours et des soins non interrompus . Lorsque
ces conditions se trouvent remplies, les enfants recueillis au foyer
sont donc assimilés aux enfants légitimes pour la liquidation des droits
de mutation à titre gratuit . Par ailleurs, l ' artice 787 A du code
général des impôts prévoit que les dons et legs consentis par les
parents nourriciers aux enfants pupilles de l ' Elat ou de la nation,
bénéficient même lorsque ces derniers n 'ont pas fait l 'objet d 'une
adoption simple, du tarif applicable en ligne directe en raison de la
situation particulière de ces enfants, dès lors que le donateur ou le
testateur a pourvu à l 'entretien du bénéficiaire pendant cinq ans
au moins au cours de sa minorité. Ces dispositions permettent d ' ores
et déjà de résoudre la plupart des problèmes pouvant se présenter.
Mais cette exception ne saurait être étendue à la totalité des enfants
recueillis n 'ayant pas bénéficié d ' un jugement d' adoption simple.
En effet, une telle extension aboutirait à ne plus tenir compte du
lien de parenté existant entre le défunt ou le donateur et l'héritier
légataire ou donataire, lequel constitue, compte tenu des risques de
fraude, le critère le plus sùr en matière de transmission à titre
gratuit.

Taxe sur la valeur ajoutée (travaux immobiliers).

32821 . — 30 juin 1980 . — M . Lucien Jacob rappelle à M. le ministre
du budget que le décret n" 79-310 du 9 avril (J . O. du 19 avril
1979) a apporté une limitation particulière à la déduction de la
T .V .A . ayant grevé l 'acquisition ou la construction des immeubles
dont la location est soumise à la T .V .A. lorsque les recettes
annuelles provenant de ces immeubles n ' atteignent pas le quinzième
de la valeur de ces biens (diminuée de la valeur du terrain ainsi que



4636

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3 Novembre 1980

des charges financières) . S'agissant du cas particulier des collecti-
vités locales et des opérations qu'elles sont amenées à réaliser
notamment dans le cas d 'affermages au sens de l 'article L. 324-1 du
code des communes, il lui expose le cas d 'une commune thermale
qui a affermé à une société privée une construction destinée à
l' exploitation de la source thermale communale en contrepartie d ' une
redevance annuelle assujettie de plein droit à la T .V .A . conformé-
ment à la jurisprudence du Conseil d 'Etat (décision du 24 octo-
bre 1969) et qui s'est vue appliquer un prorata égal au rapport du -
loyer annuel du quinzième sur la valeur des biens . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui indiquer en l'absence d'instruc-
tions précises de l' administration sur l'application de ce décret :
1° si une collectivité locale est une «entreprise . tel que ce terme
est retenu par l'article 1" du décret précité ; 2' si les dispositions
applicables aux «locations visées par ledit article 1" peuvent être
étendues aux affermages, tel celui qui est envisagé par la présente
question, alors que de toute évidence, les affermages de l ' espèce ne
constituent pas des «locations» an sens fiscal et commercial du
terme.

Réponse . — II est précisé, en premier lieu, que les dispositions
du décret n " 79-310 du 9 avril 1979 sont applicables aux collectivités
locales qui procèdent à des locations d ' immeubles soumises à la
taxe sur la valeur ajoutée dans les mêmes conditions que les per-
sonnes ou entreprises de droit privé. En revanche, elles ne sont
pas applicables aux immeubles qui appartiennent à des collectivités
locales et que celles-ci mettent à la disposition d' une entreprise en
exécution d ' un contrat administratif d' affermage ou de concession
d 'un service public . En effet, en règle générale, le droit à déduction
afférent aux installations immobilières affermées ou concédées est
exercé par le fermier ou le concessionnaire en application des
articles 216 bis et suivants de l'annexe II au code général des
impôts, dans les conditions, notamment d'ordre financier, fixées par
ces textes . Lorsque exceptionnellement, les modalités de calcul de
la redevance d'affermage perçue par la collectivité locale rendent
celle-ci imposable à la taxe sur la valeur ajoutée en application de
la jurisprudence du Conseil d 'Etat, le droit à déduction est exercé
par la collectivité dans les conditions de droit commun. Ce droit
peut donc, le cas échéant, faire l'objet de restrictions ou d'exclusions.
Ainsi, par exemple, les dispositions de l'article 271 du code général
des impôts et de l ' article 238 de l' annexe II à ce code s 'opposeraient
à toute déduction si la redevance était fixée à un niveau très
inférieur aux charges d'investissement relatives à l ' équipement
immobilier en cause. Le régime applicable au cas particulier évoqué
pourrait être défini de façon plus précise si l 'administration était
en mesure, par l 'indication de la collectivité concernée, de procéder
à une enquête.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

3319e, — 7 juillet 1980. — M . Jean-Chartes Cavaillé attire l' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des personnes adul-
tes handicapées qui sont soumises à l' impôt sur le revenu et, qui,
pour bénéficier des abattements prévus par la loi (attribution d ' une
demi-part supplémentaire) doivent justifier d ' un taux d 'invalidité
au moins égal à 80 p. 100 . Cet avantage fiscal étant obligatoirement
attaché à la possession d ' une carte d'invalidité, les personnes attein-
tes d'une invalidité inférieure au taux de 80 p . 100 ne peuvent donc
en profiter et, de ce fait, se trouvent lésées . Les exemples sont nom-
breux et particulièrement démonstratifs dans le secteur agricole . Un
agriculteur handicapé, non titulaire d'une carte d 'invalidité, ne peut
pas, en effet, mettre en valeur son exploitation dans les mêmes
conditions qu'un agriculteur en pleine possession de ses forces et
de ses moyens . Il doit nécessairement faire appel à des entrepre-
neurs de travaux agricoles et, bien souvent, s'équiper d'un maté-
riel plus sophistiqué, donc plus onéreux, pour pallier son handicap.
En conclusion, lorsqu'un tel agriculteur est imposé sur la base du
régime forfaitaire, ne serait-il pas plus juste de tenir compte des
charges supplémentaires qu'il a à supporter lors du calcul de son
impôt? Il lui demande donc de lui faire connaître son point de vue
sur cette idée et de lui indiquer la manière dont pourrait êt re
améliorée la situation de cette catégorie de personnes handicapées.

Réponse . — Les mesures prises en faveur des invalides sur le plan
du calcul de l ' impôt ont essentiellement pour objet d 'améliorer
la situation fiscale des grands infirmes, c 'est-à-dire des personnes
titulaires de la carte d 'invalidité prévue à l ' article 173 du code
de la famille et de l 'aide sociale . Toutefois, les invalides de guerre
et du travail peuvent aussi bénéficier de ces mesures s 'ils sont
titulaires d' une pension d' invalidité d'au moins 40 p . 100. Ce régime
dérogatoire est destiné aux invalides qui connaissent les plus
grandes difficultés . Cela dit, la législation en vigueur ne conduit
nullement à imposer les agriculteurs sur un bénéfice supérieur au
résultat réel de leur exploitation . Tout d ' abord, le bénéfice forfai-
taire à l'hectare tient compte de l 'ensemble des charges supportées

habituellement par les agriculteurs et se révèle ainsi adapté à la
situation de la grande ma ;orits des exploitations . 11 va de soi
néanmoins que, par définition, le forfait agricole étant collectif
il peut se rencontrer des cas où il n'en est pas ainsi . Cependant
il n'est pas possible dans le cadre de ce forfait de tenir compte de
telle ou telle dépense engagée par un redevable qui se trouverait
dans une situation exceptionnelle . C'est pourquoi la solution du
problème évoqué dans la question ne pourrait être trouvée que
dans le cadre d 'un régime réel d' imposition. De ce point de vue
tous les agriculteurs qui souhaitent que leur revenu imposable soit
déterminé en tenant compte de leurs recettes et de leurs charges
effectives ont la possibilité de se placer sous un régime de bénéfice
réel. Depuis le 1` r janvier 1977, les exploitants concernés peuvent
notamment opter pour le régime réel simplifié agricole ; ils sont
alors soumis à des obligations fiscales et comptables réduites
(comptabilité de caisse, évaluation forfaitaire des stocks, suppression
des provisions, absence de bilan . . .) et peuvent bénéficier d 'un
abattement sur leur bénéfice imposable s'ils adhèrent à un centre
de gestion agréé.

Communes (personnel).

33689. — 21 juillet 1930. — M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie sur les interrogations que soulève
l'application de l'arrêté du 20 mars 1952 portant attribution de
primes de technicité aux personnels des services techniques muni-
eipaux dans le cas de projets conçus par ces personnels qui de
surcroît en assurent la maitrise d'eeuvre. D ' une part, il apparaît
que dans le cas de travaux « espaces verts », travaux importants
et nombreux à l 'heure actuelle, la fourniture de végétaux n 'est pas
prise en compte dans le montant des travaux, alors même que, dans
des travaux de' génie civil par exemple, le béton et autres fourni-
tures entrent dans la détermination du montant des travaux ouvrant
droit à la perception de cette prime. D'autre part, la notion
même de conception qui permet l'application de la prime est appré-
ciée par des services qui n ' ont pas qualité de technicien . Enfin,
lorsque des techniciens privés collaborent à un projet, tout droit
à la prime est supprimé, même si, comme il arrive souvent, ce
sont des techniciens municipaux qui en fait ont intégralement
élaboré le projet. Il lui demande de lui apporter des réponses à
ces diverses interrogations et de lui préciser quelles mesures i1
compte prendre pour remédier à ce qui semble bien constituer
des anomalies.

Réponse . — Il n'est pas possible d'assimiler à des travaux de
génie civil les travaux « espaces verts s dont la nature, l'importance
et la technicité sont très variables . Il convient notamment d'observer
que la fourniture de végétaux constitue, en général, une part
plus Importante des travaux de cette nature que ce n'est le cas
pour les fournitures dans les travaux de génie civil. Dès lors,
l'application aux réalisations ou aménagements d'espaces verts, en
matière indemnitaire, ,de règles identiques à celles de travaux plus
techniques ne serait pas légitime. II reste que le problème fait
l'objet d'un examen attentif. D' autre part, la mise en oeuvre par les
services municipaux des dispositions de l'arrêté précité du 20 mars
1952 ne peut relever que de la responsabilité du maire à qui il
appartient de veiller à l'application correcte des textes. Enfin, un
arrêté du 18 juin 1979 a modifié le régime antérieur ; désormais,
dans le cas où E a été fait appel à des techniciens du secteur privé
ou de l'Etat, les agents communaux intéressés peuvent percevoir
une prime de technicité proportionnelle à l ' importance de leur parti-
cipation à la conception du projet et suivant les taux fixés par le
texte susvisé .

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

33920. — 28 juillet 1980. — M. Jean-Pierre Bechter appelle l'atten.
tion de M. le ministre du budget sur les distorsions de colleur.
rence qui e::istent entre les entreprises qui actuellement, bénéfi-
cient ou non du droit à déduction de la T .V .A ., en fonction du
produit pétrolier qu'r lies emploient comme source d 'énergie dans
l' exercice de leur activité professionnelle . En effet, bien que la
T .V .A . ne soit pas, en principe, récupérable, en l ' état actuel de
la législation, par l' utilisateur final, influe si cc dernier emploie
ces produits pour des raisons professionnelles, une exception à
cette restriction est faite cependant pour les fuels-elle lourds, les
fractions légères et les butanes ou propanes commerciaux . Il en
résulte d'importantes disparités de charge :, d'exploitation entre les
sociétés appartenant à une même profession selon le combustible
producteur d 'énergie ou de chaleur qu'elles utilisent et une illéga -
lité anormale dans la compétition économique qui favorise généra-
lement les plus grandes entreprises, souvent à même d'avoir des
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installations fonctionnant au fuel lourd . Il lui demande si, pour
favoriser le développement d ' une concurrence saine et égale pour
tous, quelle que soit sa taille, il ne serait pas opportun d ' étendre
la déduction de la T .V .A . pour tous les produits pétroliers consti-
tuant une source de chaleur ou d ' énergie dans les branches d 'acti -
vités concernées par l'application de cette taxe.

Taxe sur ta valeur ajoutée (déductions).

34319 . — 4 août 1980. — M . Rodolphe Pesce attire l ' attention de
M. le ministre du bud g et sur la situation des agriculteurs-éleveurs,
assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée, qui ne peuvent déduire la
même taxe supportée par leurs achats de fuel domestique . D 'après
les dispositions de l ' article 258-4-1 et 1 bis du code général des
impôts, il résulte qu 'à l' exception des fuels lourds, des fractions
légères et des butanes et propanes commerciaux, tous les pro-
duits pétroliers utilisés comme combustibles sont exclus du droit à
déduction . Or, pour les agriculteurs faisant de l' élevage hors sol
et dans certaines conditions, il leur est possible de récupérer la
T .V .A . sur le gaz et l ' électricité. En conséquence, il le remercie de
bien vouloir lui faire connaitre pourquoi le fuel a été écarté de
celte disposition et lui demande si une décision visant à récupérer
la T .V .A . afférente au fuel ne pourrait pas être envisagée.

Réponse . — A l 'inverse des fuels lourds, des naphtes et des gaz
de pétrole liquéfiés utilisés par les entreprises, cornue combustibles
ou comme matiôres premières, dans l ' exercice de leur rtivité profes-
sionnclle, les autres produits pétroliers et notamment fuel domes-
tique sont égaiement utilisés comme carburant . Faute de pouvoir
étendre le droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée à
tous les produits pétroliers susceptibles d'être utilisés comme source
d ' énergie, en raison des pertes fiscales qui en résulteraient, la
mesure suggéré exigerait la mise en place d ' un système de contrôle
de la destination réelle des produits. Ces contrôles seraient contrai-
gnents pour les entreprises et générateurs de controverses et de
contentieux . Pour cette raison et compte tenu, par ailleurs, de -1a
situation et des perspectives budgétaires actuelles . il n'est pas pas-
sible eu Gouvernement d'envisager une extension du droit à
déduction de la taxe sur la valeur ajoutée grevant le fuel domestique.

Impôt sur le revenu
(traitements, sa?aires, pensions et rentes ciatjères).

34134 . — 23 juillet 1280 . — M. Pierre Ja g oret appelle l 'attention
de M, le ministre du budget sur la situation fiscale des travailleurs
encouragés à quitter leur emploi par le versement do primes au
départ voicutaire . La pratique des p rimes au départ volontaire de,
salariés couvait depuis quelque tem p s un devc.t)ppement censit'.é-
rabie . Il s' agit en fait d'un licenciement déguisé comme l'ont
confirmé certains arréts de jurisprudence . Si les indemnités de licen-
ciement versées en application de la loi ou des convc'atione collecti
ven ne sont pas imposables, il n ' en est pas de même des primes au
départ vola :taire, à mains que ie travailleur ne soit caoaltle de
prouver qu ' il a donné sa démission contraint et forcé . i_tant donné
que le recours aux prime: de départ volontaire s'accompa,re fré-
quemment de campagnes d ' intoxicat ion psychologique et rie pres-
sion : de tous cidres afin d ' aboutir à une r duesion des effectifs
sains recourir à des licenciements, il lui demande s'il n 'estime pas
équitable que les primes au départ volontaire soient considérées du
point de vue de l ' impôt sur le revenu des pers )noes physiques comme
des indemnités de licenciement, ce qu ' elles sont en réalité . II lui
demande en con s équence de donner toutes les instructions dans ce
sens aux services fiscaux.

Réponse. — Les primes versées par une entreprise à ses salariés
qui quitten volontairement leur emploi ont, pour leur intégralité,
le caractère de supplément de rémunération imposable . Comme
l'observe l'auteur de la question, ce n ' est que dans le cas où les
circonstances particulières de la démission conduiraient le juge de
l ' impôt à reconnaitre que le salarié a démissionné en cédant à la
contrainte de son employeur que les sommes versées pourraient,
dans la mesure où elles seraient destinées à compenser un préju-
dice, étre regardées comme présentant le caractère de dommages-
intérêts et, comme telles, étre exonérées d ' impôt . Ce caractère ne
peut être systématiquement reconnu aux primes dont il s 'agit,

Dé partenteats (finances : Tarn),

34364 . — 4 août 1980 . — M . Charles Pistre appelle l ' attention de
M . le ministre du budget sur le rapport entr e les sommes Issues
du département du Tarn intégrées dans le budget de la nation
(impôt sur le revenu, T .V .A ., taxes sur l ' essence, etc.) et celles

qui sont redistribuées par 1'Etat dans ce même département. Il lui
demande à combien peut être chiffré le montant des unes et des
autres en 1979 ou pour l'année ptei- .e la plus proche.

Réponse . — Il n 'est pas établi de statistiques générales faisant
apparaître le mentant des prélèvements effectués par l'Etat dans
chaque département et le montant des sommes redistribuées par
l ' Etat dans chaque département . Les informations disponibles ont
un caractère fragmentaire et surtout peu homogène. Ainsi, en
matière d'interventions de l ' Etat, si un certain nombre de concours
aux collectivités locales peuvent être légitimement cumulés (dota-
lion globale de fonctionnement, subventions d 'équipement, prêts ...),
il est peu significatif d'y ajouter des dépenses telles que les trai-
tements des fonctionnaires employés dans le département . La signi-
fication de certains des prélèvements opérés par l 'Etat est éga-
lement limitée . Ainsi, les recettes douanières sont plus liées au
régime des frontières qu'à l'existence des ressources spécifiq ues des
départements frontaliers. De même, les produits du domaine privé
de l 'Eiet résultent de la répartition de ce domaine sur tout le
territoire national . Enfin, le produit de l'impôt sur les sociétés est
lo,. :lirr là cil les entreprises sont imposées, ce qui ne correspond
souvent qu ' .t l' implantation d'une partie des usines, des bureaux
ou des sièges d uclivité de ces entreprises . Dans ces conditions,
rapprocher pour un mérite département un montant total de pré-
lèvements opérés par l'Etat et un montant de dépenses effectuées
par l'Etat serait peu significatif et aurait un caractère largement
ârtificiel . En outre, sru un plan p lus gémirai, de telles statistiques
pouvaient accréditer des idées peu compatibles avec le principe
de l'unité nationale. En effet, certains départements pourraient
contester le fait que, sur le plan financier, ils semblent contribuer
plus qu ' ils ne reçoivent, alors que pour d'autres, la situation est
inverse . En réalité, les prélèvements fiscaux sont liés aux facultés
contributives et à l 'activité économique, lesquelles ne sont pas
uniformément réparties sur tout le territoire national . De même,
les Interventions financières de l'Etat tiens les départements résultent
en fonction des besoins à satisfaire, des politiques qui sont mises
en couvre dans les domaines économiques et sociaux, en matière
d'ai :le aux collectivités locales et d ' aménagement du territoire.

Déportements et territoires d'otttreaner (Réunion : enseignement).

35033 . — 1" septembre 1980 . — M. Pierre Lageurque appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur la différence de
traitement qui est réservée dans le département de la Réunion
aux P . E . G . C . et instituteurs qui ont à faire face à des frais
vie déménagement à l 'occasion d'un changement de poste à l'in-
térieur du département . En effet, alors que le décret n" 66-610
du 10 août 1966 relatif au règlement des frais de déplacement
des personnels civils sur les territoires métropolitains stipule dans
son article 19 que l ' agent a droit à la prise en charge de ses frais
de changement de résidence clans le cas d' une imitation demandée
par un pigent ayant accompli au moins cinq ans clans sa résidence
administrative précédente (condition de durée réduite à trois ans .
lorsqu ' il s ' agit de la première mutation), pour la Réunion c 'est
le clecret n" 53-511 du 21 niai 1953 qui reste applicable, décret qui
ne prévoit le remboursement des frais pour les fonctionnaires en
poste dans les D.O .M . que dans l'hypothèse d 'un changement de
résidence prononcé dans l ' intérêt du service. Il demande en consé-
quence pour quelles raisons les dispositions du décret du 10 août
19ür,, qui sont plus avantageuses, tue sont restées applicables que
sur le territoire m éttopolitain et s ' il n 'env isage pas, pour faire
cesser une telle diset•itnination, d'étendre les dispositions de ce
dernier texte dans tous les départements sans exception.

Réponse . — L'article 18 du décret n" 53-511 du 21 mai 1953 qui
rég!t ` Ics frais de déplacement clans les D.O .M. ne prévoit en effet
le remboursement vies frais de changement de résidence pour les
fonctionnaires en poste dans les D .O .M. que dans l ' hypothèse où
celui-ci est prononcé dans l'intérêt du service. Ce texte est donc
sur ce point plus restrictif que le décret n" 6G-619 du 10 août 1966
relatif au règlement des frais vie déplacement des personnels civils
sur le territoire métropolitain . Il ne parait toutefois pas possible
de procéder à une modification dit décret de 1953, limitée à ce
seul problème . Une étude d 'ensemble a été engagée afin de
déterminer l'opportunité, et le contenu éventuel, d ' une revision
d'ensemble des textes relatifs aux frais de déplacement dans
les 1). O. M .

lia,pôt sur le retenu (quotient familial).

35167. — 8 septembre 1980 . — M . Jack Ratite attire l'attention
de M. le ministre du budget sur l 'injustice qui frappe les personnes
handicapées dans le domaine du calcul de l'impôt sur le revenu.
En effet, une personne invalide bénéficiant d'une demi-part
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supplémentaire pour le calcul de l'impôt perd cet avantage lors- action nouvelle pour une ancienne . Il apparaît que les services
qu' elle se marie. Cette mesure est tout à fait inadmissible. En effet, fiscaux opèrent pour l' imposition de la plus-value résultant de cette
une personne handicapée à 80 p. 100 qui se marie continue de ren- cession une distinction entre les actions anciennes — dont la cession
contrer des problèmes de tous ordres, tierce personne, problèmes est exonérée en raison de la durée de la détention — et les actions
de transport, d'hébergement, qui justifient entièrement le maintien nouvelles dont la cession est au contraire impossible, la date de
de cette mesure fiscale . Dans ces conditions, il rappelle les propo- leur entrée dans le patrimoine du cédant qu 'ils retiennent étant
sitions faites par le groupe communiste dans le domaine des droits l 'année 1971. Elle lui demande si une telle distinction ne lui parait
des handicapés et demande quelles mesures il compte prendre pour
que cette disposition fiscale soit applicable au prochain budget.

Réponse. — En droit strict, seules la situation et les charges de
famille du contribuable doivent être prises en considération pour
la détermination du quotient familial servant au calcul de l'impôt
sur le revenu. Ce principe conduit normalement à attribuer une
part de quotient familial à toute personne vivant seule et deux
parts aux personnes mariées sans enfant à charge. Les disposi-
tions accordant une demi-part supplémentaire aux invalides
seuls ainsi qu' aux foyers dans lesquels chaque époux est gravement
invalide dérogent à ce principe. Aussi, cette exception doit-elle
rester limitée aux handicapés qui sont le plus durement touchés
tant sur le plan moral que matériel. C' est pourquoi le Gouver-
nement a, sur amendement au projet de loi de finances pour 1981,
proposé au Parlement d ' accorder une demi-part supplémentaire
aux couples d'invalides . L ' Assemblée nationale a adopté cette
mesure en première lecture . Les pouvoirs publics ont, par ailleurs,
depuis de nombreuses années, institué en faveur des contribuables
handicapés, quelle que soit leur situation de famille, un système
d' abattement applicable, en priorité, aux invalides de condition
modeste . A cet égard, le projet de loi de finances pour 1981
prévoit le relèvement des montants et limites d 'application de ces
abattements. Ainsi, les contribuables infirmes dont le revenu,
après abattement, n'excède pas 28 600 francs (au lieu de 25 200 francs
auparavant) auraient droit à une déduction de 4630 francs (au
lieu de 4 080 francs) sur la base de leur impôt sur le revenu . De
même, un abattement de 2315 francs (au lieu de 2040 francs) est
prévu en faveur des invalides dont le revenu est compris entre
28600 francs et 46 300 francs tau lieu de 40800 francs) . Ces dispo-
sitions viennent d' être adoptées en première lecture par l' Assemblée
nationale. En outre, les pensions et retraites font l'objet, en sus
de l'abattement de 20 p . 100, d ' un abattement de 10 p . 100 qui
devrait atteindre 7 600 francs (au lieu de 6 700 francs précédem-
ment) . Cette disposition profite notamment aux personnes invalides
titulaires de tels revenus . Ces mesures permettront, sous réserve
de l'adoption du projet de loi par le Parlement, d 'améliorer la
situation d ' un grand nombre de personnes handicapées . Elles
constituent ainsi un complément appréciable aux mesures prises
par ailleurs sur le pian social.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Réunion : fonctionnaires et agents publics).

35189 . — 8 septembre 1980. — M. Jean Fontaine signale à M . le
ministre du budget que, pour répondre aux souhaits souvent
exprimés par les organisations professionnelles et aux élus
du département de la Réunion, il était convenu de réserver
aux originaires de ce D . 0 . M. à diplôme égal et à vocation
égale une préférence pour l'affectation sur des postes de caté-
gorie C de la fonction publique . Or, il est porté à sa connaissance
que dix-neuf agents de recouvrement du service du Trésor vont
être bientôt nommes à la Réunion et qu 'à cette oocasion, la règle
ci-dessus énoncée n'a pas été respectée . Il lui demande donc de
lui faire connaitre si les engagements antérieurs pris à ce sujet
doivent être considérés désormais comme nuls et non avenus.

Ré ponse. — Les services extérieurs du Trésor sont amenés, lors
de la nomination des agents de catégorie C à répartir les affec-
tations en fonction des emplois vacants existants . Cette règle
s'applique à tous les départements métropolitains et d' outre-mer,
sans exception . En ce q ui concerne les agents originaires des
départements d'outre-mer, il est fait, dans la mesure du possible,
application de la règle d'affectation privilégiée à la q uel l e se réfère
l' auteur de la question . Quant à la Réunion, il est précisé que
les lauréats du dernier concours d 'agent de recouvrement du
Trésor de ce département, ont été affectés sur place s ' ils le sou-
haitaient et qu'aucun lauréat d'un autre département n'y a été
nommé.

Plus-values : te-position (valeurs mobilières).

35315. — 15 septembre 1980 . — Mme Florence d' Harcourt expose à
M. le ministre du budget le cas d ' une personne qui a cédé, en
1978, des actions d ' une société à prépondérance immobilière ; cer-
taines de ces actions avaient été acquises par elle en 1955 ; d 'autres
lui avaient été distribuées à litre gratuit en 1971 à raison d'une

pas discutable en l 'occurrence dans la mesure où c'est l' acquisition
des actions anciennes qui a donné lieu à l 'attribution des actions
nouvelles. Dans un tel cas, et même si elles ne sent jamais entrées
en vigueur, les dispositions de la loi du 19 juillet 1976 relatives à
l 'imposition des plus-values mobilières méritent de retenir l 'atten-
tion puisqu ' elles définissaient un régime d ' imposItion de ces plus-
values dont le fondement — la durée de détention des titres — était
identique à celui sur lequel repose l ' imposition des plus-values de
cession des titres de sociétés à prépondérance immobilière . Or l'une
de ces dispositions précisait que la «date d 'entrée dans le patri-
moine du contribuable des actions nouvelles provenant d'une distri-
bution d 'actions à titre gratuit est la date d 'acquisition des actions
anciennes qui ont donné lieu à cette attribution s.

Réponse. — Encore qu'elles ne soient jamais entrées en appli-
cation, les dispositions de l ' article 9-I de la loi du 19 juillet 1976
— abrogées depuis lors par la loi du 5 juillet 1978 — selon
lesquelles la date d'acquisition des actions provenant d'une distri-
bution gratuite se confond avec celle des actions anciennes ayant
donné lieu à l'attribution, concernaient exclusivement l 'imposition
des plus-values de cession de valeurs mobilières. R est rapp elé
que par valeurs mobilières il y a lieu d 'en,tendre, conformément
aux dispositions de l'article 68 de la loi de finances pour 1978,
d'une part, les titres des sociétés cotées en Bourse et, d 'autre part,
les actions ou parts de sociétés non cotées autres que celles dont
l'actif est principalement constitué d 'immeubles. En effet, les ces-
sions de titres de sociétés à prépondérance immobilière étaient
traitées, en vertu de l'article 2 du décret du 29 décembre 1976,
comme des cessions pures et simples d 'immeubles. Les plus-values
y afférentes échappaient donc aux règles particulières prévues
pour l 'imposition des plus-values de cession de valeurs mobilières.
Elles relevaient du régime général d' imposition des plus-values
immobilières, lequel ne prévoit aucune disposition analogue à celle
de l'article 9-I qui constituait d 'ailleurs une exception au principe
juridique qui veut que l'action gratuite soit réputée acquise au
jour de l ' attribution . En écartant les gains nets retirés de cessions
de titres de sociétés non cotées à prépondérance immobilière du
nouveau régime d'imposition cies « plus-values de cession de valeurs
mobilières et de droits sociaux institué par la loi du 5 juillet 1978,
l' article 16 de cette loi n'a pas modifié cette analyse . Les gains de
l'espèce restent soumis, comme par le passé, au régime d'imposition
prévu pour les immeubles . Par suite, le délai de détention de
vingt ou trente ans mentionné par l 'article 5 de la loi du 19 juil-
let 1976 ne peut être décompté qu 'à partir de la date à laquelle
chacun des titres cédés est effectivement entré dans le patrimoine
du contribuable, quelle que soit l 'origine de ces titres et même
s'ils proviennent d 'une distribution gratuite . Au cas particulier,
l'exonération prévue par cette disposition n 'est donc pas susceptible
de jouer au profit des gains consécutifs à la cession d 'actions
gratuites distribuées en 1971.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

35540. — 22 septembre 1980 . — M. Philippe Seguin rappelle à
M . le ministre du budget que la circulaire du 15 avril 1948 du minis-
tre des finances (Bulletin officiel du l ei juillet 1948) prévoit que les
fonctionnaires empêchés d ' effectuer leur service par suite d' événe-
ments de guerre ne peuvent prétendre à ce que cette période, ne
comportant pas de service actif, soit prise en compte dans le calcul
de la pension de retraite . I1 lui demande s ' il n ' estime pas cette
mesure particulièrement pénalisante pour les fonctionnaires, notam-
ment déportés, qui se voient ainsi privés d ' un avantage qui leur
aurait été acquis s'ils n'avaient pas été victimes a'événements de
guerre et s 'il ne conviendrait pas d' inclure la retraite dans les
droits reconnus aux anciens déportés.

Réponse . — L'article 4 de l'ordonnance n e 45-1283 du 15 juin 1945,
qui a défini les mesures tendant à réparer les préjudices de car-
rière consécutifs aux événements de guerre et dont les dispo-
sitions ont été reprises à l 'article R. 71 du code des pensions
civiles et militaires de retraite annexé à la loi n " 64-1339 du
23 décembre 1064, prévoit expressément que la période pendant
laquelle les fonctionnaires et agents ont été mis dans l ' impossi -
bilité d'exercer leurs fonctions en raison de l ' une des situations
énumérées à l 'article 2 de ladite ordonnance, complété par la loi
n" 43-833 du 19 mai 1948, entre en compte pour la constitution
du droit à la retraite et pour la liquidation de celle-ci. Le même
avantage ne peut être envisagé pour les personnes qui n ' avaient
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encore aucun lien avec l'administration au moment des événements
de guerre. Mais celles-ci bénéficient des mesures de réparation
prévues par leur statut . En ce qui concerne plus particulièrement
les fonctionnaires déportés, i1 est confirmé à l'honorable parle-
mentaire que le temps passé en détention et en déportation par
les déportés résistants, avant comme après leur entrée dans l 'admi-
nistration, est compté comme service militaire actif en application
de l'article 8 de la loi n" 48-1251 du 6 août 1948 portant statut des
déportés et internés r'ésistacnts . Cette période est assortie d'un
bénéfice de campagne double décompté jusqu'au jour du rapa-
triement augmenté de six mois. En ce qui concerne les déportés
politiques, le temps passé en détention et en déportation est pris
en considération dans le calcul de l'ancienneté de service exigée
pour la retraite depuis la promulgation de la loi n" 55-35G du
3 avril 1955 (article 21) . En application des articles L . 12 et R. 24
du code des pensions civiles et militaires de retraite, les inté-
ressés ont droit, en outre, à une bonification égale à la durée de
la période passée en déportation. Cette bonification ne leur est
toutefois accordée que dans la mesure où ils ne pourraient pas
bénéficier d'un avantage équivalent en vertu d ' autres dispositions.

DÉFENSE

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations).

35792. — 29 septembre 1980 . — M . Emmanuel Hamel appelle
l 'attention de M . le ministre de la défense sur l'approche du dixième
an :,tversaire de la mort du général de Gaulle. II lui demande
queiles cérémonies seront organisées, sous l'égide et en présence
de l'armée, pour rendre à la mémoire du libérateur de la patrie
l ' ho?ramage qui doit lui être rendu, particulièrement en ces temps
où pèsent sur la paix en Europe de graves dangers.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations).

36591. — 20 octobre 1930. — M. Emmanuel Hamel demande à
M . le ministre de la défense, qui vient de prendre ses fonctions,
q teis honneurs seront rendus par l 'armée française à la mémoire
du général de Gaulle, le 9 novembre prochain, jour du dixième
anniversaire de sa mort.

Réponse . — Les armées apportent régulièrement leur concours
aux commémorations des grands événements nationaux . Pour la
circ,nstance évoquée par l'honorable parlementaire, elles ont répondu
farnra'mlement aux demandes de participation qui lui ont été
présentées .

ECONOMIE

Banques et établissements financiers banques nationalisées).

20669 . — 4 octobre 1979 . — Il est clair que l 'esprit mutualiste
a a p porté au domaine bancaire un renouveau présentant un grand
intér+.t pour l' avenir . La particiaption des snciétcires à la pri>;c
des décisions de crédit permet en effet aux demandeurs les moins
fortunés d'obtenir, en fonction de leurs qualités bancaires, des
concours qui leur seraient refusés par un réseau bancaire plus
ira Jitiounellement attaché à l 'analyse du patrimoine des emprun-
teurs . Par ailleurs, un nombre très important de Français, de
condition souvent modeste, participent aux réunions d'animation et
de formation des établissements mutualistes et accident ainsi à
une connaissance des mécanismes économiques et financiers très
enr .chissante pour leur activité professionnelle et leur épanouisse-
ment personnel. Constatant que ces établiseemeats à caractère
mutualiste contribuent tris actisement à la d•_ecntralisation des
décisions de crédit, à la prcmotion sociale et au ddveloppement
d'une société plus humaine et plis juste, M . Bertrand de Mai3ret
s'étonne de ne pas voir évolues plus vite les méthodes et objectifs
des établissements possédés par l ' Etat : le moment est venu pour
les banques nationalisées de prendre davantage en compte les
mutations du monde moderne, notamment le formidable dévelop-
pement de l ' éducation, qui a préparé de très nombreux Français
aux risques de l ' entreprise individuelle . Il demande donc à M. le
ministre de l'économie s' il est dans ses intentions de recommander
une vigoureuse action dans ce sens à ses représentants au sein
des conseils d'administration concernés, afin de permettre à davan-
tage de Français de créer des entreprises, de générer des emplois
et de constituer, par leurs qualités personnelles, un véritable
patrimoine.

Réponse . — Au cours des dernières années, les banques nationales
ont engagé un très grand effort d ' adaptation aux mutations du
monde nmuderr,e . Leur action a revêtu de multiples formes . Les
banques nationales ont d'abord fait face à un très fort accroisse-
ment de la demande de services bancaires, en créant, notamment
dans les années 1965 à 1975, un grand nombre de guichets, notam-

ment dans les nouvelles zones d'habitation, et en proposant de nou-
velles formules de financement, de l 'habitat cépar•gne-logement, etc .),
des investissements productifs (Sicomi, prêts à moyen et long
terme) ou de la consommation. Pour contribuer à un meilleur
équilibre de nos échanges économiques et financiers extérieurs, elles
ont également considérablement développé leurs activités interna-
tionales, par l'octroi d'un volume très important de crédits à l 'expor-
tation, par une participation active à des opérations d 'emprunts ou
de crédits internationaux et par des implantations de succursales
ou de filiales à l 'étranger . Parallèlement à cette internationalisation
de leurs opérations, les banques nationales ont eu le souci de
répondre aux nouveaux besoins qui se manifestaient en France, en
particulier pour ce qui concerne l'aide à la création d'activités et
d'emplois nouveaux, l'information de leur clientèle et la décen-
tralisation de leur organisation. Ainsi les banques nationales pro-
posent de nombreux services à leurs clients qui souhaitent créer
une nouvelle société ou la développer, et particulièrement aux
petites et moyennes entreprises. Elles participent au capital de
nombreux organismes, tels les S .D .R . ou le crédit d 'équipement
des petites et moyennes entreprises, qui ont notamment pour
mission de faciliter la création et le développement de nouvelles
entreprises . Elles contribuent au fonds national pour la création
des entreprises. A la demande des pouvoirs publics, les trois
banques nationales ont entrepris de diffuser à leur clientèle
d' ent eeprises des docume . .is d ' information sur les conditions de
tarification des différents services bancaires . La régionalisation des
activités des trois établissements se poursuit enfin activement . La
B .N .P. dispose aujourd ' hui de dix directions de réseaux à compé-
tence très étendue. Le Crédit lyonnais achèvera en 1931 la mise en
place de ses dix-neuf directions régionales. La Société générale
disposera elle-même à cette date de treize délégations régionales.
Pour assurer une meilleure consultation de la clientèle, la B.N.P.
a créé des comités régionaux consultatifs auprès de quatre directions
de réseaux et la Société générale des conseils consultatifs régionaux
auprès de chaque délégation régionale . Une assemblée générale de
clients a enfin été réunie à Toulouse le 29 mai 1930 pour la B .N .P.
L'ensemble de ces indicaliorts témoigne bien de la volonté des
pouvoirs publics et des dirigeants des banques nationales d'adapter
en permanence ses méthodes et ses moyens aux besoins de la
clientèle. Le ministre de l 'économie continuera son action en ce
sens .

Voirie (chemins ruraux).

26363 . — 25 février 1980. — M. Jacques Cambolive attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' économie sur les inquiétudes de
nombreux conseillers municipaux de communes rurales . En effet,
les prêts bonifiés pour l'entretie'n des chemins ruraux sont fixés
sans tenir compte de leur longueur . 1l lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre afin
que ces prêts soient fixés au prorata de la longueur totale des
chemins à entretenir.

Réponse. — L'entretien proprement dit des chemins ruraux pro-
priété êtes communes ne peut faire l ' objet de subventions rie l'Etat
et, en conséquence, de prêts pouifiés du Crédit agricole . Pour ces
opérations, les communes peuvent se voir accorder par le Crédit
agricole des prêts à moyen ternie ordinaires dont le montant est
fonrlion des possibilités financières de ce dernier et de la situation
financière propre de la commune . En revanche, les opérations
d ' aménagement des chemins ruraux, qu'il s'agisse de création de
voies nouvelles ou d'amélioration de chemins existants reçoivent
des subventions c!u mi .'istère etc l'agriculture au taux de 25 p . 100
dans le cadre d 'une enveloppe annuelle de crédits. Dans ce cas,
le montant de travaux communaux tel cutis pour la détermination
de la subvention . et donc du prêt bonifié complémentaire, tient
compte de l 'importanv_e de l ' ens'mb!e des programmes départemen-
taux, des proeranunes antérieurs de la commune ainsi que de
l ' importance et de l ' urgence des travaux à accomplir.

Monnaie (billets de banque et pièces rle monnaie).

28222. — 24 mars 1930 — M. Emmanuel Hamel demande à M. le
ministre de l ' économie quel est le bilan de l ' applicat i on des décrets
et arrêtés du 15 février 1980 ayant autorisé la démonétisation
et précisé les modalités de retrait des pièces de 5 francs, 10 francs
et 50 francs en argent.

Réponse . — Au 1^' février 1980, les recettes totales brutes, consta-
tées au compte d 'émission clos monnaies métalliques au titre des
pièces d 'argent, re p résentaient les sommes suivantes ; pièces de
5 francs, 1 02:3 936 600 francs ; p ièces de 10 francs, 407 128 500 francs ;
pièces de 50 francs, 1 357 040 050 francs : total : 3 088 705 150 fraises.
Ces sommes co rrespondaient, d ' une part, aux pièces effectivement
mises en circulation, dont une faible part figurait encore dans
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les encaisses des comptables publics, d 'autre part, au stock de
sécurité de la Banque de France dont le montant (145029870 francs)
avait été réglé par l'institut d ' émission au Trésor. A la suite de
la démonétisation, une faible partie seulement des pièces en circu-
lation a été présentée au remboursement . La Banque de France
et l 'institut d 'émission des départements d ' outre-mer ont reçu en
remboursement, de février à avril 1980, 193 278 pièces en argent
suivant détail ci-dessous :

Par ailleurs, le Trésor a remboursé à la Banque de France son
stock de sécurité. Enfin, le Trésor a reçu des comptables publics
des pièces d'argent démonétisées pour un montant total de
21 568 695 francs, représentant soit les pièces présentées au rem-
boursement par le public, soit les pièces qui figuraient encore dans
les encaisses des comptables publics . Au total, le Trésor a rentbaursé,
à l ' issue des opérations de démonétisation, une somme totale de
172 553 290 francs.

Logements (prêts).

30033 . — 28 avril 1980 . — M . Maxime Kalinsky attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur certaines dispositions de l' arrêté
interministériel du 13 novembre 1974 relatif à la rémunération des
organismes d'habitation à loyer modéré pour certaines de leurs
interventions . L 'article 4 de cet arrêté fixe les nouvelles conditions
de rémunération maximum annuelle pour frais de gestion des orga-
nismes et sociétés allouant des prêts aux personnes pour leurs
besoins en logement . Or, cet article stipule entre autres : s pour
le calcul de la rémunération maximum due au titre des contrats
conclus antérieurement à la publication du présent arrêté seront
pris en compte, suivant le cas et sous réserve des dispositions
contractuelles contraires, le montant du prêt susce p tible d ' être
consenti aux intéressés au 1 janvier 1974, si la composition de
leur famille n ' avait pas été modifiée depuis l 'octroi des prêts . .. v.
Ainsi, pour les personnes ayant conclu un contrat antérieurement
à la date du 7 décembre 1974, la base de calcul des frais de gestion
remboursables à l'organisme prêteur est constituée par un montant
théorique dont, bien êvitieument, la valeur est plus importante
que le montant initial . Cette différence est d'autant plu., importante
que la date de prise d'effet du prêt est éloignée de l 'année 1974.
Cela conduit à une modification importante des tableaux d 'amor-
tissenment des emprunts du fait de la majoration induite par Parti.
cle 4 sur le montant des irais de gestion . C 'est ainsi que de nom-
breux titulaires de ce type de prêts se trouvent être contraints de
rembourser, au titre des frais de gestion, des sommes calculées sur
la base d' un montant total de prêt qu'ils n'ont pas contracté et
qui est supérieur aux montants inscrits dans les tableaux d'amor-
tissement inclus dans leur contrat . Il lui demande donc ce qu 'il
compte faire pour mettre rapidement un terme à cette situation.

Réponse. — L 'application d ' un principe de solidarité entre géné-
rations d 'emprunteurs auprès des sociétés anonymes de crédit
immobilier a conduit à autoriser celles-ci à percevoir une rémuné-
ration annuelle au titre de la gestion des prêts en accession à la
propriété, indexée à l'origine sur l ' évolution du montant des prêts
et depuis 1974 sur les variations de l'indice I . N . S . E . E . du coût
de la construction. Ce mécanisme a permis aux sociétés de demander
aux nouveaux accédants, dont la situation est souvent peu aisée
durant les premières années de remboursement, une contribution
aux frais de gestion de la société moindre que celles qu'ils auraient
dû acquitter si cette péréquation n'avait pas existé. Bl est vrai
cependant que, dans certains cas, l 'utilisation systématique des
possibilités ouvertes par les dispositions libérales de l'arrêté du
13 novembre 1974, notamment aux contrats conclus avant sa publi-
cation, a pu conduire à un alourdissement excessif des charges
des emprunteurs . Conscient de ces difficultés et sous réserve de
l'appréciation souveraine des tribunaux judiciaires seuls compé-
tents pour interpréter le droit des contrats, le Gouvernement a
rappelé aux sociétés de crédit Immobilier les règles qu'elles devaient
respecter lorsqu'elles procèdent à la réévaluation de leurs frais de
gestion . C' est ainsi que s ' agissant des contrats antérieurs à la
publication de l 'arrêté du 13 novembre 1974, les dispositions de

cet arrêté ne leur sont applicables que si la rédaction des contrats
le permet . A cet égard font obstacle à l 'application de l 'arrêté de
1974 les clauses excluant la possibilité d'une réévaluation, ou faisant
référence aux textes en vigueur à l'époque du contrat, ainsi que
celles qui fixent de manière précise et différente les modalités de
calcul de la rémunération. D'autre part, lorsque ces contrats retien-
nent, sans en expliciter les modalités, la possibilité d 'une réévalua-
tion de la rémunérat i on de la société, Ies dispositions de l' arrêté
de 1974 sont applic :. )les. Toutefois, elles ne déterminent pas le
montant de la rémunération de la société, mais son plafond . Aussi,
les contrats ne reconnaissent pas en général à la société le droit
de réévaluer unilatéralement se rémunération, celle-ci est alors
tenue de débattre avec l 'emprunteur de l'opportunité et de l'ampleur
de cette réévaluation . Les sociétés de crédit immobilier sont en
outre convenues de majorer leurs frais de gestion .selon des mode.
lités qui évitent de faire supporter aux emprunteurs un brutal
accroissement de leurs charges, en prenant comme base de calcul
de la majoration réclamée pour une année donnée la variation de
l'indice du coût de la construction pendant une seule année, et en
s ' abstenant de tout rattrapage des majorations non réclamées dans
le passé. Enfin, le Gouvernement a décidé dans le cadre 43e la
réforme de l ' aide au logement, qui est entrée en application en
1973, de modifier le système de rémunération des sociétés de crédit
immobilier sur un point fondamental, qui répond précisément aux
préoccupations de l'honorable parlementaire . La rémunération des
sociétés de crédit immobilier n ' est plus versée par l 'accédant lui-
même lorsqu'il bénéficie d'un prêt aidé pour l 'accession à la pro-
priété (P.A .P.) . Cette rémunération est entièrement prise en charge
soit par l'Etat, soit par l'établissement prêteur qui a apporté les
fonds à la société de crédit immobilier . Il s 'agit là d'une consé-
quence, très favorable aux accédants à la propriété, de la substitu-
tion du P . A. P. aux anciennes formules de prêts aidés.

Agriculture (aides et prêts : Poitou-Charentes).

31282 . — 26 mai 1980. — M. André Soury attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie sur les graves répercussions qu ' entraine
sa décision d ' intégrer dans l 'encadrement du crédit le financement
des récoltes. Ainsi concernant la viticulture de la région délimitée
«Cognac» il apparaît d'ores et déjà que les caisses de Charente et
de Charente-Maritime éprouvent les plus grandes difficultés à finan-
cer le warrant des vins et eaux-de-vie et doivent recourir à des
emprunts au p rès d'autres caisses . D'autre part, les plus grandes
incertitudes pèsent sur le financement de la prochaine récolte de
céréales remettant en cause le paiement à la récolte de 95% du
prix d 'intervention (ou de référence pour le blé) qui était jusque-là
la règle . En outre, les coopératives céréalières ont déjà fait part de
leurs craintes de ne pouvoir assurer le financement de leurs stocks.
Quant aux producteurs, le paiement partiel de leurs livraisons, aus-
sitôt la récolte, risque d 'entrainer, pour un grand nombre d'entre
eux, des mises en cessation de paiement, cela dans la mesure où,
en règle générale, c 'est le paiement de la récolte de céréales qui
permet de faire face aux règlements en instance (dont les ferma-
ges) et aux dépenses de lancement de la nouvelle campagne . En
conséquence, il lui demande : 1 " si le paiement partiel des céréales
aux producteurs ne serait pas contraire à la loi du 15 août 1936
instituant la règle du paiement comptant à la livraison ; 2' si tou-
tes les mesures ont été prises pour que le maintien d'un prix de
référence pour le blé empêche ce dernier d'être payé après livrai-
son au même prix que l'orge. Il lui demande, en outre, quelles dis-
positions il entend prendre afin que le Crédit agricole puisse finan-
cer le paiement aux producteurs et le stockage de la totalité des
récoltes.

Réponse. — L'encadrement du crédit constitue un des principaux
instruments de la politique de lutte contre l ' inflation engagée par
les pouvoirs publies . Dans la période actuelle de tension sur les
prix le Gouvernement a été amené à prendre un certain nombre
de mesures destinées à renforcer la discipline monétaire que
doivent observer les établissements distribuant le crédit . Le Crédit
agricole mutuel, du fait de la place importante qu 'il occupe dans
le système financier français, ne peut être exempté de cet effort.
Mais compte tenu de la nature et de l ' intérêt particulier des activités
qu'il finance, il a bénéficié en 1979 de possibilités d 'accroissement
de ses encours de crédit sensiblement plus favorables que les autres
banques. La progression des crédits qu 'il a distribués en 1979
a ainsi été nettement plus rapide que celle des autres institutions
bancaires : d 'après les statistiques relatives à l ' ensemble des crédits
à l'économie de caractère bancaire publiées par le conseil national
du crédit, les encours du Crédit agricole mutuel ont en effet pro-
gressé en 1979 de 16 p. 100, contre 14 p. 100 pour l 'ensemble du
système bancaire et 12 p. 100 pour les banques inscrites . C ' est à la
lumière de ces données spécifiques qu 'il convient d'apprécier les
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difficultés que pose au Crédit agricole mutuel l 'encadrement du
crédit en 1930. Compte tenu des normes qui lui ont été fixées, le
Crédit agricole mutuel pourra distribuer plus de 50 milliards de
prêts en 1980 . L'émission d'un emprunt obligataire va lui permettre
d 'élargir encore ses possibilités de financement . Dans ces conditions
le Crédit agricole muturl disposera des ressources nécessaires pour
assurer à la fois le financement des récoltes, dont l' encours ne
représente que 7 p. 100 environ du total des prêts qu 'il accorde,
et celui des autres besoins du monde rural qu 'il a vocation à satis-
faire. U convient en outre de préciser q u'aucune modification ires
modali tés habituelles de financement des récoltes n 'est intervenue.

Logement (prêts).

31601 . — 2 juin 1980 . — M. Jacques Godfrain a p pelle l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur la situation des chomeurs
économi q ues tenus de déménager pour trouver du travail dans une
autre région de France et qui de ce fait doivent revendre leur
habitation principale de façon à pouvoir se reloger à proximité
de leur nouveau lieu de travail . Pour prendre son nouvel emploi,
le chômeur économique doit revendre sa maison et rembourser
les prêts d 'aide au logement qui lui ont été accordés par des
organismes tels que la caisse d'épargne ou le Crédit immobilier.
Or ce : prêts ne sont en principe accordés qu'une seule fois ce
qui constitue un frein indirect à la mobilité professionnelle. II
souhaiterait savoir si des dis positions plus scuples de crédit ne
pourraient être envisagées pour le chômeur économique qui doit
réitérer des demandes de prêts pour des motifs indépendants de
sa volonté et pourtant ces p rêts sont nécessaires à son relogement
dans une nouvelle zone géographique.

Réponse . — Aucune prescription réglementaire ne contraint les
travailleurs conduits à la mobilité pour trouver un nouvel emploi
à perdre le bénéfice des prêts aidés par l'Etat . D'une part, ils
peuvent, depuis la réforme des prêts a i dés à l'accession à la
propriété, louer leur précédent logement tout en conservant le
bénéfice de ces prêts . S' ils préfèrent vendre ce logement, rien ne
s'o p pose non plus à ce que leur soit attribué un autre prêt aidé
pot.r l'acquisition de leur nouv elle résidence, à condition bien entendu
que soient respectées les conditions habituelles d'éligibilité à l 'aide
de l'Etat, notamment les plafonds de ressources . Dans ce cas, le
précédent prêt aidé n ' est pas forcément remboursé, mais peut
être transféré, sous les mêmes conditions, à l'acquéreur du premier
logement . Enfin, pour faciliter la mobilité des travailleurs, les orga-
nismes collecteurs du 1 p . 100 patronal peuvent désormais leur
consentir des prêts relais facilitant le relogement, en l 'attente de
la vente effective du précédent logement.

Logement (prêts).

32022 . — 16 juin 19E0. — M . Hubert Voilquin attire l 'attention de
M . le ministre de l 'économie sur le grave problème que l 'encadre-
ment du crédit provoque dans le domaine des constructions de
pavillons individuels . En effet, les trois facteurs suivants : insuffi-
sance de crédits P .A .P., renchérissement dos crédits non P.A.P.
(les prêts conventionnés atteignent 14 p . 100 à 15 p . 100), enca-
drement strict du crédit, ont désolvahilisé toute une couche de pope.
lation aux ressources moyennes, entre 5 000 francs et 10 000 francs
de revenus nets par mois. En effet, ces derniers se trouvent exclus
des prêts P.A .P. car ils gagnent trop et ils ne peuvent bénéficier
d 'un prêt conventionné ou bancaire car leurs ressources ne sont pas
assez élevées. Il cite un exemple précis : lin ménage d'instituteurs,
avec deux enfants, a des ressources nettes mensucl :es de 9 700 francs
soit pour le tiers 3200 francs . On ne peut dépasser 4 151 francs
pour obtenir un prêt P .A .P. Les charges mensuelles d 'un prêt
conventionné à 300 000 francs en vingt ans progressif sont de
3300 francs durant la première année, soit supérieures à la somme
à ne pas dépasser . Ainsi, la maîtrise, les cadres moyens, les fonc-
tionnaires, etc., ne parviennent plus à financer leurs constructions.
Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour corriger
un tel état de fait.

Réponse . — Les accédants à la propriété exclus de l ' accès aux
prêt .; aidés (P .A .P .) du fait de leur niveau de ressour ces peuvent
bénéficier de l 'aide, p ersonnalisée au logeaient (A . P . Lé attachée aux
prêts conventionnés . L'actualisation du barème de l ' A.P . L. réalisée
au 1 juillet 1030, après avis favorable du Conseil national de
l 'accession à la propriété, a tenu compte de la hausse des taux
meut atée_ au cours de l ' année précédente. Ceci devrait permettre de
matnténir le taux d 'effort des ménages à revenu maven à un niveau
supportable .

Logement (prêts).

323.35. — 23 juin 1980. — M. Charles Ehrmann expose à M. le
ministre de l'économie que le renforcement récent de l'encadre-
ment du crédit provoque d' ores et déjà de sérieuses difficultés,
qui iront en s'aggravant dans les mois à venir, dans le domaine de
la construction . Afin d'éviter une désagrégation de ce secteur d'acti-
vité Ics professionnels souhaitent qu ' interviennent des mesures
sélectives d ' encadrement du crédit. Ils demandent, notamment, que,
pour soutenir la construction neuve et plus particulièrement le
logement social, le Gouvernement décide de désencadrer totale-
ment les prêts conventionnés et prêts complémentaires aux P .A .P.
destinés aux accédants éligibles à l'A .P .L . ; de désencadrer à
50 p. 100 les prêts complémentaires aux prêts d' épargne-logement,
destinés aux constructions nouvelles ; de désencadrer à 50 p . 100 les
prêts conventionnés consacrés à l 'acquisition-amélioration, en
contrepartie d' une augmentation de pourcentage de travaux
dont le montant minimum pourrait être porté à 30 ou 40 p . 100
du montant total de l' opération ; de favoriser la constitution des
ressources des organismes consentant les prêts les moins chers et
de desserrer spécifiquement le crédit pour les prêteurs pratiquant
de faibles taux ; enfin de maintenir les conditions financières des
P . A. P ., P . A. L. Les intéressés souhaitent également que des
mesures interviennent pour lutter contre le renchérissement constant
du logement dû aux surcoûts imposés par la puissance publique :
surcoût tout-électrique, surcoût résultant de la nouvelle assurance-
construction, surcoût résultant de l 'augmentation de la T .V .A. sur
les terrains à bâtir, surcoût Qualitel, etc. Il lui demande de bien
vouloir préciser ses intentions à l'égard des diverses mesures
ainsi proposées, et s'il ne pense pas qu'il conviendrait, tout au
moins, d'en prévoir l'application pour les premières acquisitions
de logements neufs, tant au niveau de l'encadrement qu 'au niveau
de l'apport personnel.

Réponse . — Les crédits bancaires au logement ont connu en 1979
une très forte progression (-i- 23 p . 1001, manifestement incompa-
tible arec la politique de discipline monétaire que poursuit le
Gouvernement pour lutter contre l'inflation . Afin de freiner une
telle progression, les règles d ' encadrement du crédit ont été modi-
fiées et le régime favorable dont bénéficiaient les prêts complémen-
taires d' épargne-logement a été supprimé. Toutefois, dans le but
d'orienter davantage les crédits au logement vers le financement de
l ' activité économique, il a été décidé de maintenir au bénéfice
de prêts conventionnés un régime favorable, puisque ceux-ci ne
sont soumis à l 'encadrement du crédit qu'à hauteur de 50 p. 100.
Simultanément, le pourcentage de travaux imposé pour le finan-
cement au moyen de prêts conventionnés ou de prêts aidés pour
l'accession à la propriété des acquisitions de logements anciens a
été porté de 20 à 35' p . 100. En outre, le Gouvernement a arrêté
cet été des mesures permettant de maintenir l 'activité des entre-
prises de bâtiment 'à un niveau satisfaisant. C'est ainsi que les
caisses d ' épargne peuvent distribuer, depuis le mois de septem-
bre, un contingent supplémentaire de 10 000 prêts conventionnés en
association avec les sociétés de crédit immobilier . D ' autre part, le
solde des dotations budgétaires de prêts aidés pour l'accession à
la propriété et des prêts locatifs aidés a été entièrement engagé à
compter du 1"" août D 'autre part, si la nécessité de contenir la pro-
gression de la nasse monétaire excluait de modifier les règles
d'encadrement du crédit applicables aux prêts complémentaires
d ' épargne-logement, il vient d ' être décidé, com p te tenu de la réussite
des mesures prises en début d'année, de ramener de 50 à 40 p. 100
le taux de réin tégration dans l 'encadrement applicable aux prêts
conventionnés pour 1981 . Enfin, le Gouvernement suit avec attention
l' évolution des coûts des logements et veille à ne pas susciter de
son fait des surcoûts injustifiés . De ce point de vue, les facteurs de
hausse évoqués par l'honorable parlementaire, qui correspondent
pour certains à une amélioration de la sécurité des accé-iants ou
à une meilleure équité fiscale n ' ont joué qu ' un faible rôle dans la
hausse constatée .

Bnugv%es et établissements financiers
(Banque de Fronce : Morbihan).

32540. — 23 juin 1950. — M. François Leizeer attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur le cotfl :,, qui oppose depuis
plusieurs semaines les personnels de la Banr;rue de France de
Vannes à leur dircctien concernant l 'augmentation des effectifs
dans leur succursale, et pour l 'officialisation de leur horaire.
Dans tee diverses instances où une tentative de négociations a été
recherchée par les personnels que ce soit au niveau du comité
d 'établissement de Nantes, du comité central d'entreprise ou de la
commission du personnel, il leur a été opposé, jusqu' ici, un refus
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systématique de négocier sur la base de leurs propres revendi-
cations. Ces employés, actuellement en lutte pour l 'augmentation
de leur effectifs, font la démonstration qu'à un moment où le
Gouvernement tente de légitimer le chômage par la fatalité de la
crise d 'une part et, d'autre part, où les secteurs financiers et
bancaires tentent de rationaliser sa production en opposant l 'infor-
matisation à l 'emploi, il est non seulement possible mais nécessaire
de créer de nouveaux emplois. Ils montrent d 'autre part qu'un
grand service tel que la Banque de France n 'est réellement en
mesure de remplir sa mission qui lui est imputée que si son
personnel dispose de conditions de travail et de rémunération qui
soient bonnes. ll lui demande donc ce qu'il entend faire pour que
les revendications des personnels de la Banque de France de
Vannes soient satisfaites .

tien académique de la Corrèze, le recteur de l'académie de Limoges,
ont décidé : de suspendre, courant avril 1979, la rétribution de l'heure
de première chaire pour 1978-1979 ; d'opérer immédiatement, sans
en prévenir les intéressés, le recouvrement des sommes perçues
(parfois plus de la moitié du salaire mensuel) ; de modifier ces
modalités d'attribution de l 'heure de première chaire . En consé-
quence, il lui demande s ' il n' entend pas : ra p peler à l'administra-
tion rectorale des dispositions de ladite circulaire soulignant que
« doivent être considérées comme sections parallèles celles où les
disciplines envisagées comportent même programme et même horaire
et sont sanctionnées par des examens ou concours dont les épreuves
sont affectées des mêmes coefficients relatifs s ; procéder à la rétri-
bution des sommes dues au titre de l 'année 1978-1979 ; rétablir pour
ces enseignants l 'heure de première chaire pour l 'année 1979-1980.

Réponse . — Le conflit du travail auquel il est fait référence a
pris fin dès le milieu du mois de juin . Comme tout conflit du tra-
vail concernant la Banque de France son règlement relève directe-
ment de la compétence des responsables de cette institution qui
sont seuls à même d ' apprécier, dans le cadre des procédures mets-
tantes, les conditions dans lesquelles une solution peut leur être
apportée .

Logement (prêts : Finistère).

35484 . -- 22 septembre 1980 . — M . Jean-Louis Goasduff rappelle à
M . le ministre de l'économie l 'inquiétude qu'il lui a déjà manifestée,
notamment au cours de la séance du 11 juin dernier, inquiétude
résultant de l ' encadrement du crédit en Bretagne et lui signale les
conséquences désastreuses qui découlent de la limitation excessive
des prêts pour tous les financements et plus particulièrement dans
le secteur du bâtiment . En effet, malgré des carnets de commandes
remplis, les entreprises de construction sont mises dans l ' obliga-
tion d ' arrêter les chantiers et par là même de débaucher . Les consé-
quences de cette situation ont finalement pour effet de bloquer
entiérement l 'économie du dé partement du Finistère. II lui demande
de bien vouloir lui préciser dans quel délai il compte donner des
instructions afin que les engagements pris envers les candidats à
la construction soient tenus.

Réponse . — Le Gouvernement suit avec attention l' évolution de
l 'activité des entreprises du bâtiment . Sans doute les règles d 'enca-
drement du crédit ont-elles été modifiées au printemps : il s'agis-
sait seulement de modérer la croissance excessive des crédits ban-
caires au logement . Ceux-ci connaissaient en effet une très forte
progression (-;- 23 p . 100 en 1979) manifestement incompatible avec
la politique de discipline monétaire que poursuit le Gouvernement
pour lutter contre l 'inflation. Toutefois, dans le but d'orienter
davantage les crédits au logement vers le financement de l' activité
économique dans le respect des contraintes monétaires globales,
11 a été décidé de maintenir au bénéfice de prêts conventionnés un
régime favorable, puisque ceux-ci ne sont soumis à l 'encadrement
du crédit qu' à hauteur de 50 p . 100 . Simultanément, le pourcentage
de travaux imposé pour le financement au moyen de prêts conven-
tionnés ou de prêts aidés pour l 'accession à la propriété des acqui-
sitions de logements anciens a été porté de 20 à 35 p . 100. En outre,
le Gouvernement a arrêté cet été des mesures permettant de
maintenir l ' activité des entreprises de bâtiment à un niveau salis-
faisant . C' est ainsi que les caisses d' é p argne peuvent distribuer,
depuis le mois de septembre, un contingent supplémentaire de
10000 prêts conventionnés en association avec les sociétés de crédit
immobilier . D'autre part, le solde des dotations budgétaires de prêts
aidés pour l ' accession à la propriété et des prêts locatifs aidés a été
entièrement engagé à compter du 1" août . Enfin, compte tenu de
la réussite de l 'indispensable coup de frein du début de l'année,
il vient d ' être décidé de ramener de 50 p. 100 à 40 p, Ii40 le taux
de réintégration dans l 'encadrement du crédit applicable aux prêts
conventionnés pour 1981.

EDUCATION

Enseignement secondaire (établissements : Corrèze).

27961 . -- 21 mars 1980 . — M . Jacques Chaminade attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur la situation des enseignants
des lycées Edmond-Perrier, à Tulle, et P : Caraminot, à Egletons,
exerçant dans les classes de première et terminale . A ce titre ils
peuvent bénéficier de la réduction d ' une heure, pour première
chaire, de leurs maxima de service s ' ils effectuent au moins six heures
dans ces classes, les mesures effectuées dans les sections parallèles
ne comptant qu' une fois . Refusant de prendre en compte les dispo-
sitions de l'article 5 de la circulaire du 1" septembre 1950, l ' inspec-

Réponse. — La circulaire du 1" décembre 1950 ayant pour objet
les maxima de service du personnel enseignant de l'enseignement
du second degré indique, en effet — article 5 — que « tous les
professeurs et chargés d'enseignement donnant six heures d 'ensei-
gnement littéraire ou scientifique dans les classes de baccalau -
réat et les classes préparatoires aux grandes écoles bénéficient, quel
que soit leur grade, d'une réduction de service d 'une heure s.
Cependant, il est précisé que « pour le décompte des six heures
requises, les heures données dans des sections parallèles ne comptent
qu' une fois, et que doivent être considérées comme sections paral-
lèles celles où les disciplines envisagées comportent même pro-
gramme et mémo horaire et sont sanctionnées par des examens ou
concours dont les épreuves sont affectées des mêmes coefficients
relatifs n. Or, les professeurs auxquels l 'heure de première chaire
a été supprimée enseignent dans plusieurs classes de première,
considérées, en ce qui concerne leur discipline, comme sections
parallèles . En effet, les cours dont ils sont chargés, notamment en
histoire et géographie, ont dans ces différentes classes une iden-
tité d 'horaires et de programmes, bien qu'elles conduisent à des
séries différentes du baccalauréat de l 'enseignement du second
degré ou du baccalauréat de technicien . II n 'est pas, en effet, tou-
jours possible de faire intervenir, au niveau de la classe de pre-
mière, le « coefficient relatif s, qui indique l' importance plus ou
moins grande d 'une discipline dans telle ou telle série du bacca-
lauréat. En effet, dans certains cas, les disciplines en cause ne font
pas l ' objet d ' épreuves au baccalauréat . D ' autre part, lorsque la
discipline enseignée fait bien l 'objet d 'une épreuve au baccalauréat,
il ne peut non plus être envisagé de faire intervenir le « coeffi-
cient relatif c lorsque les questions posées au baccalauréat ne peu-
vent porter en aucun cas sur le programme traité en première.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

26623 . — 31 mars 1960. — M . Emmanuel Hamel demande à M. le
ministre de l'éducation : 1 " la répartition entre les régions et leurs
départements des 390 transferts de postes du primaire vers le secon -
daire qu' il a décidés ; 2' les départements où ces 390 postes du
primaire, et eux seuls selon ses déclarations, seront supprimés;
3 " les départements vers lesquels sercnt ensuite affectés ces
390 postes supprimés dans un premier temps ; 4" peur chacun de
ces départements les postes transférés, supprimés, créés.

Réponse. — Compte tenu de la baisse des effectifs constatée à la
rentrée de 1979 et ' prévue à la rentrée de 1980, de l'ordre de plus
de 150 000 élèves au total, il a été décidé, dans le cadre du budget de
1980, de transférer 390 emplois d 'instituteurs de l ' enseignement pri-
maire vers l 'enseignement du second degré . Ce chiffre est à rappro-
cher des baisses d 'effectifs signalées et du nombre global d 'insti-
tuteurs, supérieur à 300 000 . Il convenait donc dans le cadre de la
préparation de. la rentrée 1980 de retirer 390 emplois sur l ' ensemble,
en réduisant les moyens des départements yu; connaissent une forte
baisse des effectifs et des taux d ' encadrement très satisfaisants,
en dotant de moyens nouveaux les départements à tendance démo-
graphique positive ou à forts mouvements de population et en assu-
rant l ' affectation des maîtres qui termineront en juin prochain le
stage de préparation aux fonctions de rééducateur psychomoteur, de
rééducateur psychopédagogique et de psycychologie lorsque leur
emploi de retour ne peut être assul é . La répartition des retraits
d ' emplois consécutifs à cette mesure budgétaire est indiquée pour
chaque académie, car en vertu de la déconcentration, les recteurs
sont seuls responsables de la ventilation entre les dé p artements
placés sous leur autorité (voir liste jointe). Par ailleurs, il faut
noter que les 390 postes transérds du premier degré ont contribué à
augmenter le nombre de créations dans le second degré, sans que l'on
puisse les isoler et donc Indiquer les départements où ils seront
implantés : l 'enveloppe des créations faites dans les lycées est en
effet de l 'ordre de 2 000 et il est techniquement impossible de faire
la part entre ceux de ces emplois provenant du premier degré et
les autres, lors de leur implantation dans les départements .
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Rentrée 1980. — Répartition académique
des 390 emplois transférés vers le second degré.

ACADÉMIES

Paris	
Créteil	
Versailles	
Aix-Marseille	
Amiens	
Antilles - Guyane	
Besançon	
Bordeaux	
Caen	
Clermont-Ferrand	
Corse	
Dijon	
Grenoble	
Lille	
Limoges	
Lyon	
Montpellier	
Nancy -Metz	
Nantes	
Nice	
Orléans -Tours	
Poitiers	
Reims	
Rennes	
Rouen	
Strasbourg	
Toulouse	
E. F. A	

Circulation routière (circulation urbaine : Seine-Saint-Denis).

32510. — 23 juin 1980 . — M. Jack Railla attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les difficultés rencontrées pour
faire atsuver la sécurité des entants à la sortie des écoles. C 'est
ainsi que le problème se posa avec acuité à plusieurs carrefours
dangereux de la commune de La Courneuve concernant les groupes
scolaires Charlie-Chaplin et Jean-Vilar. Les- parents, les enseignants,
les élus locaux sont intervenus tout au long de l ' année scolaire
pour obvenir le concours d' un personnel contractuel, mais sans
succès Le problème de la sécurité des enfants est très important
et tees sensible à la population . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que toutes les demandes de ce type soient
satisfaites dès la prochaine rentrée.

Réponse . — Les services départementaux d ' éducation de Seine-
Saint-Denis, interrogés par mes soins, sur la sécurité des enfants
aux abords des groupes scolaires Charlic-Chaplin et Jean-Vilar, ont
confirmé que les services compétents de la direction départmentale
des polices urbaines et des affaires commuoatos de la préfecture
ont bien été saisis des difficultés soulignées par l'honorable parle-
mentaire ; les mesures qui pourraient être éventuellement propo-
sée:, pour répondre à cette préoccupation concernent donc le minis-
tre de l ' intérieur.

Examens, concoure et diplômes (régieineutation).

33072 . — 7 juillet 1930. — M . Michel Rocard appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation sur le fait que les dates tardives
auxquelles sont connues les décisions des conseils de classe empê-
chent quelquefois des élèves de s 'inscrire à des examens ou concours
correspondant aux orientations- proposées, dans la mesure où le
délai de forclusion est déjà ctép sel . Il lui demande s ' il ne serait
pas souhaitable d'envisager urne han monisation des périodes d ' inscrip-
tion et d ' examen pour tous les concours administratifs ou examens
d ' entrée dans les établissements d ' enseignement quels qu ' ils soient,
de sorte que les élèves qui doivent envisager une réorientation de
leurs études ne perdent pas une année complète.

Réponse. — Le question posée par l 'honorable parlementaire ne
semble pas réfiéter les situations réelles . L'accès aux établissements
d ' enseignement publics, pour tous les niveaux, est assuré en règle
générale sans examen préalable . Toutefois, en fin de classe de
troisième, l 'accès à certaine ; formation, très spécialisées compor-
tant un nombre limité d 'élèves (hôtellerie, arts appliqués .. ., est
subordonné à la réussite à des tests d ' aptitude, qui ont lieu avant
la tenue du conseil de classe de fin d'année scolaire. Mais la possi-
bilité de réorientation des élèves non retenus est préservée . En

effet, lors de l 'établissement du dossier d' orientation, les familles
sont invitées à formuler au moins un deuxième voeu qui est esta-
miné par le conseil de classe en tant que de besoin . II convient,
en outre, de souligner que les procédures d 'orientation au sein
du système scolaire sont sans incidence sur les choix profession-
nels des élèves une fois ceux-ci engagés dans la vie .active. Ainsi
l 'inscription à un concours de recrutement de la fonction publique
n 'est jamais subordonnée à une orientation vers une filière d ' en-
seignement ou à un avis favorable du conseil de classe. S' agissant
plus particulièrement des concours administratifs organisés par le
ministère de l' éducation, un examen des dates d'inscription à ces
concours fait apparaître que les premières clôtures d'inscription
interviennent dans le courant de la première quinzaine de septem-
bre, c ' est-à-dire postérieurement aux décisions des conseils de
cosse . Dans ces conditions, il apparaît que les élèves qui décident
de s'engager dans une voie professionnelle à l'issue des procé-
dures d 'orientation scolaire bénéficient de délais suffisants pour
envisager leur inscription aux divers concours administratifs du
ministère de l'éducation.

Enseignement secondaire (personnel).

34643. — 11 août 1930 . — M . Alain Hautecoeur attire l 'attention
de M: le ministre de l 'éducation sur les propositions gouverne-
mentales pour la résorption de l'auxiliariat qui en raison des
nombreuses incertitudes qu 'elles contiennent suscitent de nom-
breuses inquiétudes de la part des maîtres auxiliaires . En effet,
selon ce plan gouvernemental seuls 1 800 maîtres auxiliaires
devraient être titularisés dès la prochaine rentrée scolaire ce qui
s ' inscrirait dans un programme de recrutement portant sur plu-
sieurs années . Aussi bien que cela constitue un premier pas vers
le règlement du douloureux problème de l 'auxiliariat dans le second
degré comme n'a cessé de le réclamer le groupe parlementaire
socialiste, on peut légitimement craindre à la lumière du passé
que ce plan par faute de véritables moyens financiers ne puisse
concerner l'ensemble des 40 000 maures auxiliaires employés par
l ' éducation nationale à temps partiel ou complet . II en va de
même en ce qui concerne la question du réemploi des maîtres
auxiliaires à la rentrée .980 qui apparemment n 'a pas encore reçu
de réponse précise alors que chaque année elle constitue une
situation dramatique pour ceux qui se retrouvent en position de
chômeurs. En conséquence, il lui demande : 1" de bien vouloir
apporter tous les apaisements souhaitables quant au réemploi des
maîtres auxiliaires actuellement 'en poste lors de la prochaine
rentrée scolaire ; 2" de bien vouloir lui faire connaître les moyens
budgétaires dont il compte disposer pour l 'application effective de
son plan ; 3 " s 'il compte comme le réclament les organisations
syndicales créer en nombre suffisant des emplois de titulaires
remplaçants dont tout le second degré besoin pour que soit
assuré le remplacement des enseignants en congé de mal, die et la
formation continue des professeurs.

Réponse . — A la suite de la concertation engagée avec les
syndicats sur le problème de l 'auxiliariat dans le secs— d degré,
le ministère de l'éducation a décidé de prendre un certain nombre
de mesures tendent, d ' une part, à offrir des possibilités de titu-
larisation aux maîtres auxiliaires justifiant d'une certaine ancien-
neté et, d 'autre part, à limiter à l 'avenir le recours à des
enseignants non titulaires . Dans cette perspective, les dispositions
suivantes ont été arrêtées : l ' élaboration d 'un programme pluri-
annuel de nomination dans le corps des adjoints d' enseignement
est en cours z il comporte le recrutement de 1 800 adjoints d ' en -
seignement dès la rentrée de septembre 1980 ; la création d'un
concours interne d 'accès au cor ps des certifiés est décidée ; 11
sera ouver t notamment aux maîtres auxiliaires justifiant d ' une
licence et d' une durée minimum de service d 'enseignant. La création
de ce concours u'enirainera pas la diminution des postes mis au
concours externe. De même, un concours interne d 'accès au corps
des P . E. G . C. est à l'étude ; l 'ouverture aux maîtres auxiliaires
du tour extérieur d 'accès au corps de certifié est également à
l ' étude ; à l 'avenir, il devra être fait appel on prior ité à des titu-
laires appartenant aux cor p s existants pour satisfaire les besoins
de remplacement . Il ne s'agit pas de créer des emplois de titu-
laires remplaçants dont la mise en place serait particulièrement
difficile dans le second degré . compte tenu de diversité des ensei-
gnements . mais de donner plus de sou p lesse au système en affec-
tant certains enseignants titulaires, pour une période déterminée, à
des tâches de remplecer.e . t ; cette disposition touchera, dans un
premier temps, les nouveaux professeur; certifiés et agrégés mis
à la disposition des recteurs, irs P . E . G . C . sortant de centre de
formation et les mettre :s auxiiiaires nommés adjoints d 'enseigne-
ment qui seront également mis à la disposition des recteurs pour
satisfaire les hescins de remplacement et de surveillance. Il est
encore trop tôt pour donner avec précision les moyens qui seront
consacrés à telle ou telle action mais il est évident que ce plan
n' a pu élite lancé sans qu ' il soit tenu compte des moyens qu 'il

SUPPRESSIONS
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du 11 juin 1971 prévoient cependant des possiblités de dérogation
à la carte scolaire sait pour des considérations d'ordre démo-
graphique et géographique, soit lorsque l'établissement du secteur
ou du district scolaire ne comporte pas les options ou les spécia-
lités choisies par les élèves . Les bénéficiaires d'une telle mesure
ouvrent droit aux subventions de transport scolaire pour la totalité
du trajet, de leur domicile à l'établissement d'enseignement
d 'accueil . Cela étant, il ressort des renseignements recueillis auprès
des services académiques intéressés, que les élèves de Chevreuse
scolarisés dans les Hauts-de-Seine et dans l ' Essonne, ont rugu
l' autorisation des services académiques des Yvelines de fréquenter
des établissements hors de leur secteur de recrutement, compte
tenu du fait que les établissements de leur secteur scolaire ne
leur offraient pas les formes d'enseignements correspondant à
leur aptitude et à leur orientation . Eventuellement, il conviendrait
de signaler las cas d ' élèves se trouvant dans une situation compa -
rable, auxquels la subvention de transport scolaire aurait été
refusée.

Enseigneraient secondaire (personnel).

36333 . — 13 octobre 1980. — M. Jean-Pierre Defontaine appelle
l'attention de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des docu-
mentalistes des établissements du second degré . En effet, depuis 1960,
un projet de statut a été mis à l ' étude, qui a subi un certain nombre
de vicissitudes qui ont retardé sa mise au point. Or un projet de
décret à l 'étude dans ses services va, semble-t-il une nouvelle fois, à
l'encontre de la spécificité de ce statut, puisqu 'il autoriserait l'affec-
tation au centre de documentation et d'information tout professeur
qui n' aurait pas un service complet d ' enseignement. De telles dispo-
sitions soulèvent un mécontentement légitime chez tous les ensei-
gnants concernés. Il lui demande, en conséquence, s 'il n 'entend pas
dans les plus brefs délais provoquer la réunion d ' un groupe de
travail ministériel permettant, avec l'accord des représentants des
personnels, d' aboutir, enfin, au statut promis.

Réponse . — Le développement systématique des centres de docu-
mentation et d 'information (C .D.I .) constitue l'un des objectifs
prioritaires du ministre de l'éducation en vue d ' une promotion de
la qualité de l ' e.seignement et une telle ambition exige évidem-
ment une réflexion nouvelle sur les qualifications des personnels
chargés de l 'animation des centres en vue d'un renforcement
de la liaison essentielle entre l ' enseignement, la documentation
et l 'information . Dans cette perspective, il a été décidé de permettre
l ' exercice, à temps plein ou partiel, de la fonction de documenta-
liste par des professeurs agrégés ou certifiés, des adjoints d 'en-
seignement, des professeurs d'enseignement général de collège
et des professeurs de C .E.T. Ces personnels ne peuvent se voir
confier de telles fonctions — après avoir été affectés dans un éta-
blissement — qu'avec leur accord . La prise de ces fonctions par
des professeurs ne peut porter préjudice à la qualité du service
de documentation auxquel ils apporteront le bénéfice de leur
qualification pédagogique . La diversité d' origine et de formation
des personnels appelés à exercer dans les centres de documen -
tation et d'information découle de l'évolution des techniques péda-
gogiques et répand aux nécessités de la réforme du système
éducatif . Cette orientation, sur laquelle il n'est pas envisagé de
revenir, exclut la prise en oeuvre d'un statut spécifi q ue des per-
sonnels de documentation qui avait été la solution précédemment
retenue et rend inutile, dans le sens qu ' il envisage, la concertation
préconisée par l'honorable parlementaire . Cependant, le ministre de
l'éducation ne méconnaît aucunement les services de très grande
qualité que rendent les adjoints d'enseignement chargés des fonc-
tions de documentation qui prennent une part déterminante dans
l'ceuvre éducative . Ainsi l' indemnité spécifi q ue que perçoivent,
depuis 1972, ces personnels, devrait, en 1981, faire l 'objet d ' une
substantielle revalorisation . Par ailleurs ceux-ci bénéficient, au
même titre que leurs collègues exerçant d ' autres fonctions, de
possibilités de promotion dans le corps des professeurs certifiés.
En tout état de cause, il n' est pas envisagé de substituer des pro-
fesseurs aux adjoints d'enseignement documentalistes-bibliothécaires
dont les effectifs budgétaires ont augmenté en 1920 de 240 postes
par rapport à ceux figurant au budget initial de 1979.

El4VIRONl EMENT ET CADRE DE VIE

Monuments historiques
(agences départententates des bntinicnts de France).

7562. — 21 octobre 1978. -- M. Louis Besson appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur Ies
conditions de travail qui sont celles des agences départernenlales
des bâtiments de France. Alors que le nombre do dossiers a
instruire par ces services croit réguibirement d ' année en azurée,
ce dont on ne peut que se féliciter, les moyens mis à leur dispo-
sition sont restés sensiblement les mômes depuis cieux ou trois
décennies. C 'est ainsi que, dans beaucoup de départements, 1'arclr}

nécessite . Quant aux maîtres auxiliaires, en poste au cours de
l'année 1979-1980, ils bénéficient bien entendu d'une priorité abso-
lue d 'embauche pour la présente année scolaire . En outre, les
recteurs ont été invités à s 'abstenir de recruter tout nouveau
maître auxil i aire tant que des auxiliaires ayant servi dans la disci-
plina, l'année précédente, restent inemployés.

Enseignement (libertés publiques).

35392. — 15 septembre 1980 . — M . Alain Richard attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur les conditions dans lesquelles
certains établissements scolaires procèdent à la mise en fiche
des élèves et de leurs parents. En effet, la connaissance par
l 'administration de ces établissements du numéro de compte ban-
caire, des noms et adresses des employeurs ou de la religion des
parents ne semblant pas indispensable à la mission d' enseignement
qui est la leur, il lui demande s 'il ne lui parait pas conforme aux
principes de protection des libertés individuelles de laisser à
chaque parent la liberté de fournir ou non de tels renseignements.

Réponse . — La loi da 6 janvier 1978 disp ose en son article 27 :
« les personnes auprès desquelles sont recueillies des informations
nominatives doivent être informées : du caractère facultatif ou
obligatoire des réponses ; de conséquences à leur égard d'un défaut
de réponde ; des personnes physiques ou morales destinataires des
informations ; de l'existence d 'un droit d 'accès et de rectification.
Lorsque de telles informations sont recueillies par voie de ques-
tionnaire ceux-ci doivent porter mention de ces prescriptions a . J ' ai
demandé à un groupe le travail composé de chefs d'établisse .
ments du second degré de proposer un nouveau malèle (l 'imprimé
et de notice explicative conforme à la loi . Le caractère obliga-
toire ou facultatif de certaines rubriques sera mis en valeur, et
la notice explicative indiquera la destination des informations
demandées. Les informations demandées sont généralement néces-
saires à la gestion des établissements, mais ne concernent pas
toujours tous les parents . Par exemple, le numéro de compte ban -
caire ou postal peut servir au paiement des bourses du second
degré ou des primes d'équipement des élèves de l' enseigne vent
professionnel . Seuls certains parents sont concernés . L'adresse
et le numéro de téléphone de l 'employeur sont parfois le seul
moyen de prévenir les parents en cas d'accident . Les parents
sauront que la réponse n ' est pas obligatoire . En outre, les conseils
des établissements peuvent interroger les chefs d'établissements sur
les formulaires remis aux familles, recevoir les éclaircissements
nécessaires et éventuellement, proposer des modifications . Une
meilleure information des parents, la concertation dans les conseils
d' établissements, et parfois, la suppression de certaines questions
devraient effacer toute crainte quant à la mise en fiche des
élèves .

Transports urbains (transports scolaires : Yvelines).

35548. — 22 septembre 1980 . — M . Nicolas About appelle l 'attention
de M. le ministre rie l'éducation sur les conditions dans lesquelles
sont attribuées les abonnements de transport scolaire subven-
tionnés . Il apparaît en effet curieux qu ' à Chevreuse 1781 un certain
nombre d'enfants, alors qu 'ils pourraient être accueillis clans un
établissement à Chevreuse même, obtiennent des cartes de transport
scolaire subventionnées pour se rendre dans un établissement
stol-aire des Hauts-de-Seine. Ceci serait une bonne chose au nom
de la liberté de choix si d ' autres enfants se trouvant dans les mêmes
conditions ne se voyaient pas refuser l 'attribution de ces cartes
de transport scolaire subventionnées. Pour citer un exemple:
certains habitants de Chevreuse comprennent mal en effet qu 'il ne
soit pas attribué à leurs enfants la même carte que celle attribuée
aux enfants du maire de leur commune . Il lui demande que la
loi soit la même pour tous et que les privilèges cessent, ainsi
donc la carte sera attribuée à tous ou à personne.

Réponse . — Pour bénéficier de l'aide servie par l'Etat au titre
des trans p orts scolaires les élèves transportés doivent remplir les
conditions générales définies par le décret n" 69-520 du 31 mai 1569
et précisées par la circulaire n" IV-70-31 du 21 janvier 1970, en
particulier : habiter à plus de trois kilomètres en zone rurale, ou
de cinq kilomètres en agglomération urbaine, de l' établissement
d'enseignement fréquenté ; fréquenter l'établissement clans la zone
de recrutement duquel ils sont domiciliés, conformément aux
dispositions du décret n" 71 .449 du 11 juin 1971 relatif à la carte
scolaire des établissements publics d'enseignement du second degré.
En application de ce principe, si un élève fréquente un autre
établissement, public ou privé sous contrat, la subvention ne
pourra être versée que pour le parcours q u ' il devrait normale-
ment effectuer jusqu 'à l ' établissement public le plus proche pour
le niveau des études choisies, à condition que cet établissement
soit lui-mémo distant de plus de trois kilomètres ou de cinq kilo-
mètres suivant la zone considérée . Les articles 3 et 5 du décret
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teete des bâtiments de France ne dispose d'aucun personnel d'exé-
cution et doit se consacrer à de nombreuses tâches mineures au
détriment de ses missions essentielles . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour remédier à cette
situation navrante et donner au service des monuments historiques
et des sites toute l'efficacité souhaitée.

Deuxième réponse . — Des services départementaux de l' archi-
tecture, créés par un décret du 6 mars 1979, se sont substitués
aux agences des bâtiments de France, dont ils ont repris les
attributions traditionnelles (protection des sites, des abords des
monuments historiques et des secteurs sauvegardés, application de
la législation sur la publicité extérieure et l ' affichage) . Ils ont
en outre été chargés de missions nouvelles au service de l'archi-
tecture contemporaine (documents d'urbanisme, aide architecturale,
qualité des constructions) . La création, au budget de 197d, de
cinquante et un emplois d'architectes des bâtiments de France a
permis de renforcer les effectifs provenant des anciennes agences.
Par ailleurs, un processus de redéploiement interne des effectifs
du ministère de l'environnement et du cadre de vie a permis de
transférer 141 emplois de catégorie e B a, a C s ou a D r dans
les services départementaux de l ' architecture. Enfin, ceux-ci peuvent
utiliser les moyens logistiques des directions départementales de
l'équipement, notamment lorsqu ' ils sont installés dans les mêmes
locaux que celles-ci.

Environnement et cadre de vie :
services extérieurs, personnel (ministère).

8385 . — 10 novembre 1978. — M . Pierre Goldberg attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l 'in-
quiétude des personnels des directions départementales de l ' équipe-
ment . Depuis longtemps, le rôle de service public que l'équipement
pourrait jouer auprès des élus locaux et des usagers est remis en
questi on . De nombreuses circulaires, en particulier, en matière
d'urbanisme, donnent aux directions départementales de l'équipement
un rôle plus coercitif. Par ailleurs, il est question dans l 'Allier de
déconcentration de l'instruction de certains permis de construire.
Pour le personnel de l ' équipement, cette réforme n 'apparait pas
forcément positive . Les règlements d' urbanisme ne changent pas
et le transfert n'implique pas une augmentation du personnel en
fonction de nouvelles tâches des subdivisionnaires . Cependant, ces
mesures s'inscrivent dans la mise en place de certains aspects
de la réforme dont le but est la remise en cause des acquis du
statut de la fonction publique en créant une fonction publique
départementale qui ne bénéficie pas du même statut . Les mêmes
craintes conduisent le personnel à s 'opposer à la création d 'un
bureau d ' études départemental qui se substituerait aux services de
l'équipement. En conséquence, il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour garantir aux personnels de la fonction
publique les acquis de leur statut.

Réponse . — La réforme des interventions accomplies, à titre
facultatif, par l'Etat (services de l'équipement et de l'agriculture)
au profit des collectivités locales et d 'autres organismes est entrée
en vigueur le 1" janvier 1980 . La suppression de tout lien entre
le volume des travaux réalisés à ce titre et le montant des indem-
nités alloués en contrepartie aux fonctionnaires de l 'Etat clarifie
les rapports entre les élus locaux et les responsables des services
techniques . Les directions départementales de l'équipement, en
particulier, pourront sur ces nouvelles bases assurer dans de
meilleures conditions leur rôle de service public : priorité est en
effet donnée au conseil apporté aux collectivités locales, notam-
ment grâce à la nouvelle mission d'aide technique à la gestion
communale . Cette importante réforme s 'est accompagnée d ' un effort
d 'adaptation des directions départementales de l 'équipement en vue
de mieux prendre en compte les besoins des élus locaux et des
usagers . Les échelons territoriaux devront être en mesure de
répondre aux nécessités de l'accueil du public et de son information,
notamment en matière d'aménagement, de logement et d ' environ-
nement . Certaines prot :dures intéressant le grand public seront
redéfinies pour associer dans une même unité administrative, proche

'de l ' usager, l ' information juridique et financière, le conseil architec-
tural et l 'instruction administrative . Les subdivisions territoriales
de l'équi p ement qui seront à même de fournir ce service global
seront érigées en agences locales de l'équipement et de l ' environ-
nement . Ce programme, qui sera mis en oeuvre de façon progressive
et, compte tenu des particularités locales, n ' affecte naturellement
en rien la situation administrative des personnels, dont les activités
se trouveront ainsi valorisées.

Environnement et cadre de vie (ministère : services extérieurs).

9583 . — 5 décembre 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie le caractère
anormal du système des rémunérations accessoires de certains corps
techniques . En effet, le système actuel conduit, par le biais des

partages au niveau des départements, à ce que les fonctionnaires
soient amenés à rechercher systématiquement la réalisation de
travaux auprès des communes ou d ' autres collectivités locales.
n s'ensuit que bien souvent dés retards sont apportés dans ce qui
devrait être le travail normal de ces fonctionnaires . De plus, dans
le cas des agents des directions départementales de l'équipement,
ceux-ci disposent de pouvoirs d ' appréciation pour l'octroi d'autori-
sations 'de lotissement ou pour l ' élaboration d ' ordre de priorité
dans des subventions communales. Il en résulte que les collectivités
sont au moins moralement obligées de passer par l 'intermédiaire
de ces agents de peur que l'avancement de leur dossier ne soit
pas effectué dans de bonnes conditions. Sans vouloir en aucune
manière remettre en cause la justification des rémunérations acces-
soires, qui sont la simple conséquence de l'insuffisance de grilles
des salaires des corps techniques, M. Masson demande à M . le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie s 'il ne serait pas
possible d ' organiser un système de p éréquation des rémunérations
accessoires à l ' échelon national pour que les fonctionnaires concer-
nés ne perçoivent pas ces rémunérations comme une contrepartie
directe du travail supplémentaire qu'ils effectuent au profit des
communes. De la sorte, ces fonctionnaires seraient probablement
amenés à prendre beaucoup plus en considération la priorité de
certains travaux pour l'Etat, et ils pourraient également ne pas
rechercher systématiquement les travaux communaux dont la réali-
sation ne leur apporterait plus directement un supplément de salaire.

Environnement et cadre de vie (ministère : services extérieurs).

18727. — 21 juillet 1979. — M . Jean-Louis Masson s'étonne auprès
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n " 9583 publiée au
Journal officiel des débats de l'Assemblée nationale, n" 107, du
5 décembre 1978 (p. 8777) . Près de sept mois s 'étant écoulés depuis
la publication de cette question et, comme il tient à connaître sa
position à l 'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les
termes en lui demandant si possible une réponse rapide . En consé-
quence, il lui rappelle le caractère anormal du système des
rémunérations accessoires de certains corps techniques . En effet,
le système actuel conduit, par le biais des partages au niveau
des départements, à ce que les fonctionnaires soient amenés à
rechercher sytématiquement la réalisation de travaux auprès des
communes ou d'autres collectivités locales . Il s 'ensuit nue bien
souvent des retards sont apportés dans ce qui devrait être le
travail normal de ces fonctionnaires . De plus, dans le cas des
agents des directions départementales de l 'équipement, ceux-ci
disposent de pouvoirs d' appréciation p our l'octroi d 'autorisations
de lotissement ou pour l 'élaboration d'ordre de priorité dans des
subventions cerne-males. Il en résulte que les collectivités sont au
moins mor alement obligées de passer par l'intermédiaire de ces
agents de peur que l'avancement de leur dossier ne soit pas
effectué dans de bonnes conditions. Sans vouloir en aucune manière
remettre en cause la justification des rémunérations accessoires,
qui sont la simple conséquence de l ' insuffisance de grilles des
salaires des corps techniques, M. Masson demande à M . le ministre
de l 'environnement et du cadre de vie s'il ne serait pas possible
d' organiser un système de péréquation des rémunérations acces-
soires à l ' échelon national pour que les fonctionnaires concernés
ne perçoivent pas ces rémunérations comme une contrepartie
directe du travail supplémentaire qu ' ils effectuent au profit des
communes. De la sorte, ces fonctionnaires seraient probablement
amenés à prendre beaucoup plus en considération la priorité de
certains travaux pour l 'Elàt, et ils pourraient églement ne pas
rechercher sytématiquement les travaux communaux dont la réalisa-
tion ne leur apporterait plus directement un supplément de salaire.

Environnement et cadre de vie (ministère : personnel).

23519. — 7 décembre 1979 . — M. Jean-Louis Masson s'étonne
auprès de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n " 9583,
publiée au Journal officiel des débats de l ' Assemblée nationale du
5 décembre 1978 (p . 8777) . Cette question a déjà fait l 'objet d'un
rappel sous le numéro 18727, parue au Journal officiel n" 66 du
21 juillet 1979 (p . 6212) . Un an s 'étant écoulé depuis la question
initiale et, comme il tient à connaitre sa position à l'égard du
problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
si possible une réponse rapide. En conséquence, il lui rappelle le
caractère anormal du système des rémunérations accessoires de
certains corps techniques. En effet, le système actuel conduit,
par le biais des partages au niveau des départements, à ce que
les fonctionnaires soient amenés à rechercher systématiquement
la réalisation de travaux auprès des communes ou d'autres collec-
tivités lm:ales. Il s'ensuit que bien souvent des retards sont apportés
dans ce qui devrait étre le travail normal de ces fonctionnaires.
De plus, clans le cas des agents des directions départementales
de l'équipement, ceux-ci disposent de pouvoirs d'appréciation pour
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l 'octroi d'autorisation de lotissement ou pour l'élaboration d'un ordre
de priorité dans des subventions communales . Il en résulte que les
collectivités sont au moins moralement obligées de passer par-
l 'intermédiaire de ces agents de peur que l'avancement de leur
dossier ne soit pas effectué dans de bonnes conditions . Sans vouloir
en aucune manière remettre en cause la justification des rémuné-
rations accessoires, qui sont la simple conséquence de l'insuffisance
des grilles des salai es des corps techniques, M . Masson demande
à m. le ministre ee l'environnement et du cadre de vie s'il ne
serait pas possible d 'organiser un système de péréquation des rému-
nérations accessoires à l ' échelon national pour que les fonction-
naires concernés ne perçoivent pas ces remunérations comme une
contrepartie directe du travail su p plémentaire qu'ils effectuent au
profit des communes . De la sorte, ces fonctionnaires seraient proba-
blement amenés à prendre bt_ucoup plus en considération la
priorité de certains travaux pour l'Etat, et ils pourraient également
ne pas rechercher systématiquement les travaux communaux dont
la réalisation ne leur apporterait plus directement un supplément
de salaire.

Réponse . — Dans le cadre de la politique de développement des
responsabilités locales, le Président de la République a chargé
le Gouvernement de préparer les conditions d ' une transformation
profonde des rapports entre les collectivités territoriales et les
services techniques de l'Etat . En effet, les communes et leurs
groupements font ,novent a p pel aux administrations de l'équi-
pement et de l'agriculture pour gérer leur voirie, étudier des
projets d'infrastructure ou surveiller des chantiers. Beaucoup d 'élus
critiquaient les modalités de ces interventions : outre la lourdeur
des procédures, ils leur reprochaient d 'établir un lien direct entre
le volume des travaux exécutés et le montant des indemnités
allouées en contrepartie aux ingénieurs et techniciens de l 'État.
Pour mettre fin à cette ambiguïté, le Gouvernement a décidé,
en 1979, une importante réforme . La principale mesure, entrée
en vigueur dès le 1"' janvier 1980, est la suppression de tout lien
entre les indemnités de fonctionnaires de l' Etat et les sommes
versées par les maîtres d'ouvrage au titre des interventions de
ces agents . La masse indemnitaire allouée à l 'ensemble des per-
sonnels concernés sera désormais fixée chaque année sans référence
au montant des travaux . Compte tenu des variations d ' effectifs,
elle sera indexée au moins sur le coût de la vie . Chaque fois
que les sommes verg ées par les maitres d ' ouvrage excéderont ce
qui sera nécessaire au financement de la masse indemnitaire, des
prélèvements seront opérés au profit de la dotation globale d 'équi-
pement allouée aux collectivités locales ; dans le cas contraire,
le Gouvernement prendrait les mesures nécessaires pour garantir
l'évolution des rémunérations des personnels . Quant à l' indemnité
allouée à chaque fonctionnaire, elle sera exclusivement fixée d 'après
les activités de l'agent, sa manière personnelle de servir et les
difficultés de sa tâche, sans aucun lien avec le volume des travaux
accomplis par le service auquel appartient l ' intéressé . Ainsi, les
collectivités locales et les autres maitres d 'ouvrage seront-ils assurés
d'une liberté totale dans le choix de leur mitre d'oeuvre.

Environnemenl et cadre de vie
(ministère : conducteurs des travaux publics de l 'Etat).

19341 . — 11 août l979 . — M . André Delehedde demande à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie où en sont les
réflexions concernant t'aménagement de la carrière des conducteurs
des travaux publics de l'Etat . Dans quels délais notamment l'effectif
budgétaire des conducteurs principaux passera-t-il au tiers de
l' effectif total du corps à 50 p . 100 de cet effectif.

Réponse . — Les discussions engagées par le ministre de l ' envi-
ronnement et du cadre de vie avec les ministres chargés du budget
et de la fonction publique ont abouti à une amélioration très
sensible de la situation des conducteurs des travaux publics de
l'Etat . D ' une part, une prem ;ère tranche de 500 emplois de conduc-
teur principal a été inscrite au budget de 1980 et la création d'une
deuxième tranche de 250 emplois supplémentaires est prévue au
titre de 1981 . D' autre part, lts indices de début Je la carrière
des conducteurs et conducteurs principaux ont fait l ' objet d ' une
majoration conformément aux diogositions du décret n" 80-188
du 4 mars 1980 modifiant le démet r, " 66-900 du 18 novembre 1966
portant statut particulier de ce ' ores . Enfin, les taux des indem-
nités d ' astreinte ont été revalorisés de 29 p . 100 pour compter du
1" juillet 1979 . Ces diverses mesures, qui représentent un effort
important de la part des pouvoirs publics, ap p ortent ainsi une
répon s e positive aux préoccupations exprimées par les conducteurs
des tre . .ux publics de l ' Etat.

Environnement et cadre de vie (ministère : personnel).

21212 . — 17 octobre 1979 . — M . Claude Wilquin demande à
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie s'il envisage,
et pour quand, une modification de la rémunération au pourcen.
tage des fonctionnaires de l'équipement sous tutelle de son ministère .

Réponse . — Dans le cadre de la politique de développement des
responsabilités locales, le Président de la République a chargé
le Gouvernement de préparer les conditions d ' une transformation
profonde des rapports entre les collectivités territoriales et les ser-
vices techniques de l 'Etat . En effet, les communes et leurs grou-
nernents font souvent appel aux administrations de l'équipement
et de l'agriculture pour gérer leur voirie, étudier des projets
d 'infrastructure ou surveiller des chantiers . Beaucoup d 'élus criti-
quaient les modalités de ces interventions : outre la lourdeur des
procédures, ils leur reprochaient d'établir un lien direct entre le
volume des travaux ainsi exécutés et Je montant des indemnités
allouées en contrepartie aux ingénieurs et techniciens de l'Etat.
Pour mettre fin à cette ambiguïté, le Gouvernement a décidé, en
1979, une importante réforme. La principale mesure, entrée en
vigueur dès le janvier 1980, est la suppression de tout lien
entre les indemnités des fonctionnaires de l'Etat et les sommes
versées par les maîtres d ' ouvrage au titre des interventions de ces
agents. La masse indemnitaire allouée à l ' ensemble des personnels
concernés sera désormais fixée chaque année sans référence au
montant des travaux . Compte tenu des variations d'effectifs, elle
sera indexée au moins sur le coût de la vie. Chaque fois que les
sommes versées par les maitres d'ouvrage 'excéderont ce qui sera
nécessaire au financement de la masse indemnitaire, des prélève-
ments seront opérés au profit de la dotation globale d' équipement
allouée aux collectivites locales ; dans le cas contraire, le Gouver-
nement prendrait les mesures nécessaires pour garantir l'évolution
des rémunérations des personnels. Quant à l' indemnité allouée à
chaque fonctionnaire, elle sera exclusivement fixée d'après les acti-
vités de l'agent, sa manière personnelle de servir et les difficultés
de sa tàche, sans aucun lien avec le volume des travaux accomplis
par le service auquel appartient l'intéressé . Ainsi, les collectivités
locales et les autres maîtres d ' ouvrage seront-ils assurés d ' une
liberté totale dans le choix de leur maître d'ceuvre.

Chasse (personnel).

26377. — 25 février 1980 . — M. Pierre Forgues rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie les positions que
son prédécesseur avait prises, lors d 'un entretien avec les repré-
sentants des gardes de l'office national de la chasse et de la protec-
tion de la nature . Il s'était engagé à reconsidérer le rôle de ces
personnels dans le cadre de la prévention contre la pollution sous
toutes ses formes comme dans la lutte contre le braconnage. Depuis
deux ans la recherche et la constatation des infractions à la police
de la chasse, à celle de la pêche et à la protection de la nature
sont réglementées par l 'article 2 du décret du 2 août 1977, n " 77-898.
Or, aucune instruction n' a encore été donnée aux gardes de l 'office
national de la chasse pour l'exercice de ces fonctions, li lui demande
dans quel délai il compte prendre ces mesures qui rendraient
effective la police de la nature, en donnant aux agents les instruc-
tions et les pouvoirs nécessaires.

Réponse . — Le statut des gardes de l'office national de la chasse,
fixé par le décret du 2 août 1977, rappelle que ces agents sont
chargés de la recherche et de la constatation des infractions à la
police de la chasse, de la pêche et de la protection de la nature,
conformément aux dispositions du code rural (article 3841 et de la
loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature arti-
cles 29 et 31) . Cependant la rémunération de ces agents est entière-
ment prise en charge par l'office national de la chasse et les fédé-
rations départementales des chasseurs sur le produit des redevances
cynégétiques et des cotisations fédérales versées exclusivement par
les chasseurs ; c'est pourquoi la mission principale des gardes doit
rester la recherche et la constatation des infractions à la police de
la chasse, leur rôle se limitant à la constatation des flagrants délits
en matière de pêche et de protection de la nature . Des stages de
formation continue sont organisés à l'école nationale professionnelle
et technique de la chasse pour dispenser aux gardes les connais-
sances qui leur sont nécessaires pour exercer leurs nouvelles attri-
butions dans les domaines de police de la pèche et de la protection
de la nature. En revanche, il ne parait pas possible d'étendre la
compétence des gardes-chasse à la prévention des pollutions et des
nuisances sous toutes leurs formes, en raison des connaissances très
spécialisées aux plans juridique et technique qu'il leur faudrait
acquérir dans des domaines très variés ; les compétences de ces
agents ne pourraient d ' ailleurs être étendues que par des dispo-
sitions d' ordre législatif.

Logement (H .L .M . : Nord-Pas-de-Calmis).

34060. — 28 juillet 1980 . — M . Jean-Jacques Barthe attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences néfastes de la loi de 1977 portant réforme du finan-
cement du logement, et cela en particulier dans la région du Nord-
Pas-de-Calais : des bénéfices non garantis dans l ' avenir pour un
certain nombre de fannilles ; l ' aggravation de la char g e logement
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pour les autres ; les difficultés accrues pour les candidats à l 'acces-
sion ; une efficacité douteuse pour les organismes d'H .L .M. qui,
dans leur grande majorité, hésitent à poursuivre leur effort de
construction et à conventionner le patrimoine existant . Cela entraîne
des difficultés supplémentaires pour le secteur du bâtiment et des
travaux publies dans cette région et remet en cause le droit à un
logement correct pour nombre de familles. C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que, dans l'immé-
diat, une aide de l ' Etat puisse être accordée aux offices publics
d'li . L . M . de la région du Nord-Pas-de-Calais . Cette aide leur per-
mettrait d ' effectuer les réparations et l 'entretien indispensables sans
recourir au conventionnement et aux augmentations répétées des
loyers.

Réponse . — Le ministère de l'environnement et du cadre de vie
accorde une aide pour l'amélioration des logements locatifs à occu-
pation sociale et plus particulièrement des H .L .M. II s'agit d'une
subvention couvrant 20 p. 100 du coût des travaux d'amélioration et
portée à 30 p. 100 dans le cas de travaux d'isolation thermique ou
phonique. La dépense subventionnable est limitée à 60000 francs
par logement. Cette aide peut être complétée par des prêts de la
Caisse d'épargne . des subventions ou prêts des collectivités - locales,
des établissements publics régionaux, du 0,8 p. 100 et du 0,1 p . 100
patronal L 'augmentation des loyers consécutive aux travaux d'amé-
lioration de la qualité des immeubles est toutefois maintenue dans
des limites raisonnables grâce à cette subvention et est de surcroît
compensée, et au-delà, pour les ménages modestes, par l 'aide per-
sonnalisée au logement dont l ' octroi est conditionné par le cenvea-
tionnement de; logements ainsi améliorés . Les travaux de grosses
réparations et d' entretien doivent en tout état de cause être financés
par l 'organisme à partir de provisions effecuées dans ce but sur les
loyers .

Baur baume d'habitation : Bretagne,.

34187.— 4 août 1830 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l 'application
des accords Delmon . En effet, les notaires agents immobiliers ont
signé ces accords, en dépit de quoi !es organisations d'agents immo-
biliers en Bretagne annulent les baux de tous les locataires venant
à expiration en septembre avec pour conséquence, pour tes locataires,
soit de se retrouver à la rue, soit de subir une majoration de loyer
de 40 à 80 p . 140. En conséquence, elle lui demande quelles mesures
il entend prendre pour faire respecter ces accords Delmon par
l'ensemble des signataires.

Réponse . — Le problème évoqué dans la présente question ne
provient pas de la non-application des accords de la commission
permanente pour l'étude des charges locative ; niais de celle des
engagements de modération des hausses de loyers auxquels ont sous-
crit les principales organisations de propriétaires et de gestionnaires.
En vertu des dispositions prévues par ces engagements, lorsque le
locataire dont le bail arrive à expiration souhaite rester dans les
lieux, le nouveau loyer proposé doit être celui p révu à l'ancien bail,
seulement corrigé de la variation de l'indice prévu par celui-ci, ou
à défaut, de la variation de l 'indice du coût de la construction;
toutefois, lorsque des travaux importants ont été ou doivent être
exécutés clans l'immeuble, ou !moque le rayer d 'un local est, après
actualisation, manifestement sous-évalué, une majoration supplémen-
taire de 4 p. 100 par an pendant la durée du bail et au maximum
pendant trois ans est possible. Afin de s 'ass rer de l 'application
de ces engagements, les commisions départementa l es placées sous
l' autorité des préfets sont chargées d'examiner les requêtes adres-
s6es par les locataires et relatives à la fixation d ' un nouveau loyer
e` de rechercher toutes les solutions permettant d'aboutir à un
rèdiennent amiable des différends . Par ailleurs, nn projet de loi qui
reprend les principes des dispositions ries accords de la commission
permanente sur l 'étude des charges locatives vient d'être déposé sur
le bureau de l'Assemblée nationale . Ce projet, qui énonce en parti-
culier l'ohiiatian de conclure un bail d' une durée minimale de
trois ans reconductible par tacite reconduction d ' année en année,
avec une clause d'indexation, a pour objet de clarifier et de stabi-
liser les rapports propriétaires-Incataires . Il couvrent de rap peler.
en outr e, que l ' administration n'a pais qualité pour s ' immiscer dans
les liti . ;es de droit privé qui peuvent naitre entre propriétaires et
locataires, et dont le reulement, à défaut d'accord amiable, relève de
la seule compétence des tr ibunaux judiciaires.

Baur (baux. d'habitation : Bretagne!.

34193. -- . 4 août 1080 . — M . Pierre Jagoret appelle l 'attention de
M . le ministr e de l'environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion difficile à laquelle doit faire face un nombre croissant de
locataires en raison de l'absence du respect des engagements de
modération qu'avaient cependant pris des associations de proprié-
taires . Dans de nombreuses parties du pays, en particulier en
Bretagne, on constate une dénonciation systématique des baux

venant à expiration en septembre prochain qui semble bien ressor-
tir d'une consigne générale. Cette dénonciation s'accompagne de la
proposition d'un nouveau bail assortie d'une majoration variant de
40 à 80 p. 100 quand il ne s'agit pas d ' un doublement pur et simple.
En l 'absence de tout texte législatif, l 'administration tout comme les
commissions préfectorales paraissent désarmées. 11 lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire entendre raison à
ceux qui paraissent abuser de leur position . Il lui demande en
particulier s' il n'estimerait pas opportun et de nature à faciliter
une solution du problème de faire participer les associations de
locataires aux commissions préfectorales chargées des problenies
de loyers.

'Réponse. — Après une période de limitation des hausses de loyer,
la loi n" 79-17 du 3 janvier 1979, dans son titre I relatif à diverses
dis p ositions en matière de loyers, a posé le principe d' un retour à
la liberté des conventions tout en affirmant le caractère permanent
du principe de non rattrapage, pour les baux en cours . Compte
tenu des difficultés que ces mesures rte libération pouvaient pro-
voquer et afin de tenir compte de considérations d 'ordre écono-
mique et social, il avait été demandé aux organisations de proprié-
taires et de gestionunires rte logements locatifs du secteur non
réglementé de souscrire au niveau national, pour la période du
1" t juillet 1979 au 30 juin 1990, des engagements de modération pour
le renouvellement des baux arrivant à échéance . Ces engagements
de modération ont rl 'ail!eurs été renouvelés pour la période du
1P' t juillet 1981 au 39 juin 1981 . Les dispositions qui y sont prévues
sont, dans leurs prirripes, similaires à celles de la période précé-
dente : lorsque le locataire reste dans les lieux et que le bail a été
normalement actualisé en fonction de l 'indice prévu et sous réserve
des limitations légales de la période 1576.1979, le nouveau loyer sera
celui prévu à l ' ancien bail, seulement corrigé de la variation de
l ' indice prévu par celui-ci, ou à défaut, de la variation de l 'indice
du coût de la construction ; lorsque des travaux importants seront
exécutés dans un logement nu lorsque le foyer d'un local est, après
actualisation, manifestement sous-évalué, une majoration supplémen-
taire de 4 p. 100 par an pendant la durée du bail et au maximum
pendant trois ans sera possible . Ces engagements ont été largement
diffusés et portés à la connaissance des propriétaires . De plus, il
convient de rappeler que les locataires, en cas de difficultés, sont
invités à présenter leurs réclamations auprès des commissions dépar-
tementales placées sous l'autorité des préfets, chargées d 'examiner
les contestations et de rechercher une solution amiable . Il appartient
donc aux parties qui ont pris l 'engagement de .se concerter avec les
représentants locaux des préfets et de traduire dans les contrats
le respect de ces engagements, de trouver elles-mêmes un compromis
satisfaisant.

Baur (baux. d'imbibition : Bretagne).

34259. — 4 août 1980. — M. François Leizour attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
majorations de loyer constatées, dans la région de Bretagne notam-
ment, et du non-respect des engagements de modération. Il constate
que les représentants des associations de logement populaire signa-
lent des menaces rie non-r enouvellement de baux et des majorations
de 40 à 11)0 p. 100, alors que les services de la concurrence et de
la consommation :sent dans l'imnossibilité d 'intervenir en l ' absence
de toute disposition législative. Il note, d'autre part, que les asso-
ciations de locataires ne sont pas admises à la commission des
loyers créée, par eee :nlrle, par la préfecture d'Ille-et-Vilaine . En
conséquence, il lui demande de vouloir bien indiquer s 'il compte
faire prendre des dispositions pour reconnaitre la représentativité
et le rôle des organisations de locataires pour mettre un terme à
l 'actuel désarroi rées familles menacées dans leur droit au logement
et pour protéger les personnes âgées et les retraités contre des
abus qui risquent de les jeter à la rue.

Réponse . — Après une période de limitation des hausses de loyer,
la loi n" 79-17 du 3 janvier 1979, dans son titre 1 relatif à diverses
dispositions en matière rie loyers, a p osé le principe d'un retour
à la liberté des conventions tout en affirmant le caractère perma-
nent du principe de non-rattrapage, pour les baux en cours . Compte
tenu des difficultés que ces mesures rie libération pouvaient provo•
quer et afin de tenir com p te cle considérations d ' ombre économique
et social, il avait été demandé aux organisations de propriétaires
et de gestionnaires de logements locatifs du secteur non réglementé
rie souscrire au niveau national, pour la période du 1 juillet 1979
au :30 juin !0.0, des engagements de modération po tir le renouvel -
lement des baux arrivant à échéance . C'es engagements de modé-
ration ont d 'ailleurs été renouvelés polir la période du Id juillet 1980
au ;30 juin 19L'1 . Les dispositions qui y sont prévues sont . dans
leurs principes, similaires à celles de la période précédente : lorsque
le locataire reste dans les lieux et que le bail a été normalement
actualisé en fonction de l ' indice prévu et sous réserve des linsitations
légales de la période 1976. 1979, le nouveau loyer sera celui prévit
à l'ancien bail, seulement cor rigé de la variation de l 'incide prévu
par celui-ci, ou à défaut, de la variation de l 'indice du coût de la
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construction ; lorsque des travaux importants seront exécutés dans
un logement ou lorsque le loyer d 'un local est, après actualisation,
manifestement sous-évalué, une majoration supplémentaire de
4 p. 100 par an pendant la durée du bail et au maximum pendant
trois ans sera possible. Ces engagements ont été largement diffusés
et portés à la connaissance des propriétaires . De plus, il convient
de rappeler que les locataires, en cas de difficultés, sont invités
à présenter leurs réclamations auprès des commissions départe-
mentales placées sous l'autorité des préfets, chargées d'examiner les
contestations et de rechercher une solution amiable . Il appartient
donc aux p arties qui ont pris l'engagement de se concerter avec
les représentants locaux des préfets et de traduire dans les cont rats
le respect de ces engagements, de trouver elles-mêmes un compromis
satisfaisant .

Logement (prêts).

34771 . — 18 août 1980 . — M. Francisque Perrut appelle l 'attention
de M. te ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
contradiction existant entre l ' actuelle réglementation régissant les
prêts aidés par l 'Etat pour l'accession à la propriété de logements
anciens, d' une part, et la politique familiale que souhaite promeu-
s-dis le Gouvernement, d ' autre part . I1 apparait, en effet, qu' aux
termes de l 'article 5 de l 'arrêté du 7 février 1978, relatif aux prêts
aidés, la surface habitable exigée est de 54 mètres carrés pour un
couple marié depuis moins de cinq ans et ayant déjà un enfant.
Une telle disposition, dont l 'inspiration est d'offrir à l'enfant un
cadre de vie assez large, est assurément très louable, mais n 'en
pénalise pas moins les couples qui sont dans l'impossibilité finan-
cière d 'envisager l' achat d'un grand appartement, tout en ayant
déjà des enfants. Ce handicap supplémentaire rencontré par les
ménages les moins riches, mais ayant néanmoins un enfant, est
certainement injuste et injustifiable . II lui demande donc les
mesures qu ' il entend prendre pour adapter cette réglementation
aux objectifs de la politique familiale du Gouvernement, en
conformité avec l 'esprit même de l 'aide au logement.

Ré p onse. — Antérieurement à la loi du 3 janvier 1977, la légis-
lation portant sur l'aide de l ' Etat au financement du logement
était marquée par la nécessité de combler les besoins essentielle-
ment quantitatifs. Au fur et à mesure de la satisfaction de ces
besoins il est apparu nécessaire d' améliorer la qualité des logements
aidée . C ' est pourquoi l ' un des objectifs prioritaires de la réforme
de l'aide au logement a été de permettre un arbitrage entre la
qualité et la quantité de logements financés. Le choix des promo-
teurs et des accédants à la propriété s 'est orienté pour la plus
grande majorité d 'entre eux vers la qualité du logement dont la
surface est un élément essentiel . Il n 'est donc pas envisagé de
remettre en cause les dispositions relatives aux surfaces minimales
fixées réglementairement par l ' arrêté du 4 mars 1978 qui définit
les caractéristiques techniques des locaux ou immeubles anciens
destinés, après amélioration, à l 'habitation et financés à l 'aide des
prêts aidés par l'Etat pour l'accession à la propriété. Ces caractéris-
tiques correspondent généralement aux désirs des accédants et ont
en outre pour objet d ' éviter d'attribuer une aide de l'Etat à des
opérations qui ne correspondent pas aux besoins réels des requé-
rants . Il convient enfin de noter que les surfaces minimales obli-
gatoires définies par cet arrété sont plus faibles que celles exigées
pour une opération réalisée en construction neuve pour tenir compte
de l ' éventuelle exiguïté des locaux anciens.

Logement (prêts).

34926 . — 25 août 1980. — M . Henri Emmanuelli a p pelle l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
difficultés de plus en plus grandes que renconirent les familles
les plus modestes pour devenir propriétaires de leur habitat neuf
ou ancien . Ces difficultés ont essentiellement pour origine : 1" la
diminution du nombre de prêts P.A.P . financés par l ' Etat. Les
listes d 'attente pour le financement de ces prêts ne cessent de
s ' allonger ; 2" l ' augmentation du taux d' intérêt des prêts P. A .P.
Cette augmentation n ' est pas totalement prise en compte dans le
barème de l'aide personnalisée ; 3" l'augmentation du coût des
terrains et de la construction qui rend le prix des logements de
plus en plus prohibitif. Il résulte de tous ces éléments conjugués
que de moins en moins de ménages peuvent accéder à la pro-
priété, et cela contrairement à ce qu ' annonçait le Président de
la République, à Orléans, en juillet 1977 « Les familles les plus
modestes, que l ' Etat aidera désormais en priorité, pourront accéder,
sans trop de peine, aux logements sociaux nouveaux . Il lui
demande, en conséquence, quelles sont les mesures que le Gou-
vernement envisage de prendre, en matière d'accession à la pro•
priété, pour mettre ses actes au niveau des intentions exprimées
par le Président de la République . En toute hypothèse, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre, pour chaque dépar-
tement, le nombre de demandes de prêts P . A . P . enregistrées, au
1^" août 1980, par les directions départementales de l 'équipement
et non satisfaites .

Réponse. — Afin d 'atténuer les difficultés que rencontrent les
familles modestes pour accéder à la propriété, un certain nombre
de mesures ont déjà été prises ou sont actuellement à l'étude :
l'aide de l' Etat destinée à faire baisser le taux d ' intérêt du pré-
financement des opérations du secteur groupé de l'accession à la
propriété accordé par le Crédit foncier de France a été nota-
blement accrue en 1979. Ce mécanisme contribue à réduire les
frais financiers de promoteurs (en secteur groupé) et corréla-
tivement à réduire le prix de revient des opérations financées
par cet organisme prêteur, donc à limiter le prix de vente final
aux accédants ; le barème de l' aide personnalisée au logement
(A. P. L.) qui atténue les remboursements restant à la charge
des accédants a été relevé dans des proportions sensibles au mois
de juillet dernier ; deux contingents supplémentaires de 10 000 prêts
conventionnés ont été débloqués sur le circuit de la Caisse des
dépôts et consignations, le premier au printemps et le second
récemment ; près de 5 milliards de francs de prêts ont été répartis
entre les régions le l et août 1980 au titre des dotations du second
semestre ; le projet de budget pour 1981 prévoit un maintien en
volume du programme de construction malgré l 'augmentation impor-
tante des bonifications nécessaires au maintien du taux d'intérêt
du prêt aidé à l' accession à la propriété (P . A . P .) à son niveau
actuel . Cette augmentation est nécessaire pour compenser l ' accrois-
sement du coût des masses à financer consacrées aux prêts P.P .A . P.
par les établissements financiers ; la mise en place des crédits nou-
veaux sera effectuée dès les tous premiers jours de 1981, sous
réserve du vote du projet de budget par le Parlement avant la
fin du mois de décembre 1980 ; des travaux et des études ont été
entrepris afin de déterminer les moyens appropriés pour déve-
lopper l 'offre de terrains et les mettre à la disposition des maîtres
d'ouvrages et des particuliers à des prix compatibles avec la
capacité d ' endettement des ménages modestes ; enfin, des instruc-
tions ont été données, tendant à faire attribuer de préférence
et compte tenu du contexte local, les prêts P .A .P. aux ménages
dont les ressources sont inférieures à 60 p. 100 du plafond régle-
mentaire . La gestion des crédits logement est déconcentrée afin
de permettre la concertation de toutes les parties prenantes au
niveau local. Les dotations de prèts sont notifiées aux régions qui
procèdent à leur répartition entre les départements sans que
l 'administration centrale intervienne . En conséquence, les besoins
de ces derniers ne lui sont pas communiqués. Seules des demandes
de crédits formulées par les régions à l ' occasion des travaux de
répartition de la dotation du second semestre sont disponibles.
Elles sont les suivantes :

En millions de francs de prêts.

Mer et littoral (pelletian et nuisances).

34964 . — 25 août 1980 . — M. Gilbert Gantier expose à M . le minis-
tre de l 'environnement et du cadre de vie que de nombreux esti-
vants ayant choisi de passer leurs vacances sur la côte basque
ont été stupéfaits de l 'abondance des détritus, tels que bouteilles
de plastique, vieux pneus, bidons d' huile, etc ., apportés d ' Espagne
par la mer sur les plages françaises . Il apparait, en effet, qu ' une
grande abondance d'ordures ménagères et de déchets sont jetés
dans l'océan Atlantique par les riverains du nord de l ' Espagne et
que certaines municipalités espagnoles, faute de disposer sur leur

REG IONS

2. Alsace	
3. Aquitaine	
4. Auvergne	
5. Bourgogne	
6. Bretagne	
7. Centre	
8. Champagne	
9. Franche-Comté	
10. Languedoc	
11. Limousin	
12. Lorraine	
13. Midi-Pyrénées	
14. Nord	
15. Basse-Normandie	
16. Haute-Normandie	
17. Pays de la Loire	
18. Picardie	
19. Poitou-Charentes	
20. Provence C .A	
21. Rhône-Alpes	
22. Corse	
01 . 11e-de-France	

Total	

DEMANDES 1980

321
649
718
410
978
915
515
508

1 053
242
600
983
792
7:;2
554

1 533
1 052

797
585

1 717
139

1 552

17 345
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territoire de dispositifs d'élimination des déchets ou même de
décharges contrôlées, rejettent systématiquement à la mer les
produits de la collecte des ordures . Il lui demande, en conséquence,
quelles sont les dispositions que le Gouvernement français e prises
pour lutter contre cette pollution qui se poursuit depuis de nom-
breuses années et qui croit avec l'importance des tonnages d'ordures
rejetées à la mer du côté espagnol . Il souhaiterait, en particulier,
que soient précisés le niveau et la nature des interventions effec-
tuées par les pouvoirs publics français auprès des autorités natio-
nales, régionales ou municipales espagnoles pour que soit enfin
respecté . comme il doit l'être, un patrimoine maritime commun
aux deux pays et d ' une valeur inestimable.

Réponse . — Le Gouvernement français a, depuis plusieurs années,
marqué auprès des autorités espagnoles ses préoccupations au sujet
des déchets venant d'Espagne qui parviennent sur les côtes de
l' Aquitaine . Des négociations ont été engagées à ce sujet et c ' est
ainsi que les deux administrations compétentes pour les questions
d'environnement se sont rencontrées au mois de septembre 1980 et
les autorités espagnoles se sont montrées disposées à collaborer
dans la recherche de solutions concrètes. Dans cette perspective,
les deux délégations se sont entendues pour mettre en place un
groupe de ttavait d ' experts qui se réunira, en princi p e au niveau
local, au début de l 'année 1381 . Ce groupe sera chargé de pro-
céder à une évaluation et à une identification des déchets origi-
naires d'Es pagne et de proposer des schémas d'action ou d'inter-
vention comprenant le choix de moyens de traitement avec leurs
effets attendus dans le temps. Ces éléments permettent d'espérer
que les difficultés que connaissent les plages d'Aquitaine trou-
veront leur solution et que les autorités espagnoles prendront à
bref délai les mesures nécessaires.

E,ivironnement et cidre de rie : ministère
,personnel : Manche).

35093 . — l'' septembre 1930 . — M. Emile Bizet rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que l 'administration
de l'équipement effectue des taches pour les départements et utilise
pour cela notamment du personnel non titulaire . Actuellement le
ministère de l'environnement et du cadre de vie considère que la
résorption de l 'auxilariat est terminée . Il lui signale cependant qu 'il
reste actuellement dans le département de la Manche 236 agents
non titulaires payés sur fonds départementaux et travaillant à la
D . D. E. de la Manche. Le Gouvernement entend en effet ne titula-
riser que les agents payés sur crédits d'Etat et refuse d 'entreprendre
simultanément la titularisation des agents payés sur crédits dépar-
tementaux. Cette titularisation serait possible si le conseil général
adoptait le principe des fends de concours et si le Gouvernement
et le Parlement acceptaient de créer au budget de l ' Etat des postes
budgétaires correspondants gagés sur ces fonds de concours. Actuelle-
ment le département. fie la Manche inscrit cha q ue année au budget
les sommes nécessaires au paiement de ces agents : article 611
(personnel temporaire) et 618 (charges sociales, . La titularisation
de ces agents par la méthode des fonds de concours n ' impliquerait
aucune dépense supplémentaire pour le département . Les crédits
seraient simplement reportés des articles 611 et 618 à l 'article 6309
du même chapitre (contribution départementale au paiement des
fonctionnaires et agents des pouls et chaussées) . 11 lui demande
quelle est sa position à l' égard du problème qu ' il vient de lui
exposer.

Réponse . — Le ministère de l 'environnement et du cadre de vie
est attentif à la situation des agents non titulaires employés diane
les sert ires de l'équipement et rémunérés sur fonds dé p artemen-
taux . Apres avoir conduit à son terme le proceseus de titularisation
nui avait été en .'scgé en faveur des agents des niveaux C et D
rémunérés sur crédits d'Etnt et qui e abouti à le transfora, .tien
de tous les emplois correspondants en emplois de titulaires, le
ministère cie l'environnement et du cadre de vie recherche, en
liaison avec les autres ministcres concernés, les moyens de régler,
dans des conditions aussi favorables que possib!e, les difficultés
lige : à l 'eeistence de persc•nncls non titulaires appartenant aux
mêmes caiégcries et rémunérés sur fonds départementaux.

Logement (participation des employeurs à l'effort de construction).

35251 . — 8 septembre 1930 . — .i . Philippe Seguin rappelle à M. le
ministre de l'enviroene .rent et du cadre de vie que l'article 3 de
larme du 13 janvier 1977 relatif à l'utilisation des fouets de partici -
pation des employeurs à l 'effort de construction stipule que les
soei : tds de crédit immobilier ne pourront utiliser les fonds reçus
que pour des prêts consentis à des personnes physiques en compté-
me .it de financements pri :cipaux qu ' elles ont accordés . Cette restric-
tion risque de provoquer une désaffection des entre p rises vis•à-vis
des sociétés de crédits immobiliers en préférant, compte tenu de
cette contrainte, verser cette taxe à d ' autres organismes agréés
n 'accordant pas de prêts principaux et pouvant utiliser librement

les fonds ainsi collectés . Or c 'est grâce souvent à ces prêts complé-
mentaires à taux très réduits que le candidat à l ' accession à la pro-
priété pourra alléger ses mensualités de remboursement et réaliser
ainsi ses projets dans des conditions financières plus abordables.
Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour conforter les sociétés de crédit immobilier dans cette activité
de collecteur des fonds de a 1 p. 100 a participant au maintien non
seulement de notre industrie du bâtiment mais aussi des possibilités
d'accession à la propriété des petits épargnants.

Réponse. — L' arrêté du 1 :1 janvier 1977 dont fait état l' honorable
parlementaire a été modifié par un arrêté du 8 mars 1978 qui
autorise les sociétés de crédit immobilier à reverser les sommes
collectées au titre de la participation des employeurs à l'effort
de construction dont elles n'ont pas l'emploi, à d ' autres orga-
nismes collecteurs sous forme de prêts, de subventions ou de sous-
cription de titres de sociétés filiales d ' organismes collecteurs.
Elles peuvent ainsi faire bénéficier les employeurs qui leur versent
leur 1 p. 100 de réservations de logements locatifs et leur offrir
une gamme pres q ue complète d ' utilisation de la participation
patronale, compte tenu des possibilités d'utilisation qui leur étaient
déjà offertes.

Logement (prêts).

35299 . — 15 septembre 1980 . — M. Henri de Gastines rappelle à
M. le minietre de l'environnement et du cadre de vie que l ' arrêté
du 17 décembre 1979 avait modifie l'arrêté du 7 mars 1978 relatif aux
conditions d' octroi et montant des prêts conventionnés . L'arrêté du
17 décembre 1979 prévoyait que pour les opérations visées à l 'arti-
cle R. 311 . 63 13"1 du code de la construction et de l 'habitation le
coût des travaux d'amélioration ne pouvait être inférieur à 20 p . 100
du prix total en zone I et à 25 p. 100 en zones II et III . Ce texte a
été récemment modifié par l ' arrêté du 28 mai 1980 qui a fixé que
le coût des travaux d emélinratien en cause ne pouvait être inférieur
à 35 p. 100 du prix total . Il lui fait observer que cette dis p osition
nouvelle a polir effet d ' écarter du bénéfice de la législation des
primes a P . 1. P. a un nombre considérable de foyers qui ont porté
leur choix sur des habitations dont l 'état d 'entretien est convenable,
et pour lequel il n'y a pas lieu d'entreprendre des travaux garé.
lioration aussi importants car, en fait, ce seuil de 35 p. 100 du
coût total équivaut à l 'obligation de faire pour un montant (le
plus de 51 p. 100 des travaux par rapport au prix d'acquisition . U
insiste auprès de lui sur les inconvénients qui résultent du texte
précité et il lui demande les dispositions qu'il envisage de prendre
pour y remédier.

Réponse . -- Afin de pouvoir bénéficier d ' un prêt aidé à l'accession
à la propriété (P .A .P .) ou d ' un prèt conventionné (P .C .), les
opérations d 'a_quisition-réhabilitation de logements anciens doivent
porter sur des immeubles construits depuis plus de vingt ans et
donner lieu à des travaux d'amélioration dont le montant ne peut
être inférieur à ,t5 p . 100 du coût total de l ' opération, en application
des trois arrdtés modificatifs du 23 niai 1980 . Le respect d' un seuil
obligatoire de travaux se justifie par la poursuite de deux objectifs.
D' une part, en matière d' habitat existant, la politique d'aide de
l'Etat à l ' accession à '.a propriété consiste à favoriser l ' augmentation
de la qualité du patrimoine immobilier national ancien . Ce choix
implique qu'une priorité soit accordée au financement des loge-
ments anciens qui ne ré pondent pas aux normes minimales d 'habi-
tabilité. Afin de s'assurer que les logements ainsi financés présen-
tent effect ivement des caractéristiques importantes de vétusté et
de sous-équipement supérieures à celles reluises par la réglemen -
tation actuelle, un pourcentage minimal de travaux de mise aux
normes est exilé évitant ainsi le versement d'une aide de l' Etat
dans des situations qui ne le justifient pas. D 'autre part, eu égard
aux difficultés économiques et notamment à la situation de l ' emploi,
il convient de prendre tentes les mesures susceptibles de contribuer
au développement du secteur du bâtiment et des travaux publics
et de garnir les carnets de commendes des entreprises . Dans une
opération tl'acquisition•réhabilitation, seule la part des dépenses
correspondant aux tr avaux bénéficie au secteur du bâtiment et
se traduit par la création de postes de travail supplémentaires, alors
que celle relative au coût de la transaction immobilière n'engendre
aucune valeur ajoutée . II a clone été décidé d 'augmenter cette
part sans toutefois dépasser une limite raisonnable dans le cadre
de la série de mesures destinées à r,iduire le taux de chômage en
France et à soutenir l ' activité économique du secteur. Ces derniers
objectifs étant considérés comme prioritaires, il n'est pas envisagé
actuellement de ra p porter les dispositions réglementaires qui peu-
vent concourir à l 'atteindre.

Urbanisme (permis de construire).

35310. — 15 septembre 1980. — M . Jean Proriol expose à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie qu 'aux termes de la
réglementation actuelle l' édification d 'un pylône métallique ou d'un
poteau (bois, béton) de plus de 12 métres de hauteur par les
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soins d'une collectivité locale, maure d'ouvrage (commune, départe-
ment, etc .), nécessite l'obtention d'un permis de construire signé
par un architecte. Tel est le cas par exemple des réémetteurs ruraux
de télévision . Il lui demande de bien vouloir lui confirmer que cette
double exigence est réglementairement fondée et, dans l' affirmative,
quelles mesures il compte prendre pour pratiquer des «éclaircies»
dans la forêt des textes sur l'urbanisme qui paralysent des initia-
tives locales aussi simples que celle rappelée ci-dessus ; l'applica-
tion de la règle du permis de construire en matière de pose de
réémetteur de télévision risque d' entraider un délai supplémentaire
de cinq mois qui s' ajoute souvent aux nombreuses années d'attente
des populations rurales pour recevoir la totalité des chitines télé-
visées.

Réponse. — Il est exact que le terme « construction a, au sens
des dispositions du code de l ' urbanisme relatives au permis de
construire, doit être pris dans une acception très large . Il recouvre,
en effet, non seulement «toute construction à usage d ' habitation
ou non, même ne comportant pas de fondations .. .» (art . L . 421-1),
mais a ussi des _

ins tallations ',outillages» et «ouvrages» qui
impliquent une implantation au sol, une occupation du sous-sol
ou en surplomb du sol . C'est ainsi que doivent effectivement faire
l'objet d'un permis de construire les implantations de poteaux (bois
et béton) et pylônes métalliques nécessaires au service public des
télécommunications, dès lors que leur hauteur au-dessus du sol
est supérieure à 12 mètres (art. R . 422.2, e) . Ceci étant, le recours
à un architecte par le maitre d 'ouvrage qui se pro pose de réaliser
une telle implantation n ' est en aucune façon exigé . Il n'y a pas
lieu, en effet, à l'établissement d'un projet architectural par un
architecte pour un ouvrage de cette sorte, un tel projet ayant
seulement à être établi lorsqu ' il s ' agit de la construction de bâti-
ments tarticle 3 de la loi n" 77-2 du 3 janvier 1977 sur l' architecture
et article 31 de cette même loi, venu modifier 5 ce sujet l 'article
L . 421-2 du code de l 'urbanisme) . Il n' apparait pas, dans ces condi-
tions, que l'obligation du permis de construire en matière de pose
de réémetteur de télévision soit susceptible de constituer une
contrainte exorbitante, étant observé d'ailleurs qu' il n ' y a nullement
de « double exigence s pour ces installations . Il pourra effective-
ment se présenter des cas où le maître d ' ouvrage sera avisé que
l' instruction de sa demande de permis de construire est fixée à
cinq mois ; il en sera ainsi toutes les fois que le lieu prévu pour
l'Implantation de l'ouvrage se situera dans un site protégé, classé
ou inscrit, ou aux abords d ' un monument historique. Outre l 'intérêt
qui s'attache à esserer la préservation des paysages de grande
qualité et l'environnement d'éléments essentiels du patrimoine, ce
qui im p lique la consultation des services, autorités ou commissions
qui ont pour mission d 'y veiller, il peut être observé que : d ' une
part, l' ouvrage ne serait-il pas soumis à permis de construire, ces
nsème_: lois trouveraient directement et à juste titre leur application ;
d ' autre part, il arrivera le plus souvent, surtout pour des ouvrages
de cette sorte, qu 'une décision positive intervienne en permettant
la réalisation à l 'emplacement initialement prévu ou sinon à un
emplacement voisin moins sensible pour l 'environnement, cela avant
même l'expiration du délai de cinq mois annoncé préalablement.
Les divers serv ices administratifs ont, en effet, reçu comme instruc-
tion de toujours rechercher à concilier les divers intérêts en
présence avec le maximum de diligence.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pendons).

35349. — 15 septembre 1920. — M . François Abadie attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des agents spécialisés et les chefs d ' équipe dépendant du
ministcre de l'équipement . En effet, les agents spécialisés et les
chefs d ' équipe partis à la retraite avant 1976 subissent une injustice
puisqu'ils ne bénéficient pas, dans leur pension, du reclassement
indiciaire obtenu par les actifs à compter du 1-d janvier 1976. Depuis
cette (talc, le syndicat national est intervenu maintes fois pour faire
cesser cette anomalie . Lors de l ' audience accordée le 5 juin 1979
aux represcutants syndicaux, le ministère prédisait qu ' il avait eu
l'accord du mhristère des finances sur ces revendications mais, entre-
temps, la fonction pub lique avait refusé, signalant que dans leurs
statuts, les grades d ' agents spécialisés et de chefs d ' équipe existaient
toujours . Or, depuis le 1'' janvier 1576, cas grades oint ét_ remplacés
par cous d'ouvriers professionnels . Les rcpréscatants du syndicat de
ces personnels aimeraient dore connaitre sa position à ce sujet.

Assurance vieillesse : régime ries fonétionnaires civils et militaires
(»menuet des pensions).

35596 . — 22 septembre 1980, — M . Jacques Goc(frain appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' environnement et du cadre de
vie sur la situation des agents spécialisés et des chefs d'équipe
du corps des agents de travaux et ouvriers professionnels. En effet,
ceux d 'ent re eux qui ont pris leur retraite avant 1976 ne bénéficient
pas dans leur pension du reclassement obtenu pour les actifs à

compter du 5 janvier 1976 . Lors d'une audience, en date du 5 jan-
vier 1979, l'inspection générale de l'équipement avait indiqué que
le ministère des finances avait donné son accord à cette revendi -
cation . Depuis cette audience, rien n'a été fait . Aussi lui demande-t-il
quelles mesures il entend prendre pour régler ce problème en
répondant à l'attente des retraités de ce corps.

Réponse. — Les dispositions de l'arrêté interministériel du 20 août
1976 portant création du grade d' ouvrier professionnel de première
catégorie, dont l' application a été fixée pour compter du 1 ,, jan-
vier 1976, n ' ont pas d'effet rétroactif. La pension des agents spé-
cialisés et chefs d' équipe admis à la retraite avant cette date ne
peut donc être revalorisée en fonction de ces dispositions.

Logement (prêts).

35360. — 15 septembre 1980 . — M . Roland Belx appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement e du cadre de vie
sur la situation des familles de condition modeste, qui se sont
lancées, ces trois dernières années, dans l'accession à la pro-
priété . Il lui rappelle qu'en juillet 1977 M . le Président de la
République déclarait : « Les familles les plus modestes, que l 'Etat
aidera désormais en priorité, pourront accéder, sans trop de peine,
aux logements sociaux nouveaux. Elles pourront, sans sacrifices
trop lourds, devenir propriétaires de leur habitat neuf ou ancien.»
Pour les familles qui se sont laissé séduire par une publicité qui
vantait le pouvoir solvabilisateur de l'aide personnalisée au logement
(A .P.L .), la désillusion est cruelle . En effet, aujourd'hui, le taux
d' intérêt des prêts aidés à l'accession à la propriété (P .A.P.) aug-
mente et n'est plus totalement pris en compte dans le barème de
l' aide personnalisée ; des hausses déraisonnables du coût des terrains
se cumulent avec l 'augmentation du coût de construction. Or, le
système ne fonctionne et l'aide personnalisée ne joue bien son
rôle que si les prix des Irgements se situent à un niveâu modéré.
Ce n ' est plus le cas. Ainsi, un logement de plus en plus cher est offert
à une clientèle de moins en moins solv able, qui doit consentir des
taux d'effort de moins en moins supportables . Il n 'est plus possi-
ble comme l'annonçait le Président de la République, d ' accéder à
la propriété «sans trop de peine a et « sans sacrifices trop lourds a.
C 'est l'inverse qui est en train de se produire . Est-il admissible que
des ménages modestes consacrent 35 à 40 p. 100 de leurs ressources
à se loger, sans compter les charges et notamment de chauffage,
qui peuvent maintenant représenter un supplément de 5 ou 10 p.
100 et parfois plus . En outre, le nombre de P.A.P . financés par
l ' Etat est tombé de 180 000 en 1979 à 1-15 000 en 1980, et on parle de
réduire encore le nombre de P.A.P. en 1981 . En ce sens, l' Etat
alde-t-il en priorité les familles les plus modestes? En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que les objec-
tifs sociaux prévus par la loi soient atteints.

Réponse . — La loi du 3 janvier 1977 portant réforme de l'aide au
logement avait notamment pour but, d'une part, de concentrer
l'aide de l 'Etat sur les catégories sociales les plus défavorisées
et, d 'autre part, d ' opérer un transfert partiel de l ' aide à la pierre
sur l 'aide à la personne . C 'est ainsi que, pour la poursuite du
premier de ces deux objectifs, des priorités dans l 'attribution des
prêts aidés à l 'accession à la propriété (P .A .P .), tout en étant
adaptées aux p articularités locales, ont été définies afin que les
P .A .P . soient acco rdés en priorité aux familles dont les revenus
sont inférieurs à 60 p. 100 des plafonds de ressources . D 'autre part,
les quotités de prêts sont majorées (arrêté modifié du 29 juillet 1977)
pour les ménages dont les ressources sont inférieures à GO p . 100
des plafonds . En outre, le décret du. 22 janvier 1980 a relevé nota-
blement la quotité dos prêts aidés à l'acct asion pour les familles
mmmhreuses ayant au moins trois enfants charge dont un âgé
de moins de quatre ans . Ces deux disnositior se e'njuruant, ces
dispositions permettent aux familles nombres, -gis et à ressources
modestes d 'acquérir avec un appor t personnel très faible, voire
nul, un logement correspondant à leurs besoins . Qi .ant à la pour-
suite du deuxième objectif, les aides de l 'État ,,ant par nature
limitées, elles doivent être réservées aux personnes qui en ont le
plus besoin . C' est pour cette raison que la politique du logement
est orientée depuis 1977 vers la personnalisation de l 'aide ; celle-ci
permet en effet de mieux proportionner les avantages accordés à
la situation et aux besoins réels des bénéficiaires, par la prise en
compte des ressources et fie la composition de la famille, éléments
déterminants de l ' évaluation de l'aide personnalisée au logement
(A .P .L .) . D ' ailleurs, cette dernière a été notablement réé,aluce au

juillet 1080 (21 p. 100 pour le secteur accession à la propriété).
L ' ensemble de ces dispositions devrait permettre d 'atteindre les
objectifs sociaux recherchés, étant précisé que les canriidats à
l 'accession à la propriété dont les ressources sont supérieures à
GO p . 100 du plafond réglementaire fixé pour l 'attribution du
P .A .P . sont o rientés vers les pri,is conventionnés qui ouvrent droit
au bénéfice de l'aide per sonnalisée, cette solut i on permettant ainsi
l' attribution prioritaire des prêts P .A .P . aux catégories sociales les
moins favorisées quant à leurs ressources.
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Publicité (publicité extérieure).

35532 . — 22 septembre 1980. — M . Michel Voir attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le fait
que la loi de décembre 1979 sur l'affichage et l' publicité extérieurs
prévoyait qu'un décret d'application fixerait les modalités des
pouvoirs de réglementation des maires, cela sous un délai de six
mois . A la date de ce jour, le décret d'application n 'est toujours
pas paru, ce qui, compte tenu du fait que la loi de décembre 1979
a rendu caduques les dispositions précédemment applicables, aura
en principe pour conséquence une recrudescence de la pose de
panneaux publicitaires dans les centres urbains, dans les agglomé-
rations urbaines, cela en toute impunité, semble-t-il . C 'est pourquoi
il lui demande sous quel délai ce décret d'application pourra être
publié.

Réponse . — Les dispositions d'application de la loi n" 79-1150 du
29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré-
enseignes feront l ' objet de plusieurs décrets en Conseil d'Etat dont
la publication s' échelonnera dans les semaines à venir. D' ores et
déjà, deux décrets ont été soumis au Conseil d ' Etat et sont en
cours de signature. Le premier définit, en application de l'article 8
de la loi, le régime de droit commun de la publicité en aggloméra-
tion . Le second précise la procédure d ' institution des zones de régle-
mentation spéciale prévue à l'article 13 . Ces deux textes impor-
tants assurent la mise en oeuvre des dispositions essentielles de
la loi en matière de publicité . Ils doivent être complétés par un
projet de décret regroupant, en application des articles 17, 18 et 19
de la loi, l 'ensemble des dispositions réglementaires relatives aux
enseignes et aux pré-enseignes . Sont en outre en préparation
un décret fixant les prescriptions relatives aux emplacements gra-
tuits destinés à l ' affichage d'opinion et à la publicité des associa-
tions sans but lucratif en application des articles 7-III, 10 et 12 de
la loi ; un décret réglementant, en tant que de besoin, la publicité
sur les véhicules terrestres, sur l 'eau et dans les airs en application
de l'article 14 de la loi ; enfin, un dernier décret regroupant des
dispositions réglementaires diverses prévues par la loi.

Pêche (ré g lementation).

35655 . — 22 septembre 1930 . — M . Bertrand de Maigret demande
à M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie les raisons
pour lesquelles la pêche à la ligne demeure interdite au voisinage
immédiat des barrages fluviaux, et s'il ne lui parait pas opportun
de suspendre selle interdiction sur les cours d ' eau qui ne font
l ' objet ni d ' une exploitation hydro-électrique, ni du transport de
pondéreux par barges ou péniches.

Réponse . — La pêche à la ligne flottante n'est interdite que sur
une longueur de 50 mètres en amont et en aval des extrémités des
écluses et des barrages situés sur les voies d ' eau du domaine
public non rayées de la nomenclature des voies navigables et flot-
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tables. Il s'agit en fait de protéger les poissons et notamment les
migrateurs, dans ces iieux où ils ont naturellement tendance à se
rassembler par suite d ' obstacles physiques à leurs déplacements. Par
contre, aux abords des écluses et barrages des voies d 'eau chi
domaine public rayées de la nomenclature des voies navigables et
flottables, seule la pêche à la ligne flottante tenue à la main est
autorisée dans les 50 métres situés en amont et en aval de ces
ouvrages . La possibilité de suspendre cette interdiction sur les cours
d 'eau qui ne font l 'objet ni d ' une exploitation hydroélectrique ni
du transport de pondéreux par barges ou péniches n'a pas, jusqu'à
présent, fait l 'objet d ' un voeu des représentants des pêcheurs . Il
s ' agit néanmoins d 'une suggestion intéressante qui sera soum i se à
l'avis du conseil supérieur de la pèche lors d ' une prochaine réunion
de son conseil d ' administration.

Logement (participation des employeurs d l' effort de construction).

35845 . — 29 septembre 1980. — M. Jean Briane appelle l'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
situation de nombreux cadres qui souhaitent acquérir leur premier
logement . En effet, le bénéfice du prêt employeur n 'est accordé,
actuellement, qu ' aux personnes voulant acquérir leur résidence
principale. Compte tenu de la mobilité croissante des cadres,
notamment des plus jeunes qui, dans les dix ou quinze premières
années de leur carrière, sont appelés à recevoir plusieurs affecta-
tions dans des régions différentes (pratique qui a pour avantage
de dynamiser l ' encadrement et va dans le sens des souhaits maintes
fois exprimés par les pouvoirs publics en matière de mobilité de
l 'emploi), ' il apparaît que ces salariés sont pénalisés dans l 'acqui-
sition de leur logement susceptible de devenir leur résidence prin-
cipale . S 'agissant de la première propriété, il serait donc équitable
que ces cadres puissent bénéficier du prêt employeur qui consti-
tuerait d ' ailleurs une atténuation aux freins à la mobilité des salariés.
Il lui demande, dans ces conditions, s'il ne lui parait pas opportun
de modifier les règlements en vigueur afin de faciliter pour les
cadres l 'accession à la propriété.

Réponse . — La règle de la résidence principale constitue l ' un
des principes généraux de la réglementation des prêts aidés ou
réglementés. C'est ainsi que l 'article R° 313-12 du code de la
construction et de l'habitation (C.C.H.), stipule que les logements
financés à l ' aide de la participation des employeurs à l ' effort de
construction doivent revêtir le caractère de résidence principale
pour leurs occupants. Cette réglementation a toutefois largement
tenu compte du cas où le maintien de ce principe pouvait consti-
tuer un obstacle à la mobilité professionnelle, notamment en matière
d ' accession à la propriété . C 'est ainsi que le décret n" 80-190 du
5 mars 1980 a complété l ' article R° 313-12 précité par la disposition
suivant laquelle l ' occupation à titre de résidence principale peut
être différée ou interrompue pour des raisons professionnelles dans
les condiitons prévues à l ' article R 331 . 41 et à l ' article R 331-66 du
C . C . H . En cafre, l 'article R° 313.52 du C . C . H . prévoit la possibilité
de prêts pour les organismes collecteurs pour l ' acquisition d ' un
logement dans le cas où le bénéficiaire a pris l 'engagement de
vendre son logement précédent dont l 'occupation est incompatible
avec l' exercice de son activité professionnelle dans un nouveau lieu
de travail . Ces différentes dispositions devraient permettre aux
cadres de concilier leur problème de logement et les exigences de
leur vie professionnelle, sans qu' il soit besoin de modifier la régle-
mentation en vigueur.

Publicité (publiçité extérieure).

35889. — 29 septembre 1980 . — M . Claude Biseaux attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les difficultés grandissantes qu'éprouvent à l' heure actuelle les
maires face à l'envahissement anarchique de la publicité sur les
murs de leurs cités . La loi du 29 décembre 1979 relative à la publi-
cité, aux enseignes et préenseignes ne peut être encore appliquée
.sr les décrets ne sont pas parus. Il lui demande de lui faire
connaitre les délais de publication de ces textes au Journal officiel
afin de permettre aux élus municipaux d 'accomplir leur tâche dans
la défense de l'environnement des villes et des villages.

Réponse . — Les dispositions d 'application de la loi n ' 79 . 1150 du
29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré-
enseignes feront l ' objet de plusieurs décrets en Conseil d 'Etat dont
la publication s'échelonnera dans les semaines à venir . D'ores et
déjà, deux décrets ont été soumis au Conseil d 'Etat et sont en cours
de signature. Le premier définit, en application de l 'article 8 de la
loi, le régime de droit commun de la publicité en agglomération.
Le second précise la procédure d ' institution des zones de réglemen-
tation spéciale prévue à l 'article 13 . Ces deux textes importants
assurent la mise en oeuvre des dispositions essentielles de la loi en
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matière Je publicité . Ils doivent être complétés par un projet de
décret regroupant, en application des articles 17, 18 et 19 de la
loi, l'ensemble des dispositions réglementaires relatives aux enseignes
et aux préenseignes. Sont en outre en préparation : un décret
fixant les prescriptions relatives aux emplacements gratuits des-
tinés à l 'affichage d 'opinion et à la publicité des associations sans
but lucratif en application des articles 7-III, 10 et 12 de la loi ;
un décret réglementant, en tant que de besoin, la publicité sur
les véhicules terrestres, sur l' eau et dans les airs en ap p lication
de l'article 14 de la loi ; enfin, un dernier décret regroupant des
dispositions réglementaires diverses prévues par la loi.

Logement (participation des employeurs à l ' effort de construction).

35937. — 6 octobre 1980. — M. Christian Laurissergues attire
l ' attention de M. le ministre de l ' environne-+ent et du cadre de vie
sur l' opposition de l'ensemble des partenaires sociaux au plafon-
nement limitant l'attribution du a 1 p. 100 logement », instituée par un
décret du 5 mars 1980. Cette mesure touche nombre de ménages à
double salaire et rencontre l ' opposition unanime du patronat et
des cinq confédérations syndicales de salariés . En conséquence, il
lui demande s'il n 'envisage pas de revenir sur une telle décision.

Réponse . — Les mesures qui viennent d ' être prises pour le 1 p . 100
ne constituent pas une novation, mais s 'inscrivent dans les principes
de base de toute la réglementation du 1 p . 100 depuis son institu-
tion par la loi. Les ressources provenant du 1 p. 100 étant limitées,
il convieet d ' en réserver l ' emploi à l'aide aux opérations de -construc-
tion qui, sans cela, ne pourraient se réaliser ou auraient de très
grandes difficultés . Tel a toujours été le sens de la réglementation
sur le 1 p . 100 . et tel est le sens de la mise à jour effectuée par
le décret n" 80-190 du 5 mars 1930 et les arrètés des 5 et 6 mars
1930. Par aille .:rs, si en 1978, dans le secteur de l 'accession à la pro-
priété, un peu p lus de 150 000 prêts ont été distribués au titre du
1 p . 100, leur montant unitaire moyen était de 16200 francs, ce
qui est relatiee :vent faible par rapport aux autres sources de finan-
cement dont peuvent disposer des ménages à revenus élevés . Il est
rappelé que, dans le régime antérieur, le contrôle du caractère
social des logements était assuré par une limitation des prix de
revient des constructions, aussi bien d' ailleurs pour le 1 p . 100
que pour les prêts aidés de l 'Etat . L ' expérience a largement démon-
tré qu'au moins en ce qui concerne les constructions individuelles,
ce contrôle était impossible sans imposer des formalités d ' une
complexité trop importante . L'Etat en a tiré les conséquences en
substituant le revenu des accédants au prix des constructions
comme critère d ' octroi de son aide ; ce qui est, en fin de compte,
ainsi que le Parlement l 'a reconnu en votant la réforme de l 'aide
au logement en 1977, le meilleur garant de l'équité sociale. La
mesure prise en matière d'accession à la propriété à l 'aide de prêts
du 1 p . 100 est, ainsi, dans son principe, l 'exacte transposition de ce
qui a été fait pour les aides de l ' Etat . Toutefois, compte tenu des
spécificités du 1 p . 100, le plafond de ressources retenu a été fixé
à un niveau supérieur de 20 p . 100 à celui qui permet l ' accès aux
aides de l ' Etat, soit, pour un ménage ayant deux enfants en région
parisienne, environ 12500 francs par mois, en francs 1980, si un
seul des deux conjoints est actif, ce qui, à l 'évidence, n 'écarte du
bénéfice du 1 p . 100 qu'une faible minorité de cadres . Ce plafond
s'établit à 11200 francs environ hors région parisienne et, dans le
cas où les deux conjoints sont actifs, à respectivement 15200 francs
et 11000 fracas, en région parisienne et hors région parisienne.

En ce qui concerne le secteur locatif, l'obligation faite aux pro-
grammes de construction ou d ' acquisition-amélioration de logements
de bénéficier d'un financement principal assuré par un prêt locatif
aidé ou par un prêt conventionné locatif permet aux futurs loca-
taires de bénéficier d'avantages importants : baux et loyers régle-
mentés et ouverture de droits à l 'A . P . L. s ' ils remplissent les condi-
tions de ressources . En tout état de cause, la conce :'tation avec les
organismes intéressés sera poursuivie pour régler les difficultés
éventuelles qui pourraient être soulevées sur certaines modalités
d ' ap p lication.

Logement (participation des employeurs à l 'effort de construction).

36377. — 13 octobre 1980 . — M . Roland Florian attire l 'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la modi-
fication de la réglementation du 1 p . 100 résultant du décret n " 80-190
et arrêté du 5 mars 1980 parus au Journal officiel du 9 mars 1980.11
en résulte que les prêts 1 p. 100 sont dorénavant réservés aux emprun-
teurs dont les revenus n 'excèdent pas les plafonds de ressources
prévus pour l ' octroi des prêts aidés par l 'Etat pour l 'accession à la
propriété (P . A . P .) majorés de 20 p . 100. La vocation d'origine du
1 p . 100 étant d ' aider tous les salariés sans exclusive, il lui demande
s' il n'entend pas revenir sur ces dispositions discriminatoires .

Réponse. — Les mesures qui viennent d'être prises pour le
1 p. 100 ne constituent pas une novation, mais s 'inscrivent dans
les principes de base de toute la réglementation du 1 p . 100 depuis
son institution par la loi. Les ressources provenant du 1 p. 100
étant limitées, il convient d'en réserver l'emploi à l'aide aux opé-
rations de construction qui, sans cela, ne pourraient se réaliser
ou auraient de très grandes difficultés . Tel a toujours été le sens
de la réglementation sur le 1 p. 100, et tel est le sens de la mise
à jour effectuée par le décret n" 80-190 du 5 mars 1980 et les
arrêtés des 5 et 6 mars 1980. Par ailleurs, si en 1978, dans le sec-
teur de l 'accession à la propriété, un peu plus de 150 000 prêts
ont été distribués au titre du 1 p. 100, leur montant unitaire
moyen était de 16 200 francs, ce qui est relativement faible par
rapport aux autres sources de financement dont peuvent disposer
des ménages à revenus élevés . Il est rappelé que, dans le régime
antérieur, le contrôle du caractère social des logements était assuré
par une limitation des prix de revient des constructions, aussi
bien d 'ailleurs pour le 1 p. 100 que pour les prêts aidés de l 'Etat.
L'expérience a largement démontré qu 'au moins -en ce qui concerne
les constructions individuelles, ce contrôle était impossible sans
imposer des formalités d'une complexité trop importante . L ' Etat
en a tiré les conséquences en substituant le revenu des accédants
aux prix des constructions comme critère d 'octroi de son aide ;
ce qui est, en fin de compte, ainsi que le Parlement l 'a reconnu
en votant la réforme de l'aide au logement en 1977, le meilleur
garant de l' équité sociale . La mesure prise en matière d' accession
à la propriété à l ' aide de prêts du 1 p . 100 est ainsi, dans son prin-
cipe, l ' exacte transposition de ce qui a été fait pour les aides de
l'Etat . Toutefois, compte tenu des spécificités du 1 p . 100, le pla-
fond de ressources retenu a été fixé à un niveau supérieur de
20 p . 100 à celui qui permet l ' accès aux aides de l'Etat, soit, pour
un ménage ayant deux enfants en région parisienne, environ
12500 francs par mois, en francs 1930, si un seul des deux conjoints
est actif, ce qui, à l ' évidence, n 'écarte du bénéfice du 1 p . 100
qu ' une faible minorité de cadres . Ce plafond s ' établit à 11200 francs
environ hors région parisienne et, dans le cas où les deux conjoints
sont actifs, à respectivement 15 200 francs et 14 000 francs en région
parisienne et hors région parisienne . En ce qui concerne le secteur
locatif, l 'obligation faite aux programmes de construction ou d'acqui-
sition -amélioration de logements de bénéficier d 'un financement
principal assuré par un prêt locatif aidé ou par un prêt conven-
tionné locatif permet aux futurs locataires de bénéficier d'avan-
tages importants : baux et loyers réglementés et ouverture de
droits à l'A. P . L . s ' ils remplissent les conditions de ressources . En
tout état de cause, la concertation avec les organismes intéressés
sera poursuivie pour régler les difficultés éventuelles qui pour-
raient être soulevées sur certaines modalités d 'application.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions).

36491 . — 13 octobre 1980 . — M . Pierre Forgues appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie .fur la situation
des agents spécialisés et des chefs d'équipe partis à la retraite avant
1976 . Ces derniers sont victimes d ' une injustice puisqu'ils ne hénéfi-
cient pas, dans leur pension, du reclassement indiciaire obtenu par
les actifs à compter du 1"' janvier 1976 . Afin d 'harmoniser le statut
de ces personnels avec ceux de la fonction publique, un décret devait
être pris, permettant ensuite aux retraités partis avant le 1" jan-
vier 1976 d ' obtenir les mêmes avantages que ceux partis après cette
date à la retraite . Il lui demande à quelle date il compte publier
ce décret ou quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse . — Les dispositions de l 'arrêté interministériel du 20 août
1976 portant création du grade d 'ouvrier professionnel de première
catégorie, dont l ' application a été fixée pour compter du 1"' jan-
vier 1976, n ' ont pas d ' effet rétroactif. La pension des agents spé-
cialisés et chefs d ' équipe admis à la retraite avant cette date ne
peut donc être revalorisée en fonction de ces dispositions.

FONCTION PUBLIQUE

Français (Français d ' origine islamique).

36168 . — 6 octobre 1980 . — M. Pierre Guidoni demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) de lui préciser les raisons pour
lesquelles il a détaché les rapatriés français musulmans des autres
confessions, rétablissant des commissions spécifiques qui ne sont pas
sans rappeler les pratiques révolues de la période coloniale avec ses
deux collèges (colons et indigènes) . Il souhaiterait donc savoir si une
politique globale et efficiente à l 'égard de tous les rapatriés sans
distinction de race, de religion et de condition sociale est encore
possible .



3 Novembre 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS , ET REPONSES

	

4653

Réponse . — Le secrétaire d 'Etat n 'a nullement détaché les rapa-
triés français musulmans des autres confessions : il a respecté la
liberté - d 'association et la liberté des associations existantes aux-
quelles il laisse le soin d 'apprécier l'appellation de a colons et indi-
gènes «. Il rassure l'auteur de la question : non seulement une poli-
tique gouvernementale, efficiente à l'égard de tous les rapatriés,
est possible mais elle existe et ce Gouvernement est même le pre-
mier à l'avoir voulue. Son bilan qui figure dans la note d 'infor-
mation adressée à tous les parlementaires prouve que les promesses
faites sont tenues.

Français (Français d ' origine islamique).

36170. — 6 octobre 1980 . — M. Pierre Guidoni attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le fait qu ' il a étendu
ses attributions aux musulmans français, par l 'arrêté du 22 octo-
bre 1979, créant un comité national d'associations et amicales de Fran-
çais-Musulmans, dont il assure la présidence, et sur la situation juri-
dique des bureaux d'information, d'aIde et de conseil (B .I.A .C .) II lui
demande de préciser en vertu de quel texte réglementaire son autorité
s' exerce sur ces organismes. En effet, les B .I, A. C . relèvent du
ministère du travail et il semble qu' aucun texte n' ait prévu de
transfert ou de délégation de pouvoirs . Par ailleurs, l 'arrêté précité
du 22 octobre 1979 a été pris en fonction et en application du
décret n° 77-1398 du 14 décembre 1977 portant création d ' une com-
mission nationale et d ' une mission interministérielle pour les Fran-
çais musulmans et de l'arrêté du 22 octobre 1979 modifiant la
composition de ladite commission nationale . Or aucun texte ne
mentionne le secrétariat d' Etat aux rapatriés comme autorité ayant
compétence en l 'objet . Le décret, en son article 8, énumère les
ministères et les secrétariats concernés. Il n 'y est fait mention ni
du secrétariat d'Etat aux rapatriés ni de celui à la fonction publique.
L'article 1"' de l' arrêté du 22 octobre 1979 précise : « Il est créé
auprès du secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, etc. v, sans
préciser lequel . Il ne peut donc s'agir que de l ' un de ceux énumé-
rés à l 'article 8 du décret, ou mieux à l 'article 4 de l 'arrêté du
14 décembre 1977 créant une commission nationale. Cet arrêté cite
bien le secrétariat d ' Etat à la fonction publique dans la liste des
ministères et secrétariats d'Etat « représentés n à la commission
nationale, sans autre précision . En outre, cet arrété a été abrogé
par l'arrêté du 25 octobre 1979 . Il lui demande quel est, au juste,
dans l 'état actuel des textes, l'autorité ministérielle dont relèvent
le comité national d ' associations et amicales de Français musulmans
et le B . I. A . C.

Réponse . — Le comité national des associations et amicales de
Français musulmans n ' a été créé et organisé par les textes qu ' à la
demande des associations et qu'après la libre adhésion de toutes
celles qui le composent ; il a été organisé selon les modalités de leur
choix . Quant à l ' autorité du secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, elle procède, comme en toute autre matière, de la délégation
du Premier ministre signataire des textes réglementaires . Toutefois,
il ne s ' agit pas au comité national d 'autorité mais de concertation
libre et démocratique ; son importance (vingt-deux associations) fait
du comité le seul représentant valable des populations de Français
musulmans et ses avis, comme ses désaviceux, n ' en ont que plus
de valeur . En ce qui concerne les B .I . A . C ., créés et gérés par le
ministère du travail, ils sont placés sous la tutelle du secrétaire
d 'Etat du fait de leur mise à sa disposition en tant que de besoin,
au même titre que les sertices de différents ministères s 'occupant
des Français-Musulmans dont le secrétaire d ' Etat assume la coordi-
nation interministérielle.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle et promotion sociale
(établissements : Meurthe-et-Moselle).

34689 . — 18 août 1980 . — Mme Colette Goeuriot attire l ' attention
de M . le Premier ministre (Formation professionnelle) sur les graves
menaces qui pèsent sur l 'avenir de nombreux organismes de for-
mation permanente . A Nancy, les activités à caractère public de
l'A .C .U .C .E .S . (Association du centre universitaire de coopération
économique et sociale) connaissent un déclin continu depuis 1975.
Cet organisme qui s' est consacré à la promotion sociale compte
145 salariés à temps plein et plus de 500 formateurs vacataires.
65 p . 100 de son budget est affecté à la formation des travailleurs
migrants, aux stages F .N .E . et aux stages du troisième pacte pour
l ' emploi . La fixation d ' un barème des heures-élèves qui ne suit
pas la hausse du coût de la vie, les retards considérables apportés
au versement des subventions venant du F .A .S. (Fonds d 'action
sociale) et du F .S .E. (Fonds social européen) ont placé
l'A .C .U .C .E .S . dans une situation financière difficile . La situation
de cet établissement envisage pour y faire face : le licenciement
économi q ue de neuf personnes ; la suppression de l 'indexation sur
la fonction publique pour le maintien du pouvoir d ' achat ; la

suppression des augmentations, des promotions, de l 'augmentation
annuelle à l' ancienneté ; le paiement d 'un droit d'inscription pour
les auditeurs des actions collectives ; le non-renouvellement des
contrats à durée déterminée. Les conditions de la prochaine rentrée
font actuellement l 'objet des plus grandes réserves . Cette situation
est à rapprocher de celle du C . E. F . I- (centre d 'études et de for-
mation industrielles) créée en 1958 sous l'impulsion des usines
Renault, organisme qui procède aujourd'hui à la fermeture de
centres et au licenciement de 81 personnes. Les difficultés de ces
centres sont le fait d 'une politique délibérée du Gouvernement et
du patronat qui liquident une des grandis conquêtes récentes des
travailleurs, à savoir la formation permanente. En conséquence,
elle lui demande les mesures d ' urgence qu'il compte prendre pour
redonner à l'A .C .U .C .E .S . les moyens de poursuivre sa mission.

Réponse . — S 'agissant notamment du C . E . F. I . (Centre d' études
et de formation industrielles), le tribunal de Nanterre s'est prononcé
pour ta cessation d'activités de l'organisme . Cette situation résulte
des conditions dans lesquelles a été assurée la gestion de s'orga -
nisme au cours des dernières années . Pour ce qui concerne les
pouvoirs publics, des précautions -ont été prises avec , le ministère
de l'éducation qui assure la tutelle, pour que les stages convention-
nés, pédagogiquement valables, soient repris par le C .E .S .I. (Centre
d ' études supérieures industrielles) et pour que les stagiaires en
cours de formations ne subissent aucun préjudice . d 'agissant de
l ' A . C . U. C . E . S ., le secrétariat d' Etat à la formation professionnelle
a proposé au conseil d ' administration de l ' organisme, qui a accepté,
qu'un auditeur externe effectue un diagnostic sur la situation et
formule des propositions pour les trois années à venir.

Formation professionnelle et promotion sociale
(établissements : Hauts-de-Seine .)

34829 . — 25 août 1980. — M. Paul Laurent attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Formation professionnelle) sttr la situation du
C. E . F .I . (centre d'études et de formation industrielle) . Association
à gestion paritaire, sans but lucratif, créée en 1958 par le C .E .S.I.
(centre d ' études supérieures industrielles), agréé comme centre
extérieur du C . N. A . M . (conservatoire national des arts et métiers),
le C. E . F.I. a pour objet de permettre à des travailleurs opvriern,
employés, techniciens, de s'engager dans une formation permanente.
Depuis 1975, le C . E . F . i . participe aux actions d'aide à l 'insertion
professionnelle des jeunes demandeurs d' emploi dans le cadre des
pactes nationaux. 11 a accueilli 500 stagiaires en 1970 pour
1 500 heures-stagiaires et 7000 en 1978 pour 1 200 000 heures-stagiaires.
C 'est dire la vitalité de cet organisme . Brusquement, le C . E . F.I.
a cependant été mis en situation de cessation de paiement, puis
de liquidation le 2 juillet 1980 . Ce qui a entraîné 51 licenciements
économiques parmi le personnel, les autres étant maintenus en
situation précaire . Cette situation inattendue semble résulter : de
dettes du fonds social européen (1,027 million) ; de dettes des
préfectures (3,7 millions) ; de la perspective de réduction impor-
tante des subventions accordées par l ' éducation nationale ; d'une
réduction de 40 p. 100 de l' enveloppe financière relative aux indem-
nités de fonction accordées par l'U.N.E.D .I .C . ; la responsabilité
des pouvoirs publics est donc fortement . engagée . Nous sommes
loin des discours présidentiei et ministériels teeus récemment à
l ' Unesco à propos de la formation permanente . Cette situation du
C . E . F .I . est à rapprocher de celle faite à l ' Acuces de Nancy et à
d 'autres organismes de formation permanente . En conséquence
il lui demande quelles mesures il compte prendre d' urgence pour
redonner au C . E . F . I . les moyens de poursuivre sa mission.

Réponse . — S 'il est exact que l ' association C.E . F .I . a été amenée
à mettre fin à ses activités, il faut toutefois noter que la respon-
sabilité des pouvoirs publics n 'est pas engagée . Cette situation
résulte des conditions dans lesquelles a été assurée, au cours des
dernières années, la gestion de cet organisme. Pour ce qui concerne
les pouvoirs publics, le seul problème est celui du maintien des
stages confiés au C . E . F. I., conventionnés par l' Etat, et qui
répondent aux normes pédagogiques retenues par le ministère de
l 'éducation qui exerce la tutelle. Des dispositions ont été prises
avec ce département ministériel pour que les stages conventionnés
fassent l 'objet d' un examen minutieux et pour que les stagiaires ne
subissent aucun préjudice du fait de la cessation d ' activité du
C. E . F . I .

INDUSTRIE

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

27424. — 17 mars 1980. — M . Jean-Marie Caro appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les difficultés auxquelles ont
à faire face actuellement les négociants en fuel domestique, diffi-
cultés dues, d 'une part, au contingentement et, d ' autre part, à la
dégradation de leurs conditions d ' exploitation depuis quelques années.
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Il lui demande en conséquence s'il ne pense pas qu'il serait
nécessaire de relever leurs marges et, par priorité, celles relatives
aux livraisons en petites quantités ; s ' il n' estime pas souhaitable
que les conditions de paiement aux fournisseurs qui étaient en
usage dans la profession soient maintenues et si, d ' une manière
générale, il n' envisage pas de favoriser la concertation de toutes
les organisations professionnelles intéressées afin d ' apporter des
solutions aux problèmes qui se posent aux négociants en fuel
domestique dont l 'existence est indispensable à l 'approvisionnement
des consommateurs.

Réponse. — La situation des négociants revendeurs de fuel et la
demande de revalorisation des marges de distribution par la
profession ont été examinées avec attention par les services du
ministère de l 'industrie en tenant compte en particulier de la réduc-
tion des ventes et du volume unitaire de livraison due au régime
d' encadrement des cohsornmations en vigueur . Une importante reva-
lorisation des marges de distribution vient de ce fait d 'intervenir lors
du mouvement des prix pétroliers du 22 février . Parallèlement, une
solution au problème de la marge du négoce soulevé par la pro-
fession sera apportée par le ministère de l 'économie en liaison avec
les services du ministère de l'industrie.

INDUSTRIES AGRICOLES ET ALIMENTAIRES

Produits agricoles et alimentaires
(industries agricoles et alimentaires : Finistère).

34540. — 11 août 1980. — Mme Marie Jaco attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Industries agricoles et alimentaires) sur la situa-
tion des salaisons Martin, à Landerneau . La presse a fait connaître
les difficultés que rencontrent ces établissements, dont la liquidation
de biens est annoncée . Ce sont trente-cinq emplois qui sont menacés,
aggravant ainsi de prés de 10 p . 100 le nombre des chômeurs de
la ville de Landerneau . Une nouvelle entreprise risque de dispa-
raitre à cause, notamment, des carences d ' une gestion familiale
paternaliste . Or le secteur de la transformation des produits agri-
coles est capital pour l'économie de la Bretagne, dont il est un
des facteurs de développement . Certes, le marché de la salaison
dans la région est saturé . Mais, faute de planification, d 'organisation
rationnelle de la promotion, les Bretons abordent divisés les mar-
chés étrangers et se trouvent confrontés à une concurrence sauvage.
L' avenir des petites entreprises de ce type nous semble s 'inscrire,
dès lors, dans une politique de spécialisation dans une gamme
limitée île produits de qualité et dans l'intégration, pour la commer-
cialisation, à un réseau d ' établissements semblables, dans le cadre,
par exemple, d ' un G .I .E . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer le sauvetage et la reprise
des salaisons Martin.

Réponse . -- La liquidation de biens de cette société a été effec-
tivement prononcée en juillet 1980. II est à noter toutefois que
treize salariés seulement étaient présents à la date de la liquidation
dont deux ont été reclassés . Un outil industriel vétuste et un passif
important sont des éléments qui rendent très difficile sinon impro-
bable une opération de reprise des activités de la société . Toutefois, le
secteur de la peeite salaisonnerie spécialisée dans les produits régio-
naux de qualité connait un développement certain . Les créations
d' entreprises de ce type se sont multipliées pendant ces dernières
années . En particulier, une petite salaisonnerie de la région de
Landerneau vient de présenter un projet de développement qui
bénéficie de l 'aide des pouvoirs publics sous la forme d ' une prime de
développement régional . Des discussions sont en cours avec le syndic
pour que ce développement se fasse éventuellement dans les locaux
des salaisons Martin . Quelle que soit la solution retenue pour le
site du projet, les emplois créés seront proposés en priorité aux
onze salariés de l'ancienne salaisonnerie.

tNTE RIEUR

Etrangers (travailleurs étrangers).

26256 . — 14 février 1980 . — M. Louis Odru appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur l ' existence d' ateliers clan-
destins de confection employant essentiellement des travailleurs
immigrés turcs, mauriciens, pakistanais ou yougoslaves . Ces tra-
vailleurs, qui se trouvent dans notre pays en situation irrégulière,
sont exploités de façon inhumaine. Ils mangent et dorment sur
le lieu de leur travail, souvent dans des caves. Sous-payés, ils
vivent dans une totale misère physique et morale . Le film French
Confection, diffusé récemment sur F. R . 3, prouve que la situa-
tion de ces travailleurs, ainsi que l ' existence et la localisation de
tels ateliers, sont connus publiquement et ne peuvent donc être
ignorés des services officiels compétents . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1" pour faire cesser ce scandale qui

porte atteinte à la dignité humaine et à la dignité de notre pays ;
2" pour régulariser la situation de _ ces travailleurs . en France et
empêcher l'immigration clandestine qui aboutit à faire des tra-
vailleurs concernés de véritables esclaves du patronat.

Réponse . — L'action entreprise pour lutter contre l 'immigration
clandestine a abouti à l ' adoption par le Parlement de dispositions
législatives qui tendent, d ' une part, à aggraver les sanctions pénales
prévues contre ceux qui favorisent ou tirent profit de l 'immigra-
tion irrégulière de la main-d'oeuvre étrangère (loi n " 76.621 du
10 juillet 1976) et, d'autre part, à donner aux autorités tespon-
sables les moyens juridiques de s 'opposer plus efficacement à
l'entrée et au –séjour irréguliers des étrangers en France (loi
n° 80-9 du 10 janvier 1980) . L'application de cette législation doit
conduire à mettre fin aux situations inadmissibles qui ont été, à
juste titre, dénoncées . Toutefois, une opération de régularisation
exceptionnelle a été conduite à Paris par le secrétaire d 'Etat chargé
de la condition des travailleurs immigrés ; elle- avait un ,double
objectif : d'une - part, au plan strictement hüinaniiaire, rendre leur
dignité aux travailleurs, d ' autre part, assainir le secteur de la
confection parisienne du Sentier en transformant les emplois clan-
destins en emplois réguliers au regard du code du travail . Neuf
mille trois cent vingt-deux étrangers se sont présentés pour reti-
rer les formulaires de demandes de régularisation, mais seule-
ment quatre mille cinq cent quatre-vingt-quatre dossiers ont effec-
tivement été déposés à l'office national d 'immigration ; trois mille
huit cent cinquante-quatre dossiers ont été contrôlés par la direc-
tion départementale de la main-d'oeuvre et de l ' emploi . Sont d 'ores
et déjà intervenues : neuf cent sept décisions de refus pour entrée
tardive ; deux mille quatre cent soixante-quinze décisions favo-
rables ; trois cent quatre-vingt-dix décisions favorables sous réserve
de recherche d'un nouvel emploi . Quatre-vingt-deux dossiers feront
l ' objet d'un nouvel examen . Mille deux cent quatre-vingt-huit étran-
gers sont, dès à présent, munis d'une carte de séjour et d 'une
carte de travail ; la situation des mille six cent cinquante-neuf '
étrangers encore en instance de régularisation sera réglée vers
la fin du mois d ' octobre . Toutefois, ces régularisations ont un carac-
tère exceptionnel et ne doivent pas permettre que puisse être
systématiquement sollicitée la régularisation de la situation des
étrangers qui ont pénétré ou se sont maintenus irrégulièrement
sur le territoire national. La République fédérale d 'Allemagne, qui
recevait traditionnellement en grand nombre les travailleurs turcs,
a été amenée à prendre des mesures sévères pour faire obstacle
à cette immigration, notamment en rétablissant l'obligation du visa
pour ces étrangers ; la France a été conduite à en faire autant
par une décision récente.

Circulation routière (sécurité).

26584 . — 25 février 1980. — M . Pierre-Bérner,j C : .<vsté vende
à M . le ministre de l 'intérieur quelles mesures sont prises dans
le cas d 'accidents de la route mortels ou graves afin de permettre
la découverte des causes réelles de l ' accident, ces causes ayant une
incidence pour les conducteurs : sur le plan de la sécurité, lorsque
l'état du véhicule est à incriminer ; sur le plan judiciaire . II attire
son attention sur une note adressée à ses services par un expert
judiciaire, lequel proposait qu ' un certain nombre de mesures
conservatoires des preuves soient prises en cas d ' accidents graves
telles, par exemple, que la conservation de la preuve : d'un mau-
vais usage des freins ou de leur mauvais état ; d ' une mauvaise
pression des pneus ou de leur mauvais état ; du disque chrono-
tachygraphe. Cet expert demandait également, ainsi d 'ailleurs que
l'arrêté du 7 avril 1980 en :sit obligation, que tout accident grave
pouvant avoir pour cause le mauvais état du véhicule ou sa non-
conformité, soit signalé au services des mines, celui-ci étant le
seul parfaitement apte à déceler la cause technique et mécanique
d'un accident . En conséquence, il lui demande : 1" combien d'acci-
dents ont été signalés au service des mines depuis cinq ans ; 2" pour-
quoi les suggestions de l 'expert judiciaire en question ne lui ont
pas paru dignes d'être retenues ; 3" pour quelles raisons les ser-
vices de police et de gendarmerie, qui ont le même rôle en matière
de constats d ' accidents, ne possèdent pas, pour ce faire, les mêmes
imprimés . Une uniformisation ne lui apparaît-elle pas souhaitable.

Réponse . — En application des dispositions de l'arrêté minis-
tériel du 7 avril 1960 relatif aux visites techniques des véhicules
affectés à des transports de marchandises et de l 'arrêté du 17 juil-
let 1954 relatif au transport en commun de personnes, les direc-
tions interdépartementales de l 'industrie traitent en moyenne annuel-
lement cent soixante-dix rapports d 'accidents, rapports adressés
à la direction des routes et de la circulation routière . Les recom-
mandations mentionnées dans l 'étude adressée par le président
de l ' association pour le contrôle technique des véhicules, présen-
tée sous le titre : « Les mesures conservatoires dans les accidente
de la route », ont été prises en considération et des directives s 'ins-
pirant de leur contenu ont été envoyées dès novembre 1979 à
certaines unités de gendarmerie par le ministre de la defense et
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le seront tout prochainement à d' autres unités . Quant aux impri-
més utilisés par les services de police à l'occasion de la consta-
tation d 'accidents corporels de la circulation, différents de ceux
utilisés par les services de gendarmerie, ils font l ' objet d' une
concertation actuellement en cours, en vue de parvenir à une
harmonisation de ces deux sortes de formulaires tout en tenant
compte de la spécificité des accidents constatés . Cette concerta-
tion devrait aboutir sous peu à la mise au point d ' un nouvel
imprimé à l ' usage des services de police, dont les rubriques et
la disposition seront très voisines de celles de l 'imprimé utilisé
par la gendarmerie.

Départements et territoires d'outre-nier
(Réunion : ministère de l ' intérieur).

31460 . — 2 juin 1980 . — M . Pierre Lagourgue demande à M . le
ministre de l 'intérieur les raisons pour lesquelles les effectifs
des agents du cadre national de préfecture (cadre A, cadre B,
cadre Ci sont moins importants à la Réunion qu' à la Martinique et
à la Guadeloupe . En effet, à la Martinique, on en recense 133, à la
Guadeloupe 131 et à la Réunion seulement 114. Cette situation lui
semble d'autant plus inadmissible que la population réunionnaise
au dernier recensement de 1974 comptait 476 675 habitants, pour
32.1 530 en Guadeloupe et 324 832 en Martinique . Il lui demande,
en conséquence, s ' il n 'envisage pas, très prochainement . d'aug-
menter l 'effectif des agents du cadre national de préfecture.

Réponse . — L'effectif des agents du cadre national de la préfec-
ture de la Réunion, s'il est inférieur à ceux des départements de
la Martinique et de la Guadeloupe, est tout à fait comparable à
ceux des départements métropolitains à population équivalente . Le
département de la Réunion, qui compte 476 675 habitants et qui
possède un effectif de 113 agents du cadre national des préfectures
dont vingt-huit agents de catégorie A, vingt-cinq de catégorie B et
soixante des catégories C et D, peut notamment être comparé aux
départements : de la Sarthe, dont la population s'élève à 490 385 habi-
tants et dont l ' effectif du cadre national des préfectures est de
118 agents, dont vingt-cinq agents de catégorie A, vingt-quatre de
catégorie B et soixante-neuf des catégories C et D ; de l' Indre-et-
Loire, dont la population est de 478 601 habitants et dont l'effectif
du cadre national des préfectures est de 119 agents dont vingt-
sept de catégorie A, vingt-six de catégorie B et soixante-six des
catégories C et D ; du Gard, dont la population est de 494 575 habi-
tants et dont l'effectif du cadre national des préfectures est de
122 agents dont vingt-sept de catégorie A, vingt-cinq de catégorie B
et soixante-dix des catégories C et D. Cependant, la préfecture de
la Réunion étant une préfecture de région, le renforcement de ses
effectifs sera envisagé dès que la conjoncture budgétaire le per-
mettra .

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : paiement des pensions).

32435 . — 23 juin 1980 . — M . Alain Richard appelle l' attention de
M. te ministre de l' intérieur sur les retards dans les délais de
liquidation, d'émission, d 'édition des brevets ou de paiement des
pensionnés des collectivités locales, retards qui s 'allongent . Cette
situation est d ' autant plus pénible pour les retraités que B1 p . 100
d'entre eux touchaient moins de 2 500 francs par mois il y a un an.
Dans le même temps, le nombre des employés qui assurent le
fonctionnement des services de ce régime de retraite diminue ; ceux
qui parten' en retraite, en disponibilité ou en congé de longue
durée ne sont pae remplacés . La charge de travail des employés
s'accroit pourtant à cause de la création d ' un fonds d ' action sociale,
des départs en retraite plus nombreux des agents des collectivités
locales dans la période actuelle et à venir, et de la déconcentration
partielle à Bordeaux de certains de ces services (pourtant étroite-
ment liés à ceux d ' Arcueil) . Par ailleurs, une nouvelle réduction
d'effectifs — par mutation d 'office — dans un autre département
de la Caisse des dépôts est intervenue en juin . Il lui demande, dans
ces conditions : quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette situation, et à supposer que certaines opérations puissent
être partiellement informatisées, les dispositions qu 'il envisage
pour que les pensions définitives des agents des collectivités locales
soient payées à temps, et ce avant que cette informatisation partielle
soit entreprise et avant qu'il soit procédé au regroupement total
de ces services des pensions à Bordeaux.

Réponse . — Une forte augmentation des demandes de liquidation
de pensions de la part des tributaires de la caisse nationale des
retraites des agents des collectivités locales, ainsi que les pertur-
bations occasionnelles dues au transfert à Bordeaux des services de
la caisse des dépôts et consignations chargés de la gestion de la
caisse nationale expliquent l ' allongement provisoire du délai de

règlement des droits. Il convient également de souligner l ' insuf-
fisante participation de certaines collectivités employeurs au travail
préalable de constitution des dossiers. Pour remédier à cette
situation, la direction générale de la Caisse des dépôts et consi-
gnations a renforcé les personnels préposés aux liquidations et a
fait élaborer un programme d 'actions prioritaires en matière admis
nistrative et informatique pour améliorer la rapidité et la qualité
du service rendu. Pour éviter la transmission tardive ou incomplète
des dossiers par les collectivités employeurs, des actions spécifiques
d'information et de formation ont été engagées . Les différentes
mesures mises en oeuvre devraient permettre à la caisse nationale
de retraite des agents des collectivités locales d'adapter progres -
sivement son activité à l'évolution des besoins.

Voirie (routes : Charente).

33692 . — 21 juillet 1980. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'intérieur sur le problème de
la déviation de Rouillac en Charente. Il note que le projet de la
déviation de Rouillac qui est pris en compte dans l ' axe de la
route Centre-Europe—Atlantique aura pour conséquence de porter
atteinte à la vie de la cité . En effet, le tracé actuel passe par le
centre de la commune . il souhaite que les pétitions signées par
les maires du canton et par de nombreux habitants soient prises
en compte dans le cadre de l'enquête . B lui demande quelles mesures
il compte prendre à cet effet.

Réponse . — Le projet de déviation du chemin départemental
n" 939 sur les territoires des communes de Rouillac et de Saint-
Cybardeaux (Charente) avait donné lieu à enquête préalable à la
déclaration d 'utilité publique du 21 novembre au 16 décembre 1977.
Compte tenu des diverses observations présentées par les habitants,
les conseils municipaux intéressés, ainsi que le commissaire-enquê-
teur, le conseil général de la Charente a décidé de soumettre à une
deuxième enquête un tracé différent de celui initialement prévu.
Cette nouvelle consultation s 'est déroulée du 2 au 20 juin 1930.
S' agissant de la déviation d ' un chemin départemental, il appartiendra
à l 'assemblée départementale de statuer sur cette affaire au cours
:aie sa session d 'automne.

Communes (personnel : Seine-et-Marne).

33782 . — 30 juin 1980. — M . Didier Julia expose à M. le ministre
de "intérieur qu 'il avait demandé à l 'autorité de tutelle que le
secrétariat général de la mairie de Bois-le-Roi, commune de Seine-
et-Marne, soit reclassé au rang des communes de 5 000 à 10 000
habitants. Cette demande a été refusée pour le motif que les
demandes de surclassement ne peuvent être approuvées que dans
la mesure où un recensement dûment homologué fait apparaître
une population atteignant le seuil démographique supérieur, un
écart de 5 p. 100 pouvant être exceptionnement toléré. Il était
précisé dans ce refus que la commune de Bois-le-Roi ne remplissait
pas les conditions pour un éventuel surclassement puisque sa
population officielle de 3 146 habitants présentait un écart de
37 p. ltht par rapport à celle de 5000 habitants et qu 'en outre
la population fictive ne pouvait être prise en compte . Dans les
faits, cette commune où sont localisées 700 résidences secondaires
comporte environ 8000 habitants qui ne sont évidemment pas tous
permanent ; . Pour la police, pour l 'E. D . F., pote' les contributions
directes, il y a à coup sûr plus de 5000 habitants à Bois-le-Roi.
Le secrétariat général de la mairie est évidemment obligé de gérer
ces milliers d 'habitants, en particulier dans le domaine de la distri-
bution de l ' eau, de l 'assainissement, etc . Les règles qui permettent
actuellement le surclassement des communes ne semblent donc
pas adaptées aux réalités, en particulier dans la grande banlieue
parisienne où les communes comptent de nombreuses résidences
secondaires . ll lui demande, pour les raisons qui précèdent, de
bien vouloir envisager une modification de la réglementation
applicable en ce domaine.

Réponse . — Le secrétaire général de mairie ne peut prétendre
à un surclassement indiciaire que si la commune qui l'emploie
bénéficie, elle-même, d ' un surclassement démographique . Un tel
surclassement ne peut toutefois intervenir que dans deux cas :
1" la commune a été érigée en station classée par décret en
conseil d 'Etat, conformément aux dispositions des articles L . 141 . 1
à L. 142-4 du code des communes et les autorités locales ont
démontré l' importance de la population saisonnière ; 2" un recen-
sement complémentaire a montré que la population légale attei -
gnait le seuil démographique supérieur. Or, la commune de Bois-
le-Rois ne réunit aucune de ces conditions : elle n ' est pas station
classée et son rythme d ' expansion démographique ne lui permet
pas d ' obtenir un recensement complémentaire .
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1
Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires

(calcul des pensions).

34369 . — 4 août 1980. — M. Emmanuel Aubert soumet à
M. le ministre de l'intérieur la situation d ' un ancien militaire rayé
des cadres sans avoir totalisé quinze ans de services militaires
effectifs, mais qui atteint ce seuil de quinze années si on ajoute
à ses services dans l 'armée ceux qu'il a effectués comme membre
des groupes mobiles de sécurité en Algérie . Or, l'interprétation
donnée du décret n" 79-942 du 2 novembre 1979 soumet la validation
des services effectués dans les G.M . S. à la double condition que
les éventuels bénéficiaires aient possédé la nationalité française
à la date du 31 août 1979 et qu'ils aient déjà totalisé quinze années
de services militaires effectifs. Or, si la condition de nationalité
est expressément prévue par le décret du 2 novembre 1979, celle
concernant la durée de quinze ans de services militaires ne semble
nécessaire que dans le cas prévu au dernier alinéa de l'article 1"
du décret, c ' est-à-dire pour les périodes de captivité subies par les
anciens membres des G. M . S. ; par contre, la rédaction du premier
alinéa de l'article 1"' du décret visant les services effectués dans
les G.M.S . hors des périodes de captivité ne semble pas comporter
l'obligation de totaliser quinze années de services puisque ces
services e sont considérés comme des services militaires, qui ouvrent
droit au bénéfice des dispositions du code des pensions civiles et
militaires de retraite„ ; en bonne logique, le bénéfice de ces dispo-
sitions concerne aussi bien celles relatives à la constitution du
droit à pension (art. L. 6) que celles concernant la liquidation de
la pension Cart . L. 11i . Dans ces conditions, il lui demande : 1" sur
quelle argumentation juridique se fonde l 'interprétation limitant le
bénéfice de la validation prévue au premier alinéa de l'article 1"
du décret du 2 novembre 1979 aux anciens militaires totalisant
quinze années de services militaires effectifs ; 2° dans le cas où
cette interprétation serait confirmée, si les services effectués dans
les groupes mobiles de sécurité peuvent donner lieu à attribution
d 'une pension du régime général de sécurité sociale comme les
services militaires proprement dits dans le cadre du décret n" 50 . 133
du 20 janvier 1950.

Réponse . — Le décret de référence du 2 novembre 1979 pose
dans son article 1" ,, alinéa 1 , le principe selon lequel les services
accomplis aux groupes mobiles de police rurale d'Algérie du
28 janvier 1955 au 2 juillet 1962 rc sont considérés comme des
services militaires, qui ouvrent droit au bénéfice des dispositions
du code des pensions civiles et militaires de retraite en faveur
dei membres de ces formations possédant la nationalité française
au 31 août 1979 Seule la condition de nationalité est exigée
par le texte concernant la prise en compte des périodes d 'activité
pour constitution du droit à pension, et la généralité des termes
employés parait devoir exclure toute interprétation restrictive.
Cependant, les services dont il s ' agit ne peuvent être pris en
considération pour l'attribution d' une pension militaire qu 'autant
que la vocation de leur auteur à un tel avantage a été préalable-
ment établie par le service des pensions des armées, circonstance qui
implique une connaissance approfondie de la situation personnelle
d.e l'intéressé. Il serait donc souhaitable que soient communiquées
au ministre de la défense toutes précisions de nature à compléter
l ' instruction du dossier. Le service compétent ne manquera pas
d 'info r mer aussitôt l'intervenant de la décision qui pourra en
résulter . En tout état de cause, il est précisé que les services
de l ' espèce peuvent, à tout le moins, être validés au regard du
régime général d 'assurance vieillesse en exécution de la loi n" 64-1330
du 26 décembre 1904, portant prise en charge et revalorisation des
droits et :avantages sociaux à des Frànçais ayant résidé en Algérie.

Voirie (pistes cyclables : Moselle).

34781 . — 18 août 1980. — M. Jean-Louis Masson expose à M . le
ministre de l'intérieur qu'à sa demande des pistes cyclables ont été
construites le long du C. D. 1 entre les communes d'Argancy,
d'Ennery et dAy-sur-Moselle . Toutefois, les services de la direction
départementale de l ' équipement ont réalisé lesdites pistes cyclables
avec des matériaux grossiers ne permettant pas la circulation des
bicyclettes. A la suite de l' intervention de M . Masson, un premier
tronçon entre Ennery et Ay-sur-Moselle est en cours de revêtement
par du macadam. Par contre, entre Argancy et Ennery aucune
mesure d 'amélioration n ' a encore été programmée par les services
techniques . De plus, à l ' issue de travaux réalisés en 1978, le relè-
vement en contre-pente du virage du C . D . 1 au Nord-Est d ' Ay-sur-
Moselle est susceptible de provoquer des accidents graves ; or, bien
que l 'administration ait été prévenue depuis plus de deux ans,
elle n 'a toujours pas pris les mesures qui s'imposent et elle engage
donc sa responsabilité morale en cas de nouvel accident . Il souhai-
terait donc qu'il veuille bien lui indiquer s ' il ne lui serait pas
possible de donner des instructions destinées à améliorer les condi-
tions de circulation sur le C . D. 1 .

Réponse . — Les questions posées par l'honorable parlementaire
relèvent des attributions du conseil général de la Moselle . Elles
doivent donc être adressées au préfet -de ce département .

	

-

Communes (personnel).

34892. — 25 août 1980. — M . Maxime Kallnsky attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation du personnel féminin
employé communal. 222 600 femmes sont employées communales en
France, soit 42 p . 100 de l 'effectif de la fonction communale . La
majorité des emplois sous-payés, des emplois non titulaires, des
emplois à temps partiel sont occupés par des femmes. Ainsi,
51 p. 100 des femmes, soit 187 644, travaillent principalement dans
les écoles, cantines et comme aides-ménagères. La première inégalité
qui les frappe est les bas salaires : ces 187 644 salariées gagnent
entre 2 586 francs par mois et au maximum 3 266 francs par mois.
Cela est vrai aussi des emplois d' agents -de bureau, dactylo, sténo-
dactylo en grande majorité occupés par des-femmes : les salaires
vont de 2 666 francs mensuels à maximum 3 759 francs . Une autre
inégalité flagrante est que le congé maternité ne compte pas dans
l ' ancienneté alors que, par contre, le service militaire, lui, est
compté ! Par ailleurs, le supplément familial de traitement, quand
mari et femme travaillent dans la fonction publique, est systéme.-
tiquement perçu par le mari . En conséquence, il lui demande de
prendre les mesures nécessaires pour que cessent ces discrimi-
nations et pour que soient assurées la formation et la promotion du
personnel féminin employé dans l ' administration communale.

Réponse. — Il n 'existe pas statutairement dans la fonction commu-
nale de distinction entre les conditions de rémunération des agents
masculins et féminins . Le fait que de nombreux emplois d'exécu-
tion soient occupés par des femmes n 'intervient pas dans la
définition des traitements afférents à ce type d ' emplois. Ces trai-
tements sont fixés compte tenu du niveau de recrutement exigé
pour chaque emploi et de la nature des fonctions exercées . Cela
dans la majorité des cas par référence aux dispositions applicables
aux agents de l' Etat . C ' est ainsi que les auxiliaires de bureau ou
de service, les agents de bureau, les dactylographes et les sténo-
dactylographes communaux bénéficient d 'échelles indiciaires iden-
tiques à celles des personnels effectuant des tâches semblables les
administrations centrales ou dans leurs services extérieurs . Dans
le respect des dispositions de l'article L. 413-7 du code des
communes qui ne permet pas aux collectivités locales d 'accorder
à leurs agents des avantages supérieurs à ceux prévus pour les
personnels homologues de la fonction publique, une modification
de ces échelles indiciaires ne petit intervenir que dans l'hypothèse
où une mesure de cette nature serait préalablement adoptée en
faveur des personnels d' exécution relevant du statut général des
fonctionnaires . C 'est également par analogie avec les dispositions
réglementaires applicables aux personnels d 'Etat qu ' ont été fixées
les modalités de prise en compte du congé maternité et les condi-
tions de versement du supplément familial . En ce qui concerne ce
supplément, il est précisé que les dispositions en vigueur visent
à éviter le cumul de cet avantage lorsque deux époux peuvent y
prétendre ou lorsqu ' un des conjoint bénéficie d'un avantage de même
nature . Dans ce cas, si le supplément familial de traitement auquel
peut prétendre l ' agent féminin est supérieur à celui de son mari,
il est procédé au versement d ' un supplément familial de traitement
différentiel.

Intérieur : ministère (personnel : Seine-Saint-Denis).

34903. — 25 août 1980 . — M . Maurice Nilès attire l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la_ situation des employées
de la préfecture de Bobigny (93h La - préfecture emploie près
de 3 000 salariés, dont plus de 60 p . 100 de femmes . Bas salaires
et discriminations dans la promotion et l'accès au responsabilités,
telles sont les inégalités que subissent les travailleuses . Les auxi-
liaires de bureau n'ont pas 2500 francs par mois, les sténodartylo-
graphes, rédacteurs stagiaires et commis gagnent seulement de
2700 francs à 2900 francs par mois. Les secrétaires administratifs
ont un salaire de 3200 francs et les attachés de préfecture entre
3 800 francs et 3 900 francs par mois . Les femmes sont sous-repré-
sentées aux niveaux élevés de la hiérarchie : parmi les chefs de
service, 38 femmes et 127 hommes ; parmi les directeurs, 3 femmes
et 22 hoimnes ; le préfet et le sous-préfet sont des hommes . En
conséquence, il lui demande de prendre toutes les dispositions
nécessaires afin de faire progresser l ' égalité pour les femmes,
pour que soit appliquée la législation en matière d ' égalité de
salaire, pour développer la formation initiale et continue des
femmes.

Réponse . — Les traitements des fonctionnaires de l ' Etat affectés
à la préfecture de la Seine-Saint-Denis sont fixés, conformément à
la grille indiciaire applicable aux personnels de mêmes catégories
en fonctions dans les préfectures et les services extérieurs de l 'Etat.
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Ces traitements font l 'objet d ' une révision périodique en fonction
de l'évolution du coût de la vie. Aucune discrimination n 'est faite
entre les femmes et les hommes dans l ' application des rémuné-
rations aff rentes aux emplois. En ce qui concerne les promotions,
elles sont prononcées en fonction des mérites, et après examen en
commission paritaire . Quant à la formation, j 'indique que les femmes
comme les hommes, ont librement acès à toutes les actions entre-
prises au plan régional et départemental par le ministère 4e l'inté-
rieur pour assurer la promotion sociale des fonctionnaires en fonc-
tions dans les préfectures.

Voirie (pollution et nuisances : Paris).

35054 . — 1•' septembre 1980. — M. Guy Ducoioné rappelle à
M. le ministre de l ' intérieur l 'exigence que manifestent depuis 1964
les riverains malakoffiots du boulevard péri p hérique pour que soient
supprimées les nuisances phoniques occasionnées par la circulation
routière intense sur cette voie . Il est patent que le tronçon situé
entre les portes Brancion et de Châtillon est bordé de milliers
de logements dont les habitants ont à subir l 'agression constante
du bruit engendré . Des démarches précédemment accomplies, il
ressort que des études ont dû être faites pour couvrir cette partie
du périphérique . Récemment, un accord est intervenu entre la
ville de Paris, la région et l'Etat pour financer certains travaux
de protection contre le bruit sur le boulevard périphérique . II lui
demande de bien vouloir considérer l ' ancienneté ainsi que la
gravité des nuisances subies par les riverains de ce secteur, pour
déterminer l ' urgence des travaux qui seront entre p ris avec les cré-
dits dégagés . La couverture du boulevard périphérique entre la
Porte Brandon et la Porte de Châtillon, outre qu 'elle suppri-
merait les nuisances phoniques actuelles, permettrait de récupérer
des surfaces importantes pour l ' implantation d 'espaces verts et
l'aménagement d 'aires de stationnement . Il lui demande également
la date à laquelle les travaux pourraient débuter.

Eéponse . -- Comme le rappelle le parlementaire intervenant, un
accord a cté conclu récemment entre la ville de Paris, la région et
l'Etat pour assurer le financement de certains travaux de protec-
tion contre le bruit sur le boulevard périphérique . La ville de Paris
doit proposer pour le budget 1980 un premier programme de protec-
tions phoniques dont le montant a été fixé à 25 millions de francs.
Ce programme ne comporte pas de travaux entre les portes Brandon
et de Châtillon . Toutefois, le conseil régional d ' Ile-de-France a
demandé que lui soit présenté un programme d'ensemble, en vue de
financements ultérieurs. Il a été demandé à la ville de Paris, maître
d ' ouvrage, de faire des propositions qui seront examinées par le
conseil régional en fonction des besoins exprimés également par les
départements limitrophes.

Co n,rnunes (persort,tei).

35112 . — 1" septembre 1930 . — M. Michel Barnier expose à M. le
ministre de l'intérieur que les agents des services municipaux des
spoxls souhaitent très légitimement bénéficier des mén :es condi-
tions de travail que leurs homologues de l' Etat . Gr, actuellement,
le personnel municipal des sports doit, normalement, à la commune
quarante et une heures par semaine et il a droit aux congés prévus
pour les agents communaux . Cependant, la circulaire n` 450 du
25 août 1963 prévoit qu ' il est possible d'imputer sur le temps de
travail hebdomadaire le temps nécessaire à la préparation des
séances d ' entraine ;vent ou des séances d 'encadrement de plein air,
sans que la durée des cours collectifs effectivements dispensés par
les moniteurs puisse êt re supérieure à celle exigée des fonction-
naires membres de l'enseignement de même qualification . Il semble
ré. :niter• de ces dis p ositions q, : ' un agent des services municipaux
des sports peut à la foie dispenser seize heures de cours par semaine,
durée exige des enseignants de l ' Etat, tout en effectuant pour la
commune vingt-cinq heures de travaux' divers afin d 'atteindre le
total actuellement exigé de quarante et une heures hebdomadaires
de tuerait . Il lui demande si cette interprétation est bien celle qui
résulte des dispositions de la circulaire du 28 août 1936 . Il lui fait
observer que, si tel est le cas, la différence de traitement entre un
professeur d ' éducation physique et un agent municipal des sports
est importante . Il lui demande de bien vouloir lui préciser l 'inter-
prétation qu 'il convient de donner au texte précité . Il lui demande,
en outre, que ce problème fasse l 'objet d 'un examen approfondi de
telle sorte que les agents des services municipaux des sports aient
des conditions de travail analogues à celles de leurs homologues de
l'Etat.

Réponse. — La nature er l ' importance des activités des personnels
municipaux d 'éducation physique dépendent étroitement des circons-
tances locales . C 'est pourquoi la réglementation en vigueur laisse
aux maires une certaine liberté pour définir les conditions effectives
d'emploi de ces agents dans les limites de la durée réglementaire du
travail (quarante et une heures par semainet. La circulaire n" 450
du 26 août 1966 précise seulement, à titre indicatif, que, pour la

définition de ces conditions d ' emploi, les magistrats municipaux
peuvent se référer aux dispositions applicables aux personnels homo .
logues de l ' Etat, c 'est-à-dire considérer que les moniteurs d 'éducation
physique communaux effectuent un service à temps complet lors.
qu ' ils dispensent, non seize heures, mais vingt et une heures de
cours par semaine.

Circulation routière (sécurité).

35228. — 8 septembre 1980. — M . André Labarrère attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la gêne très sérieuse que le port
obligatoire du casque entraîne pour les cyclomotoristes portant des
prothèses auditives . Il lui demande s' il n' envisage pas un assouplis-
sement en leur faveur de la norme récemment imposée.

Réponse. — L 'arrêté interministériel du 16 octobre 1979, qui fixe
les catégories d 'utilisateurs de véhicules à deux roues pour lesquels
le port du casque est obligatoire, ne prévoit pas la possibilité de
dérogation. Il résulte des renseignements d'ordre médical recueillis
qu ' en dehors de cas exceptionnels tels que, par exemple, la persis-
tance d'un corps étranger inclus dans le cuir chevelu ou le port de
plasties ne restituant pas la forme du crâne qui justifient une
expertise neuro-chirurgicale, il peut être admis qu 'il n 'existe pas
de contre-indication médicale au port du casque . Toutefois, dans
l'hypothèse dù un procès-verbal serait dressé à l ' encontre d'un cyclo-
motoriste circulant sans casque, il incomberait à celui-ci de demander
à l 'agent verbalisateur de mentionner explicitement dans le procès-
verbal la présentation d ' un certificat médical attestant tune contre-
indication. Il appartiendra alor s au parquet chargé d ' engager les
poursuites, d 'en apprécier l ' opportunité, en tout état de cause.

Police (compagnies républicaines de sécurité).

35297. — 15 septembre 1980 . — M . Jean Bonhomme demande à
M . le ministre de l'intérieur s' il existe un texte (décret ou arrêté)
qui impose aux montagnards des C.R .S. d'étre titulaires du brevet
de chef de caravane pour être promus brigadiers en section . mon-
tagne, et si le statut du corps des C .R.S . a été modifié en
conséquence.

Réponse . — L'administration, qui fait appel uniquement à des
volontaires pour servir dans les sections de montagne, a non seule-
ment le droit, mais l'obligation de s' entourer de toutes garanties
jugée, utiles pour assurer dans les meilleures conditions la sécurité
tant des fonctionnaires eux-mêmes que des personnes qu ' ils sont
appelés à secourir . Il est donc légitime que les emplois de gradés
disponibles dans les sections de montagne soient réservés aux
postulants possédant la compétence technique le plus élevée, le
diplôme de chef de caravane figurant au nombre des éléments
attestant de leur qualification.

Etrongers (Marocains : Loiret).

35324 . — 15 septembre 1980 . — M. Daniel Boulay attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, depuis le mois de
mai, les travailleurs marocains employés dans les entreprises de
maraîchage de l'agglomération orléanaise mènent une lutte pour
la transformation de leurs contrats temporaires (six à huit mois)
en contrat de travail définitif, l'amélioration de leurs conditions de
lestement, le paiement des heures supplémentaires, etc. Ces tra-
vailleurs o :,t, dans cette lutte pour leurs droits et leur dignité, été
l'objet de multiples provocations de la part du patronat et de la
police. Une nouvelle provocation des patrons, le 4 août, a conduit
à l ' incarcération et au maintien en détention de trois ouvriers
marocains dans un premier temps ; un quatrième, hospitalisé à la
suite de coups reçus, a été emprisonné le 11 août : . De nombreuses
plaintes, déposées par l ' union locale C .G .T. d'Orléans, pour des
menaces ou sévices à l ' égard desdits travailleurs, n'ont fait encore
l'objet d'aucune instruction . La rapidité de l' intervention des forces
de police et de la procédure judiciaire laisse à penser qu ' il y a
bien machination à l'égard de la lutte des ouvriers marocains du
me .aichage. C 'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour la mise en liberté de ces quatre travailleurs marocains,
leur non-expulsion, et de faire en sorte que les travailleurs du
maraîchage voient leur s revendications satisfaites dans une négo-
ciation gl„bale de la profession.

Réponse. — L'introduction de travailleurs saisonniers ét rangers
n 'est acceptée que clans la mesu r e où d ' une part il n ' en pas possible
de trouver sur le marché national de l 'emploi (travailleurs natio-
naux ou tr availleurs en si .uation régulière) la main-d ' o.uvre suscep-
tible d' exécuter les tra'.aux envisagés, et où d' autre part les
conditions d' emploi, de rémunération et de logement offertes sont
normales . Le respect des cont rats de t ravail saisonnier est contr tlé
en ce qui concerne les exploitations maraîchères par les fonction-
naires de l 'inspection des lois sociales en agriculture . Des travailleurs
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saisonniers marocains ont revendiqué dans l 'Orléanais la transfor-
mation de leur contrat de travail saisonnier en emploi permanent
en perturbant l'ordre public, et se sont livrés à des voies de fait
sur leurs employeurs qui ont été contraints de faire appel à police-
secours . Les étrangers en cause ont été déférés au parquet et
gardés en détention préventive ou placés sous contrôle judiciaire ;
leur situation administrative sera réglée conformément à la régle-
mentation en vigueur lorsque leur jugement sera intervenu.

Communes (personnel).

35393. — 15 septembre 1980 . — M . Michel Rocard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les différences de limite
d ' âge ravissant l ' accès aux concours internes de la fonctions publi-
que communale, savoir cinquante ans pour le concours de commis,
quarante ans pour le concours de rédacteur et de quarante-cinq ans
pour .le concours d'attaché. Si le principe d 'une limite d'âge peut
se justifier pour l'accès aux concours externes, elle parait en
revanche éminemment plus discutable pour les concours internes
qui ont justement pour vocation de favoriser la promotion à des
postes de responsabilité de personnels expt rinmentés . Il lui demande
quelle est la position du Gouvernement à ce sujet et s 'il ne lui
paraitrait pas légitime de proposer un relèvement et une harmo-
nisation de ces limites.

Réponse. — Les voies d ' accès aux emplois administratifs commu-
naux et les règles relatives aux limites d'âge qui leur sont appli-
cables visent à une répartition aussi équilibrée que possible des
différentes classes d'âge dans ces emplois afin d 'offrir à l'ensemble
des agents concernés des déroulements tie carrière harmonieux. Les
concours externes sont destinés à recruter des personnels récemment
issus de l'enseignement secondaire ou technique qui sont, lors .te
leur nomination, classés dans les échelons de début de carrière
de l 'emploi co sidéré . Les concours internés s ' adressent aux agents
possédant une certaine expérience professionnelle et qui, par le
biais des procédures de reclassement indiciaire, doivent constituer
la majorité des effectifs des échelons moyens . Enfin la promotion
sociale intéresse les personnels phis âgés, justifiant souvent d'an-
cienneté ., de service importantes et qui sont destinés à occuper en
priorité les échelons terminaux. Ces dispositions ont d ' ailleurs été
retenues par analogie avec celles applicables aux personnels admi-
nistratifs de l' Etat . C ' est également en se référant aux règles en
vigueur dans la fonction publique qu'ont été fixées 'les limites
d ' âge posa• l'accès au concours interne de la plupart des emplois
communaux et notamment ceux de rédacteurs et de commis.

Partis et groupements politiques «groupements (ascites : Aisne).

35451 . — 15 septembre 1980 . — M. Daniel Le Meur attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le regain d 'activité de groupes
racistes et factieux ces derniers mois . Ainsi, à Saint-Quentin, les murs
sont inlassablement recouverts d 'affiches et d ' inscriptions racistes et
néo-nazies, les boites aux lettres investies de tracts appelant à la
chasse anti-immigrés . Samedi dernier, ce groupe d ' extrême droite
a agi en plein jour : arborant treillis et croix celtique, il paradait
sur le marché et dans les rues de Saint-Quentin, jetant le trouble
dans les esprits . De tels groupes qui prônent la violence, la haine
et le racisme n'hésitent pas à profaner stèles et synagogues, à plas-
tiquer les locaux d'organisations démocratiques, allant parfois jus-
qu'à faire couler le sang . Et les auteurs de ces attentats racistes
ou fascistes, rarement arrêtés et jugés, multiplient leurs activités.
Cela est grave car ils mettent directement en cause la sécurité
des Français et l ' exercice des libertés démocratiques . La loi française
de 193G et de 1972 permet de dissoudre les groupes racistes et
factieux et de réprimer leurs activités. En conséquence, il lui
demande quo soient prises immédiatement les mesures qui s 'imposent
pour dissoudre et mettre hors d ' état de nuire les groupes faisant
l 'apologie du racisme et de la violence et que soient relancées rapi-
dement les poursuites contre les auteurs de dizaines d 'attentats
restés jusqu ' alors impunis.

Réponse. — Il est de fait que des inscriptions de tendance
xénophobe ont été relevées sur des murs de la ville de Saint-
Quentin et que des jeunes gens revêtus de treillis de type militaire
et arborant l ' insigne des mouvements d'extrême droite ont dis-
tribué le 30 août dernier dans cette ville des tracts de même inspi-
ration . Les auteurs des inscriptions ont été interpellés par les
services de police . Les procédures établies ont été transmise,
aux autorités judiciaires, seules qualifiées pour apprécier si les
éléments constitutifs d ' une infraction se trouvaient réunis au cas
d ' espèce. Il reste que les activités de l ' association d'ailleurs déclarée
à laquelle appartiennent ces personnes sent surveillées tant au
plan départemental que national . Le Gouvernement ne manquerait
pas de prendre les mesures utiles dès los que ses agissements
relèveraient du champ d ' application de la loi du 10 janvier 1936

et notamment de son alinéa 6 réprimant la provocation à la haine
et à la discrimination raciale . Il est rappelé à cet égard que le
Gouvernement a usé récemment des dispositions législatives pré-
citées pour prononcer la dissolution administrative d ' un groupement
néo-nazi . Enfin, toutes les activités délictuelles à caractère racial
et les actes de terrorisme contre des personnes• et des biens ont
systématiquement entraîné l' ouverture d'informations judiciaires.
Les investigations menées par les services de police se poursuivent
activement afin d ' en découvrir les auteurs et de les présenter aux
parquets compétents.

Automobiles et cycles (pollution et nuisances).

35525. — 22 septembre 1980 . — M . Gilbert Gantier appelle l'atten-
tion. de M . le ministre de ï intérieur sur la réglementation actuelle
du code de la route, en matière de lutte contre le bruit émis
par les véhicules à moteur, et notamment les deux-roues. Les
habitants des grandes agglomérations de notre pays sont en effet
de plus en plus exaspérés par les bruits causés par les engins
à deux roues et il fait remarquer à cette occasion que les plus
brayants sont souvent les engins à deux roues .ttn immatriculés. II
lui demande donc s' il ne conviendrait pas de raccourcir notable-
ment les délais de remise en état imposés aux conducteurs de
véhicules trop bruyants : ce délai varie en effet de quinze à qua-
rante jours suivant les régions et les moyens mis à la disposition
des services techniques de la police alors par exemple que dans la
ville de Lausanne les contrevenants ne disposent que de sept jours
pour se présenter au service de contrôle.

Réponse . — Les abus signalés en matière . de bruits causés notam-
ment par les véhicules à deux roues font l'àbjet des préoccupations
constantes du ministère de l 'intérieur. Des instructions ont été
données aux services de police ainsi qu' aux brigades de contrôle
technique, chargées plus spécialement de la prévention et de la
répression des infractions aux règlements relatifs aux nuisances,
pour que les délits constatés soient sévèrement réprimés . C'est
ainsi que les infractions relevées au cours des deux dernières
années sont passées de 3 9 .42 en 1978 à 5 420 en 1979, soit une majo-
ration de 22,35 p . 100 . En outre, les délais impartis pour la repré-
sentation des véhicules contrôlés sont de plus en plus réduits,
bien qu'ils soient t ributaires de la périodicité des passages des
brigades de contrôle technique, dont la compéetnce territoriale
^'étend généralement à plusieurs départements. En région pari-
sienne cette périodicité oscille entre une et trois semaines. Quoi
qu' il en soit il s'avère nécessaire dans tous les cas d'accorder un
minimum de sept jours aux contrevenants pour leur permettre
d ' assurer la renie en état de leur véhicule.

Circulation routière (stationnement).

35605 . — 22 septembre 1930. — M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre de l'intérieur veuille bien lui indiquer si l'on
peut considérer que le fait de peindre une bordure de trottoir d'une
couleur unie (jaune, vert ou bleu) peut constituer une signalisation
d' interdiction de stationner, en l' absence de tout autre panneau
indicatif.

Réponse. — La signalisation du stationnement est prévue par
l ' instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1,
quatrième partie) approuvée par arrêté intermini>t, riel du 7 juin
1977 . Dans le cas d'interdiction permanente de stationner, la signa-
lisation verticale (panneau B 6 a 1) peut être remplacée par le rnar-
quage sur la bordure du trottoir d ' une bande discontinue jaune.
Dans le cas d' interdiction permanente d ' arrêt et de stationnement,
la signalisation verticale (panneau B 6 dr peut être remplacée par
le marquage sur la bordure du trottoir d'une bande continue jaune.
Dans tous les autres cas (stationnement gênent, stationnement
payant), la signàlisation du stationnement est faite au moyen de
panneaux . Les couleurs des marques sur chaussées sont fixées
par l ' article 8 de l'arrêté du 24 novembre 1937 modifié relatif à
la signalisation des routes et autoroutes . Ces marques sont blanches
à l'exception des lignes qui indiquent l ' interdiction d 'arrêt ou de
stationnement et des lignes zig-zag indiquant les emplacements
d ' arrêt d 'autobus qui sont jaunes, des marques temporaires (chan-
tiers) qui sont oranges et des lignes délimitant le stationnement
dans les zones de stationnement à durée réglementée avec contrôle
par disque (zone bleue) qui peuvent être bleues.

Décorations (médaille d 'honneur communale et départementale).

35813 . — 29 septembre 1980 . — '.1. Lucien Dutard attire l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la nécessité de réévaluer l'indem-
nité que les communes ont la faculté d' accorder aux agents coramu-
eaux ou élus locaux récipiendaires de la médaille d ' honneur dépar-
tementale et communale. En effet, en application de la circulaire
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n° 430 du 16 décembre 1955, les gratifications allouées sont de
10 francs en ce qui concerne la médaille d ' argent, de 20 francs
pour la médaille de vermeil et de 30 francs pour la médaille d 'or.
Ces sommes étant devenues dérisoires, il lui demande de modifier
ce décret qui n'a pas été revisé depuis vingt-cinq ans.

Réponse . — Les distinctions honorifiques, en raison de leur
nature même, ne sont généralement assorties d 'aucune gratification
ou avantage pécuniaire et, lorsqu 'elles le sont, ces avantages ne
peuvent présenter qu'un caractère symbolique. ll est exact qu 'en
ce qui concerne la médaille d ' honneur départementale et commu-
nale le montant des gratifications accordées n 'a pas varié depuis
1955 . Le principe d'une revalorisation est, certes, à envisager,
mais les circonstances budgétaires du moment ne permettent pas
de procéder à l ' adoption d ' une telle mesure qui aurait d'ailleurs
des incidences sur l'ensemble des distinctions honorifiques des
administrations de l ' Etat.

Chômage : indemnisation (allocations).

35856 . — 29 septembre 1980. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l 'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le problème de
l 'indemnisation du personnel communal auxiliaire démissionnant
pour suivre un conjoint pour des raisons professionnelles . Il demande
si, dans le cas où le conjoint d'un auxiliaire est muté à l ' extérieur
de la commune, l 'agent communal a la possibilité de bénéficier d 'une
allocation du régime transitoire résultant de l ' ordonnance n° 67-580
du 13 juillet 1967. Par ailleurs, la loi du 16 janvier 1979 peut-elle
être étendue aux agents dans ce cas. II lui demande quelles mesures
U compte prendre à cet effet.

Réponse. — La réglementation en matière d 'allocation pour
perte d 'emploi découlant de l 'ordonnance n° 67.580 du 13 juillet
1967 ne s 'applique qu 'aux agents ayant fait l'objet d ' une mesure
de licenciement et aux agents dont le contrat arrive à son terme.
Tel n 'est pas le cas des agents démissionnaires . Le nouveau régime
d'indemnisation du chômage prévu par la loi n" 79-32 du 16 jan-
vier 1979 n ' étant pas encore applicable aux agents non titulaires
du secteur public, l ' ancien régime demeure en vigueur.

Protection civile (sapeurs-pourpiers).

36198 . — 6 octobre 1980 . — M. Maurice Pourchon appelle l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le problème du reclassement
des officiers professionnels sapeurs-pompiers . Il lui indique en effet
que depuis 1968 le projet d - cssimilation des sapeurs-pompiers pro-
fessionnels à leurs homologues des services techniques des collecti-
vités locales est à l 'étude mais n 'a été suivi d 'effets que pou .' ;es
officiers du cadre A . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
il compte prendre afin que les officiers professionnels sapeurs-
pompiers bénéficient de l ' harmonisation des carrières que M. le
ministre s 'était engagé à effectuer au 1 janvier 1980, lors de son
discours au congrès de la fédération nationale des sapeurs-pompiers
en octobre 1979.

Réponse . — L ' alignement des carrières des officiers de sapeurs-
pompiers professionnels var celles des personnels technique, des
villes a été prononcé par arrêté du 2 juin 1980 . L'échelonnement
indiciaire et la durée des carrières des personenls concernés ont
été publiés au Journal officiel du 25 juillet 1980.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Sports (installations sportives [Haute-Viennel).

34240 . — 4 août 1980 . — Mme Hélène Constans attire l ' attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situa-
tion de la piscine Tournesol de Saint-Léonard-de-Noblat (Haute-
Vienne) . Le conseil municipal de cette commune et sa population
ont dû se résoudre à sa fermeture de novembre à mars étant donné
le déficit des dépenses de fonctionnement (600 000 francs) pour un
total de dépenses s ' élevant à 643 000 francs pour 1979 . La commune
a perçu de la direction de la jeunesse pocr la même année une sub-
vention de 6 000 francs au titre de la fréquentation par les scolaires
de l ' ensemble des installations sportives municipales . Cette fermeture
se fait au détriment des usagers scolaires (qui viennent des écoles
de l 'ensemble du canton de Saint-Léonard) et non scolaires, qui sont
fort mécontents de cette situation . Elle prive notamment les enfants
et les adolescents de l 'apprentissage de la natation, qui est pour-
tant obligatoire dans un certain nombre d ' examens (baccalauréat
notamment) . Elle va à l' encontre des intentions affichées par le
Gouvernement, et notamment par le ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs de développer la natation à l 'échelle de toute la
jeunesse . Lors de l ' implantation de la piscine Tournesol de Saint-Léo-
nard-de-Noblat, l ' Etat s ' était engagé à prendre en charge le salaire
des maitres-nageurs et à participer de façon conséquente au fonc-

tionnement de la piscine ; la seule subvention annuelle accordée
s ' élève aux 6 000 francs mentionnés ci-dessus, alors que la munici-
palité estime qu'une participation de l'Etat de 150 000- francs aux
frais de fonctionnement serait nécessaire pour assurer l 'ouverture
de la piscine toute l'année et en a fait la demande à plusieurs
reprises. Elle lui demande s' il compte accéder aux demandes du
conseil municipal et des usagers et accorder cette participation
de .150000 francs annuels pour que la piscine de Saint-Léonard
puisse rester en service toute l'année ..

Réponse. — Le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
soucieux d' accroître is . participation de l'Etat aux frais de fonction-
nement des installations sportives municipales fréquentées par les
élèves du second degré a obtenu au cours des dernières années
des majorations substantielles pour les crédits affectés aux dépenses
d 'enseignement de l 'E. P. S . dans les établissements du second degré
(20,98 p . 100 en 1978, 16,27 p . 100 en 1979) . En ce qui concerne la
piscine Tournesol de Saint-Léonard-de-Noblat, les crédits mis à la
disposition du préfet de la Haute-Vienne ne permettent pas d 'envi-
sager l 'octroi de la subvention demandée par le conseil municipal . Le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs précise que les
dépenses de fonctionnement des piscines pour l'enseignement de
la natation aux élèves des écoles primaires incombent aux communes,
comme toutes les dépenses de fonctionnement de l 'enseignement
primaire. Il n 'a par ailleurs pas connaissance de l 'engagement qui
aurait été pris par l 'Etat d'assurer la rémunération des maîtres-
nageurs sauveteurs, agents communaux qui doivent être rétribués
par la commune employeur.

Sport (conseillers techniques sportifs).

35790 . — 29 septembre 1980 . — M . Sébastien Couepel attire
l ' attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs sur le fait que les conseillers techniques sportifs dépendant
de son ministère n' ont toujours pas obtenu de statut, alors qu'il
semble que toutes les données nécessaires pour l ' obtention d ' un
statut d'agents contractuels soient réunies : base juridique avec
l 'article 11 de la loi n° 75.988 du 29 octobre 1975, uniformisation
du recrutement depuis le 1°m janvier 1980, indemnités de fonction
attribuées par la circulaire ministérielle du 16 mars 1979 pour
compenser le travail fait hors des horaires normaux et l 'utilisation
de la voiture personnelle pour les besoins du service de la jeunesse
et des sports, formation complémentaire et continue mises en place
au cours de la dernière année . Il lui demande si l'élaboration d'un
statut est envisagée dans les prochains mois.

Réponse . — Différentes mesures ont été prises depuis 1978 en
faveur des cadres techniques du ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs, particulièrement celles dont la mise en oeuvre
présentait un caractère d ' urgence compte tenu des particularités de
leur fonction : titularisation de maîtres auxiliaires ; recrutement sur
la base du brevet d ' Etat du second degré ; prise en compte des sujé-
tions particulières à ces personnels ; mise en place d'une formation
professionnelle spécifique ; transformation des postes dont les titu-
laires faisaient fonction de cadre technique sans en avoir le titre ;
réforme du statut des agents contractuels qui bénéficient d 'un
meilleur déroulement de carrière . Comme le signale l ' honorable
parlementaire, ces cadres techniques se caractérisent par leur hété-
rogénéité d'origine et de statut. Une grande partie d 'entre eux
appartiennent à des corps de la fonction publique et sont donc
dotés de statuts . Les autres sont contractuels du ministère de la
jeunesse, des sports et des loisirs.

Sports (politique du sport : Alsace).

35879 . — 29 septembre 1980 . — M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur la motion prise à l ' unanimité par les dirigeants sportifs alsaciens
en faveur de la mise en oeuvre d 'une véritable politique régionale
sportive en Alsace, Les arguments développés par l 'ensemble des
présidents des comités régionaux et départementaux des disciplines
sportives d'Alsace insistent sur une meilleure utilisation des crédits
mis à la disposition de la région par le fonds national de dévelop-
pement du sport, en particulier en faveur du fonctionnement et des
besoins en trésorerie des disciplines sportives qui n'enregistrent
aucune recette aux manifestations sportives . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu 'il compte prendre
en vue de faire de la région :Alsace, une région pilote pour l ' emploi,
sous la responsabilité du comité régional olympique et sportif, des
crédits alloués aux comités directeurs régionaux et départemen-
taux au titre du fonds national de développement du sport dans
le cadre d ' une véritable politique sportive régionale à définir par
l 'établissement public régional d ' Alsace.

Réponse . — Présidée par le préfet de région et constituée sur la
base de la parité entre les représentants de l ' Elat et les repré-
sentants du mouvement sportif désignés par le comité directeur
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du comité régional olympique et sportif, la commission régionale
da fonds national pour le développement du sport instituée par
l 'arrêté du 13 mars 1979 est chargée de définir les principes de
répartition des ressources du fonds au niveau régional et de faire
des propositions ou suggestions au conseil national du fonds . Il ne
saurait donc être question de retenir la suggestion de l 'honorable
parlementaire en ce qui concerne l'emploi, sous la responsabilité
des C . R . O. S . F., des crédits alloués au titre du F . N . D . S. Le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs rappelle que ces crédits sont
destinés en priorité à l'aide directe aux clubs comme le Parlement
en a exprimé la volonté et à certaines actions prioritaires définies
par les notes d 'orientation du F. N. D . S . Par ailleurs, tes établis-
sements publics régionaux, soumis aux règles de la spécialité comme
tous les établissements publics, ont pour mission, aux termes de
la loi du 5 juillet 1972, de faire des études intéressant le dévelop-
pement régional et de participer au financement d'équipements
collectifs présentant un intérêt régional direct . Ce n ' est que dans
ce cadre qu 'ils peuvent être appelés à définir une « politique
sportive régionale s .

Sports (politique du sport).

36130. — t octobre 1980. — M. Arnaud Lepercq attire l ' attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sparts et des loisirs sur le
reclassement professionnel des sportifs . II lui rappelle que chaque
année par le budget de l ' Etat transitent les sommes destinées à favo-
riser l' insertion ou la réinsertion professionnelle des sportifs d'élite
mais que la mise en oeuvre des aides prévues par la loi est confiée
aux fédérations sportives, chacune d 'elles assumant sa tâche selon
les conceptisme qui lui sont propres et sans être liée par un texte
d'application de portée générale . Aussi, dans un souci d 'information,
il lui demande s' il est possible de eonnaitre la part que les fédé-
rations consacrent à cet objectif et quels sont les contrôles exercés
par l' Etat.

Réponse. — La question du devenir professionnel des sportifs de
haut niveau a fait l'objet depuis plusieurs années d 'une attention
particulière, tant de la part du ministère de la jeunesse, des sports
et des loisirs, que de :a part de chaque fédération sportive concernée.
li importe en effet que les exigences qui sont celles du sport de
haute compétition moderne ne pénalisent pas ceux qui s ' engagent
dans sa pratique . L 'effort essentiel a été porté sur l'insertion profes-
sionnelle durant le temps d 'activité sportive, pour éviter de trop
lourds problèmes de reclassement en fin de carrière . A ce titre,
des bourses sont attribuées aux athlètes qui suivent des cycles de
formation professionnelle datas les établissements nationaux rele-
vant du ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs, notam-
ment à l 'institut national du sport et de l 'éducation physique . Le
montant de ces bourses est égal au prix de pension dans les établis-
sements, ce qui correspond à une gratuité totale de la formation.
Par ailleurs, des manques à gagner sont attribués aux sportifs déjà
engagés dans une profession, de façon à ce qu ' ils puissent conserver
leur emploi tout en s'entrainant et en participant à des compé-
titions. Souvent cette aide prend la forme d ' un remboursement
effectué à l ' employeur qui maintient l'intégralité de la rémunération
du salarié athlète de haut niveau . Le ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs a également financé directement des cycles de
formation professionnelle dans des secteurs para-sportifs (gestion de
centres de sport, ou de commerces sportifs). Enfin, lorsque malgré
tous ces efforts, des problèmes de réinsertion professionnelle se
posent en fin de carrière, des aides personnalisees sont accordées
aux athlètes pour la durée de la formation qu ' ils ont choisie selon
leurs goûts et leurs aptitudes . La procédure financière en vigueur
conduit les fédérations à gérer une enveloppe de crédits ouverte
en leur nom dans les écritures du comité national olympique et
sportif français. Le contrôle du ministère s ' effectue par le visa de
bordereaux de versement précisant le nom et l'adresse du béné-
ficiaire ainsi que le motif du paiement . Ces bordereaux sont établis
par chaque fédération, puis transmis après visa au C. N . O . S. F. Sur
les 12 500 000 francs accordés en 1980 à l 'ensemble des fédérations
au titre des aides aux athlètes de haut niveau, plus de 9 millions
de francs sont affectés par les fédérations au financement de ces
différet,ls types d'action .

JUSTICE

Commerce et artisanat (législation).

32031 . — 16 juin 1980. — M. Georges Delfosse demande à
M . le ministre de la justice si un contrat de location-gérance par
un artisan âgé de cingnente ans à son fils majeur, travaillant avec
lui, peut notamment pri•v nir, à titre de charge incombant au loca-
taire-gérant, l 'obligation d 'occuper le propriétaire du fonds en
qualité de salarié dans l 'entreprise et ce jusqu 'à l 'âge normal de la
retraite, sauf cas d'inaptitude physique ou autre cas de force
majeure .

Réponse. — La location-gérance d'un établissement artisanal est
un contrat de louage d'un bien incorporel. Or, l'article 1709 du
code civil définit le louage de choses comme le contrat par lequél
l ' une des parties s'oblige à faire jouir l 'autre d ' une chose pendant
un certain temps et moyennant un certain prix que celle-ci s'oblige
à Iui payer . II n 'est donc pas dans la nature du contrat de location-
gérance d'inclure une clause prévoyant l 'obligation pour le locataire-
gérant d'employer le loueur de l'établissement comme salarié,
c 'est-à-dire eu subordonnant la conclusion et l'exécution de ce
contrat dont l'objet porte sur l 'exploitation d'un fonds de commerce
ou d'un établissement artisanal, à l'existence d'un contrat de tra-
vail entre les parties . La location-gérance et le contrat de travail
représentent deux contrats dont l'objet et les obligations réci-
proques sont distinctes et obéissent à des règles particulières . Une
combinaison de ces deux types de contrats dans là -même convention
ne manquerait d ' être la source d'incertitude et conduirait le juge
à se prononcer sur la qualification du contrat en opérant un choix
entre les contrats . Cette remarque n'exclut pas cependant que,
parallèlement au contrat de location-gérance, un contrat de travail
puisse âtre passé entre le loueur de l'établissement et le locataire-
gérant. D ' une part, en effet, le loueur de l' établissement artisanal
n' est plus considéré comme poursuivant une activité artisanale
même s 'il doit continuer à étre inscrit au répertoire des métiers.
La responsabilité solidaire qui lui incombe à l ' égard des dettes
contractées par le locataire-gérant pendant les six p remiers mois
qui suivent la publication du contrat de location-gérance et à l'égard
des impôts directs dus par ce dernier pendant toute la durée de
la location-gérance représentent une garantie donnée aux créanciers
du locataire-gérant. Elle n 'est pas analysée comme une participa-
tion aux pertes de l 'exploitation mettant en évidence une commu-
nauté d 'exploitation entre loueur et locataire-gérant exclusive de
tout bien de subordination . D 'autre part, selon les termes de•l 'ar-
ticle premier de la loi du 20 mars 1956, le locataire-gérant assume
seul l 'exploitation de l ' établissement loué à ses risques et périls et
doit être considéré comme le seul employeur qui doit d'ailleurs
continuer les contrats de travail en cours au moment du changement
de mode d'exploitation en vertu de l'article L.122-12 du code du
travail . Sous réserve de l 'interprétation souveraine des tribunaux,
les règles qui définissent le contrat de location-gérance ne paraissent
pas faire obstacle à la conclusion d ' un contrat de travail entre les
parties . L' existence de liens familiaux ne semble pas non plus inter-
dire la conclusion d ' un contrat de travail à condition que la
prestation de travail soit effective et ne corresponde pas seulement
à la manifestation d'une entraide familiale . Cette appréciation juri-
dique ne permet pas de, préjuger la solution apportée dans le
domaine du droit fiscal et social où il est généralement admis
que le loueur d ' un établissement artisanal continue, en cette seule
qualité, à être traité comme exerçant une activité artisanale.

Départements et territoires d'outre-nier
(départements d'outre-nier : justice).

34039 . — 28 juillet 1980 . — M. Victor Sablé demande à M . le
ministre de la justice si le décret n " 80.368 du 21 mai 1980, fixant le
taux des vacations allouées aux conseillers prud'hommes, qui a pris
effet à compter du 15 janvier 1980 pour la France métropolitaine, sera
appliqué aux départements d'outre-mer et à quel moment il compte
prendre le décret correspondant.

Réponse. — Le décret n " 80-368 du 21 mai 1980 fixant le taux
des vacations allouées aux conseillers prud'hommes est applicable
de plein droit dans les départements d 'outre-mer depuis le 15 jan-
vier 1980, date de sa prise d 'effet : Une circulaire d'application en
date du 3 juin 1980 a été diffusée, notamment auprès des chefs des
cours d ' appel des départements d'outre-mer.

Droits d 'enregistrement et de timbre (droit de timbre).

34440. — 4 août 1980. — M. Dominique Taddei appelle l 'attention
de M. le ministre de la iustice sur le fait que les notaires ont la
faculté de s ' acquitter du paiement du droit de timbre sous forme
de paiement sur état . Pour facilliter le contrôle de cette modalité
de paiement, ils peuvent procéder à la fusion du registre spécial
du paiement sur état avec le répertoire de sorte que ce dernier
document contient notamment le nombre de feuillets assujettis au
paiement du droit de timbre . Dans le cas où la comptabilité est
tenue conformément au décret du 2 janvier 1978 et que les
informations comptables sont saisies et traitées immédiatement, le
journal de taxes et, corrélativement, le grand livre-journal font
apparaître de manière précise le nombre des feuillets assujettis
au droit de timbre sur état ainsi que le montant mensuel dont le
notaire doit s 'acquitter, En conséquence, il lui demande s ' il est
toujours nécessaire que le répertoire contienne les indications du
nombre de feuillets et du montant du droit de timbre à acquitter .
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Réponse. — Le décret n" 71-942 du 26 novembre 1971 relatif

aux actes établis par les notaires prévoit, dans son article 21, que les
notaires tiennent un répertoire de tous les actes qu'ils reçoivent.
L'article 22 de ce décret précise que les pages numérotées de ce
répertoire doivent être visées et paraphées par le président de la
chambre des notaires ou son délégué . De la combinaison des textes
fiscaux et de l ' article 22 précité, il résulte que le répertoire des
notaires doit comporter une colonne où sont portées, le cas échéant,
les mentions prévues pour le paiement sur état du droit de
timbre de dimension (cf. instruction de la direction générale des
impôts concernant les actes notariés et la tenue du répertoire,
B . O . D. G . I. 7 L . I-72) . Il apparaît qu'en l' état actuel des textes,
lorsque la comptabilité d'un notaire est tenue selon le plan
comptable établi par l'arrêté du 2 janvier 1978, l'intéressé n'est pas
pour autant dispensé de faire figurer sur le répertoire de son
étude les mentions exigées par l 'administration fiscale.

Elections et référendum (droit de vote).

34527 . — Il août 1980 . — M . Jean-François Mancel rappelle à
M . le ministre de la justice qu'aux termes de l 'article 103 de la loi
du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation de biens,
la faillite personnelle et les banqueroutes, les commerçants et les
dirigeants de société dont la faillite personnelle est prononcée
sont soumis aux déchéances et interdictions frappant les personnes
ayant été déclarées en état de faillite avant l ' entrée en vigueur de
cette loi . Parmi les mesures prises à l'encontre des intéressés
figure l'interdiction du droit de vote. Il apparait certes nécessaire
que les personnes responsables, par leur incompétence, voire leur
malhonnêteté, du désastre financier de l'entreprise qu 'elles diri-
geaient et dont la faillite personnelle a été prononcée par un tri-
bunal, soient mises dans l' impossibilité de diriger à nouveau une
entreprise et de faire ainsi de nouvelles victimes . Il doit être noté
par ailleurs que les déchéances attachées à la faillite personnelle
sont pratiquement définitives car, seule, la réhabilitation permet au
failli de recouvrer l 'exercice de tous ces droits, mais celle-ci n'est
possible qu'en cas d 'accord unanime de tous les créanciers ou du
paiement intégral des sommes dues en capital et intérêts . Si la
rigueur manifestée par la loi en ce qui concerne l ' exclusion du failli
de l' exercice des professions commerciales parait compréhensi-
ble, son extension à l ' incapacité électorale semble par contre
trop sévère . Une telle disposition n'apparaît pas totalement justifiée
car elle est sans rapport avec la faute commise dans la gestion de
l 'entreprise. C 'est pourquoi M . Jean-François Mancel demande à
M . le ministre de la justice s ' il ne lui semble pas possible de ne
plus appliquer, à l'encontre des personnes dont la faillite personnelle
a été prononcée, l ' interdiction du droit de vote accompagnant actuel-
lement ce jugement.

Réponse. — La loi n" 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement
judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et les
banqueroutes a limité l 'application des sanctions civiles traditionnel-
lement attachées au règlement judiciaire et à la faillite, telles que
la privation des droits politiques, aux reuls cas dans lesquels le
tribunal estime que les agissements, soit du débiteur en règlement
judiciaire ou en liquidation des biens, soit des dirigeants d 'une
personne morale en règlement judiciaire ou en liquidation des biens
doivent être sanctionnés . En dehors de l 'incapacité d ' exercer une
fonction élective, aucune déchéance n ' est plus attachée à la pro-
cédure de règlement judiciaire ou de liquidation des biens . La faillite
personnelle est prononcée dans les cas où des actes malhonnêtes, le
plus souvent constitutifs de cas de banqueroutes, des imprudences
inexcusables ou des infractions graves aux règles ou usages du
commerce ont été commis . Lorsqu'il s'agit de fautes moins graves
ou d ' incompétence manifeste, le juge peut prononcer seulement
l 'interdiction de diriger ou contr ôler une entreprise . Cette inter-
diction n 'entraine aucune déchéance. litant donné le domaine
restreint d 'application des échéances attachées à la faillite per-
sonnelle et la gravité des comportements sanctionnés, il n ' a pas
paru souhaitable de modifier le régime des déchéances . Mais les
difficultés pour obtenir la réhabilitation font que les déchéances
encourues sont pratiquement définitives, comme le souligne l'hono-
rable parlementaire . Dans le projet de loi relatif au traitement
des difficultés des entreprises déposé à l ' Assemblée nationale au
mois d'avril 1979, il est proposé de fixer la durée de la sanction
de la faillite personnelle et de faciliter les conditions de réhabili-
tation afin que notamment la privation du droit de vote ne soit
qu ' une incapacité temporaire.

Etraugers (Maliens).

35455. — 15 septembre 1980 . — M. Lucien Villa attire l ' attention
de M. le ministre de la justice sur le jugement rendu le mardi
9 septembre 1980 par la 23' chambre correctionnelle du tribunal
de Paris concernant le cas de M . K ., travailleur malien . Le tribunal,
désireux de débloquer la situation pénible de M . K., il a déjà purgé

plus d' un an de prison pour le seul fait de vouloir travailler régu-
lièrement dans notre pays où son emploi l'attend, a décidé, en
application de l 'article 469-3 du code de procédure pénale, d' ajour-
ner le prononcé de la peine. Cette décision a été prise en fonction
de la situation matérielle de l 'intéressé qui est entouré de la solida-
rité active de ses collègues de travail, de son syndicat C.G .T. et
des élus communistes et parce que M . K. n ' est a en rien une menace
pour l' ordre public a et qu 'il a intenté un recours devant le tribunal
administratif contre l 'arrêté' d'expulsion pris à son encontre. Elle
avait réjoui tous ceux qui restent attachés à l 'indépendance de la
justice et aux droits de l 'homme. L'affaire de M. K., qui ne s ' est
jamais rendu coupable d' un délit quelconque, allait donc pouvoir
trouver, enfin, une solution heureuse . Malheureusement, alors que
le tribunal avait fait preuve d ' une réelle indépendance et d'un
grand esprit humanitaire en ajournant le prononcé de la peine, le
parquet vient de faire appel de ce jugement, maintenant par la
même occasion M. K. en prison . Cette décision ne repose sur aucun
motif sérieux si ce n 'est celui d ' exercer une pression inadmissible
sur la justice de notre p . , C 'est pourquoi il lui demande que cesse
cet acharnement injustifi .. contre cet homme qui a déjà trop souffert
et qu'il soit libéré immédiatement.

Réponse . — L 'appel formé par le ministère public — pour des
motifs d 'ordre strictement juridiques — contre le jugement du
tribunal correctionnel de Paris . évoqué par l ' honorable parlemen-
taire, n' a pas entraîné le maintien en détention du prévenu qui, à la
suite de cette décision, a été remis en liberté.

_s t	

Peines (contraventions).

35468 . — 15 septembre 1980. — M. Francisque Perrut fait part
à M . le ministre de la justice de l ' inquiétude ressentie par de nom-
breux automobilistes face à l ' augmentation brutale des tarifs des
contraventions pour infractions au code de la route . II apparait, en
effet, que pour les automobilistes dont la voiture constitue souvent
un instrument de déplacement, voire même un instrument de travail
irremplaçable, de telles mesures si elles devaient faire l ' objet d ' une
application rigoureuse risqueraient fort d 'avoir des conséquences
financières catastrophiques. Le taux très élevé de ces amendes, s 'il
présente l 'avantage d' être dissuasif, va en revanche frapper très
durement dans leur vie quotidienne des milliers de Français pour
qui l 'automobile n ' est pas un objet île loisir mais un indispensable
moyen de transpo rt . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que l 'automobiliste dont l 'effort contributif est déjà
élevé ne soit pas à nouveau injustement taxé et pour qu 'une appli-
cation raisonnable de ces nouvelles dispositions soit prescrite.

Réponse . — Les taux des amendes contraventionnelles, des
amendes forfaitaires et des amendes pénales ont été fixés par
le décret n" 80-567 du 18 juillet 1980 pris en application de la loi
du 28 décembre 1979. Les nouveaux taux retenus ont pour objet
de restituer à la peine pécuniaire son caractère dissuasif. Leur
relèvement, qui n'était pas intervenu, selon les cas, depuis 1958 et
1975, est modéré, compte tenu de l'évolution de l ' indice des prix.
Cependant, atténtif à ne pas infliger de trop lourdes sanctions
pécuniaires aux automobilistes, le Gouvernement a classé diverses
infractions routières dans une catégo r ie inférieure à celle où elles
figuraient . Ainsi, a pu être maintenu au niveau antérieur le montant
des amendes forfaitaires en matière de stationnement irrégulier
non gênant qui reste fixé au taux retenu en 1975, soit 50 francs . De
même le montant des amendes fo rfaitaires relatives au station-
nement gênant n'a été augmenté que faiblement (de 120 francs à
150 francs) . D'autre part, le tribunal de police saisi de poursuites
pour infractions au code vie la route, conserve son pouvoir d 'appré-
ciation, notamment q uant à la fixation du montant de l'amende . II
peut donc moduler la peine en tenant compte des circonstances
de l'infraction, ainsi que de la personnalité et des ressources de sot
auteur. Enfin, la chancellerie a prescrit aux parquets de classer
sans suite les procès-verbaux constatant certaines infractions rela-
tives à l ' équipement ou aux conditions administratives de circulation
des véhicules qui ne mettent pas en cause la sécurité routière,
lorsque leurs auteurs régularisent leur situation dans un délai de
cinq jours .

Ordre public (attentants : Paris).

36116 . — 6 octobre 1980 . — M. Jean-Pierre Chevènement
demande à M. le ministre de la justice de lui faire part des premiers
résultats de l ' enquête menée à la suite de l'attentat commis au
domicile du président de la Ligue des droits de l'homme et quelles
mesures il entend prendre afin d 'assurer la protection des person-
nalités menacées . Il lui rappelle sa précédente question écrite sur
les nombreux attentats qui ont été perpétrés depuis 1977 contre
des organisations ou des personnalités qui s ' attachent à lutter contre
le racisme et l 'antisémitisme ou qui accueillent des travailleurs
immigrés (Q . E . n " 16706 du 30 mai 1979) . Depuis janvier 1980,
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dix-huit attentats ont été commis par l'extrême

	

droite et il s'in- demandées par les justiciables . Il est vrai que l 'augmentation du

quiète de l'impunité dont bénéficient les auteurs de ces actes de nombre des parties prenantes et la faible croissance de la demande
de copies de pièces pénales ont abouti, compte tenu du maintienviolence .

	

Les

	

assassins de

	

Laid

	

Sebai,

	

Henri

	

Curiel,

	

François
Duprat,

	

Pierre

	

Goldman et

	

Joseph Fontanet

	

sont

	

toujours

	

en à 2 francs la page du prix de ces dernières, à limiter le niveau des

liberté. primes attribuées aux fonctionnaires des cours et tribunaux. Tou-
la part du fonds de

de l'attentat commis le 21 septembre 1980 tefois, pour 1980, il a été décidé d'augmenter
Réponse . — A la suite concours réservée au paiement de cette indemnité . Cette augmen-

de la Ligue des droits de l'homme, uneau domicile du président tation s 'est concrétisée par l'arrêté du 28 février 1980 portant la
Information judiciaire

	

a été

	

ouverte contre

	

X. . .

	

au

	

tribunal

	

de sommes provenant dupart des indemnités de 77 à 90 p . 100 des
fonds de concours. Par ailleurs, un décretgrande instance de Paris, pour incendie volontaire . Le principe du en date du 4 août 1980

secret

	

de

	

l' instruction

	

s ' oppose

	

à

	

ce que

	

des

	

précisions

	

soient
a élevé le taux de la redevance del à 3 francs . L 'application de

cours. Le garde des sceauxdonnées sur l 'état des recherches en
réponse à deux précédentes

cette mesure aura pour effet de porter à un niveau équivalent à
continue, ainsi qu 'il l' avait indiqué en celui des fonctionnaires des conseils de prud'hommes, les indemnités

^crites

	

h ' éesquestions le 30

	

mai

	

et le

	

13

	

décembre

	

1979,

	

de
perçues par les intéressés . En tout état de cause, la chancellerie

veiller à

	

que tom soit mis en oeuvre pour que les procédures départements

	

ministériels,s ' efforce,

	

en

	

liaison

	

avec
d' apporter une solution à

les

	

autres
concernant les faits ee cette nature aboutissent dans les meilleurs

ce problème, l'objectif recherché étant
spéciale dont le montantdélais . la création d ' une indemnité de sujétion

serait calculé en pourcentage du traitement des intéressés ; cette
solution, qui est souhaitable et répondrait aux voeux des organi-

Permis de conduire (réglementation) . sations professionnelles, se

	

heurte encore à des contraintes bud-
gétaires .

36126. — 6 octobre 1980 . — M. Henri de Gastines rappelle à
M. le ministre de la justice que les infractions au code de la
route font généralement d 'abord l'objet d ' un examen par une com-
mission sur l'avis de laquelle le préfet prend un arrêté de retrait
de permis de conduire. Les mêmes affaires sont ensuite évoquées
devant le tribunal du lieu de la contravention . Or, souvent, plu-
sieurs mois séparent l 'examen du délit par la commission et le
jugement par le tribunal, en raison de l ' encombrement du rôle des
tribunaux d 'ordre pénal . Par ailleurs, la juridiction pénale peut
assortir du sursis la suspension du permis de conduire, dès lors
que le conducteur était reconnu comme n'étant pas en état
d'ivresse . Au contraire, le préfet ne peut disposer de cette pos-
sibilité, ce qui a pour conséquence de rendre inutile le sursis pro-
noncé par le tribunal puisque la suspension du permis de conduire,
décidée par le préfet, a déjà été exécutée. D 'autre part, lorsque les
suspensions ont prononcées de façon ferme par les tribunaux, les
parquets ont qualité pour accorder des conditions particulières
pour l ' exécution des peines, telles que celle réservant l'interdiction
de conduire aux week-ends . Là encore, le préfet n'a pas la possi-
bilité d ' un aménagement quelconque dans la ' mise en oeuvre du
retrait du permis . C'est pourquoi il lui demande s ' il n ' estime pas
particulièrement opportun que des dispositions interviennent, don-
nant aux préfets le pouvoir d'accorder le sursis en matière de
retrait de permis de conduire ou de décider, à ce propos, que ce
retrait pourra ne pas intervenir pendant les jours ouvrables, notam-
ment lorsque les contrevenants ont impérativement besoins de leur
véhicule pour l ' exercice de leur profession.

Réponse. — Donner à l'autorité préfectorale la possibilité d ' assor-
tir sa décision de suspension du sursis ou d 'en aménager l ' exécu-
tion serait aller à l 'encontre de la finalité de la mesure de sécurité
publique que constitue la suspension administrative (lu permis de
conduire qui est exclusivement préventive et destinée à assurer la
protection immédiate des usagers de la route contre un automobi-
liste dont le comportement parait traduire une inaptitude à la
conduite . Tel n'est pas le cas de la mesure de suspension judiciaire
du permis de conduire qui constitue essentiellement une peine et
peut en outre être prononcée à l ' occasion de poursuite exercée
contre des auteurs d 'infractions étrangères à la circulation routière.

Justice : ministère personnel).

36237 . — 6 octobre 1980 . — M . Michel Péricard attire l ' attention
de M . le ministre de la justice à propos de la protestation émise par
les fonctionnaires des cours et tribunaux, concernant la diminution
de 32 p . 100 par rapport à 1979, des indemnités compensatoires pour
travaux supplémentaires . Obligés de faire face à un surcroit de
travail occasionné par l ' explosion judiciaire que l ' on constate actuel-
lement et alors qu'une indemnité spéciale a été prévue pour le
personnel vies conseils de prud'hommes, ils conçoivent de cet état
de chose un désagréable sentiment de mécontentement . Compte tenu
qu ' il est de l 'intérêt général d 'assurer le bon fonctionneraient de la
justice et compte tenu, d 'autre part, de l'urgence de ce problème,
il lui demande quelles sont les mesures qu ' il compte prendre, lors
de l 'examen du budget 1931, pour remédier à cette situation,

Réponse . — Les personnels des secrétariats-greffes des cours et
tribunaux bénéficient du régime indemnitaire suivant : une indem-
nité spéciale pour travaux supplémentaires de mène nature et de
mime montant que celle perçue par l'ensemble des fonctionnaires
de l ' Etat . Cette indemnité n ' appellera pas d'observation ; une indem-
nité spécifique appelée indemnité comphimentaire pour travaux
supplémentaires ou plus couramment indemnité de copies de
pièces - . Cette indemnité résulte de la répartition entre les membres
des personnels des greffes d ' une partie des redevances perçues à
l 'occasion de la remise des copies de pièces des dossiers pénaux

Justice : ministère (administration centrale).

36475. — 13 octobre 1980 . — M . Jean Foyer demande à M . le
ministre de la justice s' il estime convenable que des locaux de
son ministère servent à tenir des réunions organisées dans le
cadre d ' une campagne dirigée contre un projet de loi déposé par
le Gouvernement et adopté par l 'Assemblée nationale, la chose
s 'étant produite le jeudi 2 octobre, à 13 heures.

Réponse . — Il est exact que deux organisations syndicales ont
demandé l 'autorisation de tenir une réunion d' information pour les
personnels de la chancellerie dans le cadre de la journée nationale
d'action organisée contre le projet « sécurité-liberté » le jeudi
2 octobre 1980, à 13 heures, dans l 'une des salles de réunion de la
chancellerie . litais cette autorisation leur a été refusée par décision
écrite « afin d'éviter tout désordre à l' intérieur des locaux de la
chancellerie et d 'y maintenir le climat de sérénité qui convient ».
L 'attention de ces organisations a été simultanément appelée sur
le fait qu 'il résultait des termes de l'instruction du Premier ministre
du 15 septembre 1970 relative à l ' exercice des droits syndicaux dans
la fonction publique et qui prévoit effectivement que « les orga-
nisations syndicales peuvent être autorisées à tenir des réunions
d 'information dans les locaux administratifs e, que l 'autorité res-
ponsable dispose du pouvoir d ' apprécier l' opportunité d' accéder ou
non aux demandes qui lui sont présentées à ce titre et qu ' il ne
s'agit en l'occurrence nullement d'un droit dont les organisations
intéressées pourraient exiger la satisfaction en toutes circonstances.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

Postes et télécommunications (téléphone : Alpes-de-Haute-Provence).

35519. — 22 septembre 1980. — M . François Massot appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et
à la télédiffusion sur la situation extrêmement préoccupante du
téléphone dans le secteur de Barcelonnette, qui crée un préjudice
considérable à nombre d'usagers . Non seulement de très nombreuses
demandes sont en instance et les délais de raccordement sont parti-
culièrement longs : les attentes supérieures à une année se multi-
plient malgré les promesses de création de lignes . Mais la qualité
du réseau est également extrêmement défectueuse, ce qui est évi- .
demment inacceptable pour des abonnés qui acquittent leurs taxes
et sont en droit d'attendre un fonctionnement normal du service
public . Il lui demande, en conséquence, s'il n'entend pas dans les
plus brefs délais dégager les crédits budgétaires indispensables
pour remédier à cet état de fait.

Réponse . — Si pendant quelques mois la situation du téléphone
a été délicate dans le secteur de Barcelonnette 'et a conduit à
suspendre quelques temps les racco rdements non prioritaires, la
qualité de service n ' a pas cessé d'y être globalement satisfaisante,
malgré quelques difficultés ponctuelles dues aux intempéries sur
un petit nombre de liaisons particulièrement vulnérables . Cette
situation toute provisoire va êt re redressée dans un très court terme.
Dans l' immédiat la desserte du Lauzel, des Thuiles, de Saint-Vincent-
les-Forts, de La Bréolc et des localités voisines va êt re assurée dans
des conditions de fiabilité nettement améliorées . ll en sera de
mime dans quelques semaines pour Le Sauté et Fours . Les
270 demandes en instance à Barcelonnette, et dort les plus anciennes
remontent à janvier, recevront satisfaction à la fin de l'année ou
aux tout débuts de 1981. Une nouvelle extension du central est
déjà progranunée pour faire face à la demande qui se manifestera
par la suite . Elle sera mise en service mi-1981.
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Postes et télécommunications et télédiffusion:
secrétariat d'Etat (personnel).

35733. — 29 septembre 1980. — M . Vincent Ansquer appelle
l'attention de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunica-
tions et à la télédiffusion sur la situation des personnels appar-
tenant aux brigades de réserve de son administration, appelés à
remplacer dans les bureaux de poste les receveurs ou les agents
du service général, ou encore à renforcer les effectifs existants,
par exemple à l ' époque des vacances . Les intéressés font état de
la suppression, aux termes de l 'application de la circulaire
n ' 48 P . A. S . - 26 D. G . P. du 6 juin 1980, de nombreux acquis
liés à l'emploi . Les personnels en cause désirent en conséquence
voir abroger la circulaire précitée et demandent par ailleurs que
les mesures suivantes leur soient accordées : maintien des frais
de tournée sur la base de quatre taux et des délais de route ;
revalorisation des différentes indemnités, en tenant compte du
coût réel de la vie ; octroi d'une indemnité mensuelle de fonction
et de sujétions, équiva l ente à 35 points ou d' un montant de
450 francs ; octroi du service actif ; amélioration des conditions
de travail par une réduction de la durée de celui-ci . Il lui demande
de bien vouloir faire procéder à l 'étude des desiderata cI-dessus
exposés et de lui faire connaître la suite susceptible de leur être
réservée.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d 'Etat
(personnel).

35859 . — 29 septembre 1980. — Mme Marie Jacq attire l' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la circulaire émanant de la direction générale des
postes relative à la brigade do réserve départementale. La brigade
de réserve départementale est composée d 'agents des P.T .T . plus
particulièrement chargés d'assurer les remplacements des receveurs
len congés, ou par intérim en attendant la nomination d ' un titulaire)
et des agents absents. Ce travail exige donc une très grande connais-
sance professionnelle, une disponibilité de tous les instants, au
détriment de la vie familiale et personnelle, l ' utilisation permanente
d ' un véhicule personnel avec tous les risques que les nombreux
déplacements entraînent. Jusqu'au 21 juin, ces agents percevaient
des indemnités représentatives des frais de déplacement fixées cha-
que année par errété interministériel . Depuis cette date, et sans
concertation, l'administration des P.T.T . entend réduire arbitraire-
ment le montant de ces indemnités qui étaient de 104 F pour un
agent du cadre C et 109 F pour un agent du cadre B . Elle entend
de plus réduire la compensation accordée jusqu 'à cette date pour
se rendre dans les différents bureaux de remplacement, aggravant
par là les conditions de travail des agents des brigades et rédui-
sant leur temps de repos . En grève les 23 juin, 7 et 8 juillet, puis
les 31 juillet et 1,, août, les agents des brigades de réserve pour-
suivent leur action pour l'abrogation de cette circulaire . Cela
entraine des conséquences, notamment dans les petits bureaux en
zone rurale (service minimum) et met en cause les acquis des
travailleurs des P .T . T., menace leur santé et apportera une gène
dans la continuité du service public . En conséquence, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour abroger cette
circulaire.

Posées et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
(personnel).

36008 . — 6 octobre 1980 . — M . Michel Aurillac appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les difficultés qui subsistent concernant l ' appli- .
cation du décret n" 66-619 du 10 août 1966 aux agents des brigades
de r' serve des postes . Ces difficultés concernent notamment le
calcul des indemnités journalières de séjour destinées à rembour-
ser forfaitairement les frais supplémentaires de nourriture et de
logement ainsi que les indemnités kilométriques correspondant aux
trajets effectués par ces agents avec leurs véhicules personnels
lorsqu'ils n'usent pas de transports publics . La quasi-inexistence
des moyens de transport public en milieu rural, notamment dans
l ' Indre, et l 'écart croissant entre le prix de revient réel du
kilomètre en automobile et le montant de l'indemnité kilométrique
ont pour conséquence une baisse de la rémunération des agents
de la brigade de réserve. Seule la création d'une indemnité spéci-
fique d'un montant suffisant est de nature à mettre fin aux
difficultés actuelles.

Postes et téléconnienications et télédiffusion :
secrétariat d ' Elut (persorteel).

36050 . — 6 octobre 1980 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur la situation des agents des P .T.T. (brigadier)
assurant les remplacements de receveur. En effet, les brigadiers se
voient contraints aujourd ' hui d ' utiliser leur véhicule personnel

dans leur fonction . Cette situation, qui impose donc à chaque
agent de posséder son propre véhicule, est de nature tout à fait
inacceptable . Compte tenu, par ailleurs, de la réduction de l ' octroi
des frais de tournée mais aussi de la faiblesse de l 'indemnité kilo-
métrique largement en deçà du coût réel d 'utilisation d'un véhicule,
il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour faire
cesser cette situation particulièrement discriminatoire pour les
agents intéressés. Compte tenu également des difficultés impor-
tantes que rencontrent ces agents lors de leurs déplacements, en
particulier dans les zones rurales et de montagne, il souligne la
responsabilité de l'administration des postes et télécommunications
dans cette atteinte à la qualité du service public des postes puisque
l'administration n'est plus capable d' assurer elle-même le bon
fonctionnement du service existant . Il lui demande donc que . la
circulaire du 6 mai 1980 soit abrogée, qu'une attribution d' une
indemnité forfaitaire journalière en remplacement des indemnités
pour frais de déplacement actuellement perçues soit instituée et
quelles mesures il compte prendre pour la mise en place d'une
indemnité mensuelle de fonction de ces agents.

Réponse . — Les agents des brigades de réserve départementales
assurent les intérims et les remplacements de longue durée des rece-
veurs des bureaux de petite classe, les renforts saisonniers et les rem-
placements des agents des bureaux lorsque pour ces derniers une
solution locale n'a pas pu être trouvée . En conséquence, ils perçoivent
les indemnités prévues par le décret n" 66-619 du 10 août 1966 pour
les fonctionnaires qui se déplacent pour les besoins du service.
C 'est ainsi que leur sont versées, sur justification de la durée
réelle du déplacement, des indemnités journalières de séjour
destinées à rembourser forfaitairement leurs frais supplémentaires
de nourriture et de logement . En outre, ces agents perçoivent des
indemnités kilométriques correspondant aux trajets quotidiens
ou hebdomadaires ; enfin, le temps consacré à ces trajets leur
est compensé sous forme de repos compensateurs ou d 'heures
supplémentaires . Les mesures évoquées par les honorables parle-
mentaires visent à rappeler les dispositions interministérielles
défittes dans le décret visé ci-dessus, et de ce fait, à harmoniser
la situation de l'ensemble des brigades départementales . D'autre
part, s'agissant de la durée du travail, elle est déterminée par le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (fonction publique)
et fixée à quarante et une heures, depuis le l'* octobre 1976, pour
les agents des brigades de réserves départementales, comme pour les
receveurs . Quant à l'obligation de disposer d'un véhicule personnel,
il convient d ' observer que cette disposition ne s' appliquera qu'aux
nouveaux agents, lesquels choisiront d 'être affectés dans ce
service en toute connaissance de cause. A noter enfin, que l' admi-
nistration qui apprécie la compétence des agents des brigades et
qui est consciente des sujétions particulières de ce service, s'efforce
depuis plusieurs années d ' obtenir la création d'une indemnité spé-
cifique en faveur de ces agents . Cette mesure n' a pas jusqu'alors
abouti, [nais elle sera reprise lors des prochaines propositions
budgétaires.

Postes et télécommunications (téléphone : Ille-et-VÜnine).

35980 . — 6 octobre 1980. — M. Michel Noir demande à M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
s'il peut lui indiquer quelle tarification est envisagée pour l'expé-
rimentation de l'annuaire électronique dans le département de l ' Ille-
et-Vilaine.

Réponse . — L'expérimentation prévue en Ille-et-Vilaine a pour
but de tester le système d ' annuaire électronique et de réunir les
ééléments d'information de toute nature indispensables à la défi-
nition des modalités de sa mise à disposition . Le terminal serait mis
à disposition, sans supplément d 'abonnement . comme l 'est aujour-
d' hui l' annuaire papier de l'abonné . La tarification définitive de la
consultation est à l'étude, et la décision dépendra pour une large
part des résultats obtenus en Ille-et-Vilaine. Pour cette expérience,
la consultation des fichiers sera gratuite pendant la période de
rodage et le restera pendant toute la durée de l 'expérience pour le
renseignement sur les abonnés du département.

Postes et télécommunications (téléphone).

35981 . — 6 octobre 1930 . — M. Michel Noir demande à M. le secré-
taire d'État aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
si les mesures décidées en janvier 1978 de mise en place du n" 15
comme numéro d ' appel unique pour les urgences médicales ont eu
à ce jour une complète application . Il semble, en effet, à la lecture
de diverses déclarations des partenaires concernés, que le retard
pria pour la mise en place généralisée de ce numéro d 'appel soit
assez sensible. Dans ces conditions, ii souhaite connaître les inten .
lions du ministère et les délais envisagés.

Réponse . — Le protocole d ' accord fixant les modalités de la mise
en service d ' un numéro d'appel unique, le 15, pour obtenir sur
l' ensemble du territoire les secrétariats de l ' aide médicale d'urgence,
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a été signé conjointement, le 13 janvier 1978, par le ministre de la
santé et de la sécurité sociale et par le secrétaire d ' Etat aux
postes et télécomrfiunications . Aux termes de l ' article 8 de ce
protocole, a M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale fera
connaître à l'administration des P .T. T. les lieux d'implantation des
secrétariats de l' aide médicale d'urgence et la date à partir de
laquelle, pour chacun d'eux, le numéro d'appel 1151 devra entrer
en service e . Ce numéro a été mis en service dans le cadre du proto-
cole le 1' t juin 1980 dans l'Aube, puis le 17 octobre en Seine-
Maritime. A ce jour, aucune autre intervention du ministère de la
santé n 'est parvenue aux services des télécommunications qui, sur
le plan technique, sont à 1a disposition de ses représentants locaux
pour ouvrir le service aux dates qui leur seront indiquées.

Postes et télécommunications et télédiffusion :
secrétariat d 'Etat (marchés publics).

36067. — 6 octobre 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications
et à la télédiffusion que jusqu'à ces derniers temps étaient utilisés
des cadres pour visiter des câbles souterrains qui faisaient l'objet
d' adjudication à l'échelon régional, cela du fait que les normes
elles-mêmes étaient régionales . Or il semble que désormais il existe-
rait une seule norme à l ' échelon national . Il lui demande, dans
l' affirmative, s'il ne serait pas possible de maintenir des adjudi-
cations au niveau régional, de façon à intéresser les entreprises
locales.

Réponse. — Dans un souci de sécurité, et dans le cadre de la
mise à jour des spécifications concernant les matériels de génie
civil utilisés pour les ouvrages de télécommunications, les trappes
donnant accès aux chambres téléphoniques souterraines font désor-
mais l'objet de spécifications nationales approuvées par le ministère
de l'équipement. Mais le fait que les normes applicables sont les
mêmes sur l' ensemble du territoire pour tel ou tel type de matériel
n' implique en aucune manière que les entreprises locales soient
exclues des marchés d'approvisionnement . Toute entreprise inté-
ressée peut faire acte de candidature et sera consultée sous la seule
condition de démontrer sa capacité technique à respecter les
spécifications exigées du matériel objet de la consultation . Il est
clair que les différences importantes entre normes selon les usages
respectifs des différents matériels mis en oeuvre font que toutes
les entreprises ne sont pas techniquement capables de répondre aux
spécifications les plus sévères. Il en est ainsi en particulier pour
les trappes à installer sur la chaussée, qui doivent pouvoir résister
à des charges extrêmement importantes, et dont la fabrication
requiert un niveau assez exceptionnel de maîtrise technologique . Les
trappes installées par exemple sur les trottoirs ou dans certains
parkings répondent à des normes moins sévères, quoique toujours
à caractère national, et font généralement l 'objet de consultations
plus larges, un plus grand nombre d'entreprises possédant la qualifi-
cation technologique suffisante pour ce type de matériel.

RECHERCHE

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

33285 . — 1 .1 juillet 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M. le Premier ' ministre (Recherche) qu 'en 1979 il avait exposé
les avantages que la recherche retirerait de la réorganisation des
organismes de recherche, du nouveau statut des chercheurs, du
regroupement des aides à l 'innovation, et de la nouvelle politique
du fonds de la recherche de la D . G . R . S . T . Il demande si cette
réorganisation a bien porté ses fruits, et quelles en sont les
conséquences, en particulier au niveau du projet de budget pour
1981 . Il souhaiterait par ailleurs que soit établie une comparaison
entre les moyens mis à la disposition de la recherche dans les
différents pays de la Communauté, par rapport à la France.

Réponse . — Le système français de recherche s ' est considéra-
blement développé au cours des vingt dernières années en moyens
matériels et humains . Ainsi que l' avait indiqué au Parlement le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la recherche,
l ' impulsion nouvelle qu'il était nécessaire de donner au dévelop•
pement du potentiel national de recherche et développement devait
pour porter pleinement ses fruits reposer sur des structures mises en
harmonie avec les nécessités actuelles du développement scienti .
fique. C ' est ainsi qu'au cours des deux dernières années, une
réflexion systématique a été entreprise sur les statuts des orge.
nismes publics de recherche, sur les statuts de personnels et sur les
procédures incitatives d'aide à la recherche. Ces réflexions ont
abouti aux réformes qui ont été largement exposées au Parlement
du statut du C .N.R .S. et de l ' I .N .R .A. notamment, des statuts de
chercheurs des trois grands organismes publics C .N .R .S ., I.N .R.A.
et I .N .S .E .R.M., au regroupement en une procédure unique des
divers mécanismes d 'aide à la recherche industrielle (aide au déve-

loppement et aide au prédéveloppement) et enfin à la part croissante
réservée au sein du fonds de la recherche aux contrats de program-
mes publics et privés et au financement de grands programmes inter.
organismes dans certains domaines prioritaires . S 'il est encore trop
tôt pour porter un jugement définitif sur les effets de ces
réformes, leur mise en oeuvre se déroule dans de bonnes conditions
et les premiers résultats sont très favorables . Sur ces nouvelles
bases, il était possible de relancer puissamment l ' effort national
de financement de la recherche et développement et c'est ce que
traduit clairement le projet de budget de la recherche pour 1981
qui s 'inscrit dans une stratégie décennale . Afin de clarifier les
responsabilités, une réforme des modalités de financement de la
recherche publique a été réalisée permettant de mieux distinguer
l 'ensemble des programmes de développement technologique gérés
directement par les ministères de l 'enveloppe interministérielle de
recherche. Les grandes lignes du projet de budget pour 1981, les
priorités et les comparaisons internationales sont exposées en détail
dans le document annexe au projet de loi de finances sur la recher-
che scientifique et technique en France, remis au Parlement.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Pensions de réversion (conditions d 'attribution).

11960 . — 10 février 1979 . — Mme Hélène Constant attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
problème qui se pose à certaines femmes divorcées, non remariées,
dont l'ex-mari vient à mourir . L'article 11-1 de la loi portant réforme
du divorce (loi du 11 juillet 1975) ajoute au code de la sécurité
sociale un article L . 351-2 dont le deuxième alinéa indique : a Lors-
que l ' assuré est remarié, la pension de réversion à laquelle il est
susceptible d ' ouvrir droit à son décès, au titre de l ' article 351 . du
code de la sécurité sociale susvisé, est partagé entre son conjoint
survivant et le ou les précédents conjoints divorcés non remariés
au prorata de la durée respective de chaque remariage. Ce partage
est opéré à titre définitif lors de la liquidation des droits du
premier d 'entre eux qui en fait la demande. e L'article 12 précise
que « le Gouvernement prendra les dispositions nécessaires pour
adapter aux régimes de retraite légaux et réglementaires les dispo-
sitions de l' article précédent e . A l ' heure actuelle, les dispositions
de ces deux articles ne sont toujours pas appliquées par les régi-
mes de retraites des sociétés nationales 1E . D . F . - G . D . F ., S . N. C . F .).
Il en résulte des situations difficiles, voire dramatiques, pour cer-
taines femmes divorcées aux torts exclusifs du mari et non remariées.
Elle lui demande de faire publier, dès maintenant, les textes néces-
saires à une application générale de la loi du 11 juillet 1975.

Réponse . — L 'article 11 de la loi n" 75617 du 11 juillet 1975
portant réforme du divorce a ajouté au code de la sécurité sociale
un article L . 351-2 qui, dans le cas de divorce pour rupture de la
vie commune réputé prononcé contre l' assuré, tend, d'une part, à
assimiler le conjoint divorcé non remarié au conjoint survivant et,
d 'autre part . à instituer le partage de la pension de réversion entre
le conjoint survivant et le précédent conjoint divorcé non remarié
au prorata de la durée respective de chaque mariage . Aux termes
de l'article 12 de cette même loi du 11 juillet 1975, ces dispositions
peu .ent faire l ' objet d 'adaptations, de la part du Gouvernement,
en ce qui concerne les régimes de retraites légaux et réglemen-
taires . Diverses mesures intéressant les régimes spéciaux auxquels
se réfère l' honorable parlementaire (E . D . F. - G . D . F., S . N . C . F .) ont
été prises en la matière . Des instructions ont été données dès
le 7 septembre 1976 avec effet du 1" janvier 1976 aux directeurs
géné_aux d' Electricité et gaz de France afin qu 'il soit fait appli-
cation des dispositions de l 'article L . 331 .2 du code de la sécurité
sociale aux femmes divorcées d 'anciens agents d 'E. D. F . -G . D . F.
qui, jusqu'alors, ne pouvaient prétendre à aucune pension de réver-
sion . En l 'espèce, le recours à l'article 12 de la loi du Il juillet 1975
n' a pas paru devoir exiger de dispositions particulières puisque
le statut des industries électriques et gazières prévoit que les pres-
tations invalidité-vieillesse-décès versées au titre du régime général
ne peuvent étre inférieures à celles prévues par la législation
générale sur la sécurité sociale . Cependant, les dispositions de
l ' article 39 de la loi n" 78-753 du 17 juillet 1978, en modifiantl'arti-
cle L . 351 . 2 du code de la sécurité sociale, permettent désormais
à tous les conjoints divorcés non remariés, quel que soit le motif
du divorce, de bénéficier de la pension de réversion, ou d ' une
autre fraction de cette pension, à laquelle l 'assuré est susceptible
d ' ouvrir droit a son décès au titre du régime général de la sécu-
rité sociale . Ces nouvelles dispositions fondamentales du code de
la sécurité sociale sur le droit à pension de réversion des divorcés
s' imposent de plein droit au régime de retraite des industries
électriques et gazières, ainsi que cela ressort, d'ailleurs des dispo-
sitions de l 'article 42 de la loi du 17 juillet 1978. Quant au régime
de la S .N .C.F ., il n 'y a pas eu, jusqu'à ce jour, d ' approbation
ministérielle concernant une modification du règlement de retraite
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mais, dès

	

1977, un accord de principe avait été donné afin que
l' article 11-1 de la loi portant réforme du divorce (loi du 11 juil- Assurance vieillesse : généralités (politique en faveur des retraités).
let 1975, soit appliqué. Il en est de même pour la loi n" 78-753 du
17 juillet 1978, qui permet le partage de la pension de réversion, 28399 . — 31 mars 1980 . — M. Claude Labbé appelle l'attention

de M. te ministre de la santé et dequelle que soit la forme du divorce entre la veuve et la divorcée la sécurité sociale sur le fait
que toutes les dispositions législatives et réglementaires concernantnon remariée au prorata de la durée respective de chaque mariage,
les retraites du régime général de sécurité sociale et des régimesaprès que la part du ou des orphelins ait été réservée.
des non-salariés comportent la dénomination « assurance vieillesse a

ou « pension de vieillesse a ou « retraite de vieillesse » . Il n ' en est
pas de même du régime des fonctionnaires . Les dispositions qui

Syndicats professionnels (droits syndicaux : Somme) . etles

	

concernent

	

figurent
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le

	

code

	

des

	

pensions

	

civiles
militaires

	

de

	

retraite

	

et

	

l' expression

	

< :

	

vieillesse

	

e n'apparaît pas
23014 . — 29 novembre 1979. --- M . Michel Couillet attire l 'attention dans ce code . Cette expression ne correspond d'ailleurs pas à une

de
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le
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santé et de
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sécurité

	

sociale sur

	

les notion

	

précise médecinspuisque beaucoup de et de psychologues
graves atteintes portées à l ' exercice du droit syndical par la direc- considèrent maintenant que n 'est vieux que celui qui se sent tel.
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de
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caisse

	

primaire
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maladie

	

de

	

la

	

Somme. Alors que la

	

prolongation de la vie a connu desde la durée
En effet, les délégués C.G.T. du personnel, titulaires et suppléants, progrès considérables au cours des dernières décennies et que la
sont l' objet de sanctions importantes et d 'interdits, en violation des pension de sécurité certains

	

cas,sociale peut, - dans être acquise
conventions en vigueur concernant l ' exercice légal du droit syndical . à soixante ans, il n 'apparaît pas normal de la qualifier de « pension
Cela se traduit par des retenues financières sur salaires, des remises de

	

vieillesse

	

v .

	

Pour

	

des raisons

	

d' ordre psychologique, il

	

serait
en cause du déroulement de leur carrière et

	

des brimades arbi- souhaitable que ce terme disparaisse de toutes les dénominations
traires à leur égard. Ainsi sont bafoués les accords conventionnels officielles

	

où
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est actuellement

	

utilisé. Il lui demande quelle est
et

	

les droits acquis, par une direction qui

	

fait

	

de

	

l ' arbitraire une sa position à l 'égard de ce problème et s' il envisage de proposer
règle . Ces violations répétées des accords et de la loi ne sauraient de luiles mesures nécessaires pour que la suggestion qu 'il
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être
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plus longtemps .

	

Il

	

lui demande les mesures qu 'il soumettre puisse être prise en considération.
compte

	

prendre

	

pour

	

faire

	

respecter la légalité

	

et

	

les

	

délégués
Réponse. — S ' agissant du régime généralsyndicaux dans la pratique de leurs mandats . de sécurité

	

sociale,

	

il

Ré p onse . — Les conditions d'exercice du droit syndical à la caisse
primaire d 'assurance maladie de la Somme ont fait l ' objet d ' une
enquête . Celle-ci a fait apparaître que le directeur de la caisse
applique et respecte les dispositions de le conv ention collective
nationale de travail du personnel des organismes de sécurité sociale.

Handicapés (allocations et ressources : Ife-de-France).

27262. — 10 mars 1980. — M . Pierre-Charles Krieg a lu avec
beaucoup d 'attention la réponse que M . le ministre de la santé et de
la sécurité sociale a faite au Journal officiel du 28 janvier 1980
à sa question écrite n " 20609 du 3 octobre 1979. Il se permet
toutefois de lui indiquer qu'il n 'a pas été répondu à la deuxième
partie de sa question : « Cette situation fait que, actuellement, la
ville de Paris verse à la sécurité sociale des sommes qu ' elle ne
peut récupérer. Ces sommes sont souvent importantes Ide 1000 à
1 200 francs mensuels) et concernent des personnes qui n 'ont pas
perçu leur allocation aux adultes handicapés, allocation qui leur
permet de vivre et qu'elles attendent chaque mois . Il est à noter
qu'un rappel est ensuite effectué par la caisse d'allocations fami-
liales portant sur plusieurs mois lorsque la situation est régularisée
pour les intéressés . Toutefois, ceux-ci n'ont pas la possibilité de
rembourser au bureau d ' aide sociale les sommes versées, si bien
qu'ils perçoivent une double allocation pendant plusieurs mois . »
Il lui serait dès lors reconnaissant de bien vouloir l ' éclairer sur
ce deuxième point.

Réponse . — Ainsi que précisé dans une précédente réponse, les
caisses d'allocations familiales sont obligées, en l 'état actuel de la
législation, d'interrompre le versement des prestations familiales
lorsque les allocataires n 'ont pas transmis, en temps utile, les
pièces justificatives nécessaires et, en particulier, leurs déclarations
de ressources pour les prestations soumises à une telle condition.
Toutefois, la caisse d' allocations familiales de Paris a procédé, cette
année, à une campagne systématique d 'information, par l'utilisation
des moyens écrits et audio-visuels, pour sensibiliser le public à cet
état de fait . Cette démarche a, semble-t-il, été positive . Dans ce
cadre, les bureaux d 'aide sociale peuvent ètre amenés non à verser
de l 'argent à la sécurité sociale, mais à prendre en charge les
allocataires démunis de ressources du fait de l ' interruption de leurs
droits aux prestations . En effet, ces bureaux, aux termes de l ' arti-
cle 4 du décret n" 56-611 du lI juin 1954, exercent une action de
prévoyance et d' entraide, notamment par la distribution de secours
en bons, en nature et en espèces . Les aides financières accordées
dans le cadre de cette aide sociale facultative n 'ont pas le carac-
tère de prêts, puisque les bureaux d ' aide sociale ne peuvent exercer
aucune activité financière . En conséquence, les personnes intéressées
ne peuvent rembourser aux bureaux d 'aide sociale des sommes
versées à titre de dons . Elles perçoivent ainsi effectivement des
allocations des bureaux d ' aide sociale, puis des caisses d ' allocations
familiales sans qu'il y ait possibilité de récupération . Toutefois, les
aides accordées ayant un caractère facultatif, les bureaux d'aide
sociale concernés restent entièrement libres de déterminer leurs
conditions d ' octroi ou de non-octroi . Des études en cours, notam-
ment dans le cadre de la mission interministérielle, confiée à
M . Oheix, sur la lutte contre la pauvreté, devraient permettre de
remédier aux imperfections actuelles.

est confirmé que les termes assurance vieillesse et pension vieillesse
sont utilisés, au chapitre V du titre Il du livre III du code de la
sécurité sociale, pour qualifier la nature contributive de la protec-
tion contre le risque vieillesse offerte aux travailleurs salariés du
commerce et de l'industrie et les avantages de retraite servis aux
intéressés en contrepartie de leurs cotisations . Ces termes ont donc
été retenus jusqu ' à présent par le législateur et ont acquis un sens
juridique précis. Une modification à la terminologie ainsi retenue
en la matière ne pouvant intervenir que par voie législative, l'oppor-
tunité d ' une telle modification peut sembler très relative eu égard
à la procédure complexe qui serait à suivre en vue de son adoption.
II est d' ailleurs signalé qu'en ce qui concerne les relations entre les
assurés et les caisses vieillesse du régime général, une mesure a
déjà été prise dans le sens souhaité par l 'honorable parlementaire
puisqu'à la suite d 'une étude effectuée par la commission des impri-
més de la caisse nationale d' assurance vieillesse des travailleurs
salariés, cet organisme a retenu la formule « demande de retraite »
comme titre de l 'imprimé que doivent remplir les assurés pour
obtenir la liquidation de leur pension de vieillesse . Les mêmes
observations sont valables pour les régimes d'assurance vieillesse
des travailleurs non-salariés, des artisans et des industriels et
commerçants, régimes qui ont été alignés sur le régime général
des salariés par la loi n" 72-554 du 3 juillet 1972 . Les modèles d' impri-
més élaborés par les caisses nationales de ces deux régimes à
l' attention des assurés qui demandent la liquidation de leur pension,
portent également désormais le titre de « demande de retraite ».

Départements et territoires d 'outre-mer (Réunion sécurité sociale).

29226. — 14 avril 1980 . -- M. Maxime Kalinsky attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le retard
qu 'il a pris pour le renouvellement du conseil d'administration de
la caisse générale de la sécurité sociale à la Réunion qui aurait dû
intervenir au cours du dernier trimestre 1979 . Il lui demande s'il
va, à cette occasion, attribuer les sièges afin de donner une repré-
sentation équitable au sein du conseil d ' administration de tous les
syndicats représentatifs, ce qui n ' est pas le cas actuellement, et
s'il entend prendre en compte le résultat des récentes élections
prud ' homales qui permettent d ' attribuer les sièges à la proportion-
nelle, et ce pour tous les syndicats représentatifs.

Réponse. — Le décret n" 80.675 du 25 août 1980, paru au Journal
officiel des et 2 septembre 1980, a modifié le décret n" 71 . 103 du
9 mars 1971 modifié relatif aux conseils d ' administration des caisses
générales de sécurité sociale et des caisses d 'allocations familiales
des départements d ' outre-mer. Ce texte a pour objet de modifier
la composition du conseil d 'administration de la caisse générale de
sécurité sociale de la Réunion en ajoutant deux administrateurs
représentant les salariés, désignés par la confédération française
des travailleurs chrétiens, un administrateur représentant les
employeurs de personnel non-agricole, désigné par le conseil national
du patronat français, et un administrateur représentant les exploi-
tants agricoles, désigné par la fédération nationale des syndicats
des exploitants agricoles . Dès que les organisations nationales syndi-
cales et processionnelles auront désigné leurs représentants, la nomi-
nation des membres du conseil d 'administration de la caisse générale
de sécurité sociale de la Réunion sera effectuée par arrêté minis-
tériel.
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Assurance maladie-maternité (caisses).

29492 . — 21 avril 1980 . — M. Jacques Meilick appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion budgétaire des caisses primaires d'assurance maladie des tra-
vailleurs salariés et plus particulièrement celle de la région Nord -
Pas-de-Calais . En effet, les récentes mesures gouvernementales ne
tiennent aucun compte de la réalité spécifique de chaque organisme
et pénalisent plus particulièrement les caisses qui ne disposent que
de revenus modestes, et notamment celles de la région Nord - Pas-de-
Calais . De plus ces caisses se sont toujours efforcées, dans le passé,
de limiter au minimum leurs dépenses de fonctionnement . D'autre
part, l 'impossibilité de renforcer les effectifs crée un déséquilibre
entre les volumes de travaux à traiter et les moyens . Un retard
important dans le règlement des dossiers a tendance à s 'instaurer
au détriment des usagers comprenant en majeure partie des travail-
leurs disposant de revenus modestes . Ceux-ci ne bénéficient donc
plus de la qualité des services qu'ils sont en droit d'attendre d' une
institution à vocation sociale . Il faut également noter que le faible
accroissement de la masse de points « salariés » n'autorise pas
certaines caisses à assurer, dans des conditions normales, les dérou-
lements de carrière et l 'attribution des avancements au choix selon
les règles statutairement prévues. En conséquence, il lui demande
les mesures qu 'il compte prendre afin d 'apporter en 1980 une aide
effective aux organismes qui ne parviendraient pas à rétablir des
conditions normales de fonctionnement et pour éviter le renouvelle-
ment des difficultés rencontrées en ce début d ' année 1930, pour
satisfaire les demandes légitimes des assurés sociaux.

Réponse . — Au nombre des mesures destinées à assurer la sauve-
garde de l ' équilibre financier de la branche maladie de la sécurité
sociale, figure un effort de maîtrise des coûts des gestion, consti-
tués principalement par les dépenses de personnel . Cet objectif a
conduit, compte tenu du niveau atteint en matière d'effectifs et des
efforts consentis dans le domaine de l'automatisation, à faire de
l ' année 1930, dans le régime général de sécurité sociale, celle de la
stabilisation globale du nombre des emplois. Cette décision n 'a pas
constitué un obstacle à toute création d'emploi, dans la mesure où
de telles créations ont été admises dans les organismes qui en
avaient le plus grand besoin sous réserve que des suppressions
d 'emplois en nombre équivalent s'opèrent dans d 'autres organismes.
L 'ensemble de cette opération s 'est traduit par une compensation
soldée au niveau de la branche de la ' ssurance maladie, sans porter
préjudice ni au fonctionnement ni au personnel des caisses primaires
d'assurance maladie

Sécurité sociale (cotisations).

29550 . — 21 avril 1980 . — M. Jean-Claude Gaudin expose à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale la situation
injuste qui est faite aux retraités non salariés contraints de pour-
suivre leur activité en raison de l 'insuffisance de leur retraite, en
vertu de la loi du 28 décembre 1979 relative au financement de
la sécurité sociale . Celle-ci a, en effet, abrogé l' article 3 prévoyant
un taux de cotisation réduit pour les travailleurs de plus de
soixante-cinq ans et fixé un taux de cotisation unique de 12,9 p . 100
des revenus professionnels plafonnés. Il en résulte que la retraite
des travailleurs est absorbée dans sa quasi-totalité par l ' appel des
cotisations comme le démontre un exemple chiffré : une personne
dont le revenu en 1978 était de 81553 francs a reçu un appel de
cotisations pour 1980 (calculé sur le revenu de 1978) de 8662 francs
pour retraite perçue en 1979 de 9770 francs. Il lui demande si le
Gouvernement entend mettre fin rapidement à une situation aussi
anormale qu ' injuste.

Réponse . — La loi n ' 72-554 du 3 juillet 1972 portant réforme
de l 'assurance vieillesse des travailleurs non salariés des profes-
sions artisanales, industrielles et commerciales a procédé, comme
le souhaitaient en majorité les ressortissants de ces professions,
à l ' alignement de leurs régimes d ' assurance vieillesse sur le régime
général des salariés à partir du 1 ,' , janvier 1973 . Les retraités
sont appelés à bénéficier de cet alignement, notamment par le
jeu des revalorisations. C 'est ainsi qu ' en application de ladite loi
puis de la loi d 'orientation du commerce et de l'artisanat la valeur
des points de retraite acquis par les intéressés avant le 1'' jan-
vier 1973 a fait l ' objet d ' une revalorisation supplémentaire de
31 p . 100 dite a de rattrapage », qui s 'est ajoutée aux revalorisations
attribuées dans les conditions prévues par le régime général de
la sécurité sociale . Certes, certaines pensions demeurent encore
d'un niveau assez modeste, ce qui provient généralement soit de
la durée peu importante des périodes d'activité artisanale ou
commerciale, soit de la modicité des cotisations versées par les
intéressés au cours de leur activité. Un effort important a donc
été accompli en faveur des artisans et commerçants retraités en
ce qui concerne les prestations . Mais il va de soi que, dans le
domaine des cotisations, un alignement sur le régime général de
la sécurité sociale doit étre également effectué . C ' est pourquoi

les artisans, industriels et commerçants retraités qui poursuivent
leur activité professionnelle sont redevables d'une cotisation d'assu-
rance vieilles ne dont le taux est identique à celui de la cotisation
qui est due pour le compté des salariés retraités qui continuent
à exercer une activité salariée. Comme dans le régime général,
ce taux a effectivement été ramené au taux de droit commun
de 12,90 p. 100, du fait du rétablissement, par la loi n 79-1129
du 28 décembre 1979 portant diverses mesures de financement
de la sécurité sociale, de la cotisation ouvrière d'assurance vieil-
lesse à la charge des travailleurs de plus de soixante-cinq ans.
Il s 'agit là de l 'application de la loi du 3 juillet 1972 qui a posé
le principe de l 'alignement des régimes des artisans et commer-
çants sur le régime général. Encore est-il prévu à titre transitoire
— bien qu'une telle disposition n'existe pas dans le régime géné-
ral — un abattement sur le revenu professionnel des artisans et
commerçants retraités poursuivant leur activité pour le calcul de
la cotisation . Le montant de cet abattement est fixé à 10 000 francs
et il n' est perçu aucune cotisation lorsque le revenu professionnel
non salarié est inférieur à 11000 francs. Dans le cas soulevé par
l'honorable parlementaire, le montant de la cotisation mentionné
à titre d'exemple correspond au total des cotisations annuelles
versées par un commerçant retraité, marié, dont le revenu pro•
fessionnel excède de plus de 10 000 francs le plafond de la sécurité
sociale, au titre de l 'assurance vieillesse (régime Organic), du
régime complémentaire des conjoints, et de l 'assurance décès.
L'augmentation de la cotisation d 'assurance vieillesse provient de
la progression simultanée du taux de la cotisation et du plafond
de la sécurité sociale, qui est passé de 53 640 francs en 1979 à
60120 francs en 1980.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

30754. — 12 mai 1980 . — M. Paul Chapel appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'une des
conditions exigibles dans le cadre de l'ouverture au droit de réver-
sion des retraites : la durée de deux ans de mariage. En effet,
cette condition n' est pas exigée par le code des pensions civiles et
militaires, ni pour les rentes d'accident du travail, lorsqu ' un ou plu-
sieur enfants sont nés du mariage conformément aux termes des
article L . 39 du code des pensions et L . 454 du code de sécurité
sociale . Il lui demande donc s' il ne serait pas opportun d 'harmo-
niser sur ce point les différents régimes de sécurité sociale, à partir
du moment où le mariage a été contracté légalement.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

31304. — 26 mai 1980. — M . Arnaud Lepercq appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l ' une des
conditions nécessaires au bénéfice de la pension de réversion à
savoir, une antériorité du mariage de deux années . Or, constatant
que cette dernière n'est pas exigée par le code des pensions civiles
et militaires, ni pour les rentes accidents du travail lorsque un ou
plusieurs enfants sont nés du mariage (art . L. 39 du code des
pensions — art . L . -154 du code de sécurité sociale,), il souhaite qu 'il
soit procédé, sur ce point, à une harmonisation des différents
régimes de sécurite sociale et que donc. cette condition de durée
soit supprimée . Il lui demande la suite qu' il entend réserver à cette
suggestion.

Réponse . — Il est confirmé à l' honorable parlementaire que le
Gouvernement, soucieux d 'harmoniser les différents régimes de sécu•
lité sociale et souhaitant permettre aux conjoints survivants appelés
à bénéficier de l 'assurance veuvage, d 'obtenir, dès l 'âge de cin-
quante-cinq ans, la pension de réversion du régime général sans
que la condition de durée de mariage de deux ai,s leur soit opposée
quand un enfant au moins est issu du mariage, a déposé un
amendement en ce sens lors de l' examen par le Sénat du projet
de loi instituant cette assurance . Cette disposition qui fait main-
tenant l 'objet de l' article 10 de la loi n" 80. 546 du 17 juillet 1980
s 'inscrit dans l'effort poursuivi depuis plusieurs années et qui tend
à assouplir l 'ensemble des conditions exigées pour bénéficier de
la pension de réversion.

Assurance vieillesse : régime général (pensions de réversion).

30863. — 19 mai 1980 . — M. Roland Huguet attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les conditions '
requises pour obtenir le droit à réversion d 'une pension de vieillesse
du régime général de sécurité sociale . L' une de celle-ci impose un
mariage d'une durée d'au moins deux ans avant la date du décès
ou de la disparition . Or la condition de durée de mariage n ' est
pas exigée par le code des pensions civiles et militaires, ni pour
les rentes accidents du travail lorsqu'un ou plusieurs enfants sont
nés du mariage (art. L. 39 du code des pensions, art. L . 454 du
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Il lui demande donc quelles mesures
compte prendre le Gouvernement pour harmoniser sur ce point les
différents régimes de sécurité sociale.

Réponse . — Le Gouvernement, soucieux d 'harmoniser les
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conjoints survivants appelés à bénéficier de l ' assurance veuvage,
d ' obtenir, dès l'âge de cinquante-cinq ans, la pension de réversion
du régime général sans que la condition de durée de mariage
de deux ans soit opposée quand un enfant au moins est issu du
mariage, a déposé un amendement en ce sens lors de l'examen
par le Sénat du projet de loi instituant cette assurance. Cette
disposition qui fait maintenant l' objet de l'article 10 de la loi
n" 80 .546 du 17 juillet 1980 s' inscrit dans l 'effort poursuivi depuis
plusieurs années et qui tend à assouplir l 'ensemble des conditions
exigées pour bénéficier de la pension de réversion.

'Prestations familiales (caisses : lie-de-France).

31142. — 26 mai 1980. — M. Gabriel Kaspereit attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de !a sécurité sociale sur la situation
des 60000 allocataires de la 15' circonscription administrative de
Paris qui regroupe les 9', 10', 17', 18' et 19' arrondissements, qui se
voient depuis la mi-avril contraint de se déplacer en banlieue pour
toucher leurs prestations familiales lorsque des problèmes parti-
culiers se posent ou pour y régler des questions administratives, de
dossiers, de pièces justificatives etc ., et cela de façon répétée, alors
que jusqu ' à présent toutes ces opérations se faisaient dans Paris
évitant des problèmes de transport plus ou moins long . Cette déci-
sion de transférer les locaux à l ' extérieur de Paris est d' autant plus
surprenante que d'une part sont concernés : des gens ayant des
enfants souvent en bas âge, des personnes âgées et bient6t des
handicapés, avec les problèmes humains et de temps que cela posent ;
et que d ' autre part la politique du Gouvernement est de rapprocher
l 'administration des administrés que ce soit d 'un point de vue géo-
graphique ou d ' un point de vue humain . On dit que ces installations
sont provisoires. ll lui demande de lui préciser si cette information
est exacte et où seront réinstallés ces locaux par la suite . n lui
demande également, si cette mesure était définitive ou si elle était
d ' une durée assez longue, s'il n'y aurait pas lieu de prendre des
dispositions pour faire en sorte que des antennes restent dans
Paris de façon à éviter tous les problèmes que pose ce transfert en
banlieue.

Réponse. — L ' unité de gestion n de la quinzième circonscription
administrative de la caisse d'allocations familiales de la région
parisienne est actuellement instalée 14, rue Scandicci, à Pantin.
Sont rattachés à cette circonscription administrative, les allocataires
des 9', 10', 17' et 19' arrondissements de Paris, qui relevaient aupa-
ravant des services de la rue Viala, dans le 15' arrondissement . Ces
allocataires sont maintenant rattachés à des services situés à proxi-
mité immédiate des stations de métro Porte de Pantin et Boche,
accessibles sans supplément tarifaire aux usagers du réseau urbain.
Ces stations se trouvent sur '. e ligne n" 5 qui dessert directement
les l0' et 19' arrondissements, et, avec un changement, les 9', 17'
et 18' arrondissements . Par ailleurs, les intéressés continuent à
disposer, dans leurs arrondissements respectifs, des facilités offertes
par les permanences administratives de ia caisse . En tout état de
cause, l ' implantation des services à l' enfle n' est que provisoire et
la caisse d'allocations familiales de la région parisienne recherche
activement, dans un des arrondissements de la 15' circonscription,
un site pour l'implantation définitive de cette unité de gestion.

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions).

33077. — 7 juillet 1930 . — M. Michel Rocard rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la majoration
des retraites pour conjoint à charge reste fixée au niveau qu 'elle
avait atteint en 1978, soit 4000 francs par an . Elle a, du fait de
l ' inflation persistante, perdu une part importante du pouvoir
d 'achat qu ' elle représentait . Il lui demande donc si, indépendam-
ment des conditions de plafond pour l ' attribution du minimum
vieillesse, qui sont susceptibles de permettre l'attribution de cette
majoration au taux maximum aux personnes qui en font la demande,
mais qui ne constituent qu ' une fraction limitée des allocataires, il
ne lui paraitrait pas nécessaire de revaloriser cette majoration.

Réponse. — La majoration pour conjoint à charge est attribuée
aux retraités ou aux titulaires de l 'allocation aux vieux travailleurs
salariés dont le conjoint âgé d'au moins soixante-cinq ans (soixante
ans en cas d'inaptitude au travail), ne dispose pas de ressources
personnelles supérieures à un pafond fixé depuis le l e ' juin 18E0
à 12500 francs par an et n'est pas titulaire d 'un avantage vieillesse
ou d 'invalidité, en vertu d ' un droit propre ou du chef d ' un précé-
dent conjoint . L'application de ces dispositions peut conduire à
faire bénéficier de cette prestation un ménage disposant de res-
sources suffisamment élevées pour que le conjoint n 'ait pas exercé
d 'activité professionnelle et soit considéré comme à charge et à
ne pas l ' attribuer à un ménage de condition modeste lorsque le
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conjoint a dû travailler pour améliorer la situation économique
de la famille. C'est la raison pour laquelle le Gouvernement a
décidé de ne plus porter systématiquement la majoration pour
conjoint à charge au niveau de l'allocation aux vieux travailleurs
salariés, mais de tenir compte, pour ce faire, du niveau des res-
sources du ménage. C 'est ainsi que les ménages dont les ressources
n 'excèdent pas le plafond pris en considération pour l 'attribution
du minimum vieillesse (soit 31200 francs par an au 1" juin 1980)
peuvent voir le montant de leur majoration porté au taux minimum
des avantages vieillesse (7 900 francs par an depuis le 1" juin 1980)
en application de l 'article L . 676 du code de la sécurité sociale.
Il est à noter par ailleurs que la réglementation applicable depuis
depuis le 1" juillet 1976 permet à un plus grand nombre de per-
sonnes de bénéficier de la majoration pour conjoint à charge
puisqu 'il en résulte une extension continue du plafond de ressources
compte tenu de la fixité de la prestation . Le développement des
droits propres est la solution qui permet de garantir une protec-
tion vieillesse plus équitable et plus sûre au profit des femmes
âgées, n 'ayant pas exercé une activité professionnelle suffisante.
Les pouvoirs publics se sont engagés dans cette voie et ont institué
au profit des mères de famille la majoration d 'assurance de deux
années par enfant, l 'extension de l 'assurance vieillesse des mères
de famille, dont les cotisations sont prises en charge par les caisses
d ' allocations familiales, ainsi que le droit à l ' assurance volontaire
vieillesse pour les femmes qui se consacrent à l ' éducation d' au
moins un enfant de moins de vingt ans.

Prestations familiales (caisses : IIe-de-France).

34697 . — 18 août 1980. — Mme Gisèle Moreau attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur d'impor-
tants retards de paiement dans le versement des allocations fami-
liales dans la région parisienne, notamment dans le treizième arron-
dissement et les banlieues avoisinantes. Ces retards sont le résultat
d'une politique de compression des effectifs et aggravent encore
la situation difficile des familles dans des quartiers particulièrement
populaires . En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour procéder aux embauches nécessaires.

Réponse . — La situation préoccupante de la caisse d 'allocations
familiales de Paris, due notamment au grand nombre d' allocataires
qu' elle gère, n 'a pas échappé à l'attention du ministre tue la santé
et de la sécurité sociale. Diverses mesures ont été prises pour y
remédier : en particulier, la déconcentration progressive des ser-
vices en unités de gestion de dimension plus raisonnable. Il devrait
en résulter un rapprochement des agents et des allocataires, en
même temps qu 'un meilleur fonctionnement du service. Cette opéra-
fion ne sera, toutefois, achevée qu 'en 1983 et la mise en place de
chacune de ces unités de travail nécessite six à neuf mois pour
devenir opérationnelle. C 'est pourquoi des probèmes subsistent
encore : en particulier, dans le l3' arrondissement, l ' unité de gestion
de la rue des Rentiers n'a été ouverte que le 17 mars 1980 . L'amé-
lioration la plus sensible ne sera d ' ailleurs effective que lorsque
le projet informatique de télétraitement de la caisse d'allocations
familiales de Paris sera achevé : il rendra possible, en effet, une
gestion plus rationnelle et plus rapide des dossiers. En tout état de
cause, le système informatique actuel permet d ' absorber l'accrois-
sement des tâches sans augmentation constante des effectifs . La
caisse d ' allocations familiales de Paris ne souffre, au demeurant,
d'aucun manque de personnel : elle bénéficie même, à cet égard,
d'une situation sensibement plus favorable que les caisses de
province.

Prestations familiales (caisses : Ile-de-France).

34767. — 18 août 1980. — M . Alain Mayoud appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'extrême
lenteur avec laquelle sont actuellement traités certains dossiers
d'allocations familiales dans la région parisienne et sur l 'inadmissible
désinvolture avec laquelle est souvent reçu l ' administré qui tente
de faire valoir ses droits auprès de cette administration . A l ' heure
où le Gouvernement met en oeuvre une politique visant à améliorer
les rapports entre les citoyens et l'administration, de telles prati-
ques risquent de compromettre le succès de cette tâche pourtant
urgente . Il lui demande quelles mesures il entend prendre afin
que les services qu 'il dirige et plus spécialement celui des
allocations familiales de la région parisienne adoptent enfin à
l'égard du public une attitude conforme à leur mission qui est
celle du service public.

Réponse. — La situation préoccupante de la caisse d 'allocations
familiales de Paris, due notamment au grand nombre d 'allocataires
qu'elle gère, n 'a pas échappé à l'attention du ministre de la santé
et rie la sécur ité sociale . Diverses mesures ont été prises pour
remédier à cet état de fait, en particulier la déconcentration pro-
gressive des services de cette caisse en unités de gestion de dimen-
sion plus raisonnable . Un meilleur fonctionnement du service public
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devrait découler de ce rapprochement souhaité des agents et des
allocataires . Toutefois, cette opération délicate ne sera achevée
qu'en 1983 . L' amélioration la plus sensible ne sera d'ailleurs effective
que lorsque le projet informatique de télétraitement de la caisse
d 'allocations familiales de Paris sera achevé. Non seulement il
rendra possible une gestion plus rationnelle et plus rapide des
dossiers mais il facilitera les tâches d'accueil et d 'information du
publie par la mise à la disposition immédiate des personnels compé-
tents des renseignements détenus dans les fichiers.

Sécurité sociale )personnel : Yvelines).

34805 . — 25 août 1980 . — M . Henry Canacos attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
employés des deux centres de sécurité sociale, à Mantes-la-Jolie
(Yvelines, . Les deux centres regroupent 200 salariés, dont 170 femmes.
La précarité de l 'emploi est une inégalité qui s 'accentue . De plus
en plus les embauches se font sous contrats temporaires . C ' est le
cas de vingt femmes ; à Mantes-la-Jolie . Les bas salaires marquent la
situation des femmes : alors que la plupart sont titulaires d ' un
baccalauréat, la moyenne des salaires n 'est que de 3 000 francs
par mois. Les femmes sont quasiment exclues de la promotion,
car ii faut 180 jours ouvrables de présence dans l 'année pour
obtenir une note tet par suite, une promotion) et les congés de
maternité, congés pour enfant malade, etc . sont déduits! En consé-
quence, il lui demande de prendre toutes les dispositions nécessaires
afin de faire progresser l'égalité pour les femmes, pour que soit
appliquée la legislation en matière d'égalité de salaire, pour déve-
lopper la formation initiale et continue des femmes et que soient
améliorées les conditions de travail dans cette entreprise.

Réponse. — Les conditions de travail des employés des orga-
nismes de sécurité so :ale du régime général sont régies par une
convention collective nationale de travail . Ce texte ne prévoit
aucune discrimination envers les employés de sexe féminin . Aux
rentres do paiement de Mantes-la-Jolie, de même que dans les
autres organismes de sécurité sociale, les salaires sont déterminés
en fonction de la catégorie de l 'emploi occupé . La formation profes-
sionnelle est égaiement assurée dans des conditions identiques pour
tous. Enfin, les promotions au choix sont attribuées chaque année
dans l ' ordre d'un tableau dit « d'avancement au mérite dressé
compte tenu des notes attribuées par la direction au vu des
appréciations portées par les chefs de serv i ce sur l'ensemble des
employés .

Prestations familiales (cotisations).

35243. — 8 septembre 1980 . — M. Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que les travail-
leurs indépendants âgés de plus de soixante-cinq ans et qui ont
élevé au moins quatre enfants sont dispensés du paiement des cotisa-
tions d'allocations familiales, eu égard à leurs charges familiales pas-
sées . En revanche, aucune exonération n 'existe en faveur de ceux
qui, à un âge avancé . supportent des charges familiales actuelles les
obligeant à différer leur départ en retraite ou même parfois à
reprendre une activité abandonnée lorsque, par exemple, le malheur
veut qu ' ils aient à prendre la responsabilité de petits-enfants orphe-
lins . Il lui demande s'il ne lui parait pas justifié d ' accorder une
aide particulière à ces personnes qui supportent des charges de
famille à l 'âge de la retraite en les dispensant de la cotisation
d 'allocations familiales des employeurs et travailleurs indépendants.

Réponse . — L ' exonération de la cotisation personnelle d 'alloca-
tions familiales des travailleurs indépendants âgés de plus de
soixante-cinq ans qui ont assumé la charge d'au moins quatre
enfants jusqu'à l'âge de quatorze ans, introduite par l'article 153,
paragraphe 5 ,2"), du décret n" 46-1378 du 8 juin 1946, avait à
l ' origine le caractère d'une compensation différée des charges
de famille supportées par les intéressés antérieurement à l ' institu-
tion à leur profit des allocations familiales . Cette disposition a été
maintenue, quoique sa justification historique ait disparu . Il ne
peut, en conséquence, être envisagé, ainsi que le suggère l ' hono-
rable parlementaire, de l'étendre aux travailleurs indépendants ayant
la charge de petits-enfants orphelins.

TRANSPORTS

Transports ,politique (les transports,.

27687. — 17 mars 1980 . — M . Pierre Jagoret attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur les conséquences de la politique
tarifaire que semblent ado p ter les compagnies de tr ansports aériens
et qu ' en réaction la Sociéte nationale des chemins de fer semble
vouloir considérer à son tour. La mise en vigueur de tarifs privi-
légiés sur les lignes à grand trafic, outre qu ' elle sacrifie encore plus
la notion de service public, accroîtrait les handicaps des régions
les plus défavorisées, en particulier l 'ouest du pays . Cette pratique

irait à l'encontre de ce qui reste une politique d'aménagement du
territoire. Il attire son attention sur le fait qu' il est vain et contra.
dictoire de demander à la fois aux collectivités locales et aux étai
blissements consulaires d 'effectuer des efforts financiers considé-
rables pour améliorer les structures et soutenir des compagnies de
transports régionales dans le but de corriger les conséquences
d 'inégalités géographiques historiques, économiques et de permettre
dans le même temps l 'application d'une politique tarifaire qui ne
peut qu'aggraver ces inégalités . Il est illusoire de parler de déve.
loppement des régions défavorisées si les transports aériens déjà
rares sont deux fois plus coûteux pour l' ouest du pays que pour le
sud-est. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
les entreprises de transports, au lieu de s ' engager dans des concur
rences coûteuses et stériles, coopèrent afin d ' assurer à l' ensemble
des Français un accès équivalent aux services publics qu 'elles ont
pour mission d 'assurer.

Transports aériens (politique des transports aériens).

34541 . — 11 août 1980. — M. Pierre Jagoret appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur les conséquences, en matière
d 'aménagement du territoire, de la politique tarifaire conseillée à
Air Inter et des contraintes imposées aux lignes régionales . La mul-
tiplication des tarifs spéciaux sur les lignes à fort trafic et la
hausse relative et absolue des tarifs sur les autres lignes vont à
l 'encontre de la politique de décentralisation et de développement
des villes moyennes, tout en créant les conditions d 'une guerre
de tarifs entre l 'avion et le chemin de fer . Les contraintes imposées
aux lignes régionales vont dans le même sens : alors qu 'elles assu-
rent un apport de trafic non négligeable aux grandes compagnies,
elles font supporter aux usagers et aux collectivités locales des
coûts beaucoup plus élevés à service égal que ce qui est pratiqué
dans les zones à forte concentration urbaine . Dès maintenant, des
écarts de 100 p . 100 par kilomètre/voyageur peuvent être constatés
entre des lignes à fort trafic et des lignes régionales à taux de
remplissage équivalent . Il lui demande s 'il ne serait pas préférable
d'introduire plus de cohérence entre les différentes politiques gou-
vernementales actuellement contradictoires, si un système de péré-
quation favorisant les lignes aériennes offrant un avantage incontes-
table par rapport à la route et au rail et si la prise en compte
de l ' apport des compagnies régionales aux grandes lignes ne
seraient pas plus conformes aux objectifs d 'aménagement équilibré
de notre pays et à une notion de plus en plus délaissée : l'égalité
des citoyens et des contribuables en matière de service public.

Réponse . — La tarification du réseau de la compagnie Air Inter,
qui, au demeurant, ne fait l'objet d'aucune subvention d 'exploita-
tion, ne peut manquer de tenir compte des conditions ' d 'exploitation
techniques et économiques propres à chaque liaison . Sur les lignes
déficitaires, cette considération conduit soit à les rapprocher de
l' équilibre, soit à ne pas voir s 'accentuer leurs pertes . Sur les lignes
équilibrées, celle-ci vise à ne pas augmenter leur contribution au
reste du réseau, à promouvoir un trafic supplémentaire correspon-
dant à de nouveaux passagers particulièrement sensibles aux niveaux
des tarifs proposés et à permettre une meilleure utilisation des
moyens mis en oeuvre par la compagnie. Cette politique tarifaire
correspond au souci légitime d'Air Inter de préserver ses résultats
d 'ensemble et de développer son trafic global afin d'être en mesure
de poursuivre la modernisation de sa flotte et l 'amélioration pro-
gressive et régulière de chacune des dessertes dont elle a la charge.
Le ministre des transports demeure néanmoins attentif à la double
nécessité, dans le cadre d 'une exploitation équilibrée, de m .iintenir
une certaine péréquation au profit des lignes déficitaires et de
favoriser l 'amélioration de la productivité dont les effets positifs
doivent être répercutés au profit de l'ensemble des usagers trans-
portés par Air Inter . Il convient, par ailleurs, de rappeler que la
situation d' Air Inter n' est pas comparable à celle de la S .N.C.F.;
l 'exploitation de la compagnie intérieure ne donne pas lieu à sub-
ventions, elle est en outre plus sensible à la concurrence du train
que celui-ci à celle de l 'avion, en raison d ' un effet d 'échelle évident.
La nécessaire coordination des deux modes de transport doit inté-
grer ces différences et n' exclut pas une émulation réciproque dans
certains domaines. En effet, l'avion et le train qui sont deux moyens
de transport le plus souvent complémentaires pour la desserte du
territoire national ne se trouvent en concurrence directe que de
façon marginale, essentiellement sur des relations dont la distance
est longue et le volume du trafic important, c 'est-à-dire sur des
axes où l 'avion utilise au mieux son avantage de rapidité compte
tenu du temps total du déplacement de centre ville à centre ville.
En ce qui co,icea•ne les compagnies du troisième niveau, il est clair
que ces dernières ne se trouvent pas en concurrence directe avec
la S .N .C .F., en raison de la configuration de leur réseau et de
la nature de leur trafic . Il convient aussi de préciser que ces
compagnies s 'efforcent de rapprocher de l ' équilibre l'exploitation
de chacune de leurs lignes et, qu ' en la matière, une tarification
fondée sur une certaine vérité des prix peut permettre de réduire
le montant des subventions allouées à telle ou telle liaison .
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Poissons et produits de la nier (pêche maritime).

31347. — 26 mai 1980. — M. Jean-Yves Le Drian attire l'attention
de M . le ministre des transports sur l ' ampleur des destructions
actuelles de poissons en Bretagne, d' autant plus inacceptables qu 'il
s 'agit d'espèces de choix et de parfaite qualité . En effet, depuis
le début de l'année, environ 620 tonnes de poissons ont été retirées
de la vente pour destruction, à Lorient, Concarneau et Douarnenez.
Or cette situation absurde et intolérable compte tenu de l'étendue
du drame de la faim dans le monde ne parait pas préoccuper
le moins du monde les pouvoirs publics pourtant responsables
par leur inertie de la désorganisation du marché du poisson. Et
les organisations de producteurs, dont la participation au soutien
des marchés est déjà élevée et proportionnellement très supérieure
à celle des agriculteurs, se trouvent contraintes de financer sur
leurs ressources propres la destruction de leurs propres captures.
Ces charges nouvelles compromettent dans le même temps la
situation financière des armements, dont l'équilibre d 'exploitation
est déjà fort précaire . Les raisons de la crise actuelle sont pourtant
connues ; elles tiennent, d 'une part, à l ' augmentation des impor-
4ations en provenance des pays tiers bénéficiant de subventions
de certains de ces pays et encouragées par le laxisme de la
protection communautaire et, d'autre part, à la non-observation
par certains producteurs des mesures adoptées par les organi-
sations de producteurs pour stabiliser les prix. En conséquence,
il lui demande si le Gouvernement entend prendre enfin des
mesures pour mettre fin au scandale des destructions de poissons
en renforçant réellement le dispositif d 'intervention publique,
notamment en période de crise, et en imposant l 'extension à tous
les producteurs des mesures de régulation des marchés . Il lui
demande en outre s'il a l 'intention de proposer une refonte globale
de la politique communautaire d' organisation des marchés, tete .
lement inadaptée aux conditions réelles de la commercialisation
du poisson . 1l lui `demande enfin quelles mesures il entend prendre
pour assurer le développement des moyens de stoc;cage et de
transformation nationaux a même de répondre à un afflux tempo-
raire des apports et de limiter notre dépendance extérieure dans
le domaine des produits de la mer, déficitaires de plus de 3 mil-
liards de francs en 1979.

Réponse . — Le marché du poisson au débarquement a été, au
cours du premier semestre de 1980, marqué par une succession d'évo-
lutions très contrastées d ' une espèce à une autre et d'un mois à
l 'autre . Les retraits effectués, sur l'ensemble du premier semestre de
1880, par le fonds régional d 'organisation des marchés (F .R .O .M .(
Bretagne dans les ports de Lorient, Concarneau et Douarnenez, ont
été de 1 421 tonnes de poisson pour une production de 33285 tonnes,
soit 4 .2 p . 100. Pendant la même période, cette organisation de pro-
ducteurs est intervenue avec l' aide du fonds d 'intervention et d 'or-
ganisation des marchés des produits de la pêche maritime et de la
conchyliculture tF .i .O .M .t, pour stabiliser ou transformer 5022 ton-
nes de produits qui n'auraient pu être écoulées sur le marché tra•
ditionnel des criées . Pendant le premier semestre de 1979 les retraits
effectués par le F .R .O .M. Bretagne avaient été de 320 tonnes
pour une production de 31 793 tonnes, soit 1 p . 100, cette organisa-
tion de producteurs était intervenue pour favoriser la stabilisation
de 4250 tonnes de poissons . A titre de comparaison on peut signa-
ler qu 'au cours de l'année 1979, année au cours de laquelle la pro-
duction nationale n'avait pas rencontré de difficulté majeure pour
sun écoulement, les organisations de producteurs ont retiré du mar-
ché environ 11000 tonnes de poissons, soit approximativement
2,4 p . 100 des captures débarquées. Ires premiers mois de l 'année
1580 ont été marqués par une augmentation globale d' environ
10 p . 100 par rapport à la même période des années précédentes,
des apports de chalutage . Cette augmentation des captures, enregis-
trée dans la plupart de. ; ports européens, a été favorisée par des
conditions atmosphériques plus clémentes qu ' à l'accoutumée. Elle
s'est accompagnée pour les ports français d'une modification assez
sensible de la composition des apports, entrainant des difficultés
sur le premier marché et obligeant les organisations de produc-
teurs, afin de soutenir les cours, à retirer du marché des quanti-
tés de poissons plus importantes qu ' à l'ordinaire . Au cours des mois
de janvier et de février 1980, les exportations de produits de la pèche
vers l'Espagne ont, en outre, été perturbées par le barrage des pos-
tes frontières par les pêcheurs espag'els mécontents des limita-
tions de pêche que la Communauté leur impose dans ses eaux . Cette
situation a entraîné des retraits de poisson et des chutes de cou r s
dans les ports de l 'Atlantique, notamment pour le merlu et la sar-
dine pour lesquels le marché espagnol offre un débouché rémuné-
rateur. Depuis le mois de mai, les apports ont retrouvé leur niveau
habituel, mais le marché reste morose, les prix marquant une cer-
taine stagnation . Cette situation n 'a pas laissé les pouvoirs publics
indifférents . Le F .I .O .M., établissement public dont les ressour-
ces proviennent pour leur majorité d ' une dotation sur le budget de
l ' Etat, est intervenu financièrement pour ,outenir l 'action des orga-
nisations de producteurs dans leurs interventions sur le marché . Le
conseil de gestion de cet établissement a porté de 12 millions de

francs à 19 millions de francs en avril, puis- à 22 millions de francs
en mai, les crédits ouverts aux organisations de producteurs pour
les aider à soutenir le marché . Au cours de cette période, le F .I .O .M.
a également sensiblement amélioré ses mécanismes d 'intervention
afin d' inciter les organisations de producteurs à stabiliser les excé-
dents en les congelant ou en les transformant en filets salés, plutôt
que de les détruire . Il convient de remarquer que la destruction
constitue une solution extrême qui ne peut pas. toujours être évitée.
Les retraits se traduisent cependant le plus souvent par la transfor-
mation des espèces retirées, en farine pour la nourriture animale
et reviennent ainsi dans le circuit de la commercialisation . Le
F .I .O .M . étudie actuellement la possibilité de livrer après transfor-
mation, dans le cadre de l'aide alimentaire aux pays démunis, cer-
tains produits n 'ayant pas trouvé acquéreur à la première vente,
comme cela se pratique pour d'autres produits agricoles. Cet établis-
sement public a, par ailleurs, intensifié ses actions de publicité col-
lective en faveur de la consommation de poisson, notamment par des
messages radiophoniques répétés au moment des forts apports. Afin
de réduire les effets de la concurrence des produits importés en
provenance des pays tiers, le Gouvernement français a demandé à
la Commission des Communautés européennes de renforcer les méca-
nismes communautaires de protection . Celle-ci vient de relever de
façon sensible le prix de référence des produits congelés (plus de
25 p . 100 pour les poissons et 15 p . 100 pour les filets). La France,
a, en outre, demandé qu ' aucune importation ne puisse se faire
en-dessous de ces prix de référence. Une des principales difficul-
tés pour l ' organisation du marché, en France, des produits de la
pêche vient des habitudes de . consommation sur le marché natio-
nal. Environ 80 p. 100 de la production y sont commercialisés à
l 'état frais ; le marché est donc structurellement mal adapté au
caractère aléatoire de la production . Les pouvoirs publics s'effor-
cent, par le biais de subventions, à encourager la création et l 'ex-
tension d ' outils de transformation et de stockage en concordance
avec l' action du F .I .O .M. qui incite les organisations de produc-
teurs à conclure des contrats d'absorption avec les transformateurs.
II convient toutefois d'éviter la création d'outils surdimensionnés
par rapport aux capacités de production dont la rentabilité néces-
siterait un recours à l 'importation dans les périodes d 'insuffisance
des apports nationaux . Par ailleurs, l'administration est actuelle-
ment étroitement associée aux travaux de la Commission des Com-
munautés européennes pour la revision du règlement communau-
taire p ortant organisation des marchés dans le secteur des pro-
duite de la péche. Ses représentants soutiennent vigoureusement
l'introduction de dispositions permettant d 'encourager les produc-
teurs dans la voie d ' une plus grande valorisation des produits par
le recours à la surgélation, à la congélation et à la transformation,
comme c'est déjà le cas en France par l'intermédiaire du F .I .O .M.
pour les espèces qui ne sont pas couvertes par la réglementation
communautaire . Les autorités françaises viennent, à nouveau, de
demander à la Commission des Communautés européennes que, dans
le cadre de la mise en place d 'une p olitique communautaire des
pêches qui soit de nature à garantir l ' avenir de ce secteur écono-
mique essentiel, une impulsion énergique soit rapidement donnée à
la revision de ce règlement.

Transports urbains (tarifs

	

Ile-de-Fronce).

31486. — 2 juin 1980 . — M . Roger Gouhier attire l'attention de
M . le ministre des transports sur les graves conséquences qu'entraîne
le refus persistant et injustifié du Gouvernement d 'étendre le
périmètre de validité à toute la région d'Ile-de-France de la « carte
orange a . Ce refus a comme résultat de pénaliser ceux des usagers
qui doivent faire le plus de kilomètres pour se rendre à leur
lieu de travail . Ces personnes doivent avoir comme titre de trans-
port la carte titre I à tarif commercial, qui entraine, par le manque
de souplesse de son utilisation, de graves inconvénients . C ' est ainsi
qu' avec le système de paiement préalable ale deux mensualités à
fonds perdu pour obtenir le titre et le système contraignant du
dépôt, nombre de personnes, et notamment celles qui sont en
arrêt maladie, en congé de maternité, en congé sans solde, les
personnes au chômage ou les jeunes appelés sont mis à contribution
d' une manière discriminatoire . En conséquence, il lui demande quel-
les dispositions il compte prendre peur satisfaire les légitimes
revendications des usagers résidant en dehors du périmètre de
validité de la carte Orange.

Réponse . — Sur les 500000 habitants de la région d'lle-de-France
qui ne résident pas dams la région des transports parisiens, 7 000 seu-
lement se déplacent chaque jour par les transports en commun pour
gagner lets' lieu d ' activité, à Paris ou en banlieue : 1 000 sont des
scolaires bénéficiant à ce titre d ' une tarification spécifique plus
intéressante que cette de la ., carte orange s ; 2800 effectuent des
trajets à destination de la région des transports parisiens sans pour
autant aller jusqu ' à Paris, utilisant à cet effet des abonnements
hebdomadaires de travail également moins onéreux que l 'abonne-
ment «carte orange ; les 3 200 qui restent bénéficient aussi d 'avan-
tages tarifaires puisqu ' ils peuvent utiliser des titres d'abonnements
(commercial, ou dans la limite de 75 kilomètres, hebdomadaire de
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travail) conjointement avec une carte orange . Créer une sixième
zone de carte orange allant jusqu'aux limites de la région d 'Ile-de-
France pour le seul bénéfice d'un petit nombre de nouveaux utili-
sateurs potentiels conduirait : à ,donner à la totalité des transports
de la région le caractère de service d 'agglomération qui a été celui
retenu pour la création de la région des transports parisiens et la
justification des tarifications particulières qui y sont pratiquées ;
à assujettir au versement de transport, au taux de 1,2 p . 100, les
entreprises de la région d' Ile-de-France localisées hors de la région
des transports parisiens et qui ne bénéficieraient que faiblement
pour leur personnel, et même très faiblement pour nombre d'entre-
prises, des avantages tarifaires accordés en contrepartie ; à favoriser,
par une tarification privilégiant l'éloignement entre le domicile et
le travail, l 'augmentation du nombre des migrations alternantes à
moyenne et longue distances et une dispersion de l ' habitat indi-
viduel non conformes aux options prises par les pouvoirs publics en
matière d'aménagement régional et d ' économie d'énergie . Il n'est
donc pas prévu de modifier le champ d 'application de la tarification
carte orange . Au demeurant, et sans qu'il en résulte une charge
supplémentaire ni pour l'Etat ni pour les employeurs, rien ne
s'oppose à ce que la tarification actuelle soit simplifiée ; c 'est ainsi,
qu ' a été mis à l'étude un nouveau titre d 'abonnement mensuel à
nombre de voyages illimité permettant d 'emprunter une ligne déter-
minée de la banlieue S .N .C .F . et le réseau urbain dans les zones 1
et 2 de la carte orange . Il pourrait se substituer à l'une des combi-
naisons possibles d' abonnements qui existent actuellement (telles
que, par exemple, une carte hebdomadaire de travail et une carte
orange 2 ou 5 zones, deux cartes hebdomadaires de travail, un abon-
nement titre I commercial et une carte hebdomadaire de travail ou
une carte orange zone 1 et 2, etc.), en apportant aux usagers une
plus grande commodité.

Permis de conduire (réglementation).

35214. — 8 septembre 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre des transports que traditionnelle-
ment les tracteurs et véhicules agricoles s appartenant à » et

attachés » à une exploitation agricole, à une entreprise de
travaux agricoles ou à une C .U .M . A . étaient dispensés de permis
de conduire. La question s 'est posée de savoir si les véhicules à
l' essai, qui ne peuvent être considérés comme définitivement
attachés à l' exploitation agricole, sont eux aussi dispensés de
l 'obligation de permis de conduire.

Réponse . — Sur le plan des principes, il n 'a jamais été question
de revenir sur les facilités exceptionnelles accordées en leur temps
aux agriculteurs. Il a été décidé, en conséquence, de prendre toutes
mesures utiles pour que les prescriptions du code de la route,
dont l ' application semble Inadaptée aux pratiques actuelles du
commerce des machines agricoles (comme, par exemple, l ' achat de
matériel en leasing, l 'essai avant l ' achat ou le prêt d'un matériel
par un garagiste pendant la période de réparation en cas de panne)
ne perturbent pas l'activité des agriculteurs. C ' est pourquoi un
décret tendant à modifier certaines dispositions du code de la
route en ce sens a été soumis récemment pour avis aux adminis-
trations concernées.

Transports urbains (politique des transports urbains).

35389. — 15 septembre 1980 . — M . Rodolphe Pesce attire l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur la campagne qui est
lancée à partir du 16 septembre pour le développement des trans•
ports en commun, avec le soutien de la R .A .T.P ., de nombreuses
compagnies de transports urbains de plusieurs localités et de
l'U . T . P . U. R. II s ' étonne que le ministère des transports, sollicité
pour donner son appui financier à cette campagne, nait pas cru
devoir y donner suite au moment où le besoin d ' économie d 'énergie
devrait conduire le Gouvernement à favoriser de telles campagnes
en faveur des transports en commun . Il lui demande quelles Initia .
tives le Gouvernement compte prendre pour développer des cam-
pagnes d 'information du public dans ce sens.

Réponse . — La campagne publicitaire préparée par l'U .T .P .U .R.
pour le développement des transports en commun avait été pré-
sentée au ministère des transports au début de l 'année 1980. Celui-ci
avait alors suggéré à ses promoteurs de modifier certaines de ses
modalités. Ceux-ci ont préféré finalement ne pas apporter de chan-
gements à leur projet afin de ne pas retarder son lancement et ils
ont pu en assurer le financement sans concours particulier de
l ' Etat .

Transports urbains (tarifs : Ile-de-France).

35491. — 22 septembre 1980 . — Mme Florence d ' Harcourt expose
à M. le ministre des transports le cas des personnes âgées béné-
ficiaires, depuis l ' année 1976, de la carte améthyste » donnant accès
gratuit sur le réseau R. A. T. P. et S. N. C . F. (proche banlieue),
dont l ' attribution est essentiellement subordonnée à la non-imposition
à l'impôt sur le revenu . Compte terni, d'une part, des augmentations

légales accordées par le Gouvernement sur les pensions de retraites
vieillesse et complémentaires et, d 'autre part, sur le revenu dont
le relèvement modulé des tranches ne suit pas la progression des
augmentations légales, il résulte que de nombreuses personnes
âgées perdent maintenant le bénéfice de l ' attribution de la carte
«améthyste», malgré la déduction de l 'abattement spécial dont les
personnes âgées de plus de soixante-cinq ans ou invalides béné-
ficient pour la détermination de leur revenu et du non-recouvre-
ment des cotisations de faible montant, bien qu' aucune modification
ne soit intervenue dans leur situation, ni dans la nature des
ressources dont elles disposent ni dans leur patrimoine. I1 ne semble
donc pas, dans ces conditions, que le fait de devenir imposable
soit un motif impératif entraînant la suppression systématique
de l'avantage acquis . Elle lui demande donc quelles mesures il
compte prendre envers ces personnes âgées déjà bénéficiaires de
la carte « améthyste » et qui sont dès lors susceptibles d'en perdre
à l'avenir l 'avantage.

Réponse. — La décision d 'accorder aux personnes âgées des avan-
tages tarifaires dans les transports - en commun appartiént aux
seules collectivités locales (départements et communes) . lin effet,
aux termes de la législation en vigueur, elles sont tenues d'en sup-
porter la charge financière en remboursant aux transporteurs
(Régie autonome des transports parisiens ou Société nationale des
chemins de fer français( les pertes de recettes qui en découlent . Il
est donc parfaitement logique qu'elles soient, dans ces conditions,
seules compétentes pour choisir les catégories sociales qu'elles enten-
dent favoriser, décider l'extension éventuelle de ces avantages à de
nouveaux bénéficiaires, arrêter les taux de réduction (gratuité ou
demi-tarif) et fixer les conditions spéciales d ' octroi. C' est d ' ailleurs
la raison pour laquelle les conditions de ressources exigées pour la
délivrance de la carte « améthyste » ne sont pas uniformes et que les
seuils de non-imposition conduisant, ou non, au maintien de cette
carte à leurs bénéficiaires varient d 'un département à l 'autre.

S. N. C . F. (tarifs voyageurs).

35560. — 22 septembre 1980 . — M . André Audinot demande à M. I.
ministre des transports si ses services ont en projet une simplifi-
cation du calendrier de réductions des tarifs S.N.C .F . accordées
aux titulaires de la carte «vermeil» . L' extrême complexité de l ' utili-
sation des tarifs en question rend parfois difficile aux personnes
âgées la- compréhension de ces facilités qui leur sont accordées.

Réponse . — La carte « vermeil 50» est un tarif purement commer-
cial créé par la S .N .C .F . qui en définit les modalités d'application.
Un calendrier tricolore est remis à tout acheteur de la carte « ver-
meil 50 qui fait clairement ressortir les dates d 'application des
nouvelles tarifications commerciales pratiquées par la S .N .C .F.
dites « tarifs 50 a ; c ' est ainsi que la carte «vermeil 50» n'est uti-
lisable que les jours «bleus» c'est-à-dire du lundi au vendredi
15 heures et du samedi midi au dimanche 15 heures. Les jours
«blancs» représentent les fins de semaines, soit du vendredi
15 heures au samedi midi et du dimanche 15 heures au lundi midi
et les jours « rouges » les périodes de très fort trafic qui concor-
dent généralement avec les dates de vacances scolaires et n 'excèdent
pas une vingtaine de jours par an. Il ne semble pas que l ' utilisation
de ce calendrier ait posé beaucoup de problèmes aux titulaires de
la carte « vermeil 50 » si l'on en juge par les résultats du premier
semestre 1980 qui font apparaître un accroissement sensible du
nombre de voyageurs possédant cette carte ainsi qu'un meilleur
étalement de leurs déplacements par rapport au premier semestre
1979 .

Voirie (autoroutes).

35661 . — 22 septembre 1980 . — M. Didier Julia expose à M. le
ministre des transports que dans le cadre de la campagne «anti-
gaspi », relative aux économies d 'énergie, il fut recommandé aux
automobilistes de substituer une petite remorque à une galerie de
toit génératrice de fortes traînées donc d ' une consommation supé-
rieure. Il convient d 'indiquer qu 'une galerie de toit coûte 100 francs
et qu 'une remorque, même petite, plus de 2 500 francs . La dépense
parait peut-être justifiée, niais, ce qui est regrettable, c ' est de
constater que les tarifs de péage sur les autoroutes sont en contra-
diction avec les recommandations officielles qu ' il vient de lui
exposer. En effet, l 'automobiliste qui utilise une remorque se
verra taxer sur les autoroutes comme une grosse camionnette ou
au moins comme s ' il traînait une caravane . La différence de tarifs
entre une voiture seule et une voiture avec remorque est en effet
de 50 p . 100. Pour tenir compte des directives données dans le
cadre de la campagne « anti-gaspi », il serait donc souhaitable
de déclasser les remorques jusqu 'à 500 kilos afin que leurs utili-
sateurs ne soient pas pénalisés. Il lui demande quelle est sa posi-
tion en ce qui concerne cette suggestion.

Réponse . — La suggestion d 'appliquer le même tarif de péage
sur autoroute aux automobiles tractant une remorque dont le
poids n 'excède pas cinq cents kilos qu 'aux véhicules légers, afin
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de permettre aux directives données dans le cadre de la campagne
a anti-gaspi n d'être plus aisément suivies, ne peut trouver un
aboutissement dans l ' état actuel du mode de détermination des
catégories tarifaires . Ce système, dont la mise en place a demandé
une longue préparation, ne prend en compte ni le poids ni la
longueur du véhicule, mais deux autres critères dont le très grand
avantage est d 'être rapidement et directement mesurables par des
moyens électroniques, et qui sont le nombre d'essieux et la hauteur
du véhicule au droit de l 'essieu avant 11,30 mètre) . Ils ont été
adoptés par l'ensemble des sociétés concessionnaires d ' autoroutes,
dans le seul souci d'améliorer de maniere sensible le service rendu
à l ' usager en réduisant notablement l' attente au guichet, grâce à
une automatisation plus poussée des opérations de péage . Cet
objectif, qui va dans le sens de l 'intérêt collectif des usagers, a
été incontestablement atteint . Néanmoins, le ministre des transports,
conscient des imperfections que peuvent comporter dans certains
cas particuliers ces critères de tarification, suit de près l 'ensemble
des problèmes posés par l'application des normes en vigueur et
étudie les améliorations susceptibles d ' y être apportées.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Chômage : indemnisation (allocation spéciale).

29064 . -- I4 avril 1980 . — M. René Caille a pris connaissance
avec intérêt de la ré p onse apportée à sa question n" 242,i4. Il
demande à M . le ministre du travail et de la participation pour
quelles raisons, devant la défaillance des partenaires sociaux, le
Gouvernement n'a pas utilisé les moyens réglementaires qui lui sont
ouverts par la loi n" 79.32 du 16 janvier 1979 pour mettre en
oeuvre les dispositions relatives à la prime d ' incitation au reclas-
sement, dont la création résulte de la volonté expresse du législateur.

Réponse . — La loi n" 7932 du 16 janvier 1979 a prévu dans
son article L . 351-5 la possibilité d'attribution d ' une prime d'inci-
tation ad reclassement aux bénéficiaires de l'allocation spéciale
allouée à la suite d ' un licenciement pour cause économique . En
effet, le versement d ' une telle prime aux licenciés pour motif
économique qui reprennent un emploi avait été envisagé dans
le cadre de la réglementation antérieure qui permettait aux licen-
ciés économiques de bénéficier de l'allocation supplementaire d ' at-
tente (A . S. A .( dont le montant pouvait, dans certains cas, être
supérieur à leur salaire net, et cela pendant une durée d' un an.
L'objectif de cette prime était donc d'inciter ces demandeurs
d'emploi au reclasetnent sans qu'ils attendent la fin de la durée
d'indemnisation au titre de l'allocation supplémentaire d 'attente.
Dans le nouveau système d'indemnisation du chômage qui a été
institué par la loi du 16 janvier 1979 mais aussi par le règlement
annexé à la convention du 27 mars 1979, signée par les partenaires
sociaux, les allocations attribuées aux salariés licenciés pour motif
économique sont plus incitatives à la reprise d'un emploi, notam-
ment en raison du caractère dégressif de l 'allocation spéciale. De ce
fait, il n 'a pas paru utile aux partenaires sociaux de retenir la
possibilité prévue à l 'article L . 351-5. S'agissant des pou-oies publics,
il convient de noter que ceux-ci n'ont pas la faculté de mettre en
oeuvre cette décision par décret . En effet, aux termes de l 'article
L . 351-18, ce n' est qu 'en cas de décision ou d' absence de décision
des parties signataires ou des institutions visées à l 'article L . 351-2,
mettant en cause le fonctionnement du régime, que les mesures
propres à assur er ce fonctionnement sont, à titre exceptionnel et
provisoire, prises par décret en Conseil d ' Etat.

Vétérinaires (profession).

32023 . — 16 juin 1980 . — M. Gabriel Kaspereit demande à M . le
ministre du travail et de la participation si par assimilation aux
dispositions prévues dans le troisième pacte pour l ' emploi (article 3,
loi n" 79 . 575 du 10 juillet 1979) les docteurs vétérinaires praticiens
qui accueillent des étudiants vétérinaires en stage, celui-ci faisant
partie de la formation pratique obligatoire, peuvent bénéficier des
avantages prévus par le texte au méme titre que les entreprises.

R'pottse . — Les stages pratiques en ertreprise ont Our objet de
préparer à la vie professionnelle des jeunes sans cmp, .i et cer-
taines catégories de femmes en situation familiale nMtfienit. , de faci-
liter leurs contacts avec les entreprises, et éventuellement ; e leur
ouvrir des perspectives d 'embauche . Les bénéficiaires de (tette
mesure ont le statut de stagiaire de la formation pi ofessionnene.
Celle-ci n'est donc en aucun cas destinée à des jeune ; sous statut
scolaire ou universitaire qui doivent effectuer des stages chez un
employeur. En conséquence, les docteurs vétérine ree praticiens
qui accueillent des étudiants vétérinaires dans le cadre l'un cursus
universitaire normal ne peuvent percevoir l ' aide de Pista) relative
au stage pratique en entreprise .

Jeunes (emploi).

32372. — 23 juin 1980. M. Daniel Goulet rappelle à M . lé
ministre du travail et de la participation que la prime de mobilité
des jeunes, créée par la loi n" 72-1150 du 23 décembre 1972, a pour
but de favoriser le placement des jeunes qui n 'ont pu trouver
de premier emploi salarié à proximité de leur résidence habituelle
et sont contraints de ce fait à transférer leur domicile pour
occuper ce premier emploi . Il lui fait observer que, paradoxalement,
ces dispositions ne s'appliquent pas aux jeunes dont le premier
emploi ne relève pas du secteur privé . Il lui cite à ce propos le
cas d ' une jeune fille dont le domicile est situé dans le département
de l ' Orne, ayant trouvé un premier emploi dans un hôpital parisien
et dont la demande d' attribution de la prime de mobilité des jeunes
n ' a pu recevoir de suite favorable du fait que l 'hôpital en cause
relève de l 'assistance publique de Paris . Cette discrimination
apparaît comme très regrettable. Il lui demande en conséquence
s'il n ' estime pas équitable et logique que le droit à la prime de
mobilité soit également attribuée aux jeunes dont le premier emploi
dépend du secteur para-public.

Réponse . — La prime de mobilité des jeunes est attribuée aux
jeunes demandeurs d 'emploi qui n' ont pu trouver un premier emploi
salarié à proximité de leur résidence habituelle et doivent transférer
leur domicile pour occuper leur premier emploi . La circulaire
C . D . E . n" 48-77 du 14 novembre 1977 précise le champ d 'application
de la loi n" 72-1150 du 23 décembre 1972 portant création de la
prime de mobilité des jeunes. L 'emploi doit être occupé dans une
entreprise entrant dans le champ d 'application des articles L. 131-1
à L. 131-3 du code du travail (entreprises soumises au régime des
conventions collectives du travail) . Dans le secteur public, la prime
de mobilité des jeunes n'est accordée que pour les emplois occupés
dans les entreprises dont le personnel ne relève pas d ' un statut
législatif ou réglementaire particulier . En effet, il n ' apparaît pas
nécessaire de stimuler par des aides financières de l ' Etat l 'intérêt
pour les emplois d 'un secteur de l' économie nationale, qui, quelle
que soit la situation conjoncturelle, exerce un certain attrait sur
les demandeurs d ' emploi et se trouve amené à refuser des candida-
tures dont le nombre est toujours élevé.

Produits manufacturés (entreprises : Seine-Saint-Denis).

33267. — 14 juillet 1980. — M. Louis Odru attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation de
l' entreprise U .T .R. (Unité technique Rosny) située rue Montgolfier,
dans la zone industrielle de Rosny-sous-Bois (Seine-Saint-Denis) . La
direction de cette société avait déjà licencti vingt et un travailleurs
en prétendant que cette mesure était indispensable pour la bonne
marche de l'entreprise . Aujourd ' hui, elle demande à nouveau
quarante-deux licenciements qui touchent, parmi les 134 salariés
qu 'elle emploie, toutes les catégories de travailleurs . Le comité
d ' entreprise, dans sa majorité, s 'est opposé à ces licenciements.
Pour les justifier, la direction invoque des difficultés économiques,
mais le chiffre d 'affaires de la société s 'est accru en 1980 et les
commandes ne manquent pas . Parmi sa clientèle se trouvent
notamment un certain nombre de services publics, des collectivités
locales, la sécurité sociale, l ' armée. Avec le déclin de cette entre-
prise se pose à nouveau, et de façon encore plus pressante, le
problème du démantèlement de la zone industrielle de Rosny-sous-
Bois. Alors qu'elle est de construction récente et qu'elle constitue
l ' activité principale de la ville, celte zone industrielle est actuel-
lement menacée gravement . Outre le départ des entreprises Sapag
et Marguet en 1978 et 1979, les licenciements s 'y sont succédé
dans la dernière période . Les élus de la ville, les travailleurs et
la population sont inquiets de son devenir. C 'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher ces
quarante-deux nouveaux licenciements et le déclin de l ' entreprise
U.T.R . et pour revitaliser la zone industrielle de Rosny-sous-Bols,
par l 'implantation d' activités économiques et la création d 'emplois.

Réponse. — La société anonyme Unité technique Rosny, située
dans la zone industrielle de Rosny-sous-Bois, est une entreprise
de vente de fournitures et d ' équipements pour l 'industrie et le
bâtiment qui occupait 134 salariés en juin 1980. A la suite d 'impor-
tantes pertes enregistrées depuis 1977, la direction de l'entreprise,
conformément aux dispositions de l 'article L. 321 .8 du code du
travail, a saisi le comité d 'entreprise le 18 juin 1980 d ' un projet
de licenciement concernant quarante-deux personnes . Cette mesure
a pour but d 'éviter la fermeture de l ' entreprise . La direction
envisage une revision de la politique commerciale afin de réduire
les charges d ' exploitation. La direction a saisi l 'inspection du
travail le 19 juillet 1980, d'une demande d'autorisation de licen-
ciement de vingt-neuf personnes, onze personnes ayant été reclassées
et deux ayant démissionné . Conformément aux dispositions de
l 'article L . 321-9 du code du travail, après avoir vérifié les conditions
d ' application de la procédure de concertatioa, la réalité des motifs
invoqués pour justifier les licenciements, ainsi que la portée des
mesures de reclassement et d'indemnisation envisagées, l'inspecteur
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du travail a autorisé le licenciement de vingt-sept salariés le
6 août 1980 et refusé le licenciement de deux cas sociaux . Dans le
cadre du plan social, la direction â dispensé les salariés licenciés
d'effectuer leur préavis ; de plus une indemnité complémentaire de
10000 francs s 'ajoutant aux indemnités légales a été versée aux
salariés concernés.

Instruments de précision et d'optique (entreprises : Seine-Saint Denis).

33849 . — 21 juillet 1980. — M . Robert Batianger attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le restructu-
ration de la société Canon France et de la décentralisation d'une
partie de celle-ci à Honfleur . Dans ce contexte, la direction a engagé
une procédure de licenciement concernant vingt-six personnes dont
cinq délégués C .G .T . Cela s ' inscrit dans une politique de liqui-
dation des entreprises sur la Seine-Saint-Denis et risque de remettre
en cause 300 emplois sur Le Blanc-Mesnil, dans un avenir plus ou
moins proche. La direction saisit l 'occasion pour supprimer la
section C .G .T. Canon et par ce fait le moyen de défense des tra-
vailleurs . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer la sauvegarde des emplois sur Le Blanc-Mesnil.

Réponse . — La question posée par l' honorable parlementaire
concernant l'entreprise Canon appelle les observations suivantes :
La direction de la société Canon France a consulté le 14 octo-
bre 1976 le comité d 'entreprise sur le projet de transfert à Honfleur
des services douanes et importations» et d'une partie des services
techniques. cette opération devait entraîner initialement la suppres-
sion de soixante-dix postes . Des mesures furent prises pour faciliter
le transfert des salariés intéressés (frais de déménagement suppor-
tés par la société, paiement d'une prime de transfert de 5 000 francs,
d' une indemnité d'installation de 2 000 francs plus 500 francs par
enfant à charge, d'une prime de deux mois de salaire.. .). De plus,
des propositions de reclassement furent faites aux salariés refusant
le transfert à Honfleur. Pour les salariés n'ayant pu être reclassés,
le comité d 'entreprise a été consulté le 11 avril 1980, conformément
aux dispositions de l'article L . 321-8 du code du travail, sur un
projet de licenciement visant vingt-six salariés, dont sept salariés
protégés, refusant leur mutation . L'inspecteur du travail a été saisi
le 21 mai 1080 de la demande d'autorisation de licenciement des
vint-six intéressés. Conformément à l 'article L . 321-9 du code du
travail, après avoir vérifié les conditions d'application de la procé-
dure de concertation, la réalité des motifs invoqués pour justifier
les licenciements, ainsi que la portée des mesures de reclassement
et d ' indemnisation envisagées . l ' inspecteur du travail a autorisé le
21 juin 1980 le licenciement de dix-neuf salariés non protégés et
de quatre salariés protégés : trois délégués du personnel et un
membre du comité d'entreprise. Deux refus ont été opposés au
licenciement d 'un délégué syndical et d'un membre du comité
d 'entreprise . La situation d ' un salarié protégé n ' a pas encore fait
l 'objet de décision. Les .services départementaux du travail et de
l'emploi ont suivi avec attention l'opération de transfert des salariés
de l'établissement Canon du Blanc-Mesnil vers Honfleur.

Matériels ferroviaires (entreprises : Nord).

34694. — 18 août 1980 . — M . Jean Jarosz attire l ' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des usines et aciéries de Sambre-et-Meuse, sises à Feignies (Nord).
Ces établissements sont directement concernés par le plan de
restructuration de la société franco-beige de Raismes spécialisée
dans la production de matériel ferroviaire . En effet, la société
franco-belge serait prochainement divisée en deux groupes : la
production des boggies serait confiée à Alsthom et celle des wagons
irait à A .N . F . (Ateliers du Nord de la France), chacun des deux
trusts se réservant le créneau le plus rentable pour lui . Or,
A .N .F. détient 49 p . 100 du capital des usines et aciéries de
Sambre-et-Meuse . Et, dans le cadre de la restructuration de
l ' industrie du matériel ferroviaire, Sambre-et-Meuse risque de se
voir retirer la construction des boggies, ce qui poserait de graves
problèmes pour l ' emploi dans cette entreprise déjà touchée par
la suppression de 200 emplois temporaires du fait d ' une rupture
de commande de boggies par des clients américains . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
les emplois existants aux établissements Sambre-et-Meuse soient
sauvegardés grâce au maintien de la production de boggies --
emplois qui sont déjà si peu nombreux dans une région gravement
touchée par le chômage ; quelles mesures il préconise pour mettre
un terme au projet de démantèlement de l'industrie du matériel
ferroviaire.

Réponse . — La question posée par l' honorable parlementaire
concernant l ' entreprise Sambre-et-Meuse spécialisée dans la fabri-
cation de boggies appelle les observations suivantes : L ' usine de
Feignies de l'entreprise Sambre-et-Meuse fabrique exclusivement des
boggies en acier moulé. Or, les commandes pour ce type de matériel
qui provenaient essentiellement des Etats-Unis ont fortement diminué .

L' entreprise Sambre-et-Meuse, devant la baisse de ces commandes, a
informé, le 2 septembre 1980, le comité d' entreprise d'un projet
de réduction d'effectifs, conformément 'aux ' dispositions de l'article
L. 321-3 du code du travail. Cette compression de 200 emplois se
traduit par la suppression des postes de travailleurs intérimaires,
par le non-renouvellement des contrats à durée déterminée, ainsi
que par le départ des salariés âgés de plus de 58 ans en «pré-
retraite» . Les dégagements d ' effectifs s 'effectueront sur une période
d'un an . Les services départementaux du travail et de l ' emploi seront
saisis, conformément n l'article L . 321-5 du code du travail, à l'issue
du délai de consultation des représentants du personnel, de la
demande d'autorisation de licenciement collectif . Les personnes fai-
sant l'objet de la demande de licenciement sont majoritairement
des salariés âgés de plus de 58 ans (105 salariés) ; pour les autres,
des offres de mutations ont été faites, ainsi que des propositions de
formation interne, tendant à un reclassement dans le secteur méca-
nique qui diversifie ses activités, et pourrait à terme reprendre
40 salariés.

Machines-outils (entreprises : Seine-Saint-Denis).

35230. — 8 septembre 1980. — M. Paul Quilès appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l'emploi industriel dans la région d 'Ile-de-France et plus par-
ticulièrement dans le secteur de la machine-outil . Dans ce secteur,
les effectifs nationaux sont passés de 27 000 en 1973 à moins de
20000 aujourd ' hui. En Seine-Saint-Denis, à la disparition des entre-
prises Bliss, Cazeneuve, Hure, Meccano, Triton, etc ., aux difficultés
de Languepin, de Bombled et de Forest vient s' ajouter aujourd'hui
la mise en liquidation de Dufour, neuvième entreprise française de '
machine-outil, occupant 700 salariés . Cette dernière a pourtant mené
une politique active de créations d ' emplois (120 emplois nouveaux
en trois ans) ; elle n 'aurait d ' ailleurs perçu qu 'une partie des
primes à la création d 'emplois qu 'elle pouvait escompter . Outre
ses retombées sur la fiscalité locale, le licenciement de ces 700 sala-
riés représenterait un gaspillage considérable pour la collectivité
puisque les Assedic auraient à verser 18 millions de francs d 'in-
demnités . Aussi, il lui demande s ' il entend intervenir pour favoriser
une solution de redémarrage de l 'entreprise permettant de préser-
ver la totalité des 700 emplois.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
concernant l'entreprise Dufour appelle les observations suivantes . La
société Fraiseuse Gaston Dufour S . A . R . L ., fabrication de machines.
outils et la société des établissements Gaston Dufour S . A . R. L,.,
bureau d'études et de recherches, gestion financière, S. A. R . L. sise
143, boulevard de Chanzy, à Montreuil, occupaient au total 682 sala-
riés. A la suite de difficultés financières liées à la mise en fabri-
cation d'un nouveau type de fraiseuse, les deux sociétés ont été ame-
nées à déposer leur bilan et par jugement en date du 16 juillet 1980,
le tribunal de commerce de Paris a prononcé leur mise en règlement
judiciaire . M" Serge Pinon, Bernard Meille et Jacques Maes ont été
désignés en qualité de syndics et M' Pesson en qualité d 'administra .
teur provisoire. Prenant acte de la situation de trésorerie de l 'entre-
prise, le tribunal n'a pas autorisé la poursuite de l ' activité . Confor-
mément aux dispositions de l ' article L. 321-10 du code du travail,
le comité d 'entreprise a été réuni et informé de la situation la
28 juillet 1980, par le syndic . Les 682 salariés des deux sociétés ont
été liciencés par le syndic le 30 juillet et le montant des salaires et
des indemnités de licenciment et de congés payés a été réglé par
le fonds national de garantie de salaires . Le tribunal de commerce
a ordonné une expertise pour apprécier les facteurs de productivité
de cette entreprise en vue de sa reprise éventuelle par un tiers.
Les représentants de l ' administrateur judiciaire recherchent acti.
vement un repreneur, mais actuellement aucune solution ne s 'est
encore dégagée .

UNIVERSITES

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
tétablisseinents : Indre-et-Loire).

34387 . — 4 août 1980 . — M . Daniel Boulay attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur les graves conséquences que
ne manquerait pas d ' entrainer la suppression de la filière de
2° cycle «Aménagement» de ('université de Tours. En 1972, le
centre d'études supérieures d' aménagement a été habilité à délivrer
la maitrise des sciences et techniques «Aménagement » . Ce centre
se donne pour objectif de formez des généralistes de l ' aména-
gement du territoire . L 'enseignement qui y est dispensé se veut
essentiellement pluridisciplinaire. Afin de rompre la coupure tra-
ditionnelle entre les sciences de la nature et les sciences de
l' homme il essaie de promouvoir une vision globale des problèmes
en ce qui concerne tout ce qui touche de près ou de loin à notre
environnement. C ' est ainsi qu'en plus d 'une formation scientifique
de base, la majeure partie des enseignements traite des sciences
de l'homme : sciences économiques (gestion des ressources), juri-
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diques (droit de l ' environnement), techniques de l'aménagement,
psychosociologie et esthétique (histoire de l 'art) . Toutes ces appro-
ches nécessitent une synthèse qui est souvent réalisée à partir
d ' études sur le terrain de projets, réels et fictifs, d'aménagement.
La suppression de cette filière serait grav-ment dommageable à
l 'ensemble de ses étudiants qui n' auraient plus comme perspective
qu 'un diplôme d'études universitaires générales . Par ailleurs elle
provoquerait une dévalorisation de la recherche et entraînerait
de nouvelles réductions de moyens et de postes . En conséquence,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre afin de sau-
vegarder une formation qui demeure à la pointe des besoins
exprimés en matière d'urbanisme et d ' environnement.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Ladre-et-Loire).

34432. -- 4 août 1980. — M . Christian Pierret demande à Mme le
ministre des universités pour quelles raisons elle vient de refuser
le renouvellement d'habilitation de la maîtrise des sciences et
techniques de l'aménagement de l'université François Rabelais de
Tours, qui était soumise, cette année, à la procédure de renou-
vellement . Il s ' étonne d' une telle mesure, alors que cette filière
s'inscrivait pleinement dans la perspective du Gouvernement qui
déclare vouloir prendre davantage en compte les problèmes du
cadre de vie et de l'environnement, dans l 'aménagement du terri-
toire . De plus, cette filière figurait parmi celles dont les anciens
étudiants connaissaient les meilleures perspectives d'emplois . Il lui
demande donc de bien vouloir réexaminer sa position.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Centre).

34458. — Il août 1980. — M . Michel Aurillac appelle l 'attention
de tétine le ministre des universités sur le centre d 'études supérieu-
res de l 'aménagement, dépendant de l' université d ' Orléans-Tours,
dont l' habilitation à délivrer des diplômes nationaux de deuxième
cycle vient d 'être supprimée. Créé en 1969, ce centre a formé sept
promotions qui reçoivent une formation pluridisciplinaire sanction-
née par une maitrise de sciences et techniques en aménagement.
Deux cents anciens étudiants, titulaires de la maîtrise, occupent
actuellement des emploie dans le domaine de l 'aménagement, notam-
ment dans les services des villes moyennes et grandes . Dans ces
conditions ne serait-il pas possible de rétablir une habilitation cor-
respondant à une formation utile, propre à la seule université d 'Or-
léans-Tours, pour laquelle le nombre d ' étudiants inscrits au titre des
quatre années (36.1) ne parait pas démesuré.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Indre-et-Loire).

35135. — 1" septembre 1980 . — M. Marcel Garrouste attire l'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur les conséquences de
la fermeture du centre d ' études supérieures de l'aménagement de
Tours. Créé en 1969, ce centre formait en quatre ans des généra .
listes de I'aménagement aptes, d ' une part, à prendre en compte
l 'ensemble des facteurs intervenant dans tes opérations d ' aména-
gement et de protection de la nature et, d' autre part, à apprécier
les conséquences directes ou indirectes de ces projets dans les diffé.
rente domaines de l ' aménagement . Cette formation était si bien
adaptée aux besoins que la plupart des diplômés des premières
promotions ont facilement trouvé du travail dans leur spécialité.
C 'est pourquoi il lui demande si, dans l 'intérêt des étudiants en
cours de formation comme dans celui des collectivités qui ont de
plus en plus besoin de tels techniciens, elle n'envisage pas d ' accueillir
favorablement la demande de réhabilitation de la maîtrise des sciences
et techniques de l 'aménagement déposée par le centre d ' études
supérieures de l'aménagement.

Réponse . — L'habilitation de l ' université de Tours à délivrer la
maitrise de sciences et techniques d ' aménagement a été renouvelée.

Enseignement supérieur et posbaccalauréat
(établissements : Alpes-Maritimes).

34538 . — 11 août 1980. — M . Alain Hauteceeur attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur les modifications qui sont
intervenues dans les résultats du concours du P .C .E. M . 1 à la
faculté de médecine de Nice et qui mettent en question la signi•
fication et la validité d 'un tel concours . En effet, à la suite de la
réunion de délibération du concours, il est apparu que sur les
80 r inscrits, seuls les 62 premiers avaient obtenu la moyenne.
Aussi, pour permettre qu ' il y ait un nombre suffisant de reçus,
il a été décidé de majorer les notes de vingt points (sept en hist .:).
logie, sept en embryologie, six en anatomie) . Cette situation, outre
qu'elle met directement en cause la signification de ce concours,
pose également la question de l 'opportunité de l'introduction du
système dit des points négatifs .>, qui, au vu de ces résultats, a
notamment pour conséquence de rendre la sélection totalement
arbitraire . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indi-

quer les raisons qui ont conduit à retenir cette formule de modifi-
cation du règlement du concours alors qu' il aurait été plus juste
de prévoir pour l'ensemble des candidats une seconde session en
septembre et sous quelle autorité ont été prises ces décisions de
modification.

Réponse. — Le ministère des universités a effectué une enquête
auprès de l ' université de Nice, afin de vérifier si des irrégu-
larités avaient été commises lors de la publication des résultats
des épreuves de classement de P .C .E .M . 1 . A la suite de cette
enquête, il est apparu que le conseil de l ' U .E .R. médicale, avec
l'approbation du conseil de l ' université, avait modifié, au début de
l ' année universitaire, les modalités des épreuves de classement de
P .C .E .M. 1 en introduisant des notes négatives dans le cadre des
questions à choix multiples . Or, lors de la délibération, le jury
a constaté que cette disposition nouvelle avait entraîné un abais-
sement général des notes par rapport aux années précédentes. Afin
de ne pas pénaliser les candidats et de permettre, notamment pour
ceux d' entre eux qui n ' étaient pas reçus aux épreuves de classement,
des réorientations dans les disciplines scientifiques par le biais des
équivalences, les membres du jury ont décidé, comme ils en avaient
le pouvoir, de relever uniformément trois notes : celles de biologie,
d' embryologie et d 'anatomie . L'ordre de classement n'en a pas été
modifié pour autant. La décision prise par le jury avait pour seul
objet de protéger les intérêts des candidats.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent'

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

INTERIEUR

N^" 35757 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 35915 André
Delehedde ; 35986 Robert Poujade.

JUSTICE

N" 35679 Jean Foyer ; 35880 Claude Labbé ; 35927 Gérard Hou-
teer ; 36303 Gilbert Gantier ; 36326 Gérard Longuet.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION
N"" 35755 François d 'Harcourt ; 35791 Jean-Marie Daillet ; 35816

Georges Gosnat .

TRANSPORTS
N" 35897 Robert Héraud ; 35961 Yvon Tondon ; 35964 Claude

Wilquin ; 36023 Jean-Louis Masson ; 36135 Sébastien Couepel ; 36136
Sébastien Couepel.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

35109 Michel Bernier ; 35132 Alain Chenard.

AFFAIRES ETRANGERES

N' et 35672 Pierre-Bernard Cousté ; 35698 Pierre-Bernard Cousté;
35701 Jean-Claude Gaudin ; 35758 Michel Aurillac ; 35759 Michel
Debré ; 35760 Michel Debré ; 3577.4 Pierre Bas ; 35869 Claude
Wilquin ; 35873 Michel Debré ; 35885 Pierre-Bernard Cousté.

AGRICULTURE

N'' 34988 François Autain ; 34998 Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset ; 35071 Lucien Pignion ; 35111 Michel Barnier ; 35684 Jean-
Pierre Abelin ; 35697 Xavier Hunault ; 35711 Nicolas About ; 35715
Alain Mayoud ; 35717 Xavier Hunault ; 35724 Pierre Goldberg;
35729 André Lajoinie ; 35773 Alain Madelin ; 358(15 Christian Nucci
35806 Christian Nucci ; 35828 Robert Vizet ; 35831 Gérard Chas-
seguet ; 35866 Alain Richard ; 35875 Henri de Gastines.

BUDGET

N°" 35677 Gilbert Gantier ; 35690 Henri Ferretti ; 35691 Paul
Granet ; 35696 Jeaan-Louis Schneiter ; 35702 Jean-Claude Gaudin
35734 Michel Aurillac ; 35741 Serge Charles ; 35768 Dominique Per-
venche ; 35771 Charles Deprez ; 35797 Charles Millon ; 35852 Jean
Seitlinger ; 35857 Marie Jacq ; 35865 Charles Pistre ; 35882 Lucien
Richard ; 35888 René Benoit ; 35892 Jean Briane .
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COMMERCE EXTERIEUR

N^• 35673 Pierre-Bernard Cousté ; 35886 Pierre-Bernard Cousté ;
35887 Pierre-Bernard Cousté.

DEFENSE

N" 35732 Robert Montdargent ; 35762 Jean-Louis Masson ; 35792
Emmanuel Hamel ; 35837 Jean-Louis Masson ; 35854 Jean Auroux ;
35872 Emmanuel Aubert.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

N" 35778 Pierre Bas .

ECONOMIE

N^' 35695 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 35699 Pierre-Bernard
Cousté ; 35708 Jean-Pierre Pierre-Bloch ; 35710 Pierre Bas ; '35779
Pierre Bas ; 35780 Pierre Bas ; 35858 Marie Jacq ; 35867 Main
Richard.

EDUCATION

N" 33130 Louis Besson ; 35687 Eugène Berest ; 35689 Charles
Ehrmann ; 35719 Paul Balmigère ; 35721 Jacques Brunhes ; 35722
Jacques Brunhes ; 35761 Gaston Flosse ; 35832 Michel Debré;
35838 Jean-Louis Masson ; 35849 Jean-Paul Fuchs ; 35853 Jean
Auroux .

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Ni . ' 35712 Nicolas About ; 35800 Jean Proriol ; 35877 Jacques
Godfrain .

FAMILLE ET CONDITION FEMININE

N — 35763 Antoine Gissinger ; 35788 Sébastien Couepel ; 35824
Jack Ralite ; 35825 Jack Ralite ; 35841 Marie Jacq.

FONCTION PUBLIQUE

N" 35688 Charles Ehrmann.

INDUSTRIE

N" 35685 Jean-Pierre Aheltn ; 35748 Charles Miossec ; 35749 Charles
Miossec ; 35750 Charles Miossec ; 35811 Bernard Deschamps ; 35814
Paulette Fost ; 35818 Adrienne Hor-vath ; 35839 Jean-Louis Masson ;
35874 Michel Debré .

INTERIRUR

N 35713 Nicolas About ; 35746 Jean-Louis Masson ; 35765 Jean-
Louis Masson ; 35807 Gustave Ansart ; 35840 Jean-Louis Masson.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

N " 35789 Sébastien Couepel.

JUSTICE

N, . . 35680 Jean Foyer ; 35735 Michel Aurillac ; 35739 René Caille ;
35770 Pierre-Bernard Cousté ; 35850 Emile Koehl ; 35881 Marc Law,
riol ; 35893 Roger Chinaud.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION
N"• 35006 Michel Barnier ; 35085 Michel Noir.

RECHERCHE
N" 35784 Pierre Bas.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

N" 35056 Pierre Goldberg ; 35081 Jacques Godfrain ; 35678 Robert
Heraud ; 35682 Michel Crépeau ; 35686 Jean-Pierre Abelin ; 35692
Emmanuel Hamel ; 35693 Emmanuel Hamel ; 35700 Pierre-Bernard
Cousté ; 35703 Jean-Claude Gaudin ; 35704 Jean-Claude Gaudin;
35705 Jean-Claude Gaudin ; 35706 Jean-Claude Gaudin ; 35716 Jean-
Louis Beaumont ; 35725 Pierre Goldberg ; 35726 Pierre Goldberg ;
35728 Maxime Gremetz ; 35730 Georges Marchais ; 35731 Robert
Montdargent ; 35740 Jean Castagnou ; 35742 Serge Charles ; 35745
René Lacombe ; 35756 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 35766 Jean-
Louis Masson ; 35767 Jean-Louis Masson ; 35769 Dominique Per-
venche ; 35772 Yves Le Cabellec ; 35783 Pierre Bas ; 35793 Emmanuel
Hamel ; 35795 Georges Mesmin ; 35799 Charles Millon ; 35810 Jacques
Chaminade ; 35812 Bernard Deschamps ; 35819 Jean Jarosz ; 35820
Chantal Leblanc ; 35821 Chantal Leblanc ; 35822 Alain Léger ; 35823
Alain Léger ; 3582f Jack Ralite ; 35829 Florence d'Harcourt ; 35834
Antoine Gissinger ; 35836 Jacques Godfrain ; 33848 Jean Briane;
35851 Georges Mesmin ; 35863 Jean Laborde ; 35864 Christian Nucci.

TRANSPORTS
N"' 35694 Bertrand de Maigret ; 35751 Charles Miossec ; 35752

Charles Miossec ; 35786 Nicolas About ; 35812 Pierre-Alexandre
Bourson .

TRAVAIL ET PARTICIPATION

N^' :35675 Pierre-Bernard Cousté ; 35718 Xavier Hunault ; 35720
Myriam Barbera ; 35743 Jacques Godfrain ; 35803 Louis Mexandeau ;
35825 Jack Ralite ; 35855 Guy Bêche ; 35861 Marie Jacq ; 35890 Claude
Birraux.

UNIVERSITES
N"' 35785 Pierre Bas ; 35808 Paul Balmigère ; 35868 Michel Rocard.

Rectificatif

au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n " 42, du 20 octobre 1980.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 4450, 1 r^ colonne, rétablir ainsi la l r " ligne de la réponse
à la question écrite n " 34927 de M . Henri Emmanuelli à M . le ministre
de l'intérieur : « Réponse . — La décision d 'une commission syndicale
procédant à des échanges. . . » (Le reste sans changement .)
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